
�>���G �A�/�, �i�2�H�@�y�y�k�N�8�R�d�N

�?�i�i�T�b�,�f�f�i�?�2�b�2�b�X�?���H�X�b�+�B�2�M�+�2�f�i�2�H�@�y�y�k�N�8�R�d�N

�a�m�#�K�B�i�i�2�/ �Q�M �R�R �C�m�H �k�y�y�3

�>���G �B�b �� �K�m�H�i�B�@�/�B�b�+�B�T�H�B�M���`�v �Q�T�2�M ���+�+�2�b�b
���`�+�?�B�p�2 �7�Q�` �i�?�2 �/�2�T�Q�b�B�i ���M�/ �/�B�b�b�2�K�B�M���i�B�Q�M �Q�7 �b�+�B�@
�2�M�i�B�}�+ �`�2�b�2���`�+�? �/�Q�+�m�K�2�M�i�b�- �r�?�2�i�?�2�` �i�?�2�v ���`�2 �T�m�#�@
�H�B�b�?�2�/ �Q�` �M�Q�i�X �h�?�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b �K���v �+�Q�K�2 �7�`�Q�K
�i�2���+�?�B�M�; ���M�/ �`�2�b�2���`�+�? �B�M�b�i�B�i�m�i�B�Q�M�b �B�M �6�`���M�+�2 �Q�`
���#�`�Q���/�- �Q�` �7�`�Q�K �T�m�#�H�B�+ �Q�` �T�`�B�p���i�2 �`�2�b�2���`�+�? �+�2�M�i�2�`�b�X

�G�ö���`�+�?�B�p�2 �Q�m�p�2�`�i�2 �T�H�m�`�B�/�B�b�+�B�T�H�B�M���B�`�2�>���G�- �2�b�i
�/�2�b�i�B�M�û�2 ���m �/�û�T�¬�i �2�i �¨ �H�� �/�B�z�m�b�B�Q�M �/�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b
�b�+�B�2�M�i�B�}�[�m�2�b �/�2 �M�B�p�2���m �`�2�+�?�2�`�+�?�2�- �T�m�#�H�B�û�b �Q�m �M�Q�M�-
�û�K���M���M�i �/�2�b �û�i���#�H�B�b�b�2�K�2�M�i�b �/�ö�2�M�b�2�B�;�M�2�K�2�M�i �2�i �/�2
�`�2�+�?�2�`�+�?�2 �7�`���M�Ï���B�b �Q�m �û�i�`���M�;�2�`�b�- �/�2�b �H���#�Q�`���i�Q�B�`�2�b
�T�m�#�H�B�+�b �Q�m �T�`�B�p�û�b�X

�G�ö�m�i�B�H�B�b���i�B�Q�M �/�m �7�2�` �/���M�b �H�ö���`�+�?�B�i�2�+�i�m�`�2 �;�Q�i�?�B�[�m�2 �, �H�2�b �+���b
�/�2 �h�`�Q�v�2�b �2�i �/�2 �_�Q�m�2�M�X

�J���t�B�K�2 �G�ö�>�2�`�B�i�B�2�`

�h�Q �+�B�i�2 �i�?�B�b �p�2�`�b�B�Q�M�,

�J���t�B�K�2 �G�ö�>�2�`�B�i�B�2�`�X �G�ö�m�i�B�H�B�b���i�B�Q�M �/�m �7�2�` �/���M�b �H�ö���`�+�?�B�i�2�+�i�m�`�2 �;�Q�i�?�B�[�m�2 �, �H�2�b �+���b �/�2 �h�`�Q�v�2�b �2�i �/�2 �_�Q�m�2�M�X�X
�>�B�b�i�Q�B�`�2�X �l�M�B�p�2�`�b�B�i�û �S���M�i�?�û�Q�M�@�a�Q�`�#�Q�M�M�2 �@ �S���`�B�b �A�- �k�y�y�d�X �6�`���M�Ï���B�b�X ���L�L�h �, ���X ���i�2�H�@�y�y�k�N�8�R�d�N��



UNIVERSITE PARIS I PANTHEON-SORBONNE 

U.F.R. D’ARCHEOLOGIE  

 

Année 2007 

 

 

Thèse sous la direction de M. le professeur Paul BENOIT  

pour obtenir le grade de docteur de l’université 

Discipline : archéologie 

 

Présentée et soutenue publiquement par 

 

Maxime L’HERITIER 

 

 

L’ UTILISATION DU FER DANS L ’ARCHITECTURE GOTHIQUE  :  

LES CAS DE TROYES ET ROUEN 
 

 

Volume I  

Texte 

 

 

Jury 

M. le professeur Paul BENOIT 

Mme le professeur Joëlle BURNOUF 

Mme Isabelle PALLOT-FROSSARD, 

directeur du L.R.M.H. 

M. Philippe LARDIN, maître de conférences 

habilité à diriger les recherches 

M. Stéphane LEQUIEN, directeur du 

LPS, laboratoire mixte CEA-CNRS  

M. Philippe DILLMANN, chargé de recherches 

au C.N.R.S. habilité à diriger les recherches 

Mme Florence JOURNOT, maître de 

conférences 



 
 

- 1 -

REMERCIEMENTS 

 

 

Je remercie en premier lieu M. le professeur Paul Benoit de m’avoir guidé vers ce 
sujet de recherche et de m’avoir transmis les connaissances et l’énergie nécessaires pour 
mener à bien ce travail. Merci de m’avoir fait confiance et de m’avoir soutenu pendant ces 
années. Je suis également très reconnaissant à Paul Benoit et à l’école doctorale de 
l’université Paris 1 de m’avoir octroyé une allocation de recherche qui m’a permis de 
travailler pendant trois ans sans soucis financiers.  
 

Un grand merci à Philippe Dillmann pour avoir supervisé une grande partie de ce 
travail. Merci, Philippe pour ton aide précieuse tout au long de cette recherche, pour ces 
nombreux moments passés autour de la ferraille et pour ton dynamisme, véritable moteur de 
la recherche en archéométrie. 

Merci à toute l’équipe du Laboratoire Pierre Süe et en particulier à son directeur, 
Stéphane Lequien, pour m’avoir accueilli dans ses locaux ainsi que pour le grand intérêt qu’il 
porte à l’archéométrie et à l’archéologie au sein de son laboratoire. 
 

Je remercie également M. Pallot et M. Moufle, Architectes en Chef des Monuments 
Historiques, ainsi que les Conservations Régionales des Monuments Historiques qui m’ont 
autorisé à circuler dans les édifices, y compris dans les parties hautes, et à y effectuer des 
prélèvements. Merci en particulier à M. Thérain et M. Pous du Service Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine de la Seine-Maritime et M. Carreras du S.D.A.P. de l’Aube, 
qui m’ont ouvert les portes des édifices et m’y ont accompagné à de nombreuses reprises. 

Merci à tous ceux qui ont partagé avec moi la passion des prospections dans les 
églises et avec qui j’ai visité de nombreux monuments. Merci à Christophe Colliou et 
Frédéric Epaud qui m’ont précédé en Normandie, à Cédric Roms pour son accueil à Troyes, à 
Arnaud Timbert et à ses étudiants qui m’ont fait découvrir les joyaux picards et enfin à tous 
ceux qui ont participé aux « missions de prélèvement ». 
 

Un très grand merci à Joséphine Rouillard pour les nombreuses heures qu’elle a 
consacrées, non seulement à la correction de mes transcriptions et à leur mise en forme, mais 
aussi à la relecture de la plus grande partie de mon travail. Merci, Joséphine pour ton soutien 
et pour l’aide technique et scientifique dans ces dernières semaines difficiles. 

Merci également à mes autres relectrices, Marie-Pierre, Bea, Fanny et Marion. Merci, 
Bea pour ton soutien le plus complet pendant ces trois années. Je remercie enfin mes parents 
et tous ceux qui ont, d’une manière ou d’une autre, participé à l’élaboration de ce mémoire.  



 
 

- 2 -

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTRODUCTION  

 

 



 
 

- 3 -

I. AVANT-PROPOS 

 

 

« La vraie architecture n’admet pas le fer comme élément matériel de construction »1. 

Il me semble essentiel d’ouvrir ce travail par cette citation du critique d’art britannique 

J. Ruskin datée de 1849, car les premières constatations sur l’utilisation du fer dans les 

édifices gothiques partent de cette controverse. Longtemps a en effet prévalu une conception 

de cette architecture comme une architecture du « tout pierre », où la stabilité du monument 

résulte uniquement d’un parfait équilibre entre les forces des différentes masses lithiques. 

Cette vision est déjà celle de Philibert Delorme au milieu du XVIe siècle, lorsqu’il évoque les 

« abus » des ouvriers qui emploient le fer de manière immodérée dans leurs constructions2. 

Près de trois cents ans plus tard, en plein XIXe siècle, ses propos, alimentés par les nombreux 

chantiers de restaurations qui mettent les édifices à nu, sont repris et largement développés 

par les architectes de l’époque. On assiste alors à une véritable profusion de citations hostiles 

au fer, matériau « disgracieux »3 qui ne peut être utilisé que par des « constructeurs ignorants 

et maladroits »4, s’aidant de cet artifice car ils sont incapables d’élever un édifice uniquement 

en pierre, qui tiendrait par le seul contrebutement de ses poussées internes. Et lorsque la 

présence du fer ne peut être niée, sa fonction ne peut être conçue autrement que pour un 

maintien provisoire ou une consolidation liée à une réparation ultérieure5. « La règle, c’est, je 

crois, que les métaux peuvent s’employer comme ciment, non comme soutien » conclut 

J. Ruskin6.  

                                                 
1 J. Ruskin en 1849 dans « La lampe de vérité », section X. Pour l’édition actuelle, RUSKIN (J.), Les sept 
lampes de l’architecture, Paris, Les presses d’aujourd’hui, 1980, réed. et traduction de l’édition de 1880, p. 42. 
2 « et sans les poûtres souvent les dicts murs tomberaient, qui sont retenus par grandes barres de fer, & grandes 
clefs qu’ils mettent sur lesdictes poûtres à travers des murailles au droit des cheines de pierre de taille, afin que 
les murs ne recullent. En cela y a un grand abus que les ouvriers font. Car si on leur avoit baillé l’œuvre à la 
charge de n’y mettre du fer, ils seroient contraincts de faire mieux les murailles & de plus grande grosseur & 
force qu’ils ne font », DELORME (Ph.), Architecture, livre X, « Des nouvelles inventions pour bien bastir », 
chapitre IV. Pour l’édition actuelle, DELORME (Ph.), Architecture de Philibert de l’Orme, Rouen, D. Ferrand, 
1648, réed. Bruxelles, P. Madraga, 1981, livre X, chapitre IV, p. 282. 
3 D’après l’expression « disgracieux chaînages », ENLART (C.), Manuel d’archéologie française, depuis les 
temps mérovingiens jusqu’à la Renaissance. I, Architecture religieuse, Paris, A. Picard, 1919-1920, p. 46. 
4 ID., Ibid. 
5 GAU (M.), « De l’emploi du fer comme moyen de consolidation dans les monuments gothiques », Revue 
générale de l’architecture et des travaux publics, 1841, p. 23-26. Ces propos sont à relier à ceux de R. Brown 
rapportés par Henry J. Cowan, « Des tirants en fer furent utilisés dans un nombre important de cathédrales mais 
apparemment plus comme un moyen correctif (ou palliatif) qu’un élément originel du projet », COWAN (H. J.), 
The masters builders, New York, 1977, p. 159. 
6 RUSKIN (J.), Les sept lampes de l’architecture…, op. cit., p. 42. 
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Viollet-le-Duc, qui dans son discours reste le plus modéré, est très partagé sur la 

question et parle en quelque sorte de l’utilisation du fer au cours de la période médiévale 

comme s’il s’agissait d’un mal nécessaire. Car outre cette conception de l’architecture 

gothique faite de préjugés, le fer est également critiqué pour son comportement en corrosion, 

à l’origine de dégradations sur les édifices, puisqu’il peut engendrer un gonflement qui « fait 

éclater les matériaux les plus résistants et les plus compacts »7. Cette corrosion est très 

certainement au premier chef des défauts du fer en tant que matériau de construction qui lui 

ont valu cet extrême dénigrement.  

Cette controverse sur l’emploi du fer dans l’architecture gothique, si elle s’est 

essentiellement développée au XIXe siècle, dure tout au long du XXe siècle. L’usage du fer 

n’est donc jamais mentionné ou alors fortement minimisé. M. Férauge cite par exemple le 

glossaire de la collection Zodiaque qui, au terme « tirant », affirme que « les constructeurs 

français du Moyen Age ont su habilement ne pas avoir besoin de ces étrésillons qui sont d’un 

emploi fréquent en Italie »8. De même, au milieu des années 1980, R. Bechmann écrit encore 

qu’à l’époque gothique, dans l’architecture, « clous et ferrures, tirants, chaînages, étaient 

évités ou économisés dans toute la mesure du possible » à cause des faibles quantités de fer 

disponibles9. Pourtant à la même époque, certains architectes, historiens, archéologues et 

métallurgistes, en France, mais aussi en Allemagne et en Angleterre, en s’appuyant sur les 

constatations de ceux-là même qui, un siècle auparavant critiquaient son emploi, commencent 

à tenter d’évaluer l’importance et le rôle exact de ce métal dans la construction gothique. 

Avant d’entrer plus en détail sur les premières études et travaux de recherche 

concernant l’utilisation du fer dans l’architecture, il appartenait donc de rendre un dernier 

hommage à cette controverse vieille de près de cinq cents ans et aujourd’hui dépassée10. 

                                                 
7 VIOLLET-LE-DUC (E.), Entretiens sur l’architecture, Paris, 1872, tome 2, p. 44. Ce défaut du fer est déjà 
souligné au XVIe siècle, DELORME (Ph.), Architecture de Philibert de l’Orme…, op. cit., livre X, chapitre IV. 
8 FERAUGE (M.), MIGNEREY (P.), « Les cathédrales de Bourges et de Reims », Séminaire « Le fer dans 
l’architecture gothique » dirigé par J.-L. TAUPIN, Chaillot, juin 1993, p. 43.  
9 BECHMANN (R.), Les racines des cathédrales, Paris, Payot, 1984, p. 91.  
10 On pourra consulter le mémoire de M. Férauge et P. Mignerey qui conclut sur une étude bibliographique 
fortement empreinte de cette controverse, FERAUGE (M.), MIGNEREY (P.), « Les cathédrales de Bourges et 
de Reims »…, op. cit. 
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II. ETAT DE L’ART 

 

 

Le XIX e siècle et Viollet-le-Duc 

 

Malgré une pensée souvent partagée, Viollet-le-Duc est le premier - et le seul parmi 

les architectes du XIXe siècle - à faire en partie fi des préjugés de l’époque et à consacrer une 

partie non négligeable de son œuvre à la question de l’utilisation du fer dans les églises 

gothiques. Fort de ses nombreuses observations sur un grand nombre d’édifices, notamment 

sur les chantiers de restaurations qu’il dirige personnellement comme ceux de la Sainte-

Chapelle ou de la cathédrale Notre-Dame de Paris, il constate que bon nombre de ces 

monuments font l’emploi d’éléments de fer. Mais, contrairement à nombre de ses 

contemporains, sa réflexion ne s’arrête pas à de simples observations ou critiques à l’égard du 

fer, qui, par sa corrosion, cause parfois la ruine des maçonneries. Il tente tout d’abord de 

comprendre et de classer les différents emplois du fer qu’il rencontre dans les édifices 

gothiques.  

Il distingue deux groupes d’éléments qu’il présente dans deux articles de son 

encyclopédie : « armature » et « chaînage »11. Les armatures comprennent les éléments de fer 

qui, installés dans une fenêtre, servent au maintien de la structure vitrée. Selon lui, dès le 

début de l’architecture gothique, on « tenait à donner �>aux fenêtres�@ une largeur et une 

hauteur considérable : force était donc de diviser leur vide par des armatures de fer, les 

panneaux de verre assemblés avec du plomb ne pouvant excéder une surface de 60 à 80 cm 

carrés sans risquer de se rompre »12. Il établit que le développement de ces armatures à la 

période gothique est lié à l’augmentation de la taille des fenêtres et donc de la surface 

vitrée13. Les chaînages correspondent quant à eux aux barres de fer ou à la succession de 

crampons noyés dans l’épaisseur d’un mur, afin d’empêcher les écartements et la dislocation 

des constructions en maçonnerie14. Viollet-le-Duc place également dans cette catégorie les 

tirants courant d’un mur à l’autre, généralement positionnés au niveau des sommiers des 

colonnes et servant à contenir les poussées qui s’exercent sur les piles15. La dichotomie entre 

                                                 
11 VIOLLET-LE-DUC (E.), Dictionnaire raisonné…, op. cit. 
12 ID., Ibid., tome 1, p. 463. 
13 ID., Ibid., tome 1, p. 465. 
14 ID., Ibid., tome 2, p. 396. 
15 ID., Ibid., tome 2, p. 396. 
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« armatures » et « chaînage » n’est cependant pas stricte : de nombreuses barres de chaînages 

ceinturent les murs des églises en passant à travers les grandes fenêtres. Ces tirants qui 

traversent les meneaux des fenêtres pour former des chaînages continus entrent également 

dans la composition des vitraux et n’en restent donc pas moins intégrés à « l’armature des 

fenêtres ». Viollet-le-Duc cite en particulier les cas de la cathédrale de Carcassonne, celle de 

Narbonne, l’église Saint-Ouen de Rouen ou encore la Sainte-Chapelle de Paris16. 

 

 

  

Figure 1 : Vitraux de la Sainte-Chapelle de Paris et détail du chaînage traversant les baies, dessin Viollet-
le-Duc17. 

 

 

 

Ses observations sur les différents édifices gothiques français le mènent donc à la 

conclusion que le fer était perçu par les architectes médiévaux comme un élément structurel à 

part entière de la construction ogivale18. Il va même plus loin, en affirmant que les architectes 

« ne croyaient pas pouvoir se passer du fer dans les combinaisons des maçonneries destinées 

à résister à la poussée des voûtes élevées : c’est ainsi qu’on peut expliquer la prodigieuse 

quantité des chaînes et de crampons de fer qu’on retrouve dans les maçonneries de ces 

époques »19. Il ajoute enfin que « ce n’est que le manque de ressources suffisantes qui forçait 

les architectes à ne pas prodiguer le fer dans leurs constructions ». Il est donc le premier à 

                                                 
16 ID., Ibid., tome 2, p. 401-402. 
17 ID., Ibid., tome 2, p. 404. 
18 « Le fer fut appelé à jouer un rôle assez important dans l’art de bâtir avec la construction ogivale », ID., Ibid., 
tome 1, p. 461. 
19 ID., Ibid., tome 1, p. 461. 
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établir un lien entre l’avènement du gothique et l’essor des fers de construction à la même 

époque. Selon lui, les raisons de l’utilisation du fer doivent donc se trouver dans les 

fondements mêmes de l’architecture gothique et il insiste ainsi sur ses deux usages 

principaux : le maintien en place des vitraux et le renfort de la maçonnerie.  

 

 

Le XXe siècle, destructions et prise de conscience 

 

Après le siècle des restaurations vint celui des destructions, les deux guerres 

mondiales n’ayant pas épargné une partie de ces grands monuments, à l’image du bas-côté 

sud de la cathédrale de Rouen, complètement éventré par une bombe en avril 1944. Ces 

destructions entraînent consolidations, rénovations et reconstructions ; nombre de 

maçonneries sont de nouveau mises à nu. Cependant, aucune nouvelle considération sur 

l’emploi du fer dans ces édifices ne voit le jour, bien que les architectes et leurs chefs de 

chantiers aient probablement observé un grand nombre de ses usages lors des restaurations. 

Pire, les anciens préjugés refont surface et, pour des raisons esthétiques, certains architectes 

en viennent à supprimer des tirants de fer encore en place dans les édifices. L’exemple le plus 

célèbre est certainement celui de la cathédrale de Beauvais, dont l’architecte fit retirer les 

tirants qui reliaient les culées entre elles. Les dernières déposes ont eu lieu dans les années 

1980 et ont mis en péril la statique de l’édifice20. 

 

 

Premières recherches sur les édifices 

 

C’est précisément à partir des années 1980 que l’intérêt pour l’emploi du fer dans 

l’architecture connaît un regain d’intérêt, en particulier par l’intermédiaire d’Alain Erlande-

Brandenburg et de Jean-Louis Taupin.  

Le premier, fort de sa connaissance et de ses observations sur de nombreux édifices 

gothiques, souligne de nouveau l’abondant emploi de fer qui y est fait. Reprenant les 

constatations de Viollet-le-Duc, en plus de nouvelles découvertes, comme les tirants du bras 

sud du transept de la cathédrale de Soissons, il insiste en particulier sur le fait que, 

contrairement aux idées admises par de nombreux architectes au XXe siècle, ce fer n’est pas 

                                                 
20 TAUPIN (J.-L.), « Le fer des cathédrales », Monumental, 1996, p. 18-27. 
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un rajout postérieur fait par des restaurateurs maladroits et datant de la période moderne ou 

de l’ère de la construction en métal, mais qu’il a bien dans la plupart des cas été mis en place 

dès l’origine de la construction au XIIe ou au XIIIe siècle21. Il contribue également très 

largement à la diffusion de ce savoir, par l’intermédiaire de ses grands ouvrages généraux sur 

l’histoire de l’architecture ou encore d’articles plus spécialisés dans des revues grand public, 

où il mentionne l’emploi particulier du fer qu’ont fait les bâtisseurs de l’époque gothique et 

en particulier de la période rayonnante22.  

Le second, fort des mêmes convictions sur les emplois du fer dans les églises et 

cathédrales gothiques, est à l’origine de la première étude intégrale d’un monument dans 

cette optique : la cathédrale de Bourges, qui fait l’objet d’un mémoire présenté par 

M. Férauge et P. Mignerey23. Dans ce travail, ils insistent en particulier sur le renforcement 

du triforium, qui est un point faible de la structure gothique « car la ligne des poussées, 

cheminant depuis les voûtes, semble, selon les schémas d’analyse conventionnels, passer au 

droit du passage ménagé dans la pile et les contraintes augmentent brusquement à ce 

niveau »24. Le triforium de la cathédrale de Bourges présente en particulier un chaînage au 

sol dans les parties orientales ainsi que des tirants reposant sur une grande partie des murs 

diaphragmes25. De plus, parmi la demi-douzaine de tirants et chaînages qu’ils ont identifiés 

sur l’ensemble de la cathédrale, M. Férauge et P. Mignerey sont les premiers à faire la 

distinction entre différents rôles dans les usages architecturaux du fer. Ils les classent selon 

trois groupes : 

-  les éléments métalliques mis en place a priori, en vue d’une consolidation 

provisoire ; 

-  les éléments métalliques mis en place a priori, en vue d’une consolidation 

définitive ; 

-  les éléments métalliques mis en place a posteriori, en vue d’une consolidation 

définitive. 

Les éléments de fer ne jouent en effet pas nécessairement un rôle de soutien 

permanent lié soit à la conception de l’édifice, soit à une éventuelle consolidation ou 

restauration après coup. Nombreux sont les exemples où tirants et chaînages ont une fonction 
                                                 
21 ERLANDE-BRANDENBURG (A.), « L’architecture rayonnante et le métal », Dossiers d’archéologie, 
n° 219, déc. 1996 - janv. 1997, p. 46-53. 
22 ERLANDE-BRANDENBURG (A.), L’art gothique, Paris, Citadelles et Mazenod, 2004, 621 p. ; ERLANDE-
BRANDENBURG (A.), « L’architecture rayonnante et le métal »…, op. cit. 
23 FERAUGE (M.), MIGNEREY (P.), « Les cathédrales de Bourges et de Reims »…, op. cit. 
24 ID., Ibid., p. 13. Ils étayent leur propos d’une épure de Méry réalisée sur la cathédrale de Meaux selon 
laquelle dans les piles, les contraintes sont près de sept fois plus importantes au droit du triforium.  
25 ID., Ibid., p. 6 et 13. 



 
 

- 9 -

provisoire à un certain moment de la vie de l’édifice. M. Férauge et P. Mignerey évoquent en 

particulier le problème du temps de séchage des mortiers. Pendant la prise totale des mortiers, 

qui peut prendre un temps très variable26, l’édifice gothique est susceptible de se déformer et 

nécessite donc éventuellement un soutien provisoire, apporté suivant le cas par des tirants ou 

un chaînage de fer. J.-L. Taupin se pose même la question de savoir si la pierre elle-même 

« soumise à contrainte et dessiccation ne subit pas des déformations »27. Le problème de 

l’arrêt des chantiers constitue une autre nécessité de l’emploi de fers de soutien provisoires. 

Comme le fait remarquer J.-L. Taupin, quel que soit le sens de construction, « la nécessité de 

constituer sur toute sa hauteur une partie de l’édifice incomplet en longueur, conduit à des 

arrêts de chantier sur des césures vertigineuses, formant une dissymétrie structurelle 

inquiétante »28. Des dissymétries structurelles ont par ailleurs été relevées par M. Férauge et 

P. Mignerey au niveau des chaînages de la cathédrale de Bourges : le chaînage au sol du 

triforium oriental s’interrompt à la septième travée, ce qui correspond à un arrêt de chantier 

connu pour la cathédrale29. Bien qu’elle soit brisée et ne soit donc plus en tension, cette 

chaîne est toujours en place. Sa rupture, suivie d’une réparation, est en outre la preuve qu’elle 

a été soumise à des forces importantes à un moment donné30. M. Férauge et P. Mignerey ont 

également mis en évidence l’existence d’autres tirants à caractère provisoire, cette fois dans 

le triforium occidental31. Ceux-ci, scellés dans la maçonnerie, n’ont pu être déposés qu’après 

avoir été sciés.  

Les résultats de ce travail, présentés au séminaire de J.-L. Taupin intitulé « Le fer 

dans l’architecture gothique », marquent un pas dans la recherche. En effet, contrairement 

aux remarques et observations des précédents chercheurs, qui relevaient davantage de la 

collection d’exemples sur un grand nombre d’édifices, ils ne s’intéressent qu’à un seul 

monument, dans le détail. Au-delà des nouvelles découvertes avec la mise en évidence de 

plusieurs chaînages et tirants de fer à divers endroits de la structure de la cathédrale de 

Bourges, ils posent également les premiers jalons d’une méthodologie prospective la plus 

exhaustive possible appliquée à un édifice. 

 

 
                                                 
26 M. Férauge et P. Mignerey citent l’exemple de la cathédrale de Rouen où, après les bombardements de la 
Seconde Guerre Mondiale, des mortiers médiévaux n’ayant pas encore totalement fait leur prise ont été 
retrouvés, ID., Ibid., p. 14. 
27 TAUPIN (J.-L.), « Le fer des cathédrales »…, op. cit. 
28 ID., Ibid. 
29 FERAUGE (M.), MIGNEREY (P.), « Les cathédrales de Bourges et de Reims »…, op. cit., p. 13. 
30 ID., Ibid., p. 14. 
31 ID., Ibid., p. 15. 
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Figure 2 : Chaînages et tirants relevés dans la cathédrale de Bourges d’après M. Férauge et 
P. Mignerey32. 

 

 

 

Recherches dans les archives comptables 

 

En parallèle à ces travaux qui se basent uniquement sur les monuments, se développe 

la recherche dans les sources écrites, approche qui permet notamment d’aborder la 

problématique sur les quantités de fer employées sur les chantiers et le coût qu’elles 

représentent. Le premier ouvrage réunissant la synthèse de plusieurs travaux de recherche est 

l’édition réalisée par P. Benoit et O. Chapelot en 1985 du colloque « Pierre et Métal dans le 

                                                 
32 FERAUGE (M.), MIGNEREY (P.), « La cathédrale de Bourges et l’utilisation du fer dans l’architecture », 
Bulletin Monumental, 1996, p. 129-148. 
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bâtiment au Moyen Age »33. Si aucune étude architecturale d’église n’est présentée dans cet 

ouvrage, plusieurs contributions montrent l’importance de l’étude des sources comptables et 

en particulier des comptes de construction, pour aborder l’aspect économique de l’utilisation 

des métaux dans le bâtiment, avec les quantités mises en œuvre et le coût pour le chantier, 

mais aussi les problématiques liées à l’origine des ces matériaux et leur approvisionnement34. 

Dans le cas du dôme de Milan, Ph. Braunstein identifie en particulier trois régions fournissant 

le fer utilisé sur le chantier, qui arrive sous forme de produits semi-finis ; entre 1387 et 1391, 

ce fer représente entre 3,3 et 7,9 % des dépenses faites par la fabrique pour l’achat des 

matériaux35. Dans les comptes de construction des Célestins de Sens étudiés par D. Cailleaux, 

cette part est de 16,5 % pour la période 1477-1482, soit un peu plus de 7 % des dépenses 

totales36. La question de l’origine des matériaux et de leur approvisionnement pour les 

chantiers de construction est également abordée de manière globale pour certaines régions, 

notamment par O. Chapelot pour le Châtillonnais et par J.-M. Yante pour le pays Mosan37. 

O. Chapelot met en évidence une diversité de provenances, qu’elle classe en trois parties : 

« régionale, interrégionale et internationale ». D’après elle, les fers de provenance locale 

représenteraient environ les trois quarts des besoins de la région38. En conclusion de ce 

colloque, P. Benoit insiste sur l’importance des résultats obtenus grâce à l’étude des sources 

écrites médiévales mais déplore l’absence de véritable étude archéologique des monuments, 

dont il qualifie l’apport complémentaire « d’indispensable »39. 

A la même époque, W. Haas présente succinctement l’étude de quelques églises du 

Haut-Palatinat, parmi lesquelles la cathédrale de Ratisbonne40. Outre la présentation des 

différents éléments de fer repérés, l’originalité de son travail réside dans la présentation 

d’estimations sur les quantités de fer mises en œuvre dans chaque église, en particulier dans 

                                                 
33 CHAPELOT (O.), BENOIT (P.), éd., Pierre et métal dans le bâtiment au Moyen Age, Paris, EHESS, 1985, 
370 p., réimpression, Paris, 2001. 
34 Ces considérations ne se limitent pas au fer ; les problématiques liées au plomb sont également abordées à 
plusieurs reprises au cours du colloque.  
35 BRAUNSTEIN (Ph.), « Le dôme de Milan sort de terre », dans CHAPELOT (O.), BENOIT (P.), éd., Pierre 
et métal..., op. cit., p. 81-102.  
36 CAILLEAUX (D.), « Les comptes de construction des Célestins de Sens, 1477-1482 : édition et 
commentaire », dans CHAPELOT (O.), BENOIT (P.), éd., Pierre et métal..., op. cit., p. 117-156. 
37 CHAPELOT (O.), « Les ouvriers du métal en Bourgogne à la fin du Moyen Age : l’exemple du 
Châtillonais », dans CHAPELOT (O.), BENOIT (P.), éd., Pierre et métal..., op. cit., p. 305-318 ; YANTE (J.-
M.), « Provenance, acheminement et mise en œuvre du fer dans le bâtiment : le cas du pays mosan XIVe-XVIe 
siècles », dans CHAPELOT (O.), BENOIT (P.), éd., Pierre et métal..., op. cit., p. 293-303. 
38 CHAPELOT (O.), « Les ouvriers du métal en Bourgogne… », op. cit. 
39 BENOIT (P.), « Métal et construction en France au Moyen Age », dans CHAPELOT (O.), BENOIT (P.), éd., 
Pierre et métal..., op. cit., p. 359-367. 
40 HAAS (W.), « Die Rolle des Eisens in der vorindustriellen Architektur dargestellt an ostbayerischen 
Beispielen », dans Die Oberpfalz ein Europäisches Eisenzentrum 1600 Jahre Grosse Hammereinung, Amberg, 
Ostbayern Bergbau-und Industrie Museum, 1987, p. 495-504. 
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leurs fenêtres. Pour les armatures de vitraux, cette masse varie entre 3,6 tonnes pour une 

petite église et 13,5 tonnes pour la cathédrale de Ratisbonne. Il se risque même à chiffrer la 

masse des petits éléments de fer enfouis dans la maçonnerie pour donner une estimation 

globale. Il considère que dans une cathédrale comme celle de Ratisbonne, à chaque mètre 

cube de pierre correspondent en moyenne 10 kg d’éléments de fer servant à les maintenir. 

Ceci amène à environ 40 tonnes la masse de fer totale qui serait mise en œuvre dans 

l’édifice41. Bien qu’elles puissent aujourd’hui être discutées, ces premières estimations qui 

datent du début des années 1980 sont vingt ans plus tard toujours les seules disponibles pour 

des églises gothiques42.  

 

 

L’approche par le matériau et l’archéologie du fer 

 

Avec cette étude, W. Haas est de plus le premier à mettre en relation l’étude du fer 

dans le bâti avec les conditions techniques et économiques qui ont permis son utilisation. Il 

lie d’ailleurs directement le début de la période gothique et l’essor de l’emploi du fer dans la 

construction avec l’âge d’or de l’ordre cistercien et l’extension de la production de fer, qui 

constituent ce qu’il nomme une « révolution » au milieu du XIIe siècle43. Bien qu’il n’aille 

pas plus loin dans l’analyse, W. Haas ouvre avec ses propos sur une autre problématique, qui 

rejoint le domaine de l’histoire des techniques et de l’archéologie du fer.  

Le Moyen Age est en effet le siège de mutations majeures dans l’histoire de la 

métallurgie du fer, qui ont notablement influencé les conditions de production. L’introduction 

du martinet, marteau hydraulique destiné à travailler le fer, constitue la première étape dans la 

mécanisation de la métallurgie médiévale (cf. Figure 3). Il faut très certainement attribuer à 

B. Gille les premières hypothèses quant au rôle majeur joué par les moines blancs dans son 

développement44. Dans les sources écrites, la mention la plus ancienne attestée d’un marteau 

hydraulique remonte à 1135 à l’abbaye de Clairvaux45. Les évidences archéologiques les plus 

                                                 
41 ID., Ibid. 
42 Les deux autres estimations connues pour la période médiévale ne concernent pas des églises. Il s’agit de 
l’étude du donjon du château de Vincennes réalisée par J. Chapelot et de celle du Palais des Papes en Avignon 
par Ph. Bernardi. 
43 HAAS (W.), « Die Rolle des Eisens... », op. cit. 
44 [GILLE (B.)], « Les origines du moulin à fer », Revue d’histoire de la sidérurgie, t. I, 3, 1960, p. 23-32. 
45 VERNA (C.), BENOIT (P.), « La sidérurgie de Clairvaux au Moyen Age », dans Histoire de Clairvaux. Actes 
du Colloque, juin 1990, Bar-sur-Aube, 1991, p. 85-111. 
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précoces datent également du XIIe siècle46. Selon P. Benoit, même si l’histoire des débuts du 

martinet est encore mal connue, tout converge pour affirmer que les Cisterciens maîtrisaient 

l’eau pour travailler le fer aux XIIe et XIIIe siècles, non seulement dans le berceau de l’Ordre 

(Bourgogne, Champagne, Franche-Comté), mais également dans des régions plus éloignées 

(Angleterre, Suède), confirmant la diffusion de l’innovation dans toute l’Europe47. 

L’introduction du marteau hydraulique facilite grandement le travail de forge, notamment la 

phase de cinglage de la loupe de fer obtenue par réduction du métal selon le procédé de 

réduction directe. Il permet également de mettre cette loupe en forme à moindre effort 

notamment sous forme de barres. Cette première étape de la mécanisation de la métallurgie 

du fer contribue à fortement baisser les coûts de production et à rendre ainsi le fer beaucoup 

plus disponible sur le marché du métal médiéval48.  

Cette problématique est reprise plus tard par Paul Benoit, dont l’équipe, parallèlement 

à ses recherches sur la construction des bâtiments médiévaux et modernes à travers les 

sources écrites, travaille également sur l’histoire et l’archéologie des mines et de la 

métallurgie. Pendant les années 1980, elle est à l’origine de nouvelles études 

métallographiques sur plusieurs corpus d’objets. Elle présente en particulier l’analyse 

métallographique de fers à cheval et de divers outils de mineurs, marteaux et pointerolles49. 

Ces analyses permettent de caractériser la structure métallographique du produit fini (fer, 

acier) ainsi que certaines étapes de la chaîne opératoire dont il est issu, avec éventuellement 

la mise en œuvre de techniques spécifiques. Pour les pointerolles par exemple, P. Benoit, 

Ph. Fluzin et I. Guillot ont pu être déterminer qu’elles sont constituées d’un corps en fer doux 

avec insert d’une pointe en acier à son extrémité, qui a par la suite été trempée pour la rendre 

plus dure. Sur certaines de ces pointerolles, plusieurs recharges de la pointe par soudure de 

petites pièces d’acier, traces de réparations ultérieures témoignant de la vie de l’objet, ont 

                                                 
46 ASTILL (G.), A medieval industrial complex and its landscape : the metalworking watermills and workshops 
of Bordersley abbey, York, CBA research report 92, 1993, p. 259-291. 
47 BENOIT (P.), « L’industrie cistercienne (XIIe -première moitié du XIVe siècle) », dans HETZLEN (Ch.), 
VOS (R. de), Monachisme et technologie dans la société médiévale du Xe au XIIIe siècle, Actes du colloque 
scientifique international, Cluny, 4-6 septembre 1991, Cluny, E.N.S.A.M., 1994, p. 51-108 ; BENOIT (P.), 
BERTHIER (K.), « L’innovation dans l’exploitation de l’énergie hydraulique d’après le cas des monastères 
cisterciens de Bourgogne, Champagne et Franche-Comté », dans BECK (P.), dir., L’innovation technique au 
Moyen Age, Actes du VIe Congrès international d’Archéologie médiévale, Paris, 1998, p. 58-66. 
48 BENOIT (P.), « Au four et au moulin… », op. cit., p. 293-301. 
49 BERTIN (F.), BENOIT (P.), GUILLOT (I.), « Etude métallographique de fers à chevaux médiévaux », dans 
PLEINER (R.), éd., Archaeometallurgy of iron. Symposium Liblice 1967-1987, 1987, p. 445-458 ; 
GUILLOT (I.), FLUZIN (P.), BENOIT (P.), BÉRANGER (G.), « Études paléométallurgiques comparatives 
d’outils miniers du 15e et 16e siècle », dans Archaeometallurgy of copper and iron in Western Europe, Mayence, 
1986, 15 p. ; GUILLOT (I.), FLUZIN (P.), BENOIT (P.), « Mise en forme et utilisation de marteaux de mineurs 
du 16e siècle : l’apport de la métallographie », dans PLEINER (R.), éd., Archaeometallurgy of Iron…, op. cit., 
p. 459-474. 
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également pu être appréhendées. Ces études sont également l’occasion de revenir sur cette 

première grande mutation dans l’histoire de la métallurgie médiévale qu’est l’introduction du 

marteau hydraulique. Constatant une certaine homogénéité de structure dans les fers à cheval 

du XIVe siècle qu’elle analyse, F. Bertin pose la question d’un meilleur contrôle de la 

production à cette époque et évoque la possibilité d’une influence du martinet à ce niveau50.  

Ces différents travaux de l’équipe, sur les techniques de construction d’une part et sur 

l’histoire de la métallurgie du fer d’autre part, vont finalement se rejoindre de manière 

concrète au début des années 1990, toujours à l’initiative de P. Benoit, qui, comme W. Haas, 

fait le lien entre l’abondance de fer sous forme de barres retrouvées dans les édifices 

gothiques du XIIIe siècle et le développement du marteau hydraulique à cette même époque51. 

C’est donc en 1994 et sous l’impulsion de Ph. Fluzin, P. Benoit et J.-L. Taupin, que naît la 

première étude archéométallurgique sur un édifice gothique : la cathédrale de Beauvais52. Ces 

travaux, dont les résultats sont partiellement repris par J.-L. Taupin dans son article consacré 

au « fer des cathédrales »53, donnent des premiers éléments de réponse sur la nature du 

matériau qui a été employé dans la structure d’un édifice gothique, mais ils sont surtout les 

premiers à mettre l’accent sur l’importance d’aborder la question de l’utilisation du fer dans 

l’architecture gothique sous un nouvel angle, celui du matériau, afin de mettre en évidence 

les procédés techniques qui ont conduit à son élaboration. A la suite de ces premiers résultats, 

P. Benoit et Ph. Fluzin sont à l’origine, dès l’année suivante, du lancement d’un programme 

de recherche sur « la détermination des procédés d’élaboration et de transformation des 

métaux ferreux en fonction de l’évolution historique des procédés » dont les monuments sont 

partie intégrante54. Au-delà de la seule identification de l’éventuelle empreinte laissée par le 

travail au marteau hydraulique sur la microstructure de l’objet, cette étude, objet de la thèse 

de Ph. Dillmann, s’intéresse plus particulièrement à la différenciation entre les fers issus du 

procédé de réduction directe de ceux provenant de la filière indirecte, par l’étude de la 

                                                 
50 BERTIN (F.), BENOIT (P.), GUILLOT (I.), « Etude métallographique de fers à chevaux médiévaux »…, op. 
cit. 
51 BENOIT (P.), Les mutations techniques et scientifiques de la fin du Moyen Age et de la Renaissance, Lille, 
Micro-éditions universitaires, 1994, p. 128-129. 
52 ROBIN (R.), TERNON (E.), Etude mécanique d’éléments métalliques de la cathédrale gothique de Beauvais, 
UVTX de l’université de Compiègne sous la direction de Paul BENOIT, 1994, n. p. Les analyses ont été 
réalisées sous la direction d’I. Guillot. 
53 TAUPIN (J.-L.), « Le fer des cathédrales »…, op. cit. 
54 FLUZIN (Ph)., DILLMANN (Ph.), BENOIT (P.), « Apport des études métallographiques à la détermination 
des procédés d’élaboration et de transformation des métaux ferreux en fonction de l’évolution historique et des 
procédés technologiques », Fer, fonte, acier dans l’architecture, Bulletin de L’ICOMOS, n° 36-37, p. 32-35. 
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composition des inclusions non métalliques contenues dans la matrice de ces fers anciens55. 

Les bâtiments médiévaux, modernes et contemporains deviennent un support de travail qui 

lui permet de constituer une partie de son corpus de référence avec des échantillons bien 

datés par le bâti. Les résultats obtenus par Ph. Dillmann sont capitaux pour l’étude de la 

métallurgie du fer à la période médiévale. Il touchent en effet directement à la seconde grande 

mutation de la métallurgie médiévale : l’introduction du procédé de réduction indirect, qui va 

progressivement supplanter la filière directe, plus traditionnelle.  

 

Dans le royaume de France, jusqu’au XVe siècle, la réduction du minerai de fer se fait 

essentiellement selon le procédé direct. Cette réduction directe a lieu en bas fourneau (cf. 

Figure 4), structure qui ne permet pas d’atteindre la température de fusion du fer (1535 °C). 

Le fer ne passe donc pas à l’état liquide et forme une loupe qui doit être cinglée, c’est-à-dire 

énergiquement battue à chaud pour éliminer les scories qu’elle contient. Celles-ci renferment 

les composés non réduits de la charge, dont la gangue du minerai et une partie des oxydes de 

fer. En effet avec ce procédé, un grand nombre de composés du minerai ne sont pas réduits ; 

outre le carbone du charbon, certains éléments tels le phosphore, peuvent se retrouver en 

grandes quantités dans le métal. De plus, avec cette perte importante dans les scories, le 

rendement d’une opération de réduction directe est faible et le fer obtenu est en outre plus ou 

moins homogène car les températures et les pressions au sein du bas fourneau sont très 

hétérogènes. D’après l’étude de la dimension des fourneaux ainsi que l’apport de 

l’archéologie expérimentale, M. Leroy et P. Merluzzo estiment à environ une demi-douzaine 

de kilogrammes la masse de métal maximale produite en une opération de réduction56. 

D’autre part, les récentes recherches de P. Crew sur le site de Llwyn Du (Pays de Galles) 

montrent quant à elles que la taille des loupes produites par ces bas fourneaux peut aller de 

quelques kilogrammes à environ une douzaine57. 

                                                 
55 DILLMANN (Ph.), Diffraction X, Microdiffraction X et Microfluorescence X sous Rayonnement Synchrotron 
et analyses comparées pour la caractérisation des inclusions. Application à l’étude de l’évolution historique des 
procédés d’élaboration des objets ferreux (procédés direct et indirect). Thèse de doctorat de l’université de 
Technologie de Compiègne présenté sous la direction de G. BERANGER, 1998, 302 p. 
56 Les fourneaux étudiés ont une cuve d’environ 35 cm de diamètre et une hauteur de cheminée avoisinant le 
mètre, LEROY (M.), MERLUZZO (P.), FLUZIN (Ph.), LECLERE (D.), AUBERT (M.), PLOQUIN (A.), « La 
restitution des savoir-faire pour comprendre un procédé technique : l’apport de l’expérimentation en archéologie 
du fer », dans PETREQUIN (P.), FLUZIN (Ph.), THIRIOT (J.), BENOIT (P.), dir., Arts du feu et production 
artisanale, XXes Rencontres internationales d’Archéologie et d’Histoire d’Antibes, Antibes, APDCA, 2000, 
p. 37-52. 
57 CREW (P.), CHARLTON (M.), « The anatomy of a furnace... and some of its ramifications », dans 
Metallurgy - a touchstone for cross-cultural interaction, British Museum, 28th - 30th April 2005, sous presse. 
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L’utilisation de l’énergie hydraulique pour actionner les soufflets qui alimentent les 

fourneaux en air est à l’origine du changement de procédé technique. Cette ventilation 

fournie par la force hydraulique permet d’atteindre des températures beaucoup plus élevées, 

supérieures à 1600 °C, donnant ainsi à la fois la capacité de fondre de métal et celle de 

l’affiner. C’est le passage à la filière de réduction indirecte58. La filière indirecte s’articule en 

deux temps : réduction et affinage. La réduction s’effectue en phase liquide dans un haut 

fourneau (T° > 1535 °C) (cf. Figure 5). À cette température, le carbone diffuse plus 

facilement dans le fer liquide et le produit obtenu est alors de la fonte, un alliage contenant 

plus de 2 %mass de carbone59. La gangue entre également en fusion et est évacuée sous la 

forme d’un laitier, scorie vitrifiée pauvre en fer de faible densité, qui se sépare aisément du 

métal fondu avec peu de pertes. A l’état liquide, cette fonte peut être directement moulée, 

mais une fois refroidie, trop dure et cassante, elle est impropre au forgeage. Elle doit donc 

être affinée, c’est-à-dire transformée en fer ou en acier forgeable, pour pouvoir être ensuite 

travaillée à la forge. Dans un foyer ouvert, elle est mise en contact avec l’air de la tuyère et 

avec des scories d’affinage pour provoquer l’oxydation de certains éléments de la fonte. Ce 

procédé qui, au Moyen Age, se déroule essentiellement en phase solide, permet d’éliminer le 

carbone ainsi qu’une partie des autres impuretés contenues dans le métal60. Si la capacité de 

production de fonte d’un haut fourneau de la fin de la période médiévale est aujourd’hui 

connue et, d’après les recherches de D. Arribet-Deroin sur le haut fourneau de Glinet, 

pourrait s’élever à plusieurs centaines de kilogrammes61, la phase d’affinage reste encore à 

l’heure actuelle fort peu documentée et il est difficile d’estimer précisément son rendement. 

                                                 
58 L’utilisation du soufflet hydraulique pour les bas fourneaux de réduction directe n’a pas encore été prouvée 
pour les périodes antérieures au XVe siècle, bien qu’elle soit parfois fortement supposée. Voir à ce titre VERNA 
(C.), Le temps des moulines. Fer, technique et société dans les Pyrénées centrales (XIII e-XVI e siècles), Paris, 
Publications de la Sorbonne, 2001, p. 85. 
59 La fonte est attestée en Chine dès le IVe siècle avant J.-C. par Needham, cité dans FLUZIN (Ph.), « Notions 
élémentaires de sidérurgie », dans ECHARD (N.), dir., Métallurgies africaines. Nouvelles contributions, Paris, 
Musée de l’homme, 1983, p. 13-44. En Europe, des masses de fonte ont également été découvertes dans des 
fourneaux à fer du Val Gabbia datant de la période lombarde, CUCINI TIZZONI (C.), TIZZONI (M.), éd., La 
miniera perduta. Cinque anni di ricerche archeometallurgiche nel territorio di Bienno, Bienno, 1999, 247 p. Il 
s’agit cependant probablement d’une obtention accidentelle, comme on en retrouve très ponctuellement sous 
forme de petites billes dans les scories de réduction du procédé direct. 
60 En toute rigueur, la température de fusion de la lédéburite (solution de carbone dans la fonte) étant de l’ordre 
de 1050 °C, l’affinage se déroule tout d’abord en phase liquide. Au fur et à mesure de la décarburation, la 
température de fusion augmente et l’on se retrouve en phase solide. 
61 D. Arribet-Deroin estime la masse de fonte maximale produite en une coulée par le haut fourneau de Glinet 
entre 500 et 800 kg en s’appuyant sur les dimensions de son creuset et son avant-creuset, ARRIBET-
DEROIN (D.), Fondre le fer en gueuses au XVIe siècle : le haut fourneau de Glinet en pays de Bray, Thèse de 
doctorat d’Archéologie de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne sous la direction de P. BENOIT, 2001, p. 
503. 
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Les principales données quantitatives sur cette opération datent de l’époque moderne62, 

époque où le procédé était bien maîtrisé. Il est probable qu’à ses balbutiements pendant la 

période médiévale, les rendements étaient moindres. Un haut fourneau comme celui de Glinet 

est néanmoins capable de produire, d’après le détail des livraisons, mille livres de fer tous les 

mois, voire deux ou trois fois par mois63. Ces quantités de fer ne semblent donc pas 

nécessairement excéder celles de grands complexes fonctionnant selon le procédé de 

réduction directe comme ceux décrits par C. Verna pour les Pyrénées ariégeoises64.  

L’origine précise de cette métallurgie indirecte reste toutefois problématique. Les 

études récentes tendent à montrer que les régions d’Europe du Nord et du Nord-Ouest ont 

abrité de nombreux foyers où ce type de métallurgie s’est mis en place de manière très 

précoce. M. Sönnecken et H. L. Knau ont notamment identifié l’utilisation du procédé 

indirect en Allemagne, dans la vallée de la Volme, dès le XIIIe siècle65. Le haut fourneau de 

Lapphyttan, étudié par G. Magnusson dans le district de Norberg en Suède, donne quant à lui 

un premier exemple de production et d’affinage de fonte, dès le XIIe siècle66. Sa datation 

semble toutefois contestée. Les exemples se multiplient au cours du XIVe siècle : la 

production de fer selon la filière indirecte est attestée dans le comté de Namur vers 134567, et 

à peine plus de trente ans après, en 1377, dans le sud de la Champagne, sur le site 

d’Estissac (Aube) situé en bord de Vanne68. Une dizaine d’années plus tard, il est présent 

dans la région du Nivernais69. Grande est l’influence de maîtres de forge wallons et 

allemands dans l’implantation de cette métallurgie indirecte dans le nord-est de la France dès 
                                                 
62 BENOIT (S.), « La consommation de combustible végétal et l’évolution des systèmes techniques », dans 
WORONOFF (D.), dir., Forges et forêts. Recherches sur la consommation proto-industrielle de bois, Paris, 
1990, p. 87-150. La perte de matière serait de l’ordre d’un tiers à cette période, une tonne et demie de fonte 
produisant environ une tonne de fer. 
63 ARRIBET-DEROIN (D.), Fondre le fer en gueuses…, op. cit., p. 211. 
64 VERNA (C.), Le temps des moulines…, op. cit., p. 85. Elle estime la production hebdomadaire de la forge 
d’Albiès à 16 à 20 quintaux, soit entre 672 et 1092 kg de fer, à partir de la redevance fixe de deux quintaux de 
cette forge. Elle n’a toutefois aucune information sur le nombre de feux composant ces structures de production, 
ni sur le nombre d’hommes qui y travaillaient. 
65 SÖNNECKEN (M.), « Eisendarstellung im Flosshofen », Der Märker, n° 21, 1972, p. 4-5 ; KNAU (H. L.), 
HORSTMANN (D.), SÖNNECKEN (M.), « La production de fonte dans la haute vallée de la Volme : 
Contribution à l’étude de la sidérurgie en Westphalie occidentale », dans BECK (P.), dir., L’Innovation 
technique au Moyen Age…, op. cit., p. 152-159).  
66 MAGNUSSON (G.), « Lapphyttan. An example of medieval iron production », dans Medieval Iron in 
Society, Papers presented at the Symposium in Norberg, Stockholm, 1985, p. 21-60 ; BLÖRKENSTAM (N.), 
FORNANDER (S.), « Metallurgy and technology at Lapphyttan », dans Medieval Iron..., op. cit, p. 184-225. 
67 GILLARD (A.), L’industrie du fer dans les localités du comté de Namur et de l’Entre-Sambre-et-Meuse de 
1345 à 1600, Bruxelles, 1971, 263 p.  
68 ROUILLARD (J.), L’homme et la rivière : histoire du bassin de la Vanne au Moyen Age (XIIe-XVIe siècle), 
Thèse de doctorat d’histoire de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne sous la direction de M. BOURIN, 2003, 
p. 401. 
69 HERCHIN (M.), L’implantation de hauts fourneaux dans les vallées de la Nièvre et de l’Ixeurre à l’époque 
moderne, Mémoire de DEA d’Histoire de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne sous la direction de 
P. BENOIT, 2001, 72 p. 
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le tournant des XIVe et XVe siècles70. La métallurgie allemande est en effet très active à cette 

même période : vers 1385, W. von Stromer dénombre 74 maîtres de forges et 80 gros 

marteaux dans la seule région du Haut-Palatinat71. Au cours de la seconde moitié du XVe 

siècle, ces mêmes métallurgistes wallons contribuent à la diffusion du procédé dans l’ouest 

de la France. D. Arribet-Deroin date son apparition dans le Perche aux années 1470 et dix ans 

plus tard dans le pays de Bray72, les structures les plus précoces du site de Glinet (Seine-

Maritime), haut fourneau et affinerie en pays de Bray normand datant pour leur part de 

148073. Elle cite également le cas plus précoce mais plus isolé de la forge du Becquet en 

145174.  

De manière plus générale, dans le nord du royaume de France, les deux procédés 

coexistent pendant une période comprise entre la fin du XIVe et le XVIe siècle75. A partir du 

XVI e siècle, le procédé indirect supplante presque complètement le procédé direct. En 

revanche, dans d’autres régions, comme le Midi pyrénéen, différents types de fours de 

réduction directe, moulines et forges à la Catalane, continuent à assurer le gros de la 

production jusqu’à l’aube du XXe siècle76.  

 

Dans sa thèse soutenue en 1998, Ph. Dillmann réussit donc à établir plusieurs critères 

permettant de discriminer dans les cas favorables, ces deux filières de réduction77. En mettant 

en place une méthode d’analyse applicable à tout corpus d’objets ferreux, il réalise ainsi une 

avancée majeure pour toute étude métallographique sur la période médiévale qui est 

directement concernée par cette évolution des procédés techniques de production du fer.  

 

                                                 
70 BELHOSTE (J.-F.), CLAERR-ROUSSEL (C.), LAUSS (F.), PHILLIPE (M.), VION-DELPHIN (F.), La 
métallurgie comtoise XVe-XIXe siècle, Besançon, l’Inventaire, 1994, p. 20-21 et p. 49-50 ; ROUILLARD (J.), 
L’homme et la rivière…, op. cit., p. 402. 
71 STROMER (W. von), « Die Grosse Hammereinung vom 7. Januar 1387. Kartell und Innovationen als 
Antwort auf eine Krise », dans Die Oberpfalz ein Europäisches Eisenzentrum…, op. cit., p. 147-190. 
72 BELHOSTE (J.-F.), LECHERBONNIER (Y.), ARNOUX (M.), ARRIBET (D.), AWTY (B. G.), 
RIOULT (M.), La métallurgie normande, XIIe-XVIIIe siècles. La révolution du haut fourneau, Caen, 
l’Inventaire, 1991, p. 51. 
73 ARRIBET-DEROIN (D.), Fondre le fer en gueuses…, op. cit. 
74 BELHOSTE (J.-F.), LECHERBONNIER (Y.), ARNOUX (M.), ARRIBET (D.), AWTY (B. G.), 
RIOULT (M.), La métallurgie normande…, op. cit., p. 51. 
75 BENOIT (P.), Les mutations techniques et scientifiques…, op. cit., p. 132-141. 
76 VERNA (C.), Le temps des moulines…, op. cit., p. 324 ; CANTELAUBE (J.), La forge à la catalane dans les 
Pyrénées ariégeoises, une industrie à la montagne (XVIIe-XIXe), Toulouse, 2005, 814 p. 
77 DILLMANN (Ph.), Diffraction X, Microdiffraction X et Microfluorescence X..., op. cit. ; DILLMANN (Ph.), 
FLUZIN (Ph.), CHEVALLIER (P.), « Determination of iron making processes using synchrotron microprobe », 
dans JEREM (E.), BIRO (K. T.), éd., Archaeometry 98, Proceedings of the 31st Sypmosium, Archaeopress – 
Archaeolingua, BAR, 2002, p. 327-334. 
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Figure 3 : Principe du marteau hydraulique d’après J. Rouillard78 et marteau hydraulique encore en activité, 
forge de J. Bröstl à Medzev (Slovaquie). 

                                                 
78 ROUILLARD (J.), L’homme et la rivière…, op. cit., p. 254. 
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Figure 4 : Coupe schématique de deux bas fourneaux d’après V. Seernels79. 

 

 

 

Figure 5 : Coupe schématique d’un haut fourneau (à gauche), d’après C. Mahé-Le Carlier80 ; températures 
de fonctionnement dans un haut fourneau contemporain (à droite), d’après Ph. Fluzin81. 

 

 

                                                 
79 SEERNELS (V.), « L’apport des analyses chimiques de minerais, scories, et produits associés à l’étude de la 
sidérurgie ancienne », dans MANGIN (M.), dir., La sidérurgie ancienne de l’est de la France dans son contexte 
européen, Actes du colloque de Besançon, Paris, Les Belles Lettres, 1994, p. 75-82. 
80 MAHE-LE CARLIER (C.), Caractérisation pétrographique et chimique d’analogues de déchets vitrifiés 
actuels : les scories de la métallurgie ancienne. Etude de l’altération naturelle et expérimental, Partie I : 
Pétrographie et archéométrie, Thèse de doctorat de sciences appliquées de l’Institut National Polytechnique de 
Lorraine sous la direction d’A. PLOQUIN, 1997, 378 p. 
81 FLUZIN (Ph.), « Notions élémentaires de sidérurgie… », op. cit. 
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Application à une première étude interdisciplinaire : le Palais des Papes en 

Avignon 

 

Si les monuments historiques ont été un support de travail pour la recherche de 

Ph. Dillmann, ils sont également parmi les premiers à bénéficier de l’application de cette 

nouvelle méthode qu’il a développée. En compagnie de Ph. Bernardi, il lance la première 

étude interdiscliplinaire d’envergure sur l’emploi du fer dans la construction d’un édifice 

médiéval : le Palais des Papes d’Avignon, alliant étude des sources écrites, repérage des 

éléments de fer dans le bâti et analyses métallographiques d’échantillons prélevés sur site, 

afin d’aborder conjointement les différentes problématiques soulevées depuis une vingtaine 

d’année sur un seul et même monument82. Les premiers résultats de cette étude sont très 

prometteurs. Dans les livres de comptes du Palais des Papes, Ph. Bernardi relève l’achat de 

près de 16,5 tonnes de barres et agrafes de fer pour la construction du palais neuf de 

Clément IV, en à peine une année entre mars 1347 et février 134883, confirmant ainsi, après 

W. Haas, l’usage massif du fer dans ces grands monuments de la période médiévale. 

Ph. Dillmann fait pour sa part l’analyse métallographique de huit échantillons de fer prélevés 

sur le monument84. Il montre que tous sont issus du procédé de réduction directe, bien qu’ils 

soient de qualités différentes. Six d’entre eux présentent une structure fer-acier hétérogène 

ainsi qu’une mauvaise propreté inclusionnaire, traduisant une production de métal de 

moindre qualité à partir d’une loupe hétérogène. Il observe également sur certaines barres des 

vaguelettes qu’il interprète comme des traces de forge au marteau hydraulique, celles-ci étant 

visiblement trop larges pour être le résultat d’un travail manuel au marteau. Ce sont par 

ailleurs à ce jour les premières preuves archéologiques de l’utilisation du marteau 

hydraulique sur un élément métallique85. La mise en relation de ces résultats corrobore 

d’après lui le fait que, « la production donne la priorité à la quantité de métal fourni plutôt 

                                                 
82 BERNARDI (Ph.), DILLMANN (Ph.), « La place du métal dans la construction », dans VINGTAIN (D.), éd., 
Monument de l’Histoire - Construire, reconstruire le Palais des Papes, XIVe - XIXe siècles, Avignon, Editions 
RMG - Palais des Papes, 2002, p. 63-67 ; DILLMANN (Ph.), BERNARDI (Ph.), « Premiers résultats 
métallographiques sur les tirants de fer du Palais des Papes d’Avignon. Eléments de réflexion sur la qualité et la 
provenance des matériaux ferreux utilisés dans la construction monumentale au Moyen Age », dans NOËL (R.), 
PAQUAY (I.), SOSSON (J.-P.), éd., Au-delà de l’écrit. Les hommes et leurs vécus matériels au Moyen Age à la 
lumière des sciences et des techniques. Nouvelles perspective, Louvain-la-Neuve, Typologie des Sources du 
Moyen Age occidental (hors-série), 2003, p. 241-279. 
83 BERNARDI (Ph.), DILLMANN (Ph.), « La place du métal dans la construction »…, op. cit. 
84 DILLMANN (Ph.), BERNARDI (Ph.), « Premiers résultats métallographiques… », op. cit. 
85 Son utilisation avait cependant été mise en évidence bien auparavant, BENOIT (P.), Les mutations techniques 
et scientifiques…, op. cit., p. 129. 
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qu’à la qualité »86. Les coupes des deux derniers échantillons présentent cependant une 

structure aciérée beaucoup plus homogène avec une bien meilleure propreté inclusionnaire, 

ce qui prouve la volonté d’utiliser un matériau aux qualités mécaniques bien supérieures à un 

endroit précis87. 

 

 

La naissance d’une étude 

 

Redevenue une question d’actualité il y a environ une vingtaine d’années, les 

avancées successives dans la recherche ont depuis lors permis la définition d’une 

problématique multiple, liée non seulement à l’architecture du bâtiment mais également à 

l’histoire des techniques. Les approches développées sont multiples et l’appréhension des 

divers questionnements ne semble pouvoir se concevoir sans étude interdisciplinaire. 

Pourtant, jusqu’ici, peu de travaux se sont appuyés sur l’ensemble des sources disponibles : 

prospections, archives comptables médiévales et analyses métallographiques. Les études 

réalisées par des architectes, les premières en la matière à faire réellement état de 

l’importance du fer dans les édifices gothiques, sont la plupart du temps orientées 

uniquement sur les emplois du fer dans le bâtiment et celles des historiens des sources écrites 

ne font que rarement référence au bâti. De plus, aucune de ces études n’a utilisé la même 

méthode de recherche, ni défini de problématique précise et presque aucune ne s’est 

intéressée au matériau proprement dit par l’intermédiaire d’analyses métallographiques. A 

l’heure où cette recherche a débuté, la seule étude complète sur un monument médiéval était 

celle réalisée par Ph. Bernardi et Ph. Dillmann sur le Palais des Papes d’Avignon. Elle ne 

concernait donc pas une église gothique. L’archéologie du bâti a, pour sa part, intégré assez 

tardivement la problématique de l’utilisation du fer dans l’architecture médiévale. Alors 

qu’historiens des textes, architectes et historiens d’art avaient souligné son importance depuis 

plus de quinze ans, le numéro des Dossiers d’archéologie consacré à la construction au 

Moyen Age paru en mars 2000, s’il fait part des nouvelles recherches sur certains matériaux 

comme la brique ou le mortier, ne fait aucune mention du fer comme matériau de 

construction88. Ce désintérêt, aujourd’hui comblé, est probablement en partie responsable du 

retard de la recherche dans ce domaine accusé au début des années 2000. A cette époque, le 

                                                 
86 DILLMANN (Ph.), BERNARDI (Ph.), « Premiers résultats métallographiques… », op. cit. 
87 ID., Ibid. 
88 « Comment construisait-on au Moyen Age », Les dossiers d’archéologie, n° 251, mars 2000, 87 p.  
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rôle que peut jouer le fer au sein de ces édifices a encore trop tendance à être minimisé par 

certains chercheurs. R. Bechmann écrit en 1998 notamment au sujet des vitraux des églises 

que leur structure est faite « de minces barres de fer maintenues par une résille de pierre »89. 

Lapsus ou contresens ? Dans un cas comme dans l’autre, ses propos traduisent la 

réminiscence de préjugés tenaces comme quoi l’architecture gothique est une architecture 

uniquement de pierre, qui ne pourront être infirmés que lorsque l’importance et les fonctions 

précises de ce métal dans la structure de la construction seront établies.  

L’apport d’une nouvelle contribution à cette problématique s’avérait donc essentielle 

à ce stade de la réflexion. C’est pourquoi, parallèlement à l’étude sur le Palais des Papes 

d’Avignon, un autre travail de recherche sur la construction médiévale voit le jour sur une 

église du nord de la France : la cathédrale de Rouen. Cette étude, lancée sous l’impulsion de 

P. Benoit et toujours en collaboration avec Ph. Dillmann, constitue mon sujet de D.E.A90.  

D’un travail de maîtrise d’archéologie réalisée sur les fers à cheval médiévaux, à 

l’étude d’un joyau de l’art gothique, il y a toujours ce même dénominateur commun : le fer. 

Outre la réalisation d’une étude archéologique d’un corpus d’objets, cette maîtrise sur les fers 

à cheval a également été l’occasion de me former aux techniques de métallographie 

« classique », mais également aux nouvelles méthodes d’analyse inclusionnaire développées 

par Ph. Dillmann dans son équipe de recherche, constituée de chercheurs du Laboratoire 

Métallurgie et Culture (UMR 5060 I.R.A.MAT.) et du Commissariat à l’Energie Atomique 

(C.E.A), basée au Laboratoire Pierre Süe du C.E.A./Saclay91. C’est donc sensibilisé aux 

diverses problématiques de la métallurgie médiévale que j’abordais ce travail sur la 

cathédrale de Rouen, puis son extension en thèse aux autres églises de la ville et à la ville de 

Troyes. 

                                                 
89 BECHMANN (R.), « Du roman au gothique : une course fervente vers le gigantisme », Historia, Hors Série 
n° 9801, Janv. 1998, p. 26-34. 
90 L’HERITIER (M.), L’utilisation du fer dans la construction gothique. L’exemple de la cathédrale de Rouen, 
Mémoire de DEA d’archéologie de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne sous la direction de P. BENOIT, 
2003, 174 p. 
91 L’HERITIER (M.), Approches typologique et archéométallurgique du fer à cheval médiéval, Mémoire de 
maîtrise d’archéologie de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne sous la direction de P. BENOIT et 
J. BURNOUF, 2002, 142 p. 
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III. PROBLEMATIQUE 

 

 

Cette thèse d’archéologie vise donc à la mise en place d’une méthode de recherche et 

son application sur plusieurs églises médiévales, afin d’analyser l’importance du fer dans le 

bâti et les procédés métallurgiques employés pour sa production. La revue des études des 

vingt dernières années sur l’utilisation du fer dans l’architecture a montré qu’elle soulève de 

multiples questionnements.  

La première interrogation, lorsque la problématique de l’utilisation du fer dans 

l’architecture est abordée, est naturellement d’ordre architectural, à savoir à quels endroits et 

dans quels buts le fer a été utilisé. L’aspect économique du chantier de ces monuments est 

étroitement lié à cette problématique. Il touche en particulier aux quantités de fer mises en 

œuvre dans ces édifices aux différentes époques, ainsi que leur coût suivant les capacités de 

production et la disponibilité des matériaux. Parmi les dépenses engagées pour se procurer le 

métal, quelles sont les plus importantes ? Se pose également la question de la caractérisation 

des différentes étapes de la chaîne opératoire ayant produit les éléments de fer mis en œuvre, 

seconde partie de la problématique qui porte davantage sur les techniques de production et le 

matériau en lui-même. Quelles structures de production ont permis d’alimenter les chantiers 

de ces grands édifices, quelles étaient la nature, la qualité et la résistance de ces fers mis en 

œuvre dans le bâti, quels sont les acteurs qui ont contribué à leur production et à leur 

commerce, quel travail ont-ils réalisé à la forge pour les mettre en forme ? Ce dernier aspect 

de la recherche constitue également une contribution à l’histoire de la métallurgie du fer, par 

l’étude de l’évolution et de la succession des filières techniques productrices de fer à 

l’époque médiévale, à travers leurs influences sur la nature et la disponibilité du matériau 

pour les chantiers de construction.  

La nécessité d’aborder cette problématique multiple selon une approche 

interdisciplinaire doit une nouvelle fois être soulignée, car ce n’est que par la confrontation 

des informations des différentes sources que certaines réponses pourront être apportées. 

Aussi, la recherche sur chacun des édifices a fait appel aux trois types de sources 

archéologiques et historiques disponibles : les données des prospections, c’est-à-dire le 

repérage des fers encore en place dans le bâti, les données textuelles avec l’étude des comptes 

de construction médiévaux et enfin les données archéométallurgiques avec l’analyse 
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d’échantillons de fer prélevés in situ dans ces églises ou provenant de déposes consécutives à 

des restaurations en cours.  

 

Le choix du corpus d’édifices s’est porté sur les églises de deux grandes villes de 

l’époque médiévale : Troyes et Rouen. Ces deux villes constituaient en effet pour trois 

raisons majeures un champ d’étude adapté aux problématiques soulevées. 

Tout d’abord, l’étude parallèle des églises rouennaises et troyennes offre de bonnes 

perspectives pour établir pour la première fois des comparaisons sur l’emploi du fer entre 

deux régions de l’art gothique, l’école normande et l’école champenoise. De plus, la 

chronologie des édifices choisis, qui couvre pour les deux villes une très large partie de la 

période gothique, allant de la fin du XIIe siècle jusqu’au XVIe siècle pour les derniers 

travaux, permet ainsi d’aborder cette question de manière diachronique et éventuellement de 

pouvoir proposer une évolution sur la présence du fer dans ce type d’architecture. A Rouen, 

la « ville aux cent clochers » chère à Victor Hugo92, trois églises ont été étudiées. La plus 

ancienne est la cathédrale, reconstruite au début du XIIIe siècle, mais qui subit de nombreuses 

modifications jusqu’au début du XVIe. Vient ensuite l’église Saint-Ouen, dont la construction 

a débuté en 1318 dans un pur style rayonnant tardif, pour se terminer au milieu du XVIe 

siècle, puis l’église Saint-Maclou élevée entre le milieu du XVe et le début du XVIe siècle à la 

période flamboyante. La ville de Troyes compte pour sa part la cathédrale Saint-Pierre-et-

Saint-Paul, commencée vers 1208 et construite par étapes jusqu’au XVIIe siècle, pour 

laquelle les comptes de la fabrique sont conservés à partir de la fin du XIVe siècle, l’église 

Saint-Urbain, canon du gothique rayonnant édifié en partie entre 1263 et 128693, dont 

l’immensité des vitrages a fait s’interroger certains chercheurs sur ses conditions d’équilibre, 

l’église Saint-Jean-au-Marché, débutée dans la première moitié du XIIIe siècle, mais dont la 

nef subit de nombreux travaux aux XIVe et XVe siècles et dont le chœur est totalement 

reconstruit au XVIe siècle et enfin l’église Sainte-Madeleine, construite au tournant des XIIe 

et XIIIe siècles et dont le chœur est refait au début du XVIe siècle. La bonne conservation des 

comptes des fabriques de la plupart de ces églises, qui présentent en outre des séries 

remarquables pour au moins trois des monuments étudiés, la cathédrale de Rouen, la 

cathédrale de Troyes et l’église Saint-Jean-au-Marché, permet d’envisager une étude précise 

des sources écrites pour ces édifices.  

                                                 
92 Citation de « A mes amis L. B. et S.-B. », dans Les feuilles d’automne, Paris, 1831. 
93 Les parties hautes de la nef ne furent construites qu’au XIXe siècle après une importante campagne de 
restauration.  
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Les régions troyenne et rouennaise sont en outre deux zones métallurgiques 

particulièrement importantes au Moyen Age et au début de l’époque moderne, qui 

connaissent une chronologie différente dans les mutations de la métallurgie du fer. En l’état 

actuel des connaissances, l’introduction du marteau hydraulique remonte au moins à la 

première moitié du XIIe siècle en Champagne, alors que son implantation n’est attestée qu’à 

la fin du XVe siècle en Normandie94. De même, le procédé de réduction indirecte n’est pas 

connu avant la fin du XVe siècle en Normandie, alors qu’il est présent dès la fin du XIVe 

siècle en Champagne95. Ces différences chronologiques sont l’occasion d’étudier l’influence 

éventuelle des mutations de la métallurgie médiévale sur l’utilisation du fer dans 

l’architecture gothique de chacune des deux régions. 

Enfin, ces deux régions sont depuis plusieurs années un champ d’étude privilégié par 

les chercheurs de l’Equipe d’Histoire des Techniques (UMR 8589 LAMOP) emmenée par 

P. Benoit, qui sont à l’origine des études les plus récentes en particulier dans le domaine de la 

sidérurgie. Reprenant les hypothèses de B. Gille, P. Benoit et ses collaborateurs ont 

notamment étudié le fort impact de la métallurgie monastique dès le XIIe siècle dans la région 

champenoise, avec le développement des abbayes cisterciennes, qui ont conduit à cette 

introduction très précoce du marteau hydraulique96. La récente thèse de J. Rouillard sur la 

vallée de la Vanne, affluent de l’Yonne, s’est également intéressée, par l’intermédiaire des 

aménagements hydrauliques, à la question du développement de la sidérurgie indirecte en 

forêt d’Othe97. En Normandie, les travaux de D. Arribet-Deroin sur l’introduction de la filière 

indirecte avec l’étude du site de production de Glinet ainsi que les recherches de C. Colliou 

sur le procédé direct viennent compléter ce tableau pour la métallurgie98. Une autre partie des 

travaux de l’Equipe d’Histoire des Techniques s’intéresse aux chantiers de construction. 

Dans la même optique, il faut évoquer pour Rouen l’ensemble des recherches de Ph. Lardin 

sur les chantiers du bâtiment en Normandie orientale pendant le Moyen Age, qui, à partir de 
                                                 
94 BELHOSTE (J.-F.), LECHERBONNIER (Y.), ARNOUX (M.), ARRIBET (D.), AWTY (B. G.), 
RIOULT (M.), La métallurgie Normande…, op. cit., p. 35 ; BENOIT (P.), BERTHIER (K.), « L’innovation 
dans l’exploitation de l’énergie hydraulique… », op. cit. 
95 ROUILLARD (J.), L’homme et la rivière…, op. cit., p. 401 ; BELHOSTE (J.-F.), LECHERBONNIER (Y.), 
ARNOUX (M.), ARRIBET (D.), AWTY (B. G.), RIOULT (M.), La métallurgie Normande…, op. cit., p. 51. 
96 [GILLE (B.)], « Les origines du moulin à fer »…, op. cit. ; BENOIT (P.), BERTHIER (K.), « L’innovation 
dans l’exploitation de l’énergie hydraulique… », op. cit. ; VERNA (C.), Les mines et les forges des Cisterciens 
en Champagne méridionale et en Bourgogne du Nord, XIIe-XVe siècles, Paris, A.E.D.E.H.-Vulcain, 1995, 96 p. 
97 ROUILLARD (J.), L’homme et la rivière…, op. cit., p. 400-410. 
98 ARRIBET-DEROIN (D.), Fondre le fer en gueuses…, op. cit. ; BELHOSTE (J.-F.), 
LECHERBONNIER (Y.), ARNOUX (M.), ARRIBET (D.), AWTY (B. G.), RIOULT (M.), La métallurgie 
Normande…, op. cit. ; COLLIOU (C.), « Prémices à une approche de la métallurgie par procédé direct en pays 
de Bray », dans WATTE (J.-P.), dir., Haute Normandie Archéologique, Bulletin n° 9, Rouen, CRAHN, 2004, p. 
67-68 ; COLLIOU (C.), Rapport de fouille, Le Chemin du Flot, parcelle 136, commune de La Ferté St-Samson, 
DFS, Service Régional de l’Archéologie de Haute Normandie, Rouen, 2005, 22 p. 
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l’étude des sources écrites, développe en particulier cette problématique de 

l’approvisionnement en fer pour les chantiers de construction rouennais, reprenant 

notamment les interrogations sur l’origine du fer qui y est consommé et la part des 

importations de « fer d’Espagne »99. En Bourgogne occidentale, D. Cailleaux a également 

réalisé l’étude d’un chantier de construction, celui du transept de la cathédrale de Sens, par 

l’intermédiaire de l’étude des comptes de la fabrique, qui lui permettent d’aborder plusieurs 

emplois du fer dans la construction ainsi que certaines questions liées à l’approvisionnement 

de la matière première sur le chantier100. Enfin, pour la ville de Troyes, les travaux de 

C. Roms sur la fourniture de pierre pour les chantiers troyens, qu’il poursuit aujourd’hui en 

thèse, constituent l’incontournable pendant lithique à l’étude que nous entreprenons sur le 

métal101. Ces nombreuses recherches passées ou en cours, qu’elles traitent de la métallurgie 

ou des chantiers de construction, sont autant de références indispensables pour notre travail, 

qui se trouve ainsi intégré au sein d’un programme de recherche collectif beaucoup plus 

vaste. Si les études sur la métallurgie et ses mutations au cours du Moyen Age ou encore sur 

l’économie et l’approvisionnement des chantiers médiévaux sont plutôt nombreuses pour les 

deux régions étudiées, on peut en revanche déplorer l’absence de véritable étude 

archéologique du bâti sur les édifices sélectionnés.  

 

Avant de revenir sur les différents aspects de cette problématique, les méthodes 

développées pour cette étude vont être présentées, puis chaque édifice du corpus fera l’objet 

d’une description détaillée tant au niveau de son bâti et des emplois du fer, que de la 

documentation écrite. 

 

  

  

                                                 
99 LARDIN (Ph.), Les chantiers du bâtiment en Normandie orientale (XIVe-XVIe s.), les matériaux et les 
hommes, Villeneuve d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2001, 852 p. ; LARDIN (Ph.), Les chantiers 
du bâtiment en Normandie orientale à la fin du Moyen Age (Matériaux et ouvriers), Thèse de doctorat 
d’Histoire de l’université de Rouen sous la direction de J.-P. LEGUAY, 1995, 677 p. 
100 CAILLEAUX (D.), La cathédrale en chantier. La construction du transept de Saint-Etienne de Sens d’après 
les comptes de la fabrique 1490-1517, Paris, CTHS, 1999, 667 p. 
101 ROMS (C.), Les carrières de pierre de Tonnerre aux époques médiévale et moderne, Mémoire de Maîtrise 
d’archéologie de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne sous la direction de P. BENOIT, 2002, 258 p. ; 
ROMS (C.), La pierre de Tonnerre dans la construction religieuse troyenne aux époques médiévale et moderne 
: la cathédrale Saint-Pierre et Saint-Paul, Mémoire de D.E.A. d’archéologie de l’université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne sous la direction de P. BENOIT, 2003, 152 p. 
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IV. SOURCES MANUSCRITES 

 

 

 

A partir de la première moitié du XIIIe siècle, chaque église se dote d’un office chargé 

de la gestion de l’église : la fabrique. Elle gère notamment les travaux de construction, les 

vastes campagnes de restaurations ainsi que l’entretien de l’édifice. Les chanoines qui ont la 

gestion de la fabrique sont chargés de la bonne présentation des comptes de dépenses et 

recettes, qui proviennent des revenus du temporel du chapitre. Les modes de fonctionnement 

et d’organisation des fabriques sont similaires dans l’ensemble de la chrétienté102.  

La plupart des comptes de fabrique étudiés se trouvent aux Archives départementales 

de l’Aube et de la Seine-Maritime. Quelques comptes sont néanmoins conservés aux 

Archives nationales et au département des manuscrits occidentaux de la Bibliothèque 

nationale de France. 

 

 

 

Archives nationales  

 

 

KK 398 B, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 22 juillet 1375 au 27 juillet 1376, 

registre, papier, 14 folios. 

 

 

 

                                                 
102 CAILLEAUX (D.), La cathédrale en chantier…, op. cit., p. 157 et suivantes. 
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Archives départementales de l’Aube 

 

 

Comptes de la fabrique de l’église cathédrale de Troyes, G 1559 à G 1588 et G 4417 

 

Avec plus de 140 années comptables conservées entre la fin du XIIIe et le début du 

XVI e siècle, les comptes de la fabrique de la cathédrale de Troyes font partie des fonds les 

plus riches pour une église gothique. La période comprise entre 1370 et 1520, qui a vu 

l’achèvement de la nef ainsi que de nombreux travaux au transept et sur les portails, présente, 

avec 120 années comptables conservées sur 150, une série quasi-continue et complète. Le 

dernier compte dépouillé est celui de l’année 1520 avant l’érection de la façade occidentale, 

car, bien que les travaux continuent sur la cathédrale, les comptes du XVIe siècle ne 

mentionnent plus le détail des dépenses du serrurier. Les comptes de la cathédrale de Troyes 

peuvent donc être considérés comme représentatifs de la construction d’un édifice gothique 

du XIVe au XVIe siècle.  

L’ensemble des comptes est assez dispersé ; la majeure partie est toutefois conservée 

aux Archives départementales de l’Aube, mais les comptes les plus anciens de la fin du XIIIe 

et du XIVe siècle se trouvent pour la plupart dans le département des manuscrits occidentaux 

de la Bibliothèque nationale de France. Un registre est même conservé aux Archives 

nationales et deux autres datant du début du XVe siècle se trouvent à l’étranger : un aux 

archives du British Museum (ms 15803) pour les années 1401-1403 et un au Trinity College 

de Dublin (ms 1775-9) pour l’année 1407-1408. Les Archives départementales de l’Aube ne 

disposent pas de copie de ces comptes qui n’ont donc pas pu être consultés. 

Les comptes de la fin du XIIIe siècle sont assez peu détaillés : seule une dichotomie 

entre dépenses communes et dépenses d’ouvriers y est faite. Ils ont en général pour terme le 

jour de la Sainte-Madeleine, soit le 22 juillet. En revanche, dans les comptes de 1333 à 1340, 

le terme échoit le jour de la Saint-Pierre-et-Paul, c’est-à-dire le 29 juin. Les dépenses du 

serrurier y sont présentées dans le chapitre expensis pro dicta fabrica per tempus predictum. 

A partir de 1366, les comptes adoptent un format qu’ils gardent jusqu’à la période moderne 

avec séparation des différents types de dépenses, dont un chapitre de « dépenses pour forge ». 

L’année comptable commence et échoit le plus souvent à la Sainte-Madeleine, comme au 

début du XIIIe siècle. Au milieu du XVe siècle, les manuels de la fabrique et les comptes des 

Pardons de l’église disponibles ont néanmoins des termes variables. 
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La présentation et l’écriture des comptes sont en général soignées. Seuls les registres 

correspondant aux années de crise, notamment aux alentours de 1420, montrent une véritable 

absence de soin dans la tenue des comptes. Si les microfilms remplaçant les registres aux 

Archives départementales de l’Aube sont de bonne qualité, on peut regretter que parfois, les 

sommes les plus proches de la rainure aient été coupées lors des prises de vue. Chaque 

mention finit par une somme et chaque chapitre finit par la somme totale. Une somme totale 

des recettes et dépenses est ensuite présentée en fin de registre. L’argent est compté en livres, 

sous, deniers, oboles et pictes tournois. 

 

 

G 1559, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 26 juillet 1366 au 25 juillet 1367 

(fol. 1 r° à 20 v°), du 25 juillet 1367 au 23 juillet 1368 (fol. 21 r° à 40 v°), du 24 juillet 1379 

au 22 juillet 1380 (fol. 41 r° à 58 v°), du 22 juillet 1386 au 28 juillet 1387 (fol. 59 à 80 v°), 

du 28 juillet 1387 au 26 juillet 1388 (fol. 81 r° à 108 v°), du 28 juillet 1409 au 27 juillet 1410 

(fol. 109 r° à 143 v°) et du 27 juillet 1410 au 26 juillet 1411 (fol. 144 r° à 175 v°) registre, 

papier, 175 folios. 

 

G 1560, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 26 juillet 1411 au 24 juillet 1412 

(fol. 1 r° à 32 v°) et double de l’année 1379-1380 (fol. 33 r° à 54 v°), registre, papier, 

54 folios. 

 

G 1561, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 24 juillet 1412 au 23 juillet 1413 

(fol. 1 r° à 49 v°), du 23 juillet 1413 au 22 juillet 1414 (fol. 50 r° à 82 v°), du 22 juillet 1414 

au 28 juillet 1415 (fol. 83 r° à 115 v°), du 28 juillet 1415 au 26 juillet 1416 (fol. 116 r° à 

147 v°), du 26 juillet 1416 au 25 juillet 1417 (fol. 148 r° à 174 v°), du 25 juillet 1417 au 

24 juillet 1418 (fol. 175 r° à 200 v°), du 24 juillet 1418 au 23 juillet 1419 (fol 201 r° à 

233 v°), du 23 juillet 1419 au 28 juillet 1420 (fol 234 r° à 262 v°), du 28 juillet 1420 au 

27 juillet 1421 (fol. 263 r° à 284 v°), du 27 juillet 1421 au 26 juillet 1422 (fol. 285 r° à 

309 v°) et du 26 juillet 1422 au 25 juillet 1423 (fol. 310 r° à 345 v°), registre, 

papier, 345 folios. 

 

G 1562, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 25 juillet 1423 au 23 juillet 1424 

(fol. 1 r° à 24 v°), du 22 juillet 1425 au 28 juillet 1426 (fol. 25 r° à 40 v°), du 28 juillet 1426 

au 27 juillet 1427 (fol. 41 r° à 58 v°), du 27 juillet 1427 au 25 juillet 1428 (fol. 59 r° à 82 v°), 
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du 25 juillet 1428 au 24 juillet 1429 (fol. 83 r° à 104 v°), du 22 juillet 1431 au 27 juillet 1432 

(fol. 105 r° à 124 v°), du 27 juillet 1432 au 26 juillet 1433 (fol. 125 r° à 148 v°), du 26 juillet 

1433 au 25 juillet 1434 (fol. 149 r° à 171 v°), du 27 juillet 1438 au 26 juillet 1439 (fol. 172 r° 

à 220 v°), du 26 juillet 1439 au 24 juillet 1440 (fol. 221 r° à 243 v°), du 24 juillet 1440 au 

23 juillet 1441 (fol. 244 r° à 270 v°), du 23 juillet 1441 au 22 juillet 1442 (fol. 271 r° à 

288 v°) et du 22 juillet 1442 au 28 juillet 1443 (fol. 289 r° à 308 v°), registre, 

papier, 308 folios. 

 

G 1563, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 28 juillet 1443 au 26 juillet 1444 

(fol. 1 r° à 20 v°), du 26 juillet 1444 au 25 juillet 1445 (fol. 21 r° à 42 v°), du 25 juillet 1445 

au 24 juillet 1446 (fol. 43 r° à 64 v°), du 24 juillet 1446 au 23 juillet 1447 (fol. 65 r° à 84 v°), 

du 23 juillet 1447 au 28 juillet 1448 (fol. 85 r° à 104 v°), du 28 juillet 1448 au 27 juillet 1449 

(fol. 105 r° à 131 v°), du 27 juillet 1449 au 26 juillet 1450 (fol. 132 r° à 162 v°), du 26 juillet 

1450 au 25 juillet 1451 (fol. 163 r° à 184 v°), du 25 juillet 1451 au 23 juillet 1452 (fol. 185 r° 

à 224 r°) et compte du Pardon du 15 avril 1452 au 23 juillet 1452 (fol. 225 v° à 268 v°), 

registre, papier, 268 folios. 

 

G 1564, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique 25 juillet 1462 au 24 juillet 1463 (fol. 1 r° 

à 71 v°), double du précédent (fol. 72 r° à 143 v°), du 24 juillet 1463 au 23 juillet 1464 

(fol. 144 r° à 234 v°) et double du précédent (fol. 235 r° à 323 v°), registre, papier, 323 folios. 

 

G 1565, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 24 juillet 1468 au 23 juillet 1469 

(fol. 1 r° à 66 v°), du 23 juillet 1469 au 22 juillet 1470 (fol. 67 r° à 147 v°), du 22 juillet 1470 

au 28 juillet 1471 (fol. 148 r° à 214 v°), du 28 juillet 1471 au 26 juillet 1472 (fol. 215 r° à 

279 v°) et du 26 juillet 1472 au 25 juillet 1473 (fol. 280 r° à 332 v°), registre, 

papier, 332 folios. 

 

G 1566, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 26 juillet 1472 au 25 juillet 1473 

(fol. 1 r° à 277 v°) et du 25 juillet 1473 au 24 juillet 1474 (fol. 278 r° à 335 v°), registre, 

papier, 335 folios. 

 

G 1567, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 23 juillet 1475 au 28 juillet 1476 

(fol. 1 r° à 58 v°), du 28 juillet 1476 au 27 juillet 1477 (fol. 59 r° à 118 v°), du 27 juillet 1477 

au 26 juillet 1478 (fol. 119 r° à 164 v°), du 26 juillet 1478 au 25 juillet 1479 (fol. 165 r° à 
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211 v°), du 25 juillet 1479 au 23 juillet 1480 (fol. 212 r° à 332 v°) et du 23 juillet 1480 au 

22 juillet 1481 (fol. 272 r° à 313 v°), registre, papier, 313 folios. 

 

G 1568, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 28 juillet 1482 au 27 juillet 1483 

(fol. 1 r° à 93 v°), du 27 juillet 1483 au 25 juillet 1484 (fol. 94 r° à 157 v°), du 25 juillet 1484 

au 24 juillet 1485 (fol. 158 r° à 206 v°), du 24 juillet 1485 au 23 juillet 1486 (fol. 207 r° à 

254 v°), du 23 juillet 1486 au 22 juillet 1487 (fol. 255 r° à 305 v°) et du 22 juillet 1487 au 

27 juillet 1488 (fol. 306 r° à 363 v°), registre, papier, 363 folios. 

 

G 1569, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 27 juillet 1488 au 26 juillet 1489 

(fol. 1 r° à 67 v°), du 26 juillet 1489 au 25 juillet 1490 (fol. 68 r° à 131 v°), du 24 juillet 1491 

au 22 juillet 1492 (fol. 132 r° à 172 v°), du 22 juillet 1492 au 28 juillet 1493 (fol. 173 r° à 

224 v°), du 28 juillet 1493 au 7 mai 1494 (fol. 225 r° à 284 v°) et du 7 mai 1494 au 26 juillet 

1495 (fol. 285 r° à 431 v°), registre, papier, 431 folios. 

 

G 1570, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 26 juillet 1495 au 24 juillet 1496 

(fol. 1 r° à 95 v°), double du précédent (fol. 96 r° à 171 v°), du 24 juillet 1496 au 23 juillet 

1497 (fol. 172 r° à 299 v°), double du précédent (fol. 300 r° à 313 v°) registre, 

papier, 313 folios. 

 

G 1571, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 23 juillet 1497 au 22 juillet 1498 

(fol. 1 r° à 75 v°), double du précédent (fol. 76 r° à 140 v°), du 22 juillet 1498 au 28 juillet 

1499 (fol. 141 r° à 233 v°), double du précédent (fol. 234 r° à 281 v°), du 28 juillet 1499 au 

26 juillet 1500 (fol. 282 r° à 350 v°), double du précédent (fol. 351 r° à 409 v°), du 26 juillet 

1500 au 25 juillet 1501 (fol. 410 r° à 459 v°), double du précédent (fol. 460 r° à 524 v°) 

registre, papier, 524 folios. 

 

G 1572, Evêché de Troyes, manuel de la fabrique du 23 juillet 1452 au 22 juillet 1453 

(fol. 1 r° à 30 v°), du 26 juillet 1472 au 25 juillet 1473 (fol. 31 r° à 63 v°), du 25 juillet 1473 

au 24 juillet 1474 (fol. 64 r° à 112 v°), du 24 juillet 1474 au 23 juillet 1475 (fol. 113 r° à 

147 v°), du 24 juillet 1496 au 23 juillet 1497 (fol. 213 r° à 232 v°), du 28 juillet 1499 au 

26 juillet 1500 (fol. 233 r° à 284 v°), du 26 juillet 1500 au 25 juillet 1501 (fol. 285 r° à 

334 v°), registre, papier, 334 folios. 
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G 1573, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 25 juillet 1501 au 24 juillet 1502, 

registre, papier, 125 folios. 

 

G 1574, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 24 juillet 1502 au 23 juillet 1503 

(fol. 1 r° à 75 v°), double du précédent (fol. 76 r° à 298 v°), du 23 juillet 1503 au 28 juillet 

1504 (fol. 299 r° à 367 v°), double du précédent (fol. 368 r° à 471 v°), registre, papier, 

471 folios. 

 

G 1575, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 28 juillet 1504 au 27 juillet 1505 

(fol. 1 r° à 41 v°), double incomplet du précédent (fol. 42 r° à 53 v°), registre, papier, 

53 folios. 

 

G 1576, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 28 juillet 1504 au 27 juillet 1505 

(fol. 1 r° à 59 v°), manuel de la fabrique du 28 juillet 1504 au 27 juillet 1505 (fol. 60 r° à 

128 v°), comptes de la fabrique du 27 juillet 1505 au 26 juillet 1506 (fol. 129 r° à 193 v°), 

manuel de la fabrique du 27 juillet 1505 au 26 juillet 1506 (fol. 194 r° à 254 v°), double du 

compte du 27 juillet 1505 au 26 juillet 1506 (fol. 255 r° à 298 v°), registre, papier, 298 folios. 

 

G 1577, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 26 juillet 1506 au 25 juillet 1507 

(fol. 1 r° à 136 v°), double du précédent (fol. 137 r° à 259 v°), manuel de la fabrique du 

26 juillet 1506 au 25 juillet 1507 (fol. 260 r° à 328 v°), compte de la fabrique 25 juillet 1507 

au 23 juillet 1508 (fol. 329 r° à 408 v°), double du précédent (fol. 409 r° à 484) registre, 

papier, 484 folios. 

 

G 1578, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 23 juillet 1508 au 22 juillet 1509 

(fol. 1 r° à 186 v°), double du précédent (fol. 187 r° à 315 v°), registre, papier, 315 folios. 

 

G 1579, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 22 juillet 1509 au 28 juillet 1510, 

registre, papier, 118 folios. 

 

G 1580, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 28 juillet 1510 au 27 juillet 1511 

(fol. 1 r° à 273 v°), double incomplet du précédent (fol. 274 r° à 327 v°), double du précédent 

(fol. 329 r° à 442 v°), registre, papier, 442 folios. 
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G 1581, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 27 juillet 1511 au 25 juillet 1512 

(fol. 1 r° à 115 v°), manuel de la fabrique du 27 juillet 1511 au 25 juillet 1512 (fol. 116 r° à 

222 v°), double du compte de la fabrique du 27 juillet 1511 au 25 juillet 1512 (fol. 223 r° à 

337 v°), registre, papier, 337 folios. 

 

G 1582, Evêché de Troyes, manuel de la fabrique du 25 juillet 1512 au 24 juillet 1513 

(fol. 1 r° à 76 v°), comptes de la fabrique du 25 juillet 1512 au 24 juillet 1513 (fol. 77 r° à 

170 v°), double du précédent (fol. 171 r° à 261 v°), registre, papier, 261 folios. 

 

G 1583, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 24 juillet 1513 au 23 juillet 1514 

(fol. 1 r° à 108 v°), manuel de la fabrique du 24 juillet 1513 au 23 juillet 1514 (fol. 109 r° à 

201 v°), double du compte de la fabrique du 24 juillet 1513 au 23 juillet 1514 (fol. 202 r° à 

307 v°), registre, papier, 307 folios. 

 

G 1584, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 23 juillet 1514 au 22 juillet 1515 

(fol. 1 r° à 114 v°), double du précédent (fol. 115 r° à 229 v°), manuel de la fabrique du 

23 juillet 1514 au 22 juillet 1515 (fol. 230 r° à 316 v°), registre, papier, 316 folios. 

 

G 1585, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 27 juillet 1516 au 26 juillet 1517 

(fol. 1 r° à 100 v°), double du précédent (fol. 101 r° à 199 v°), registre, papier, 199 folios. 

 

G 1586, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 26 juillet 1517 au 25 juillet 1518 

(fol. 1 r° à 114 v°), double du précédent (fol. 115 r° à 229 v°), manuel de la fabrique du 

26 juillet 1517 au 25 juillet 1518 (fol. 250 r° à 316 v°), registre, papier, 316 folios. 

 

G 1587, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 25 juillet 1518 au 24 juillet 1519 

(fol. 1 r° à 137 v°), manuel de la fabrique du 25 juillet 1518 au 24 juillet 1519 (fol. 138 r° à 

249 v°), double du compte de la fabrique du 25 juillet 1518 au 24 juillet 1519 (fol. 250 r° à 

362 v°), registre, papier, 376 folios. 

 

G 1588, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 24 juillet 1519 au 22 juillet 1520 

(fol. 1 r° à 238 v°) et du 22 juillet 1520 au 28 juillet 1521 (fol. 239 r° à 355 v°), registre, 

papier, 355 folios. 
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G 4417, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 23 juillet 1452 au 22 juillet 1453 

(fol. 1 r° à 15 v°), comptes du Pardon du 23 juillet 1452 au 22 juillet 1453 (fol. 16 r° à 54 v°), 

double du compte de la fabrique du 23 juillet 1452 au 22 juillet 1453 (fol. 55 r° à 68 v°), 

double du compte du Pardon du 23 juillet 1452 au 22 juillet 1453 (fol. 69 r° à 99 v°), comptes 

de la fabrique du 22 juillet 1453 au 28 juillet 1454 (fol. 100 r° à 115 v°), manuel de la 

fabrique du 1er octobre 1453 au 1er octobre 1454 (fol. 116 r° à 136 v°), manuel du Pardon du 

27 juillet 1455 au 25 juillet 1456 (fol. 137 r° à 169 v°), manuel de la fabrique du 1er octobre 

1454 au 1er octobre 1455 (fol. 170 r° à 195 v°), manuel du Pardon du 25 juillet 1456 au 

24 juillet 1457 (fol. 196 r° à 221 v°), manuel de la fabrique du 24 juillet 1457 au 23 juillet 

1458 (fol. 222 r° à 235 v°), comptes de la fabrique du 13 août 1460 au 28 avril 1461 

(fol. 236 r° à 272 v°), état de la fabrique du 26 mai 1460 au 14 août 1460 (fol. 273 r° à 

284 v°) et état de la fabrique du 1er avril 1461 au 15 mai 1461 (fol. 285 r° à 296 v°), registre, 

papier, 296 folios. 

 

 

 

Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes, 10 G 102 à 10 G 133 

 

Bien qu’ils ne concernent aucunement la construction de l’édifice, les comptes de la 

fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes sont plutôt bien conservés pour la fin du XIVe et 

le XVe siècle, avec une cinquantaine d’années comptables disponibles aux Archives 

départementales de l’Aube. Outre l’établissement d’une cloche, les dépenses, très faibles, 

sont représentatives de l’entretien de l’église.  

A part au début du XVe siècle où une douzaine d’années comptables commencent et 

se terminent à la Saint-Rémi, c’est-à-dire le 1er octobre, tous les autres comptes ont pour 

terme la Saint-Urbain, soit le 25 mai. Pour chaque année, les dépenses de la fabrique sont 

séparées en « depenses pour ouvrages » et « depenses communes », les dépenses pour forges 

étant réparties entre les deux chapitres suivant leur nature. L’écriture des comptes et leur 

présentation sont soignées, ce qui rend leur lecture aisée. Chaque mention se termine par une 

somme et un total des recettes et des dépenses de l’année est disponible en fin de registre. 

L’argent est compté en monnaie tournois. 
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10 G 102, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1382 au 

25 mai 1382, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 103, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1383 au 

25 mai 1384, registre, papier, 11 folios. 

 

10 G 104, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1384 au 

25 mai 1385, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 105, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1385 au 

25 mai 1386, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 106, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1386 au 

25 mai 1387, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 107, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1388 au 

25 mai 1389, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 108, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1389 au 

25 mai 1390, registre, papier, 22 folios. 

 

10 G 109, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1393 au 

25 mai 1394, registre, papier, 12 folios. 

 

10 G 109bis, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 28 mars 1400 au 

1er octobre 1401 (fol. 1 r° à 4 r°), du 1er octobre 1401 au 1er octobre 1402 (fol. 4 v° à 12 r°), 

du 1er octobre 1402 au 1er octobre 1403 (fol. 12 v° à 17 r°), du 1er octobre 1403 au 1er octobre 

1404 (fol. 17 v° à 21 v°), du 1er octobre 1404 au 1er octobre 1405 (fol. 22 r° à 26 v°), du 

1er octobre 1405 au 1er octobre 1406 (fol. 27 r° à 33 r°), du 1er octobre 1406 au 1er octobre 

1407 (fol. 33 v° à 38 r°), du 1er octobre 1407 au 1er octobre 1408 (fol. 38 v° à 43 v°), du 

1er octobre 1408 au 1er octobre 1409 (fol. 44 r° à 48 v°), du 1er octobre 1409 au 1er octobre 

1410 (fol. 49 r° à 54 r°), du 1er octobre 1410 au 1er octobre 1411 (fol. 54 v° à 59 r°), du 

1er octobre 1411 au 1er octobre 1412 (fol. 59 v° à 68 v°), registre, papier, 68 folios. 
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10 G 110, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1422 au 

25 mai 1423, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 110bis, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1423 au 

25 mai 1424, registre, papier, 6 folios. 

 

10 G 111, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1424 au 

25 mai 1425, registre, papier, 7 folios. 

 

10 G 112, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1425 au 

25 mai 1426, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 113, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1429 au 

25 mai 1430, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 114, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1430 au 

25 mai 1431, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 115, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1424 au 

25 mai 1425 (fol. 1 v° à 8 v°), du 25 mai 1425 au 25 mai 1426 (fol. 9 r° à 16 v°), du 25 mai 

1426 au 25 mai 1427 (fol. 17 r° à 24 v°), du 25 mai 1427 au 25 mai 1428 (fol. 25 r° à 32 v°), 

du 25 mai 1428 au 25 mai 1429 (fol. 33 r° à 43 v°), double du précédent (fol. 44 r° à 46 v°), 

du 25 mai 1429 au 25 mai 1430 (fol. 47 r° à 52 v°) et du 25 mai 1430 au 25 mai 1431 

(fol. 53 r° à 64 v°), registre, papier, 64 folios. 

 

10 G 116, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1433 au 

25 mai 1434, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 117, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1434 au 

25 mai 1435, registre, papier, 6 folios. 

 

10 G 118, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1435 au 

25 mai 1436, registre, papier, 6 folios. 
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10 G 119, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1443 au 

25 mai 1444, registre, papier, 6 folios. 

 

10 G 120, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1450 au 

25 mai 1451, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 121, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1451 au 

25 mai 1452, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 122, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1453 au 

25 mai 1454, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 123, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1461 au 

25 mai 1462, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 124, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1465 au 

25 mai 1466, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 125, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1466 au 

25 mai 1467, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 125bis, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1467 au 

25 mai 1468, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 126, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1468 au 

25 mai 1469, registre, papier, 9 folios. 

 

10 G 127, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1469 au 

25 mai 1470, registre, papier, 8 folios. 

 

10 G 128, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1473 au 

25 mai 1474, registre, papier, 10 folios. 
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10 G 128bis, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1476 au 

25 mai 1477, registre, papier, 13 folios. 

 

10 G 129, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1478 au 

25 mai 1479, registre, papier, 12 folios. 

 

10 G 130, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1480 au 

25 mai 1481, registre, papier, 13 folios. 

 

10 G 131, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes, double du précédent, 

registre, papier, 13 folios. 

 

10 G 132, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1481 au 

25 mai 1482, registre, papier, 13 folios. 

 

10 G 133, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1499 au 

25 mai 1500, registre, papier, 10 folios. 

 

10 G 133bis, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Urbain de Troyes du 25 mai 1546 au 

25 mai 1547, registre, papier, 23 folios. 

 

 

 

Comptes de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes, 15 G 27 à 15 G 78 

 

Si les registres de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché sont peu nombreux 

pour le XVe siècle avec un seul registre antérieur à 1500, celui de l’année 1441-1442, ils 

constituent en revanche une série de comptes presque continue pour le XVIe siècle alors 

qu’est décidée la reconstruction du chœur de l’église. Une quarantaine d’années comptables 

est conservée jusqu’en 1570. Tous les registres se trouvent aux Archives départementales de 

l’Aube.  
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Figure 6 : Extrait d’un registre de compte de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes, Archives 
départementales de l’Aube, 15 G 62, fol. 31 r°. 
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Les années comptables ont pour la plupart pour début et terme le premier dimanche 

d’octobre et correspondent à une période de un ou deux ans. Un même registre regroupe 

parfois deux années comptables sans détail intermédiaire. La plupart des registres ne sont 

cependant pas des « comptes de la fabrique » à proprement parler, mais des « manuels de 

comptes », c’est-à-dire une version intermédiaire dans laquelle le receveur du chapitre prend 

en note les différentes dépenses. L’écriture y est très inégale, souvent fort peu soignée et 

parfois difficilement déchiffrable, la présentation est assez anarchique bien que les données 

concernant la forge soient le plus souvent réunies dans un seul et même chapitre, celui des 

dépenses du serrurier. Chaque mention se termine en général par une somme, mais aucune 

somme totale n’est calculée et certaines données sont probablement manquantes. La monnaie 

des comptes est le tournois. 

 

 

15 G 27, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 3 mai 1441 

au 3 mai 1442, registre, papier, 103 folios. 

 

15 G 29, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

15 août 1506 au 2 octobre 1508, registre, papier, 90 folios. 

 

15 G 30a, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 2 octobre 

1508 au 2 octobre 1509 (fol. 1 r° 117 v°), du 2 octobre 1509 au 9 octobre 1510 (fol. 118 r° à 

151 v°), du 9 octobre 1510 au 9 octobre 1511 (fol. 152 r° à 207 v°) et du 9 octobre 1511 au 

9 octobre 1512 (fol. 208 r° à 251 v°), registre, papier, 251 folios. 

 

15 G 32a, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 9 octobre 

1512 au 9 octobre 1513 (fol. 1 r° 54 v°) et du 9 octobre 1513 au 9 octobre 1514 (fol. 55 r° à 

115 v°), registre, papier, 115 folios. 

 

15 G 37, Manuel de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 6 octobre 

1522 au 6 octobre 1524, registre, papier, 168 folios. 

 

15 G 41, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 7 octobre 

1526 au 7 octobre 1527, registre, papier, 164 folios. 
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15 G 42, Comptes de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 7 octobre 

1527 au 7 octobre 1528, registre, papier, 175 folios. 

 

15 G 44bis, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes 

du 8 octobre 1529 au 2 octobre 1530, registre, papier, 247 folios. 

 

15 G 46, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

5 octobre 1533 au 3 octobre 1535, registre, papier, 206 folios. 

 

15 G 47, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

3 octobre 1535 au 7 octobre 1537, registre, papier, 135 folios. 

 

15 G 49, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

7 octobre 1537 au 5 octobre 1539, registre, papier, 249 folios. 

 

15 G 51, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

5 octobre 1539 au 2 octobre 1541, registre, papier, 119 folios. 

 

15 G 55, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

4 octobre 1545 au 2 octobre 1547, registre, papier, 252 folios. 

 

15 G 57, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

2 octobre 1547 au 6 octobre 1549, registre, papier, 120 folios. 

 

15 G 59, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

6 octobre 1549 au 4 octobre 1551, registre, papier, 72 folios. 

 

15 G 62, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

4 octobre 1551 au 2 octobre 1552, registre, papier, 118 folios. 

 

15 G 64, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

2 octobre 1552 au 1er octobre 1553, registre, papier, 110 folios. 
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15 G 68, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

7 octobre 1554 au 6 octobre 1555, registre, papier, 86 folios. 

 

15 G 70, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

6 octobre 1555 au 4 octobre 1556, registre, papier, 83 folios. 

 

15 G 72, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

4 octobre 1556 au 3 octobre 1557, registre, papier, 141 folios. 

 

15 G 74, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

3 octobre 1557 au 2 octobre 1558, registre, papier, 75 folios. 

 

15 G 76, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

2 octobre 1558 au 1er octobre 1559, registre, papier, 87 folios. 

 

15 G 78, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

6 octobre 1560 au 5 octobre 1561, registre, papier, 123 folios. 

 

15 G 86, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

6 octobre 1566 au 5 octobre 1567, registre, papier, 120 folios. 

 

15 G 89, Manuel des dépenses de la fabrique de l’église Saint-Jean-au-Marché de Troyes du 

2 octobre 1569 au 1er octobre 1570, registre, papier, 101 folios. 

 

 

 

Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes, 16 G 45 à 16 G 59 

 

Les premiers comptes de la fabrique conservés pour l’église Sainte-Madeleine de 

Troyes datent de l’extrême fin du XVe siècle. Une quinzaine d’années comptable est 

conservée pour la première moitié du XVIe siècle. 

Les comptes consultés ont tous la Saint-Rémi, soit le 1er octobre, pour début et terme. 

Les dépenses pour forge sont classées dans les dépenses communes et extraordinaires, sauf 

pendant la période de construction du jubé, entre 1508 et 1517, où elles sont majoritairement 
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concentrées dans le chapitre correspondant, « Maconnerie et ouvrage du jube ». Cependant, 

outre les dépenses pour le jubé, les mentions sont souvent un résumé des travaux du serrurier 

pendant un terme de trois ou six mois qui ne précise pas le détail de ses ouvrages.  

Chaque mention se termine par une somme et chaque année par une somme totale des 

dépenses. L’argent est compté en monnaie tournois. 

 

16 G 45, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes au 1er octobre 1497 

au 1er octobre 1498, registre, papier, 52 folios. 

 

16 G 46, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes du 1er octobre 1502 

au 1er octobre 1503, registre, papier, 99 folios. 

 

16 G 47, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes du 1er octobre 1511 

au 1er octobre 1512 (fol. 1 r° à 82 v°), du 1er octobre 1512 au 1er octobre 1513 (fol 83 r° à 

157 v°) et du 1er octobre 1513 au 1er octobre 1514 (fol 158 r° à 243 v°), registre, papier, 

243 folios. 

 

16 G 48, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes du 1er octobre 1514 

au 1er octobre 1515 (fol. 1 r° à 75 v°) et du 1er octobre 1515 au 1er octobre 1516 (fol 76 r° à 

209 v°), registre, papier, 209 folios. 

 

16 G 55, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes du 1er octobre 1513 

au 1er octobre 1534 (fol. 1 r° à 33 v°), du 1er octobre 1534 au 1er octobre 1535 (fol 34 r° à 

72 v°) et du 1er octobre 1535 au 1er octobre 1536 (fol 73 r° à 122 v°), registre, papier, 

122 folios. 

 

16 G 57, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes du 1er octobre 1536 

au 1er octobre 1537 (fol. 1 r° à 32 v°), du 1er octobre 1537 au 1er octobre 1538 (fol 33 r° à 

69 v°) et du 1er octobre 1538 au 1er octobre 1539 (fol 70 r° à 102 v°), registre, papier, 

102 folios. 

 

16 G 58, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes du 1er octobre 1539 

au 1er octobre 1540 (fol. 1 r° à 29 v°) et du 1er octobre 1540 au 1er octobre 1541 (fol 30 r° à 

57 v°), registre, papier, 57 folios. 



 
 

- 45 -

16 G 59, Comptes de la fabrique de l’église Sainte-Madeleine de Troyes du 1er octobre 1541 

au 1er octobre 1542 (fol. 1 r° à 71 v°) et du 1er octobre 1542 au 1er octobre 1543 (fol 72 r° à 

120 v°), registre, papier, 120 folios. 

 

 

 

Archives départementales de la Seine-Maritime 

 

 

Comptes de la fabrique de l’église cathédrale de Rouen, G 2481 et G 2483 à G 2530 

 

Les premières années comptables de la fabrique de l’église cathédrale de Rouen 

conservées correspondent au registre G 2483, qui couvre les années 1383 à 1387103. La 

conservation est ensuite assez lacunaire jusqu’au milieu du XVe siècle. L’ensemble des 

comptes conservés, soit 48 années comptables pour la période 1383-1513, se trouve aux 

Archives départementales de la Seine-Maritime. 

Les registres G 2481 à G 2491 correspondent le plus souvent à une année comptable 

ayant pour début et terme la date de la Nativité de saint Jean-Baptiste, soit le 24 juin104. Pour 

chaque année, les recettes et dépenses sont séparées en deux ou quatre termes, selon des 

périodes régulières d’environ trois ou six mois. Lorsque l’année est séparée en deux termes, 

chaque terme se divise lui-même en deux parties. Les registres G 2492 et suivants 

correspondent également le plus souvent à une seule année comptable mais ont quant à eux la 

date de la Saint-Michel, soit le 29 septembre pour début et terme105. Pour chaque année, les 

recettes et dépenses sont séparées par catégories et non par trimestres ou semestres. Dans la 

partie « Mises », on retrouve principalement les dépenses pour charpenterie, machonnerie, 

plomberie, couverture et voirrerie. Les dépenses pour forge ne font pas l’objet d’un chapitre 

particulier et sont distribuées suivant ce à quoi elles étaient destinées. Le dernier compte 

consulté est celui de l’année 1512-1513 avant une lacune d’une dizaine d’années. Des 

                                                 
103 Le registre G 2481 est postérieur au registre G 2483. Il avait été enregistré par erreur sous le numéro 2481 
qu’il a conservé depuis.  
104 Le seul registre particulier est G 2483, qui comprend, outre les mentions de recettes et de dépenses pour 
quatre années comptables, un manuel des dépenses des serruriers. Le registre G 2487 couvre quant à lui dix 
années comptables.  
105 Il s’agit de la fête en mémoire de la dédicace de l’église Saint-Michel sur le mont Gargan en 493, jour où 
sont honorés tous les anges, et en particulier l’archange saint Michel, GIRY (P.), Vie des Saints. Nouvelle et 
superbe édition revue et améliorée, Paris, Victor Palmé, 1880, p. 482.  
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sondages ont toutefois été effectués dans les comptes G 2526 à G 2530 pour le début des 

années 1520, mais les dépenses du serrurier n’y étaient jamais détaillées.  

Les comptes de la fabrique de la cathédrale de Rouen comprennent les travaux 

d’entretien réalisés dans l’ensemble archiépiscopal, c’est-à-dire à la fois dans la cathédrale et 

les autres bâtiments du chapitre mais également sur d’autres édifices possédés par le chapitre, 

notamment bon nombre de maisons rouennaises. Il est donc souvent difficile de distinguer les 

dépenses faites pour l’œuvre même de la cathédrale, de celles faites « dans le corps de 

l’église » mais pas dans la cathédrale elle-même106 et aussi des dépenses réalisées hors du 

corps de l’église. Si ce dernier chapitre est parfois mis à part dans les comptes sous le titre 

« Mises faites hors du corps de l’eglise », ce n’est toutefois pas systématique. De plus, 

certains éléments achetés en gros comme les clous, avec une seule mention par an, ne 

permettent bien souvent pas de faire la distinction entre ce qui a été utilisé dans et hors 

l’église. Il est toutefois évident que l’entretien de la cathédrale elle-même représente la plus 

grande partie des dépenses de la fabrique. 

L’écriture des comptes est le plus souvent soignée et la présentation pratique. Seuls 

les registres G 2483 et G 2487 sont par endroits incomplets, des folios étant en partie 

déchirés. Chaque mention finit par une somme et chaque chapitre par la somme totale. Une 

somme totale des recettes et dépenses est ensuite présentée en fin de registre107. L’argent est 

compté en livres, sous, deniers et oboles tournois. 

Ces comptes de la fabrique sont tardifs par rapport à l’achèvement de la cathédrale de 

Rouen au milieu du XIIIe siècle. Ils ne concernent donc pas directement sa construction : 

seules les parties les plus tardives y sont mentionnées, à savoir les élévations du dernier étage 

de la tour Saint-Romain ou encore de la tour de Beurre à la fin du XVe siècle. Outre ces 

quelques éléments, les comptes de la fabrique de la cathédrale de Rouen donnent donc plutôt 

un aperçu des dépenses nécessaires à l’entretien de la cathédrale, avec malgré tout certains 

embellissements ou réfections d’importance, comme à la façade occidentale ainsi qu’aux 

fenêtres hautes. Bien que certaines de ces mentions puissent donner des indices sur les 

différents emplois du fer dans la structure de la cathédrale, ces comptes ne peuvent être 

considérés comme étant représentatifs des quantités employées à l’époque de la construction 

d’un édifice, mais plutôt pour son entretien.  

                                                 
106 Comme par exemple à la maison de l’œuvre, à l’atelier des maçons, dans la chaufferie… 
107 On a également une somme partielle des recettes et des dépenses à la fin des deux premiers termes dans les 
registres G 2481 à G 2491.  
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Figure 7 : Extrait d’un registre de comptes de la fabrique de la cathédrale de Rouen, Archives 
départementales de la Seine-Maritime, G 2491, fol. 21 v°. 
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G 2481, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1406 au 24 juin 1407, registre, 

parchemin, 20 folios. 

 

G 2483, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1383 au 29 septembre 

1387, registre, papier, 163 folios. 

 

G 2484, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1414 au 24 juin 1415, registre, 

parchemin, 23 folios. 

 

G 2485, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1419 au 24 juin 1420, registre, 

parchemin, 16 folios. 

 

G 2486, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1420 au 24 juin 1421, registre, 

parchemin, 16 folios. 

 

G 2487, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1425 au 24 juin 1435, registre, 

papier, 243 folios. 

 

G 2488, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1426 au 24 juin 1427, registre, 

parchemin, 20 folios. 

 

G 2489, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1429 au 24 juin 1430, registre, 

parchemin, 20 folios. 

 

G 2490, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1430 au 24 juin 1431, registre, 

parchemin, 21 folios. 

 

G 2491, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 24 juin 1431 au 24 juin 1432, registre, 

parchemin, 24 folios. 

 

G 2492, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1457 au 29 septembre 

1458, registre, parchemin, 42 folios. 
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G 2493, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1459 au 29 septembre 

1460, registre, papier, 70 folios. 

 

G 2494, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1460 au 29 septembre 

1461, registre, papier, 75 folios. 

 

G 2495, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1460 au 29 septembre 

1461, double du compte précédent, registre, papier, 65 folios. 

 

G 2496, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1461 au 29 septembre 

1462, registre, papier, 86 folios. 

 

G 2497, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1462 au 29 septembre 

1463, registre, papier, 110 folios. 

 

G 2498, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1462 au 29 septembre 

1463, double du compte précédent, registre, papier, 110 folios. 

 

G 2499, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1463 au 29 septembre 

1464, registre, papier, 98 folios. 

 

G 2500, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1463 au 29 septembre 

1464, double du compte précédent, registre, papier, 95 folios. 

 

G 2500bis, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1464 au 29 septembre 

1465, registre, papier, 98 folios. 

 

G 2501, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1465 au 29 septembre 

1466, double du compte précédent, registre, papier, 121 folios. 

 

G 2502, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1466 au 25 juillet 1467, 

registre, papier, 60 folios. 
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G 2503, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 25 juillet 1467 au 29 septembre 1468, 

registre, papier, 144 folios. 

 

G 2504, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1467 au 29 septembre 

1470, registre, papier, 34 folios. 

 

G 2505, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1468 au 29 septembre 

1469, registre, papier, 142 folios. 

 

G 2513, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1488 au 29 septembre 

1489, registre, papier, 94 folios. 

 

G 2514, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1489 au 29 septembre 

1490, registre, papier, 97 folios. 

 

G 2515, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1492 au 29 septembre 

1493, registre, papier, 95 folios. 

 

G 2516, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1497 au 29 septembre 

1498, registre, papier, 80 folios. 

 

G 2517, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1498 au 29 septembre 

1499, registre, papier, 72 folios. 

 

G 2518, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1499 au 29 septembre 

1500, registre, papier, 64 folios. 

 

G 2519, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1501 au 29 septembre 

1502, registre, papier, 76 folios. 

 

G 2520, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1504 au 29 septembre 

1505, registre, papier, 54 folios. 
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G 2521, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1505 au 29 septembre 

1506, registre, papier, 54 folios. 

 

G 2522, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1507 au 29 septembre 

1508, registre, papier, 46 folios. 

 

G 2523, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1508 au 29 septembre 

1509, registre, papier, 76 folios.  

 

G 2524, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1511 au 29 septembre 

1512, registre, papier, 79 folios. 

 

G 2525, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1512 au 29 septembre 

1513, registre, papier, 72 folios. 

 

G 2526, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1522 au 29 septembre 

1523, registre, papier, 70 folios. 

 

G 2527, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1523 au 29 septembre 

1524, registre, papier, 58 folios. 

 

G 2528, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1524 au 29 septembre 

1525, registre, papier, 52 folios. 

 

G 2529, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1525 au 29 septembre 

1526, registre, papier, 74 folios. 

 

G 2530, Evêché de Rouen, comptes de la fabrique du 29 septembre 1527 au 29 septembre 

1527, registre, papier, 77 folios. 
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Comptes de la fabrique de l’église Saint-Maclou de Rouen, G 6874 à G 6879 

 

La conservation des comptes de la fabrique de l’église Saint-Maclou de Rouen est 

assez lacunaire pour la période de l’élévation de l’église entre le deuxième tiers du XVe siècle 

et le premier quart du XVIe siècle. Seuls les comptes référencés sous les cotes G 6874, 

G 6876, G 6878 et G 6879, respectivement des années comptables 1436-1437, 1443-1446, 

1476-1479 et 1514-1517 correspondent aux dépenses de la fabrique, soit seulement dix 

années pour une période de construction de plus de 80 ans. Tous ces comptes sont conservés 

aux Archives départementales de la Seine-Maritime et consultables sous la forme de 

microfilms.  

A l’exception du compte de 1436-1437, les comptes conservés correspondent à une 

période de trois années comptables qui ne sont pas traitées séparément. Les dépenses sont 

ordonnées par thème, celles pour forge se trouvant dans le chapitre Serruriers et mareschaulx 

et fondeure. Chaque mention finit par une somme et le procureur indique également le total 

des dépenses et recettes pour les trois années en fin de registre. L’argent est compté en 

monnaie tournois. 

Si l’écriture des comptes est assez soignée, la qualité des microfilms disponible est 

plutôt mauvaise, probablement à cause de la forte détérioration des documents orignaux, ce 

qui rend la lecture parfois difficile, certaines mentions semblant presque effacées. De plus, le 

texte proche de la rainure a parfois été coupé dans les prises de vues des folios rendant 

certaines sommes incertaines. L’aide de Ph. Lardin qui avait pu consulter les registres 

originaux plusieurs années auparavant et qui nous a généreusement transmis une partie de ses 

données, publiées et non publiées, a alors été d’une grande utilité, permettant notamment de 

rectifier certains passages devenus illisibles. La thèse de L. E. Neagley, qui présente la 

transcription de nombreuses mentions, a également été consultée. En comparant les 

différentes sources, un problème de foliotation a été soulevé pour la plupart des années 

comptables. Les registres ne sont en effet pas foliotés et une différence de parfois plus de 

quarante folios a été remarquée entre les microfilms consultés et les données de Ph. Lardin et 

L. E. Neagley. Ces derniers ayant eu accès aux registres originaux, il serait assez 

vraisemblable que toutes les pages des registres n’ont pas été microfilmées, probablement des 

pages restées vierges. Dans la suite de ce travail, il a été décidé de garder la foliotation du 

microfilm qui est celle à laquelle tout lecteur a directement accès aux Archives 

départementales, comme cela a été notre cas. 
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G 6874, MF 2MI 125, registre, comptes de la fabrique du 1er juillet 1436 au 1er juillet 1437, 

papier, 73 folios. 

 

G 6876, MF 2 MI 127, registre, comptes de la fabrique du 16 septembre 1443 au 

16 septembre 1446, papier, 103 folios. 

 

G 6878, MF 2MI 129, registre, comptes de la fabrique du 22 septembre 1476 au 

1er novembre 1479, papier, 184 folios. 

 

G 6879, MF 2MI 130, registre, comptes de la fabrique du 1er novembre 1514 au 

1er novembre 1517, papier, 100 folios. 

 

 

 

Bibliothèque nationale de France, Département des manuscrits occidentaux 

 

 

nouv. acq. lat. 1949, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 29 juin 1333 au 29 Juin 

1334 (fol. 1 r° à 3 v°), du 29 juin 1334 au 29 Juin 1335 (fol. 4 r° à 6 v°), du 29 juin 1335 au 

29 Juin 1336 (fol. 7 r° à 9 v°), du 29 juin 1336 au 29 Juin 1337 (fol. 10 r° à 13 v°), du 29 juin 

1337 au 29 Juin 1338 (fol. 18 r° à 21 r°), du 29 juin 1338 au 29 Juin 1339 (fol. 14 r° à 17 v°), 

registre, parchemin, 21 folios. 

 

nouv. acq. lat. 1950, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 29 juin 1339 au 29 juin 

1340, registre, parchemin, 8 folios. 

 

ms. lat. 9111, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique de 1293 à 1301 (fol. 206 r° à 

222 r°), du 22 juillet 1386 au 28 juillet 1387 (fol. 1 r° à 24 v°), du 28 juillet 1387 au 26 juillet 

1388 (fol. 25 r° à 47 v°), du 26 juillet 1388 au 25 juillet 1389 (fol. 48 r° à 71 v°), du 25 juillet 

1389 au 24 juillet 1390 (fol. 72 r° à 99 v°), du 24 juillet 1390 au 23 juillet 1391 (fol. 100 r° à 

131 v°), du 23 juillet 1391 au 28 juillet 1392 (fol. 134 r° à 157 r°), du 28 juillet 1392 au 

27 juillet 1393 (fol. 160 r° à 175 v°), du 27 juillet 1393 au 26 juillet 1394 (fol. 178 r° à 
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192 r°), du 26 juillet 1394 au 25 juillet 1395 (fol. 193 r° à 205 r°), du 25 juillet 1395 au 

23 juillet 1396 (fol. 223 r° à 234 v°), du 23 juillet 1396 au 22 juillet 1397 (fol. 235 r° à 

248 v°), du 22 juillet 1397 au 28 juillet 1398 (fol. 249 r° à 266 r°) et du 28 juillet 1398 au 

27 juillet 1399 (fol. 267 r° à 281 r°), registre, parchemin, 345 folios. 

 

ms. lat. 9112, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 19 avril 1372 au 24 juillet 1373 

(fol. 21 r° à 48 v°), du 22 juillet 1380 au 28 juillet 1381 (fol. 2 r° à 18 r°), du 28 juillet 1381 

au 27 juillet 1382 (fol. 50 r° à 68 r°), du 27 juillet 1382 au 26 juillet 1383 (fol. 70 r° à 86 v°), 

du 26 juillet 1383 au 24 juillet 1384 (fol. 91 r° à 110 v°) et du 24 juillet 1384 au 23 juillet 

1385 (fol. 112 r° à 134 r°), double (fol. 165 r° à 186 v°), registre, parchemin, 187 folios. 

 

ms. lat. 9113, Evêché de Troyes, comptes de la fabrique du 24 juillet 1373 au 23 juillet 1734 

(fol. 1 r° à 15 v°), du 26 juillet 1377 au 25 juillet 1378 (fol. 18 r° à 29 v°) et du 25 juillet 

1378 au 24 juillet 1379 (fol. 30 r° à 44 r°), registre, parchemin, 44 folios.  
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Bibliothèque nationale de France, Département des estampes  

 

Le département des estampes de la Bibliothèque nationale de France possède un grand 

nombre de représentations anciennes, dessins, gravures et photographies, des villes du 

royaume de France et de leurs églises. L’ensemble des dossiers concernant les villes étudiées 

a été dépouillé afin de servir d’illustration ou d’apport iconographique. 

 

 

Ville de Troyes : cotes H 111 484 à H 111 723 dont en particulier : 

 

H 111 488 : Carte de la ville de Troyes en 1679. 

H 111 490 : Vue de la ville de Troyes en 1621. 

H 111 531 : Vue imaginée de la façade de la cathédrale de Troyes au XIXe siècle, gravure de 

Ch. Fichot.  

H 111 534 : Vue du Beau Portail de la cathédrale de Troyes au XIXe siècle, gravure de 

Ch. Fichot.  

H 111 540 : Vue du chevet de la cathédrale de Troyes au XIXe siècle, gravure de Ch. Fichot.  

H 111 559 : Dessin du jubé de l’église Sainte-Madeleine en 1560.  

H 111 565 : Vue du revers du jubé de l’église Sainte-Madeleine au XIXe siècle, gravure de 

Ch. Fichot.  

 

 

Ville de Rouen : cotes H 151 924 à H 153 109 dont en particulier :  

 

H 151 960 : Carte de la ville de Rouen en 1703. 

Rés. Ve-1510-Fol, G 68937 : Principaux monuments de Rouen par Bisson au XIXe siècle. 
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V. SOURCES IMPRIMEES NON EDITEES 

 

 

 

Archives de la Médiathèque du Patrimoine, site de Croisilles, Paris 

 

 

Les archives de la Médiathèque du patrimoine regroupent l’ensemble des documents 

relatifs aux restaurations et à l’entretien des édifices depuis le milieu du XIXe siècle. Le fonds 

est extrêmement varié alliant plans, photographies, rapports comptables, études préalables à 

la restauration, comptes-rendus des ouvrages exécutés, correspondance… 

 

 

Cathédrale de Rouen 

 

- 0081/076/0085 à 117 : Archives des travaux de restauration de 1908 à 1984. 

- ETU/0585 : Achèvement de la restauration de la façade nord, J.-M. Jantzen, mars 1994. 

- ETU/0462 : Tour sud de la façade occidentale (tour de Beurre). Etude préliminaire à une 

restauration générale, J.-M. Jantzen, décembre 1992. 

- 01/23/027 : Restaurations de la façade occidentale, fin du XXe siècle. 

- 1991/004/0027 doc. n° 821 : Dossier du comité scientifique pour la restauration et la 

conservation de la cathédrale Notre-Dame de Rouen, séance du 25 mai 1993. 

- 1991/004/0027 doc. n° 826 : Etude historique et archéologique des restaurations de la 

façade occidentale, portails nord et central, 1993. 

- 2000/061/0005 doc. n° 75 : Réalisation d’un programme de vitraux, restauration de la tour 

Saint-Romain, reprise des dépôts entrepris en 1946 au château de Châteaudun, procès-

verbaux de réunions du comité scientifique pour la conservation, 1990-1997. 

- Dossier de classement de la cathédrale Notre-Dame de Rouen, XIXe et XXe siècles. 

 

 

Eglise Saint-Ouen de Rouen  

 

- 0081/076/0134 à 141 : Archives des travaux de restauration de 1837 à 1992. 
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- 1999/001/0144 carton n°28 : Etude pour la restauration des chéneaux de l’église Saint-

Ouen, 1999. 

- 4° ETU 1715 : Etude pour la restauration de la façade nord, D. Moufle, fin du XXe siècle. 

- Etude préalable à la restauration de la tour couronnée, D. Moufle, 2000.  

 

 

Eglise Saint-Maclou de Rouen  

 

- 0081/076/0127 à 133 : Archives des travaux de restauration de 1846 à 1985. 

- 0080/036/0021 : Remise en état de la nef et de la chapelle dite du curé, des arcs-boutants et 

des fenêtres hautes de la nef, restauration du choeur, devis, rapports de MM. Chauvel et 

Froidevaux, correspondance 1974-1981. 

 

 

Cathédrale de Troyes 

 

- 0081/010/0078 à 81 : Archives des travaux de restauration de 1839 à 1993. 

- 1997/010/0050 : Correspondance administrative 1970-1979. 

- 1997/010/0037 : Devis, rapport de restauration de la partie supérieure face sud de la tour 

Saint-Paul, restauration du grand orgue 1964-1970. 

- 1998/003/0060 : Restauration de la façade nord de la tour Saint-Pierre (16 à 42 mètres), 

1998. 

- 1998/003/0061 : Restauration de la façade nord de la tour Saint-Pierre, J.-M. Musso, 1998. 

- PAT/0154 : Restauration de la façade nord de la tour Saint-Pierre, J.-M. Musso, fin du 

XXe siècle. 

- DOE/0127 : Restauration des vitraux du chœur, XXe siècle. 

- DOE/0083 : Façade nord de la tour Saint-Pierre (0/16 m), fin du XXe siècle. 

- DOE/0074 : Façade nord de la tour Saint-Pierre (16/42 m), fin du XXe siècle. 

- 1997/023/0021 : Façade nord de la tour Saint-Pierre (42/70 m), 1997. 
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Eglise Saint-Urbain de Troyes 

 

- 0081/010/0106 et 107 : Archives des travaux de restauration de 1839 à 1982. 

- 1996/025/0081 : Bibliographie, XIXe et XXe siècles. 

- 1998/003/0062 et 63 : Rapports de restauration du chœur, 1998. 

- PAT/0177 : Restauration des fenestrages, des contreforts du choeur, des vitraux et de la 

couverture, J.-M. Musso, 1991. 

- ETU/0181 : Analyse de la stabilité des superstructures de l’abside. Etude Préalable, fin du 

XXe siècle. 

- DOE/0036 : Dossier des ouvrages exécutés, fin du XXe siècle. 

- DOE/0002 : Dossier des ouvrages exécutés. Reprise des fondations du chœur, fin du 

XXe siècle. 

 

Clichés n° : cl. 4125, MH 313274, 4594 et 4595, 3976, AP03CTV144 et 145, MH 313275 à 

MH 313278, XIXe siècle. 

 

 

Eglise Saint-Jean-au-Marché de Troyes 

 

- 0081/010/0082 à 85 : Archives des travaux de restaurations de 1854 à 1994.  

- 1994/027/0001 : Photos de Troyes par G. Lancelot au XIXe siècle. 

- 1997/010/0037 : Devis. Couverture nord du choeur et arcs-boutants, 1974-1978. 

- 1996/025/0081 : Bibliographie. Casier archéologique, XIXe et XXe siècles. 

- ETU/0499 : Etude préalable à la restauration, J.-M. Musso, 1992.  

 

 

Eglise Sainte-Madeleine de Troyes  

 

- 0081/010/0086 à 89 : Archives des travaux de restauration de 1909 à 1978. 

- 1997/010/0039 : Devis pour la restauration des couvertures du choeur et des chapelles 

rayonnantes, réfection des corniches et arcs-boutants au-dessus des chapelles du choeur et 

correspondance, 1956-1969. 

- 1996/025/0081 : Bibliographie. Casier archéologique, XIXe et XXe siècles. 
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Archives d’Eric Pallot, A.C.M.H. 

 

 

E. Pallot, Architecte en Chef des Monuments Historiques pour le département de 

l’Aube nous a autorisé à consulter son fonds d’archives personnel, qui concerne les 

restaurations les plus récentes des édifices troyens effectuées par lui-même, mais aussi par 

son prédécesseur, J.-M. Musso ainsi que les études pour les projets de restauration à venir. 

 

 

Cathédrale de Troyes 

 

- Rapport de synthèse sur la restauration de la tour Saint-Pierre 3e phase (42 m à 70 m). 

J.-M. Musso, novembre 1996. 

- Restauration de la façade nord de la tour Saint-Pierre. Bordereau de prix unitaires.  

J.-M. Musso, fin du XXe siècle. 

- Rapport n° 584, Troyes 10-Aube. Cathédrale. Conservation de la pierre avant 

nettoyage. J.-M. Musso, 20 avril 1984. 

- Cathédrale Saint-Pierre-et-Saint-Paul. Troyes, Aube. Purge septembre 1995. 

Document Chatignoux. 

- Etude préalable à la restauration de la façade occidentale. E. Pallot, juin 2003 

 

 

Eglise Saint-Urbain 

 

- La collégiale Saint-Urbain : les travaux de restauration de Selmersheim au XIXe 

siècle. 

- Dossier : documents/presse, XIXe et XXe siècles. 

 

 

Eglise Saint-Jean 

 

- Dossier documents historiques et archéologiques, XIXe et XXe siècles. 

- Dossier A.C.M.H, XIXe et XXe siècles. 

- Dossier Restauration de la partie orientale phase 2, fin du XXe siècle. 
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VIII. METHODES 

 

 

L’objectif de ce travail est de déterminer les usages du fer dans sept églises gothiques, 

trois rouennaises et quatre troyennes, de les comparer, d’étudier les questions de 

l’approvisionnement du chantier, de la nature du matériau employé, des différentes étapes de 

la chaîne opératoire qui ont permis de le produire et par ce biais, d’approcher les grandes 

évolutions de la métallurgie médiévale et d’appréhender leurs éventuelles influences sur 

l’emploi du fer dans l’architecture de ces églises. Ces différents aspects qui ont été mis en 

exergue dans la problématique ont conditionné la mise en œuvre et l’utilisation de méthodes 

adaptées, présentées dans la partie suivante. Elles concernent l’étude réalisée sur les sources 

comptables, l’approche prospective du bâti, puis les principes et techniques des analyses 

métallographiques.  
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L’étude des sources comptables : approche des comptes médiévaux  

 

 

Lorsqu’ils étaient conservés, les comptes de la fabrique des différents édifices étudiés 

ont été consultés. La fabrique, office chargé de la gestion de l’église, s’occupe des travaux de 

construction et d’entretien du gros œuvre, dont on cherche précisément à évaluer la dépense 

en fer qu’ils représentent. Parmi les sept églises du corpus, seule l’abbatiale Saint-Ouen de 

Rouen ne possède aujourd’hui plus aucun compte pour la période médiévale. La conservation 

de ces registres est variable pour les autres églises, trois d’entre elles, la cathédrale de Rouen, 

la cathédrale de Troyes et l’église Saint-Jean-au-Marché présentant de longues séries presque 

continues. Il ne s’agit pas ici de réaliser une édition exhaustive des textes disponibles, mais 

d’utiliser une méthode de traitement des données permettant d’en extraire le maximum 

d’informations possible, notamment sur la question du coût des dépenses de serrurerie, car 

ces archives sont les seules sources permettant de les aborder.  

 

La première étape du travail réalisé sur les registres de comptes de ces édifices 

concerne la transcription de l’intégralité des dépenses liées au fer, à la forge ou au forgeron, 

sur un fichier informatique de traitement de texte. Ainsi, pour chaque année comptable 

conservée, le chapitre dénommé « dépenses pour serrurerie » ou encore « dépenses pour 

forge » et, en son absence, le chapitre des « dépenses communes » a été intégralement 

dépouillé. Les chapitres concernant éventuellement les autres dépenses ayant directement 

trait à la construction, notamment les dépenses pour les garnisons de l’eglise, pour 

maçonnerie, pour charpenterie et pour couverture ont également fait l’objet d’une attention 

particulière, ainsi que les dépenses pour journées de maçons, les éléments de fers mis en 

œuvre n’étant parfois uniquement détaillés que dans cette partie. Pour chaque année, les 

sommes totales des dépenses et des recettes ont été relevées lorsqu’elles étaient mentionnées 

par le procureur. Les registres de comptes ont été dépouillés de la première année comptable 

conservée jusqu’à l’arrêt des principaux travaux de construction, en général dans le courant 

du XVIe siècle, d’autant plus que pour certains édifices, cette période correspond également à 

une diminution de la précision des données écrites par le procureur. Une partie des mentions 
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relevées est présentée comme pièces justificatives en Annexe 1, selon les normes proposées 

par O. Guyotjeannin108. 

Des erreurs d’interprétation sur la terminologie de certains éléments de fer, 

notamment dans l’étude des comptes médiévaux, ont été relevées chez plusieurs auteurs, 

certes non spécialistes en matière de métallurgie, mais elles les ont amenés à faire de fâcheux 

contresens. C’est pourquoi nous avons imaginé la présentation d’un lexique des éléments de 

fer, afin d’éclaircir certaines zones d’ombre du vocabulaire de ces armatures de fer et de ne 

laisser ainsi aucune équivoque sur la nature des termes qui seront employés. Ce lexique est 

présenté à la fin du second volume de texte. Il se fonde à la fois sur les définitions de certains 

dictionnaires d’architecture comme le Dictionnaire raisonné de l’architecture médiévale de 

Viollet-le-Duc109 ou le Dictionnaire des termes employés dans la construction de 

P. Chabat110, mais également sur des dictionnaires généraux contemporains et sur 

l’expérience acquise sur le vocabulaire des comptes de construction. La terminologie de 

l’époque médiévale est également présentée dans ce lexique. Si elle est la plupart du temps 

sémantiquement assez voisine de ces termes contemporains, la plus grande richesse des 

termes ainsi que certains faux amis incitait cependant à donner leur définition, des erreurs 

d’interprétation étant fréquemment notées chez certains auteurs111. 

Après transcription, chaque mention ou groupe de mentions concernant un même 

ouvrage dans le bâtiment est ensuite traité de manière individuelle pour les informations qu’il 

peut apporter sur : la nature des éléments de fer mis en œuvre, leur localisation plus ou moins 

précise dans le bâti, leur coût, leur masse globale, leurs dimensions, l’origine du fer employé 

pour l’ouvrage, le nom du forgeron qui a effectué le travail… L’ensemble de ces 

informations n’est certes jamais disponible. Le plus fréquemment seule la dénomination des 

éléments de fer achetés par la fabrique, la partie de l’église où ils ont été employés, leur coût 

et parfois leur masse sont mentionnés. Ces informations permettent parfois de reconstituer la 

dépense en fer pour un ouvrage précis qui pourra éventuellement être comparé avec les 

données des prospections. Dans ce cadre, une attention particulière a été portée aux mentions 

                                                 
108 GUYOTJEANNIN (O.), PYCKE (J.), TOCK (B.-M.), Diplomatique médiévale, [Paris], Brépols, 1993, 
442 p. 
109 VIOLLET-LE-DUC (E.), Dictionnaire raisonné…, op. cit. 
110 CHABAT (P.), Dictionnaire des termes employés dans la construction, Paris 1875, 1482 p. 
111 On peut citer pour exemple la définition affligeante de la pose d’un vitrail faite par G. Gourdain « Le 
montage des verrières était fait avec des morceaux d’acier qui rouillaient rapidement. Cette ferraille était 
récupérée pour être refondue. (…) Le plus souvent, on dispose trois grandes barres scellées au moyen d’anneaux 
(annuli seu circuli). Les panneaux de vitrail sont attachés par des sortes d’agrafes nommées paillettes », 
GOURDAIN (G.), « Travaux neufs et réparations dans la cathédrale de Rouen au 15e siècle », dans 
LEMAGNEN (S.), MANNEVILLE (P.), éd., Chapitres et cathédrales en Normandie, Actes du XXXIe Congrès 
des Sociétés historiques et archéologiques de Normandie, Caen, Musée de Normandie, 1997, p. 407-416. 
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d’achat des armatures de vitraux afin de tenter de retrouver, parallèlement aux prospections, 

le dessin des armatures médiévales et les quantités de fer qui y ont été employées. Pour les 

plus précises, une tentative d’approche de la section des barres et tirants de fer est 

envisageable. Enfin, les mentions de provenance du fer acheté par la fabrique sont, malgré 

leur rareté, l’unique source primaire permettant de restituer les circuits d’approvisionnement 

pour le chantier de l’église.  

 

La somme totale des « dépenses pour forge » a enfin été calculée pour chaque année 

comptable complète, afin de pouvoir être comparée aux dépenses totales engagées par la 

fabrique sur le monument, pendant les périodes d’entretien et celles de construction. Le coût 

relatif des dépenses pour forges par rapport à l’ensemble de la construction a ainsi pu être 

estimé. Seuls les comptes des fabriques des cathédrales de Rouen et de Troyes ont pu faire 

l’objet d’une analyse chiffrée plus détaillée, séparant les types de dépenses, car ils présentent 

de longues séries continues et leur données sont suffisamment précises. Les comptes des 

églises Saint-Maclou de Rouen, Sainte-Madeleine et Saint-Urbain de Troyes sont trop 

lacunaires pour être traités de la sorte : ils ne fournissent que des informations ponctuelles sur 

certains aspects de la construction ou de l’entretien de l’édifice. Ceux de l’église Saint-Jean-

au-Marché manquent quant à eux souvent de précision bien qu’ils présentent une série 

presque continue tout au long du XVIe siècle, car il s’agit non pas de comptes définitifs, mais 

de manuels de comptes, version intermédiaire dans laquelle le procureur prend en note les 

différentes dépenses. L’écriture y est fort peu soignée, aucune somme totale n’y est réalisée et 

certaines données sont probablement manquantes.  

Les données sont traitées de la manière suivante : pour chaque année comptable toutes 

les dépenses sont reprises une à une dans le détail et classées, d’après le contenu de leurs 

mentions, selon différents types. Les principales dépenses relevées sont celles : 

- pour le fer d’œuvre : cette dépense concerne l’ensemble des éléments de fer destinés 

directement à l’architecture qu’ils soient liés à la maçonnerie ou la charpenterie, 

barres, agrafes, goujons, crampons, tirants, chaînages… ; 

- pour verrerie ou pour les fers à vitraux : sous partie du fer d’œuvre, il s’agit des fers 

liés aux baies et verrières de l’église (barlotières-tirants, barlotières, verges, 

clavettes…) ; 

- pour les outils : elles concernent les dépenses relatives à facture et l’entretien des 

différents outils, essentiellement ceux des maçons mais aussi des autres ouvriers, 

charpentiers, carriers… ; 
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- pour les engins : dépense pour la ferrure des engins de levage et de transport. La 

ferrure des chevaux de trait ou de bât associés y est parfois jointe ;  

- pour les cloches : dépense pour la facture et l’entretien des éléments de fer relatifs aux 

cloches ; 

- de petite serrurerie : elles concernent tous les éléments se rapportant à la ferrure des 

portes ou à des serrures ; 

- pour les différents types de clous ; 

- pour le mobilier et les boîtes : ce type comprend l’ensemble des dépenses pour l’achat 

ou l’entretien du mobilier, utilitaire comme purement décoratif : lutrins, croix en fer 

forgé… Pour la cathédrale de Troyes s’ajoute une dépense particulière pour la facture 

et de l’entretien des boîtes du Synode ; 

- « pour forge » : dépenses exprimées comme telles (pro forgia) et sans précision 

supplémentaire. 

Enfin, toutes les dépenses n’entrant pas clairement dans une des catégories exprimées 

ci-dessous, le plus souvent par manque de précision ou absence de détail des parties du 

serrurier, ont été classées dans un dernier groupe.  

Le traitement des données a été réalisé sur un tableur, avec une feuille par année 

comptable et une feuille regroupant l’ensemble des résultats et permettant la construction de 

graphiques représentant l’évolution des différents types de dépenses au cours du temps (cf. 

Figure 8 et Figure 9). L’ensemble de ces informations permet de corréler l’évolution des 

diverses dépenses de serrurerie avec l’histoire de la construction du monument. 
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Figure 8 : Exemple de fichier de traitement des données pour une année comptable. 
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Figure 9 : Exemple de fichier récapitulant le détail des dépenses pour forges sur l’ensemble des années comptables d’une église.
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Etude du bâti par prospections 

 

 

Le repérage et la constitution d’une base de données 

La seconde étape de ce travail est de relever les occurrences du fer dans les églises 

médiévales troyennes et rouennaises. L’approche a donc tout d’abord consisté en une 

prospection sur l’ensemble de chaque édifice, afin de recenser tous les éléments de fer qu’il 

était possible d’appréhender. Tous ont été rentrés dans une base de données présentée en 

Annexe 2. Visuelle dans un premier temps, cette prospection a porté une attention toute 

particulière aux vitraux et fenêtres des églises dont tous les éléments ont été comptabilisés et 

mesurés avec la plus grande précision afin d’en avoir une quantification la plus juste possible. 

Les autres éléments identifiés, agrafes, barres de fer, tirants et autres goujons ont également 

tous été photographiés et mesurés lorsqu’ils étaient accessibles. Lorsque cela était nécessaire, 

des relevés en plan ont également été réalisés pour certaines parties des édifices afin de 

comprendre l’agencement des éléments entre eux et avec la maçonnerie. Sauf mention 

contraire, l’ensemble des relevés, dessins et clichés photographiques sont de l’auteur. 

D’anciens relevés réalisés par les architectes en charge des chantiers de restauration à partir 

du XIXe siècle ont également été utilisés pour permettre de situer les différentes pièces de fer. 

Enfin, une attention particulière a été donnée aux éléments de pierre brisés encore en place, 

qui laissent parfois apparaître des armatures de fer. Afin de compléter ces investigations, une 

prospection au détecteur de métaux a été faite, notamment pour tenter de déceler d’éventuels 

tirants intégrés à la maçonnerie et la présence d’éléments invisibles comme des agrafes ou 

des goujons. Les limites de cette prospection, notamment en termes de profondeur de 

détection et de précision, sont bien entendu intrinsèques à l’appareil. Les modèles que nous 

avons utilisés, deux détecteurs de type « poêle à frire », le premier de marque SCOPE pour 

les églises rouennaises et le second de marque MINELAB (EXPLORER III) pour les églises 

troyennes112, permettent de détecter les éléments métalliques enfouis à une profondeur de 

40 cm au maximum, lorsque l’objet est situé dans l’axe du détecteur. Cependant, plus 

l’élément détecté est profond, moins la précision de l’écho obtenu est importante et plus la 

localisation est donc approximative. Deux éléments distincts et distants d’une dizaine de 

centimètres environ peuvent par exemple donner un écho continu. L’EXPLORER III était 

                                                 
112 Je remercie à ce titre P. Lemoine pour m’avoir aidé dans cette prospection à Rouen, en m’accompagnant 
avec son appareil sur les hauteurs des édifices. 
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équipé d’un récepteur sensible à la teneur en fer de l’objet-cible détecté. Fer et non ferreux 

donnent donc avec cet appareil des réponses sonores très différentes, permettant aisément de 

distinguer les armatures de fer des autres métaux. Les structures mixtes, comme un vitrail ou 

un armature de fer enrobée de plomb, donnent des réponses intermédiaires qui vont dépendre 

des quantités respectives de matériaux ferreux et non ferreux. Il est ainsi parfois possible avec 

cet appareil de détecter des éléments de fer même lorsqu’ils sont liés à d’autres métaux. 

Contrairement à l’EXPLORER III, la poêle à frire de marque SCOPE ne permettait pas de 

faire une discrimination entre les différents métaux. Ceci peut paraître problématique quand 

on sait les importantes quantités de plomb également employées dans les édifices gothiques, 

en particulier pour le scellement des fers. Elle a donc surtout été employée pour mesurer le 

prolongement de certains éléments de fer dans la maçonnerie (cf. Figure 10), ainsi que pour 

vérifier le caractère systématique de l’emploi de goujons ou d’agrafes, qui avaient été repérés 

à par endroits grâce à des observations faites sur des blocs de pierre brisés. Sans ces 

informations, les échos obtenus ne pouvaient faire la part entre un fer, un plomb, et un fer lié 

au plomb. Pour certaines configurations de la maçonnerie, on a parfois supposé une 

utilisation conjointe des deux métaux car, d’après les observations réalisées, cela semble être 

la situation la plus fréquente pour la liaison des pierres à l’intérieur de la maçonnerie. Ces 

prospections au détecteur de métaux n’ont cependant pas pu être réalisées aux abords de 

certaines structures qui aurait pourtant mérité étude : les vitraux. En effet, le champ 

magnétique dégagé par les armatures de fer et le réseau de plomb du vitrail est bien trop 

important et brouille tous les autres signaux dans un rayon d’un bon mètre. Cela s’est trouvé 

particulièrement gênant à l’église Saint-Ouen et à la cathédrale de Troyes, qui possèdent des 

triforiums vitrés, qui, en les ajoutant aux nombreux câbles électriques des systèmes 

d’éclairage présents à ce niveau, ont rendu toute prospection impossible.  

Les limites des investigations, tant visuelles qu’à l’aide des poêles à frire, sont 

directement liées aux facilités de déplacement sur les édifices. En l’absence d’échafaudages, 

de nombreuses parois, intérieures comme extérieures, restent hors d’atteinte. Si les éléments 

sont parfois visibles, il est impossible de mesurer leurs dimensions. De même, en l’absence 

de grand chantier de restauration, l’intérieur des maçonneries est insondable. L’apport des 

prospections au détecteur de métaux ne permet pas de pallier ce manque, notamment pour 

toutes les parois qui restent inaccessibles. Même à l’aide d’une petite échelle, le rayon 

d’action avec le détecteur n’est que de 3 à 4 m au dessus du niveau de chaque passage. A la 

cathédrale de Rouen, de Troyes ainsi qu’aux églises Sainte-Madeleine et Saint-Urbain de 

Troyes, les prospections ont du se limiter aux couloirs de circulation, en général présents à 
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chaque étage ainsi que dans les éventuelles tours. L’église Sainte-Madeleine a vu des 

prospections réduites faute d’accès. Seule la tour située sur le bras sud présentait de tels 

passages. Aux églises Saint-Ouen, Saint-Maclou de Rouen et Saint-Jean-au-Marché de 

Troyes, en plus de ces couloirs, nous avons pu bénéficier de la présence d’échafaudages 

grâce à des chantiers de restauration. A Saint-Ouen et à Saint-Maclou, ces chantiers se 

situaient au niveau des tours de la croisée et ont permis d’accéder aux parois extérieures à 

différentes hauteurs. A Saint-Jean-au-Marché de Troyes, le chantier prévoyait la restauration 

des façades nord et sud du chœur de l’église. Initialement du côté nord, les échafaudages ont 

été déplacés sur la façade sud au cours de nos prospections, permettant ainsi un accès au 

chéneau du comble haut, trop étroit pour être emprunté en temps normal, ainsi que par 

endroits aux parements des façades sur presque toute la hauteur de l’édifice. Les 

soubassements des charpentes du bas-côté sud et du vaisseau central ont également pu être 

appréhendés, car la couverture et certaines pièces de bois faisaient partie des restaurations 

effectuées. Cependant, là où l’archéologue gagne en accessibilité, le détecteur de métaux perd 

en efficacité. Tout comme aux abords des vitraux et des réseaux électriques, il est en effet 

impossible d’utiliser un détecteur de métaux sur un échafaudage lui-même fait de métal.  

 

 

  

Figure 10 : Prospections au détecteur de métaux au niveau de barlotières-tirants et de balustrades, église 
Saint-Ouen. 
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Le recensement des éléments de fer effectué, s’il se veut donc le plus représentatif 

possible des différentes utilisations du fer dans ces monuments, n’a toutefois aucunement la 

prétention d’être totalement exhaustif. Tous les éléments de fer qui ne sont pas susceptibles 

d’intervenir structurellement à quelque niveau que ce soit, à savoir les gonds de porte, les 

grilles de fer et autres éléments de serrurerie au sens actuel du terme ainsi que l’emploi des 

clous, qui ne sont pas des pièces structurelles à proprement parler, ont donc volontairement 

été laissés de côté. De plus, ce type d’investigation et la méthode utilisée ont en effet les 

limites intrinsèques qui viennent d’être décrites. Afin de pouvoir espérer mettre en évidence 

une plus grande partie des éléments éventuellement enfouis dans les maçonnerie, deux outils 

auraient été nécessaires : une nacelle auto-portante, afin d’accéder aux parties hautes sans 

être limité aux seuls couloirs de circulation et un appareil de détection radar, seul instrument 

véritablement adapté pour le sondage des maçonnerie lorsqu’elles dépassent une certaine 

épaisseur. Le coût financier de ces méthodes ainsi que la difficulté technique et logistique 

qu’elles représentaient nous ont fait renoncer à les employer.  

Suite à ce repérage des éléments, diverses problématiques se posent : quantifier la 

masse de fer présente dans une partie ou dans la totalité de l’édifice, identifier la présence de 

certains chaînages sans démonter les maçonneries ou encore apporter une datation absolue ou 

relative aux éléments de fer découverts.  

 

Le phasage des éléments de fer 

Une des nombreuses problématiques de ce travail est de réaliser un phasage des 

structures en fer découvertes. Ce phasage ne consiste pas en une série de datations au sens le 

plus strict du terme, mais consiste à évaluer la contemporanéité des armatures de fer avec le 

bâti dans lequel elles s’insèrent. Pour cela, plusieurs moyens ont été utilisés.  

Tout d’abord certains aspects stratigraphiques du bâti ont été pris en compte. Ainsi, 

une agrafe ou une barre passant sous une pile, un socle de colonne ou dans une maçonnerie 

n’ayant pas été restaurée, a nécessairement été mise en place antérieurement (cf. Figure 11). 

Il est évident que dans un système d’agrafes sur un sol de circulation, l’ensemble des agrafes 

ne passe pas sous les piles, cependant, une seule agrafe suffit pour attester de l’authenticité du 

système. Afin de déterminer, dans certains cas, les parties du bâti qui sont encore en place et 

les restaurations, une observation par comparaison des enduits et des marques d’outils a été 

nécessaire. Il n’a pas s’agit de faire de manière systématique une étude d’archéologie du bâti 

avec des relevés précis de l’ensemble des structures, mais plutôt d’utiliser les informations 

disponibles, afin de donner une datation relative et de proposer éventuellement une datation 
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absolue. Parfois, il est bien impossible d’arguer de la datation des éléments de fer découverts. 

En l’absence d’autres informations, des agrafes sur une balustrade peuvent avoir été mises en 

place juste après l’élévation de la balustrade ou plusieurs centaines d’années plus tard. 

Outre le bâti, les mentions découvertes dans les archives médiévales, modernes ou 

contemporaines permettent parfois de dater des éléments identifiés sur place. Enfin, pour les 

parties les plus anciennes de nos édifices (XIIIe et XIVe siècles), la discrimination des 

procédés de réduction par l’analyse des inclusions permet de déterminer si le fer est issu 

d’une restauration postérieure ou s’il est a priori bien en place113.  

 

 

  

Figure 11 : Agrafes passant dans ou sous un mur, église Saint-Ouen. 

 

 

 

Les estimations des quantités de fer 

Un aspect de ce travail consiste à tenter d’évaluer les quantités de fer présentes dans 

chaque édifice. Si une estimation globale est toujours difficile à proposer, à cause des 

nombreux éléments enfouis dont la présence est parfois insoupçonnée, des estimations 

locales, pour une partie ou l’autre de l’édifice, à partir de la mise en évidence du caractère 

systématique d’une utilisation particulière du fer, ont pu être faites plus fréquemment. En 

l’absence de prélèvement complet des éléments considérés permettant de les peser, la masse 

                                                 
113 Voir « étude métallographique ».  
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de fer a toujours été calculée à partir du volume de la pièce par la formule suivante : 

1000
8,7*v

m �  où m est la masse, v le volume en cm3 et 7,8 la densité du fer114. Le volume a 

quant à lui été obtenu en multipliant la surface s de la section de l’objet par sa longueur totale 

L, soit : Lsv *� . La masse totale est ensuite obtenue en multipliant le nombre de pièces de 

fer supposées identiques.  

Ce calcul trouve une application toute particulière pour les vitraux des églises, afin de 

tenter de déterminer les quantités de fer qu’ils contiennent actuellement. Pour chaque fenêtre, 

la largeur totale de la baie à été mesurée sur place et dans le cas d’une baie à lancettes 

multiples, la largeur moyenne d’une lancette a été estimée. Lorsque la fenêtre comportait des 

éléments de fer verticaux, leur hauteur a également été mesurée. Si les fenêtres étaient 

inaccessibles et que ces différentes dimensions ne pouvaient être déduites par la mesure 

d’une fenêtre identique, les données disponibles dans les Corpus Vitrearum de l’Aube et de la 

Seine-Maritime ont alors été utilisées115. Cependant, en comparant les longueurs données par 

cet ouvrage et les mesures réalisées sur place sur des fenêtres accessibles, une différence 

pouvant aller jusqu’à quelques dizaines de centimètres a été notée. C’est pour cette raison que 

les informations données par cet ouvrage n’ont été utilisées qu’en dernier recours. Cette 

situation fut néanmoins assez rare et n’influera pas sur l’ordre de grandeur final de la quantité 

de fer employée dans les vitraux d’un édifice, car la majeure partie des fenêtres, même 

hautes, sont accessibles. Seules les baies hautes de l’église Sainte-Madeleine n’ont pas pu 

être mesurées. Parallèlement à ces mesures de longueur, des sections moyennes ont été 

estimées pour chaque type d’élément différent : barlotières, barlotières-tirants, feuillard, 

vergettes. Pour l’ensemble tenon/clavette, un volume total a directement été estimé. Le 

nombre d’éléments par baie a ensuite été comptabilisé. Afin de faciliter le calcul pour les 

armatures de la partie supérieure du réseau, essentiellement des barlotières et des vergettes 

dont les longueurs peuvent être variables et ne correspondent pas à la largeur d’une lancette 

comme en partie inférieure, un nombre de barlotières ou de vergettes « équivalent en 

longueur » a été donné. De même pour les ronds, carrés et triangles de fer : leur circonférence 

a été estimée par rapport à la largeur des lancettes. Puis, par multiplication, une masse totale 

de fer par fenêtre est obtenue, et enfin par somme, la masse totale sur une partie ou sur 

                                                 
114 La formule donnée avec un volume en cm3 à l’avantage d’être adaptée aux sections rencontrées pour les fers 
de construction.  
115 Corpus Vitrearum. Les vitraux de Champagne-Ardenne, Paris, CNRS, 1992, 456 p. ; Corpus Vitrearum. Les 
vitraux de Haute-Normandie, Paris, CNRS, 2001, 494 p. ; LAFOND (J.), PERROT (F.), POPESCO (P.), 
Corpus Vitrearum Medii Aevi. France. Volume IV.2/1, Département de la Seine-Maritime. Les vitraux de 
l’église Saint-Ouen de Rouen, Paris, CNMH-CNRS, 1970, 256 p. 
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l’ensemble de l’édifice. Les masses ainsi obtenues sont des masses de fer visibles. 

L’ensemble de ces résultats est disponible en Annexe 4. Une augmentation d’environ 10 % 

permet de comptabiliser la longueur des ancrages116. L’erreur relative sur ces estimations ne 

doit pas excéder 10 %.  

 

La question des tirants  

Une des questions récurrentes, lorsque l’on étudie la mise en œuvre de tirants de fer 

dans les baies d’une église gothique, est de savoir s’ils forment des chaînages structurels 

enserrant à plusieurs niveaux la maçonnerie des édifices. On remarque que, pour un même 

groupe de fenêtres, ils sont bien souvent situés à la même hauteur d’une baie à l’autre 

donnant ainsi une impression de continuité. Il convient alors de déterminer s’ils sont 

effectivement reliés les uns aux autres à l’intérieur de la maçonnerie, soit par un système 

d’œil et de crochet, soit à l’aide d’une ancre ou encore par l’intermédiaire d’un élément tiers, 

comme une agrafe de raccord. 

En l’absence d’un démontage partiel ou total de la maçonnerie au niveau de la pile, il 

est plutôt difficile d’appréhender cette liaison. En effet, il est tout d’abord impossible de 

suivre ces tirants au détecteur de métaux dans les piles, non seulement car la proximité du 

vitrail rend délicate toute prospection magnétique et mais aussi car les piles sont en général 

trop épaisses pour espérer détecter les tirants en leur cœur, fussent-ils continus. Le mode de 

détection le plus approprié pour ce type de recherche est la détection radar, qui permet 

d’avoir une image plus ou moins précise de l’ancrage en question. Elle est cependant difficile 

à mettre en place et très onéreuse, c’est pourquoi nous ne l’avons pas utilisée. Nous avons 

donc dû trouver des méthodes de prospections applicables de manière beaucoup plus 

systématique, afin de déterminer si ces barres sont éventuellement reliées les unes aux autres, 

formant ainsi des chaînages continus.  

La première méthode consiste simplement en l’observation scrupuleuse des pierres 

dans lesquelles ces tirants sont ancrés. Si l’ancrage se fait au niveau d’un joint entre deux 

pierres, alors il est possible que le tirant se poursuive dans la maçonnerie à une plus grande 

profondeur. En revanche, lorsqu’un trou est creusé au milieu d’une face du bloc de pierre 

pour permettre l’ancrage du tirant, il est alors fort peu probable que les tirants soient liés entre 

eux (cf. Figure 12). En effet, il ne semble pas envisageable qu’un bloc ait été percé de part en 

                                                 
116 Elle correspond à un ancrage de 4 cm de chaque côté pour une barlotière de 80 cm et de 30 cm pour un tirant 
de 6 m de long, longueurs moyennes observées lors de restaurations. Ces chiffres seront discutés ultérieurement 
par l’apport de certains comptes.  



 
 

- 106 -

part pour permettre le passage d’un tirant. Outre la fragilisation du bloc, cela engendrerait de 

nombreux problèmes de mise en œuvre. On peut donc en conclure que, dès lors que l’ancrage 

d’un tirant ne passe pas au niveau d’un joint de pierre, celui-ci n’est probablement ancré dans 

la maçonnerie qu’au maximum sur une dizaine de centimètres et ne peut donc être relié aux 

tirants adjacents.  

 

 

 

Figure 12 : Exemple de tirant s’ancrant au niveau d’un joint (tirant haut) et de tirant s’ancrant en pleine 
pierre et ne pouvant pas former de chaînage (tirant bas). 

 

 

 

Une fois ces premières observations réalisées, qui permettent de réduire le nombre de 

chaînages potentiels, une autre méthode de prospection a été mise en place. Son principe est 

simple : il s’appuie sur la conductivité électrique des alliages ferreux. Si les tirants sont 

effectivement continus ou bien reliés deux à deux et en tension, la conductivité électrique doit 

être assurée. Au niveau pratique, un système constitué d’une petite lampe de poche (ampoule 

et pile de 4,5 V) reliée à deux fils électriques munis de deux pinces crocodiles à leurs 

extrémités a été mis en œuvre (cf. Figure 13). Un point de contact est réalisé sur les deux 
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éléments de fer à tester et les pinces y sont attachées : si la lampe s’allume, la continuité 

électrique, et donc mécanique, est assurée. Si la lampe ne s’allume pas, les deux éléments ne 

sont donc pas en contact direct. Cependant, il ne faut pas oublier que la goethite, produit de 

l’oxydation du fer, n’est pas conductrice et pourrait fausser les résultats de ces prospections. 

Quelques points sont donc à préciser. S’il est impossible de connaître l’état de corrosion des 

tirants à l’intérieur des maçonneries, il est toutefois fort rare d’avoir des tirants complètement 

corrodés sur toute l’épaisseur de leur section, surtout avec les types de scellements utilisés au 

Moyen Age, comme le scellement au plomb qui prévient bien de la corrosion. Des tests ont 

été réalisés sur des pièces encore en tension à la cathédrale de Troyes ; la conductivité était 

bien conservée117. Pour conclure, si la lampe ne s’allume pas : 

- soit les tirants ne sont pas liés, il n’y a donc pas de chaînage ; 

- soit les tirants sont liés, mais ils ne sont plus - ou n’ont jamais été - en tension et 

une couche d’oxydation suffisamment importante s’est formée au niveau du 

contact entre les deux éléments. 

Comme expliqué précédemment, ce type de prospection est dans tous les cas fort 

dépendant de la situation des éléments dans l’édifice. Dans les plus grandes baies, les barres 

les plus hautes des fenêtres, situées à plusieurs mètres de hauteur, n’ont le plus souvent pas 

pu faire l’objet d’une étude pour des raisons d’accessibilité évidentes.  

 

  

Figure 13 : Système utilisé pour déterminer la continuité électrique des tirants. 

 

                                                 
117 Tests réalisés :  

- à la cathédrale de Troyes sur le cerclage présent dans la tourelle d’escalier située dans l’angle nord-est 
du croisillon nord du transept, à hauteur du plafond du triforium ; 

- à la cathédrale d’Amiens, sur différents éléments des chaînages présents dans le triforium.  
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Etude métallographique  

 

Il s’agit, par l’intermédiaire de l’analyse métallographique d’un corpus de fers 

prélevés sur les églises troyennes et rouennaises, de tenter de répondre aux deux principales 

interrogations liées au matériau préalablement soulevées dans la problématique. La première 

de ces questions concerne la nature du matériau employé dans la construction : s’agit-il de 

fer, d’acier, d’un mélange des deux ? La matrice de ces fers contient-elle beaucoup 

d’inclusions non métalliques ? Le phosphore y est-il présent en grandes quantités ? Ces 

différentes caractéristiques de la structure métallographique des objets ferreux permettent 

d’aborder la notion de qualité de ces matériaux qui peut être extrêmement variable118. Cette 

« qualité » pourra éventuellement être mise en relation, d’une part avec les prix trouvés dans 

les comptes et d’autre part avec le comportement mécanique du métal et son usage dans le 

bâtiment. Existe-t-il des emplois de matériaux spécifiques à des endroits précis de leur 

structure ? La seconde question est liée à l’étude des différentes étapes de la chaîne opératoire 

menant du minerai au produit métallique fini ou semi-fini et en particulier à l’influence de 

l’introduction du marteau hydraulique et de la filière de réduction indirecte à la fin du Moyen 

Age. On tentera donc, par le biais de ces analyses, d’identifier dans le matériau les 

éventuelles relations entre ses caractéristiques et les deux grandes mutations de la métallurgie 

médiévale. 

 

Constitution du corpus d’étude 

Afin d’aborder ces problématiques, nous avons eu la possibilité d’effectuer 

74 prélèvements d’éléments de fer (cf. Tableau 1) grâce au concours de différents 

organismes, comme les S.D.A.P. de la Seine-Maritime et de l’Aube, les ateliers de 

restauration Legrand (Rouen), mais également grâce au soutien et par l’accord des 

Conservations Régionales des Monuments Historiques et de M. E. Pallot et D. Moufle, 

Architectes en Chef des Monuments Historiques. Pièces parfois entières, lorsqu’il s’agissait 

d’éléments déjà déposés consécutivement à des restaurations, ou fragments centimétriques de 

fers encore en place dans le bâtiment, mais ne jouant plus de rôle statique, le corpus est très 

varié et concerne toutes les périodes de construction, allant du début du XIIIe siècle jusqu’aux 

restaurations du XIXe siècle. Tous les spécimens sont soumis au même protocole de 

                                                 
118 Dans le terme « qualité » il ne faut entendre aucun jugement de valeur. On entend ici plutôt « type de 
structure métallographique ». 
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préparation. Après découpage, la zone sélectionnée est enrobée à froid sous résine, puis la 

surface à examiner fait l’objet d’un dégrossissage et prépolissage aux papiers de carbure de 

silicium (SiC), grades 80 à 4000. Le polissage final se fait à la pâte diamantée, 3 et 1 µm, afin 

d’obtenir un poli miroir qui permet l’observation de la section au microscope optique en 

réflexion.  

 

 

Edifice Nombre de prélèvements 

Eglise Saint-Ouen de Rouen 24 

Cathédrale de Rouen 15 

Cathédrale de Troyes 15 

Eglise Sainte-Madeleine de Troyes 13 

Eglise Saint-Jean-au-Marché 6 

Eglise Saint-Maclou 1 

Eglise Saint-Urbain 0 

Total 74 

Tableau 1 : Nombre de prélèvements effectués pour analyses métallographiques par édifice. 

 

 

 

Etude du matériau 

Le premier questionnement porte sur la caractérisation de la composition et de la 

microstructure des fers de construction employés. L’étude de la nature du matériau passe par 

la mise en œuvre de plusieurs méthodes, qui relèvent en général des techniques d’analyse 

utilisées de manière classique en métallographie119. 

Chaque section fait tout d’abord l’objet d’un premier repérage au microscope optique 

afin d’évaluer la propreté inclusionnaire, c’est-à-dire la proportion d’inclusions présentes 

dans la matrice métallique (nombre, dimensions…) et de détecter d’éventuelles lignes de 

soudure. Pour tenter de sortir des caractérisations assez subjectives de la propreté 

inclusionnaire pour les objets archéologiques, une nouvelle méthodologie descriptive a été 

                                                 
119 Citons par exemple les méthodes employées par J. Piaskowski pour l’étude de nombreux corpus d’objets. 
Voir entre autres PIASKOWSKI (J.), « Metallographic examinations of ancient and medieval iron implements 
found on the territories of Poland », dans PLEINER (R.), éd., Archaeometallurgy of iron 1967-1987, Symposium 
Liblice 1987, Prague, 1987, p. 407-427. 
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mise en œuvre120 ; elle s’appuie sur la norme AFNOR NF A04-106, corrigée d’un facteur 10, 

ce qui permet de garder les mêmes images types données par cette dernière (cf. Figure 14 et 

Figure 15)121. Le protocole appliqué est le suivant. L’objet, une fois poli, est observé à la 

loupe binoculaire. Des photographies de toute la surface sont réalisées de telle manière que la 

surface de chaque photographie soit un cercle de diamètre 8 mm122. Ces images sont ensuite 

agrandies d’un facteur 10 et comparées aux images types de la norme AFNOR de même 

diamètre, soit 8 cm. A chaque image est affecté un numéro de 1 à 5 suivant la quantité et la 

taille des inclusions, auquel est ajouté une étoile (*) pour ne pas confondre la norme AFNOR 

et sa modification123 (cf. Figure 15). Les inclusions sortant du cadre de la norme sont notées à 

part. Les résultats peuvent ensuite être présentés sous forme d’histogramme et de moyenne. 

Si l’objet possède une excellente propreté inclusionnaire (1* en moyenne), il se prête alors à 

une étude selon la norme AFNOR sans modification.  

Ensuite, l’attaque au réactif Nital 4 % révèle la structure métallographique de 

l’échantillon, avec ses différents degrés de carburation. Les observations sont faites à la fois 

en macroscopie et en microscopie optique. La localisation des zones aciérées qui prennent 

parfois la forme de structures en bandes (SB) est notée. De même, les structures particulières 

traduisant l’utilisation d’un procédé thermochimique spécifique (trempe, cémentation…). Le 

réactif Nital est également susceptible de révéler des « structures fantômes » (SF)124, 

apparaissant lorsque l’on fait légèrement varier la mise au point de l’image. Elles sont en fait 

de légères variations de la teneur en phosphore dans la matrice métallique de l’objet et 

caractérisent en outre sa nature phosphoreuse pour des teneurs entre 1000 et 4000 ppm125. 

Des photographies représentatives de chaque type de zone identifié sont réalisées (cf. Figure 

16), puis un dessin de la structure métallographique globale de chaque échantillon.  

 

                                                 
120 Il n’est en effet pas possible de juger de cette propreté inclusionnaire selon des critères de métallurgie 
contemporaine : actuellement, les quantités et les tailles des inclusions sont bien inférieures à celles rencontrées 
dans les fers avant l’apparition des procédés d’élaboration en phase liquide (Bessemer, Thomas – deuxième 
moitié du XIXe siècle). 
121 Voir POKORNY (A.), POKORNY (J.), Inclusions non métalliques dans l’acier, Techniques de l’ingénieur, 
traité Matériaux métalliques, doc. n° M220, Paris, 1998, 36 p. 
122 Dans la norme AFNOR, il s’agit initialement d’un cercle de diamètre 0,8 mm.  
123 Nous n’avons pas utilisé les séries "fines" et "épaisses" de la norme AFNOR, correspondant à l’épaisseur des 
inclusions, qui apparaissaient trop peu représentatives. 
124 BUCHWALD (V. F.), WIVEL (H.), « Slag analysis as a method for the characterization and provenancing of 
ancient iron objects », Materials Characterization, 40, New York, 1998, p. 73-96. 
125 STEWART (J. W.), CHARLES (J. A.), WALLACH (E. R.), « -Iron-phosphorus-carbon system, Part 3- 
Metallography of low carbon iron-phosphorus alloys », Materials Science and Technology, vol. 16, Cambridge, 
2000, p. 291-303. 
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Figure 14 : norme AFNOR NF A04-106. 
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Figure 15 : Modification de la norme AFNOR NF A04-106 et exemple d’application. 

 

 

 

Après un nouveau polissage, la répartition quantitative du phosphore dans la matrice 

est également mise en évidence par attaque au réactif cuivrique de Oberhoffer pour les 

échantillons ferritiques. Les observations sont de nouveau faites à la fois en macroscopie et 

au microscope optique, avec photographie des éventuelles structures caractéristiques. Enfin, 

pour quelques uns d’entre eux, les éléments mineurs de la matrice métallique et en particulier 

le phosphore, ont été dosés en Spectrométrie X Dispersive en Longueur d’Onde (WDS pour 

Wavelenght Dispersive Spectrometry) à la microsonde de Castaing. 

L’ensemble de ces techniques d’analyses permet de classer les différents échantillons 

suivant leurs teneurs en carbone, mais aussi leur éventuelle nature phosphoreuse caractérisée 

par dosages ou par la présence de structures fantômes. La définition de l’indice de propreté 

inclusionnaire révèle également la qualité du travail de cinglage de la loupe, destinée à 

expurger les inclusions. Enfin les ultimes étapes du travail de forge peuvent être 

appréhendées, en particulier les éventuels procédés thermochimiques employés par le 

5*

Image de 8 mm à la loupe binoculaire 

2* 

5* 

4* 

1* 

3* 
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forgeron pour améliorer les caractéristiques mécaniques de son matériau. Ces analyses 

permettent donc dans un premier temps d’aborder la nature du travail effectué par les 

ouvriers du fer ainsi que la qualité du produit fini pour les mettre en regard avec son 

utilisation dans le bâtiment. 

 

 

 

 

(a) (b)
 
 
 

(c)

 
 
 

(d)

Figure 16 : Différents types de structures métallographiques. (a) ferrite, (b) perlite, (c) zone de transition, 
(d) structures fantômes. En noir, inclusions non métalliques. 
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En revanche, si cette notion de qualité du matériau a bien été abordée, aucun essai de 

résistance des matériaux n’a été réalisé sur les objets du corpus. La principale raison réside 

dans les petites dimensions des éléments de fer analysés, bien trop faibles pour qu’ils soient 

soumis aux tests de traction. Aussi devrons nous nous contenter de faire référence aux études 

existantes126.  

 

 

L’origine du matériau 

Le second questionnement porte davantage sur l’origine du matériau et la 

caractérisation des procédés métallurgiques dont il est issu. Les méthodes développées pour 

tenter de répondre à cette problématique se concentrent sur l’étude de la composition des 

inclusions non métalliques. Leur présentation nécessite en premier lieu de revenir sur les 

mécanismes de formation de ces inclusions.  

D’après les conditions locales de température et de pression au sein du fourneau, les 

composés présents dans le minerai, mais provenant aussi d’autres parties du système, comme 

le charbon de bois ou les parois du four, seront plus ou moins réduits pendant l’opération de 

réduction. Le Tableau 2 et la Figure 17 montrent le comportement des éléments majeurs pour 

les deux chaînes opératoires, la filière directe et la filière indirecte.  

 

 

 

Elément  Procédé direct Procédé indirect / 
Réduction 

Procédé indirect / 
Affinage 

Fe (M/O) M* M/O 
Si O (M/O) O 
Mn O M/O (sulfates) O 
Al O O - 
P (M/O) M 

Fe3P 
(M/O) 

Ca O O - 
K O O - 
Ti O (M/O) 

Carbonitrures 
O 

Tableau 2 : Comportement de certains composés présents dans le minerai et le charbon pendant la chaîne 
opératoire. M : totalement ou principalement réduit, O : principalement non réduit (M/O) : plus ou 
moins réduit suivant les conditions locales dans le fourneau.  
* La teneur en oxydes de fer des laitiers est très faible (< 10 %mass). 

 

                                                 
126 JUHIN (A.), Structure métallographique et comportement mécanique des tirants de fer du donjon du château 
de Vincennes, Mémoire de M2 de Science des matériaux et nano objets (universités Paris 6 Pierre et Marie 
Curie et Paris-Sud 11) sous la direction de Ph. DILLMANN et I. GUILLOT, 2005, 129 p. 
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Figure 17 : Partition des éléments et phases formées en fonction des procédés de réduction, d’après 
Ph. Dillmann127. 

 

 
                                                 
127 DILLMANN (Ph.), FLUZIN (Ph.), CHEVALLIER (P.), « Determination of iron making... », op. cit. 
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Pour le procédé direct, certains composés comme les oxydes de fer et de phosphore 

sont plus ou moins réduits et leur teneur dans la scorie, et donc dans les inclusions, dépend 

directement du rendement de la réduction. Pour le procédé indirect, les oxydes de fer, de 

silicium et de phosphore sont totalement réduits dans la fonte ; pour ces éléments, ce sont les 

conditions de l’affinage qui vont influencer la composition finale des inclusions provenant de 

cette étape. En revanche, certains composés ne sont pas réduits au cours de l’opération de 

réduction ou sont, dans le cas de la filière indirecte, complètement réoxydés à la fin du 

processus. Ils sont appelés « composés non réduits ». Les oxydes de magnésium (MgO), 

aluminium (Al2O3), potassium (K2O) et calcium (CaO) sont les plus pertinents pour les deux 

procédés, ainsi que l’oxyde de silicium (SiO2) pour la filière directe, car ils sont présents en 

quantités détectables à l’EDS (pour Energy Dispersive Spectrometrie)128. Ainsi, s’ils sont 

présents dans le système au cours de la chaîne opératoire, soit dans le minerai, les parois du 

fourneau ou le charbon, ces composés non réduits se retrouveront dans les scories et les 

inclusions. De plus, pour une opération de réduction donnée, les différents rapports entre ces 

éléments ne sont pas susceptibles d’évoluer dans les scories macroscopiques en fonction de la 

variation locale de rendement de la réduction des oxydes de fer. Ils ont donc peu de chance 

d’être identiques pour deux opérations de réduction distinctes avec des minerais différents. 

Dans les inclusions, du fait de la fragmentation de celles-ci durant les divers processus de 

post-réduction de la chaîne opératoire, cette constance des rapports est néanmoins susceptible 

de se perdre. Cependant, il a été montré que, dans certains cas favorables, ce rapport était 

remarquablement conservé129. Ces observations sur des fers archéologiques ont été 

confirmées par l’apport de l’archéologie expérimentale : les rapports entre les différents 

composés non réduits n’évoluent pas de la loupe de fer aux différents produits semi-finis 

obtenus. Ils ne changent pas non plus pour deux opérations réalisées avec le même système 

minerai-argile-charbon, preuve que ces rapports constituent une sorte de signature du système 

(cf. Figure 18)130. Ceci implique, pour un lopin qui présenterait des zones hétérogènes 

(fer/acier), une origine commune (même réduction) de ces différentes zones. Certaines 

structures, notamment les structures en bandes, seraient donc éventuellement la conséquence 

d’une hétérogénéité intrinsèque au lopin de fer utilisé et non nécessairement la marque du 
                                                 
128 Un Microscope Electronique à Balayage est couplé au système de détection par EDS. Tous les appareils et 
techniques de dosage employés sont explicités en Annexe 5. 
129 L’HERITIER (M.), Approches typologique et archéométallurgique…, op. cit., p. 118 ; L’HERITIER (M.), 
DILLMANN (P.), BENOIT (P.), « Analyse métallographique de fers à cheval médiévaux. Mise en forme et 
origine du métal. », La Revue d’Archéométrie, 27, 2003, p. 193-206. 
130 DILLMANN (Ph.), L’HERITIER (M.), « Tracing supply and smelting processes by slag inclusions analyse 
of ferrous alloys employed for the construction of French medieval monuments », Journal of Archaeological 
Science, sous presse. 
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corroyage de morceaux de fer et d’acier d’origines différentes dans une optique de 

recyclage131. De même, certaines lignes de soudure doivent, d’après l’homogénéité des 

inclusions, plutôt être interprétées comme les marques d’un repli effectué à la forge pendant 

la phase d’épuration. D’autres études montrent par ailleurs que, lorsqu’il s’agit au contraire 

d’une soudure de matériaux d’origines différentes, les rapports considérés sont en général 

bien distincts (cf. Figure 19)132.  
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Figure 18 : Mise en évidence de la signature chimique d’un système par archéologie expérimentale 
(Agorregi et Melle)133 

                                                 
131 L’HERITIER (M.), DILLMANN (Ph.), BENOIT (P.), « Premiers résultats métallographiques sur les fers de 
construction de la cathédrale Notre-Dame de Rouen. », dans HERVIEU (J.-P.), DESIRE dit GOSSET (G.) ; 
BARRE (E.), éd., Les arts du feu en Normandie, Actes du 39e Congrès organisé par la Fédération des Sociétés 
historiques et archéologiques de Normandie (Eu, 21-24 octobre 2004), Caen, Annales de Normandie, 2005, 
p. 287-314. 
132 L’HERITIER (M.), DILLMANN (P.), BENOIT (P.), « Analyse métallographique… », op. cit. ; 
DILLMANN (Ph.), ARANDA (R.), L’HERITIER (M.), FLUZIN (Ph.), « Forging of iron-steel artefacts: 
archaeology, experiments and archaeometry », 1st International Conference of Paleosiderurgy and industrial 
Heritage Recovery. Iron, history and heritage, 11-13 Mai 2005, soumis. 
133 DILLMANN (Ph.), L’HERITIER (M.), « Tracing supply and smelting processes... », op. cit. 
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Rapport SiO2/CaO pour le fer à cheval Clos 66-1 
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Figure 19 : Mise en évidence de deux fers d’origines différentes composant deux parties d’un même fer à 
cheval134. 

 

 

 

Ce rapport n’est cependant pas conservé de manière systématique : la fragmentation 

des inclusions peut conduire à un « effet de pépite », qui aura tendance à exacerber certaines 

phases, surtout sur des inclusions de petites dimensions135. Des ajouts de sable ou d’argile au 

cours des opérations de post-réduction peuvent également venir perturber la stabilité de ces 

rapports136. De manière générale, plus un objet est manufacturé, plus la composition de ses 

inclusions sera susceptible d’avoir été modifiée par les ajouts réalisés par le forgeron. Au 

contraire, c’est plus rarement le cas pour les produits semi-finis rencontrés dans 

l’architecture. Il est donc nécessaire d’analyser de manière systématique un grand nombre 

d’inclusions pour chaque objet et de les étudier selon une méthodologie bien précise. 

Ces constatations ont donc guidé la mise en place d’une méthodologie pour 

l’exploitation des données sur la composition des inclusions des fers anciens. Après l’étude 

                                                 
134 D’après L’HERITIER (M.), DILLMANN (P.), BENOIT (P.), « Analyse métallographique… », op. cit. 
135 DILLMANN (Ph.), L’HERITIER (M.), « Tracing supply and smelting processes... », op. cit. 
136 DILLMANN (Ph.), ARANDA (R.), L’HERITIER (M.), FLUZIN (Ph.), « Forging of iron-steel artefacts... », 
op. cit. 
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métallographique de la matrice décrite plus haut, comprenant notamment la localisation des 

inclusions, des éventuelles lignes de soudures ainsi que des zones phosphoreuses ou aciérées, 

le protocole d’analyse suivant a été appliqué de manière systématique :  

- analyse en EDS d’un nombre représentatif d’inclusions par zone d’intérêt (entre 30 

et 50 inclusions en général) ; 

- chaque rapport entre deux composés non réduits composant ces inclusions est 

représenté de manière graphique et une régression linéaire lui est appliquée. Si le 

coefficient de détermination R² est supérieur à 0,7, alors le rapport est considéré 

comme constant. Si ce n’est pas le cas, mais qu’un comportement linéaire peut 

toutefois être observé, les inclusions erratiques sont supprimées137.  

 

La teneur moyenne de chaque élément est ensuite déterminée pour l’ensemble des 

inclusions correspondant à chaque alignement de l’échantillon. Cette moyenne peut être 

pondérée par la surface, dans le cas où les dimensions de chaque inclusion ont été mesurées 

lors du dosage. Cette « inclusion moyenne » qui représente la signature chimique de 

l’échantillon sert de point de départ pour une grande partie des traitements et analyses 

effectuées sur l’objet. 

Appliquée aux problématiques relatives aux fers architecturaux, cette nouvelle 

approche, qui passe par l’étude de l’homogénéité des inclusions d’un même objet, permet de 

déterminer si ces fers sont issus d’un fer neuf ou s’ils proviennent plutôt de la récupération de 

vieux lopins de fers corroyés ensemble. De plus, en comparant entre elles les signatures 

chimiques des différents échantillons, par exemple en utilisant le rapport 
moy SiO %
moy OAl %

2mass

32mass  

et
moy CaO %
moy OK %

mass

2mass , allié à la présence ou l’absence d’autre éléments comme le phosphore ou 

le manganèse, il est également possible d’étudier leur compatibilité et savoir ainsi s’ils sont 

susceptibles de provenir d’un même atelier de production ou si, au contraire, alors même que 

les échantillons sont issus d’un corpus d’objets homogènes, les provenances sont multiples. 

Sur un même bâtiment, une approche diachronique de l’évolution des sources 

d’approvisionnement est également envisageable, par l’application de cette méthode à un 

corpus d’échantillons significatifs (cf. Figure 20). 

 

                                                 
137 Elles sont alors suivies d’une étoile dans l’Annexe 5 réservée aux résultats métallographiques.  
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Une seconde application de cette méthodologie est liée à la détermination du procédé 

de réduction qui a été utilisé pour produire le métal de l’objet. Cette question est essentielle à 

notre recherche pour deux raisons. Tout d’abord, car il est fondamental de déterminer si la 

diffusion du procédé indirect au cours du Moyen Age a eu une quelconque influence sur la 

mise en œuvre du fer dans l’architecture gothique. Or, en l’absence de mentions plus précises 

des comptes sur l’origine des fers achetés par la fabrique de la cathédrale, l’étude du matériau 

est la seule qui permette de la caractériser. De plus, ce travail rejoint un programme de 

recherche bien plus vaste de l’équipe « Archéomatériaux » du Laboratoire Pierre Süe, à 

savoir une tentative d’approche de l’implantation de la filière de réduction indirecte dans 

différentes régions du royaume de France, non par l’étude des premières mentions attestées 

dans les sources écrites, mais à travers la diffusion des nouveaux produits.  
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Figure 20 : Rapports des composés non réduits des inclusions d’échantillons prélevés au donjon du 
château de Vincennes montrant des fournitures d’origines différentes138. 
Le %mass* correspond à la moyenne pondérée.  

 

                                                 
138 D’après DILLMANN (Ph.), L’HERITIER (M.), « Tracing supply and smelting processes... », op. cit. 
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Comme énoncé précédemment dans le Tableau 2, les éléments présents dans le 

système minerai-charbon-paroi peuvent avoir un comportement différent suivant le procédé 

de réduction. Deux familles ont été mises en évidence.  

Des analyses récentes139, réalisées sur plus de 170 artefacts dont la filière de 

réduction, directe ou indirecte (affinage wallon, comtois ou puddlage), était connue avec 

certitude, montrent clairement que certains éléments du premier groupe, à savoir Mg, Al et K 

peuvent être présents en quantités significatives dans les inclusions provenant du procédé 

direct par rapport à celles issues du procédé indirect. Ceci peut être expliqué par le fait que, si 

ces éléments sont présents dans le minerai en fortes quantités, ils passent complètement dans 

la scorie pendant la réduction et donc dans les inclusions pour le procédé direct. Dans le cas 

du procédé indirect, ils sont en revanche évacués dans le laitier et ne passent pas dans la 

fonte ; comme les inclusions sont créées lors de l’affinage par oxydation des éléments 

contenus dans la fonte, elles ne peuvent pas en contenir d’importantes quantités. Bien 

évidemment, si des ajouts sont réalisés lors de l’affinage, ces éléments se retrouveront dans 

les inclusions. En particulier, l’ajout de calcium dans le foyer d’affinage pour éliminer le 

phosphore plus facilement est une pratique attestée dès le XVIIe siècle140. Pour cette raison, 

les teneurs en calcium peuvent être aussi importantes dans les inclusions issues de l’un ou 

l’autre procédé, et il ne peut pas être considéré comme un élément discriminant. D’autres 

éléments, comme le magnésium et le potassium, peuvent également être apportés par le 

charbon de bois. Malgré cette possible pollution pendant l’affinage, les teneurs en Mg et K 

restent beaucoup plus faibles dans les inclusions du procédé indirect, comparativement à 

celles du procédé direct. Ces éléments permettent donc de faire la différence entre les deux 

procédés, s’ils sont présents dans le minerai initial en quantités suffisantes.  

Dans la seconde famille d’éléments, il a été observé que le phosphore peut être 

présent en quantités bien plus importantes dans les inclusions du procédé indirect que dans 

celles du procédé direct. Ces très fortes teneurs peuvent être expliquées par une réduction 

totale des oxydes de phosphore en haut fourneau Le phosphore est alors concentré dans la 

fonte sous forme d’eutectiques phosphoreux et peut atteindre 2 %mass dans la composition de 

                                                 
139 DILLMANN (Ph.), Etude des alliages ferreux anciens : élaboration, utilisation, dégradation. Apport des 
techniques microfaisceau, Habilitation à diriger des recherches présentée sous la direction de G. BERANGER et 
Ph. FLUZIN, 2006, 58 p. ; DILLMANN (Ph.), L’HERITIER (M.), « Tracing supply and smelting processes... », 
op. cit. 
140 LECHEVALLIER (G.), DILLMANN (Ph.), BENOIT (P.), FLUZIN (Ph.), « L’affinage wallon des fontes 
phosphoreuses : approche expérimentale et historique », dans PETREQUIN (P.), FLUZIN (Ph.) THIRIOT (J.) 
BENOIT (P.), dir., Arts du feu et production artisanale…, op. cit., p. 171-182.  
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cet alliage. Ensuite, pendant l’affinage, la majeure partie du phosphore est réoxydé 

conduisant parfois à ces très fortes teneurs dans les inclusions. C’est pourquoi le phosphore 

peut être présent en bien plus grandes quantités dans les inclusions de la filière indirecte. Le 

silicium n’est pas réduit en bas fourneau et passe donc totalement dans la scorie ; les 

inclusions issues du procédé direct sont donc très riches en silicium. Par conséquent, bien 

qu’une petite partie du SiO2 soit réduite dans le haut fourneau et qu’il soit parmi les premiers 

éléments à être réoxydé lors de l’affinage, il est présent en plus faibles quantités dans les 

inclusions du procédé indirect. Le fer a pour finir un comportement particulier : il est bien 

évidemment réduit quelle que soit la filière considérée. Toutefois, il a déjà été évoqué que, 

dans le procédé direct, des conditions locales de température et de pression peuvent conduire 

à des inclusions à très faibles teneur en FeO. En revanche, dans le cas du procédé indirect, les 

inclusions sont formées lors de la phase d’affinage dans des conditions relativement 

oxydantes ; le fer étant de loin l’élément le plus présent dans la fonte, de grandes quantités de 

fer sont oxydées dans les techniques d’affinage les plus anciennes (avant le procédé 

Bessemer) et se retrouvent donc dans les inclusions issues de cette filière.  

 

Par conséquent, ces différentes observations permettent de proposer un diagramme 

qui prend en compte le comportement des différents éléments : il met en relation la teneur 

moyenne en phosphore des inclusions de l’échantillon avec le rapport 

moy FeO %
moy OK %  OAl %  MgO %

mass

2mass32massmass ����
. Le diagramme obtenu met en évidence des 

domaines exclusifs des filières directe et indirecte (cf. Figure 21). Au centre existe cependant 

une zone commune d’indétermination où les deux procédés ne peuvent pas être distingués. 

Néanmoins, la plupart des échantillons peuvent être très clairement discriminés.  

Ce diagramme étalon a servi de base pour déterminer le procédé duquel un objet est 

issu : après dosage des inclusions au MEB, les valeurs moyennes des composés 

correspondants sont calculées, l’échantillon est intégré dans le diagramme et le procédé dont 

il provient apparaît en lecture directe. Pour les spécimens tombant dans la zone indéterminée, 

il a également été fait appel à un second facteur qui permet de discriminer les fers issus de 

l’affinage de la fonte. Ph. Dillmann a en effet déterminé que les fers issus de filière indirecte 

sont les seuls à présenter des inclusions possédant de fortes teneurs en chrome, titane et 

vanadium (de l’ordre de quelques pourcents) avec présence éventuelle d’oxyde de vanadium 

sous forme de phases angulaires, dans des teneurs allant localement jusqu’à plusieurs 
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dizaines de pourcents de V2O5 et Cr2O5 (cf. Figure 22)141. Les éléments V, Ti et Cr, lorsqu’ils 

sont présents dans le minerai, se retrouvent en effet dans la fonte sous forme de carbures 

angulaires (VC, TiC et CrxCy). C’est l’oxydation de ces carbures dans le foyer d’affinage qui 

va provoquer, dans les inclusions, une augmentation locale très forte de la teneur en ces 

éléments, les phases angulaires étant des réminiscences des carbures angulaires. En filière 

directe, les scories et inclusions auront globalement des teneurs en ces éléments du même 

ordre de grandeur que celles du minerai. Mais, malgré la multiplication des méthodes, il est 

parfois impossible d’émettre une hypothèse sur le procédé de réduction dont provient un 

objet, lorsque la composition de ses inclusions n’est pas suffisamment caractéristique - par 

exemple si les teneurs des différents composés non réduits sont trop faibles dans le minerai 

dont l’objet est issu. 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Graphique de référence pour la discrimination des procédés de réduction142. 

 

                                                 
141 DILLMANN (Ph.), Diffraction X, Microdiffraction X et Microfluorescence X…, op. cit. ; DILLMANN (Ph.), 
FLUZIN (Ph.), CHEVALLIER (P.), « Determination of iron making… », op. cit. 
142 D’après DILLMANN (Ph.), Etude des alliages ferreux anciens…, op. cit. ; DILLMANN (Ph.), 
L’HERITIER (M.), « Tracing supply and smelting processes... », op. cit. 
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On voit donc que l’étude inclusionnaire, associée aux techniques de métallographie 

plus traditionnelles, permet d’aborder une grande partie des interrogations soulevées sur 

l’emploi du fer dans l’architecture gothique, à savoir la mise en évidence de la qualité du 

matériau, la caractérisation de certaines étapes du travail de forge ainsi que la détermination 

du procédé de réduction dont il est issu. Les différents résultats de ces analyses sont présentés 

en Annexe 5. Il y sera toutefois fait référence chaque fois qu’il sera jugé nécessaire tout au 

long de notre discours. 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Exemple de phase d’oxyde de chrome et de vanadium marqueur des inclusions de fers issus de 
la filière indirecte143.  

 

 

 

 

 

                                                 
143 D’après L’HERITIER (M.), DILLMANN (P.), BENOIT (P.), « Analyse métallographique… », op. cit. 
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Figure 23 : Mode opératoire des analyses métallographiques. 
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Synthèse 

 

L’exposé des méthodes développées dans ce travail, avec leur portée et surtout leurs 

limites, montre la nécessité d’aborder les différentes problématiques liées à l’utilisation du fer 

dans l’architecture gothique de manière interdisciplinaire. De plus, le besoin de mettre en 

œuvre des méthodes ou techniques nouvelles en prospections et en métallographie est la 

preuve qu’il existe encore bien des progrès à faire dans le développement des outils de 

recherche pour répondre à des problématiques spécifiques. Comme précisé, d’autres 

méthodes pourraient encore être exploitées pour une étude plus complète.  

Enfin, les informations apportées par les différents types de sources, si elles peuvent 

parfois se croiser, sont bien souvent exclusives et apportent chacune un éclairage différent sur 

la question. Dans la présentation de chacune des sept églises qui va suivre, elles ont toutefois 

été confrontées à chaque fois que cela était rendu possible.  
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Figure 24 : Localisation de l’étude. 
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Figure 25 : Plan du centre ville de Rouen en 1703, d’après Bibl. nat., Estampes, H 151690.
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I.1 LA CATHEDRALE NOTRE-DAME DE ROUEN 

 

I.1.1 Histoire et description 

 

La construction de la cathédrale romane de Rouen commence dans les dernières 

années du règne de Richard Ier, à l’époque où la ville de Rouen est capitale des ducs de 

Normandie144. Elle est consacrée sous l’archiépiscopat de Maurille, peu avant 1063145. Vers 

1140-1150, elle se voit adjoindre une tour campanile, connue sous le nom de tour Saint-

Romain, dans la partie nord du massif occidental. Un pont situé à plus de 11 m de hauteur 

reliait cette tour à la nef146. L’ancien massif occidental est ensuite détruit dans les années 

1180, sous l’impulsion de l’archevêque Rotrou et de son successeur Gautier le Magnifique, 

afin d’élever une nouvelle façade avec trois grands portails147. A la Pâques de l’an 1200, un 

incendie ravage la partie orientale de la ville de Rouen, détruisant les églises paroissiales et 

l’ensemble de la cathédrale, selon une chronique rouennaise148. J. le Maho a retrouvé les 

traces de cet incendie lors des fouilles de la cour d’Albane, qui jouxte au nord la nef de 

l’édifice149. Les dégâts n’ont probablement pas été aussi importants que le laisse transparaître 

la chronique150 ; F. Epaud a par ailleurs identifié des bois de charpente du XIIe siècle en 

réemploi dans la charpente gothique151.  

Sous l’impulsion de Jean Sans Terre, roi d’Angleterre et duc de Normandie et malgré 

le siège de Rouen par l’armée de Philippe Auguste, l’architecte Jean d’Andely entreprend 

donc la reconstruction de l’édifice à partir de 1200, date qui marque traditionnellement le 

                                                 
 
144 Orderic Vital, Historiae ecclesiasticae, Paris, éd. Le Prevost et Delisle, 1838-1855, tome II, p. 365. 
145 ID., Ibid., p. 365. 
146 LOISEL (A.), La cathédrale de Rouen, Paris, H. Laurens, 1910, p. 10. 
147 BAYLE (M.), L’architecture Normande au Moyen Age. Les étapes de la création, Caen, Presses 
Universitaires de Caen, 1997, p. 185. 
148 « Hoc anno, IV idus Aprilis, in nocte Paschae combusta est tota ecclesia Rotomagensis cum omnibus 
campanis, libris et ornamentis et maxima pars civitatis et multae ecclesiae », Recueil des Historiens de France, 
tome XVIII, p. 338, cité par DEVILLE (A.), Revue des architectes de la cathédrale de Rouen jusqu’à la fin du 
XVIe siècle, Rouen, 1848, 92 p. 
149 LE MAHO (J.), « Les fouilles de la cathédrale de Rouen de 1985 à 1993. Esquisse d’un premier bilan », 
Archéologie Médiévale, XXIV, 1994, p. 7-49. 
150 LOISEL (A.), La cathédrale de Rouen…, op. cit., p. 11. 
151 EPAUD (F.), L’évolution des techniques et des structures de charpenterie du XIe au XIIIe siècle en 
Normandie. Une approche des charpentes par l’archéologie du bâti, Thèse de doctorat d’histoire de l’université 
de Rouen sous la direction de A.-M. FLAMBARD HERICHER, Rouen, 2002, p. 133. 
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début du chantier de la cathédrale gothique. Les travaux sont rapidement menés d’ouest en 

est, en prenant appui sur les éléments conservés de l’ancienne cathédrale romane, à savoir la 

tour Saint-Romain, la façade occidentale et en reprenant des éléments de la nef restés intacts. 

En 1204, la Normandie repasse sous l’autorité du roi de France et Philippe Auguste entre à la 

cathédrale de Rouen, autre preuve que l’édifice ancien n’était pas entièrement détruit152. Ces 

changements politiques ne bouleversent cependant pas le chantier de la cathédrale : une fois la 

nef et le transept achevés, vient l’élévation du chœur gothique entre 1220 et 1237, date de la 

consécration de la cathédrale par l’archevêque Pierre de Colmieu153. 

La cathédrale gothique présente un plan à trois nefs, une nef centrale et deux 

collatéraux qui se poursuivent dans le transept et dans le chœur formant un déambulatoire. 

Tous sont couverts de voûtes d’ogives quadripartites sur plan barlong. La nef construite par 

l’architecte Jean d’Andely présente une élévation à quatre étages, comprenant des grandes 

arcades surmontées d’un niveau de fausses tribunes, un triforium ajouré et un étage de 

fenêtres hautes (cf. Figure 26). Le triforium était initialement constitué sur toute la longueur 

d’arcs de décharge surbaissés surmontant une coursière pourvue d’une balustrade. Dans le 

transept et le chœur, le maître d’œuvre supprime l’étage de fausses tribunes pour élever les 

grandes arcades jusqu’au niveau du triforium, orné alors d’une série de colonnettes 

remplaçant la balustrade et surmontant une arcature en tiers-point. A la croisée du transept se 

dresse une tour-lanterne construite sur une voûte octopartite.  

La cathédrale subit de nombreuses modifications dans les siècles suivants. Dès la fin 

du XIIIe siècle, elle se voit adjoindre des chapelles latérales dans les bas-côtés de la nef, entre 

les contreforts, qui nécessitent la destruction des murs gouttereaux et leur reconstruction 4 m 

plus loin154. A la même époque, l’architecte Jean Davi élève les portails des pignons du 

transept avec de grandes roses rayonnantes sur un triforium à claire-voie, en commençant par 

le bras nord, vers 1280155. Le début du XIVe siècle voit l’agrandissement de la chapelle axiale, 

la chapelle de la Vierge, finie en 1316 d’après la datation de sa charpente156. Aux années plus 

prospères du XIIIe et du début du XIVe siècle, marquées à Rouen par l’établissement de la 

constitution de 1321 qui vient régler provisoirement les heurts entre les gens du commun et 

                                                 
 
152 LOISEL (A.), La cathédrale de Rouen…, op. cit., p. 11. 
153 BAYLE (M.), L’architecture Normande au Moyen Age. Les étapes…, op. cit., p. 185 ; BOTTINEAU-
FUCHS (Y.), Haute-Normandie gothique : architecture religieuse, Paris, Picard, 2001, p. 286. 
154 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), Haute-Normandie gothique…, op. cit., p. 287. 
155 BAYLE (M.), L’architecture Normande au Moyen Age. Les étapes…, op. cit., p. 188. 
156 EPAUD (F.), L’évolution des techniques…, op. cit., p. 131. 
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les gros bourgeois157, succèdent des troubles liés à la guerre de Cent ans. Bien que Rouen ne 

soit pas directement touchée par la guerre avant le début du XVe siècle, avec son siège par 

l’armée anglaise en juillet 1418 puis sa prise en janvier 1419, les effets indirects, tels les 

pestes et les famines viennent inévitablement s’ajouter aux tensions locales entre les 

différentes couches de la population158. Cependant, d’une manière générale, et outre lors du 

siège de Rouen par l’armée anglaise, le chantier de la cathédrale semble assez peu marqué par 

la conjoncture économique et politique pourtant difficile du pays et de la région. Après une 

cinquantaine d’années sans œuvre majeure, le chantier reprend au niveau de la façade 

occidentale dès les années 1360. Vers 1370, l’architecte Jean Périer en fait percer la rose159, 

puis l’embellissement de la façade se poursuit jusqu’au début du XVe siècle et comprend 

notamment la sculpture d’une riche statuaire monumentale160. Parallèlement débute un 

programme de transformations de l’ensemble des fenêtres hautes de la cathédrale qui 

commence à la fin du XIVe siècle avec les fenêtres de la nef161, se poursuit avec celles du 

chœur entre 1430 et 1433, au moment même où Jeanne d’Arc est exécutée dans la ville162. 

Enfin, cette campagne se termine dans les transepts au cours de la seconde moitié du XVe 

siècle, alors que la ville de Rouen est repassée sous l’autorité française163. La transformation 

des fenêtres hautes de la nef voit la modification du triforium de Jean d’Andely dans les 

quatre dernières travées : la balustrade est supprimée et remplacée par une claire-voie164. A la 

fin du XVe siècle l’architecte Guillaume Pontifs fait élever le dernier étage de la tour Saint-

Romain (1468-1478)165. Il entreprend également, à partir de 1485, la construction d’une 

seconde tour campanile au sud de la façade occidentale166. Cette tour, nommée tour de Beurre 

au XVIIe siècle, car une partie des frais de sa construction a été couverte par le produit d’une 

                                                 
 
157 MOLLAT (M.), Histoire de Rouen, Toulouse, Privat, 1969, p. 96. 
158 ID., Ibid., p. 99. 
159 BAYLE (M.), L’architecture Normande au Moyen Age. Les étapes…, op. cit., p. 188. 
160 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), « La statuaire monumentale de la cathédrale de Rouen (XIVe-XVe siècles) », 
dans LEMAGNEN (S.), MANNEVILLE (P.), éd., Chapitres et cathédrales en Normandie…, op. cit., p. 375-
406. 
161 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), Haute-Normandie gothique…, op. cit., p. 287. 
162 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2487 et G 2489-2491 ; PJ n° 4 ; PJ n° 5 ; PJ n° 6 ; PJ n° 7 ; PJ n° 8. 
163 « Les chanoines demandèrent en 1479 à l’architecte de reprendre les fenêtres hautes du transept d’autant que 
de 1450 à 1455, on avait déjà agrandi celle du bras sud près de la croisée. Cela est partiellement fait d’août 1484 
à novembre 1485 », BOTTINEAU-FUCHS (Y.), Haute-Normandie gothique…, op. cit., p. 288-289. Et le 
19 décembre 1479, « afin qu’il y ait de l’harmonie dans la construction de l’édifice, on fera, aux fenêtres du côté 
gauche de la croisée c’est-à-dire du côté du portail des Libraires, des verrières et des meneaux, dans le même 
genre qu’au côté droit ». 
164 CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre Dame de Rouen, Rouen, Société des Amis des 
Monuments Rouennais, 1977, p. 71. 
165 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2503-2510. 
166 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2512-2521. 
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aumône de carême payée par les habitants de Rouen pour pouvoir manger du beurre en cette 

période de jeûne, est achevée en 1506167. Cette façade est finalement restaurée sous la 

direction de Roulland le Roux au début du XVIe siècle168. Il fait également construire le 

dernier étage de la tour-lanterne qui est par la suite pourvue d’une flèche en bois rappelant 

l’ancienne flèche du XIIIe siècle169. 

Les siècles suivants voient uniquement des restaurations locales souvent consécutives 

à des destructions ; aucun changement majeur n’a lieu dans la structure de l’édifice. La plus 

célèbre est sans doute le remplacement par l’architecte Alavoine de la flèche en bois de la 

tour-lanterne, après qu’elle a subi un ultime incendie le 5 septembre 1822170, par une flèche en 

fonte de 8000 tonnes, dont la construction s’étale entre 1826 et 1882. 

 

 

Général Longueur hors œuvre 144 m 

 Longueur dans l’œuvre 136,86 m 

  

Nef Longueur de la nef 60 m 

 Largeur de la nef 24,20 m 

 Largeur du vaisseau central 11,30 m 

 Hauteur sous voûte du vaisseau central 28 m 

 Hauteur sous voûte des collatéraux  14 m 

  

Transept Longueur hors œuvre du transept 57 m 

 Longueur dans l’œuvre du transept 53,65 m 

 Largeur du transept 24,60 m 

 Hauteur de la tour-lanterne 51 m 

Chœur   

 Longueur du chœur 34,30 m 

 Largeur du chœur 28 m 

Tableau 3 : La cathédrale Notre-Dame de Rouen en chiffres 
 

 

                                                 
 
167 Son nom provient peut-être également de sa couleur jaune que lui confère la pierre de l’Oise, qui contraste 
avec la couleur blanche du reste de la cathédrale, construite en pierre de Vernon ou en pierre blanche de carrières 
locales (pierre de Caumont par exemple). 
168 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), Haute-Normandie gothique…, op. cit., p. 288. 
169 BAYLE (M.), L’architecture Normande au Moyen Age. Les étapes…, op. cit., p. 191. 
170 LANGLOIS E.-H., Notice sur l’incendie de la Cathédrale de Rouen : occasionné par la foudre, le 15 
septembre 1822, et sur l’histoire monumentale de cette église : ornée de six planches, Rouen, 1823, 180 p. 
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Figure 26 : Vue intérieure de la nef de la cathédrale de Rouen. 

 

 

Afin d’être présentés de la manière la plus objective possible, les différents emplois du 

fer découverts dans la structure de la cathédrale de Rouen ont été classés d’après leur 

localisation dans l’édifice, concevant ainsi une sorte d’itinéraire dans le monument. Chaque 

étage fait donc l’objet d’un chapitre, les tours et les portails étant, pour leur unité 

architecturale, traités séparément. Seuls les vitraux ont été regroupés dans une première partie, 

car, présents sur l’ensemble de l’édifice et à presque tous les étages, il n’apparaissait pas 

opportun de dissocier leur étude de la même manière.  
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Figure 27 : Plan des différentes phases de construction de la cathédrale de Rouen, dessin M. L’Héritier 
d’après un plan du S.D.A.P. de la Seine-Maritime. 
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I.1.2 Les armatures de vitraux 

 

I.1.2.1 Historique des vitraux 

 

La cathédrale de Rouen offre un aperçu de l’Art du Vitrail du début du XIIIe siècle à la 

fin du XXe siècle. Les nombreuses destructions et réaménagements dont elle a fait l’objet sont 

la principale cause de cette grande diversité. Le plus grand fléau qui s’est abattu sur les 

vitraux de la cathédrale sont les bombardements de la Seconde Guerre mondiale qui ont 

soufflé toutes les verrières qui n’avaient pas été déposées. Des études antérieures à ces faits 

permettent de restituer certains éléments désormais disparus171. Cependant, de nombreuses 

restaurations et mutilations avaient déjà eu lieu auparavant. La principale conséquence pour 

ces vitraux, outre leur richesse historique, est que peu d’entre eux sont à leur emplacement 

d’origine sans avoir subi de multiples restaurations et que tous ont fait l’objet d’une ou 

plusieurs dépositions. L’histoire des vitraux de la cathédrale de Rouen est en effet étroitement 

liée à celle de la cathédrale elle-même. 

  

I.1.2.1.1 Avant le XIIIe siècle 

L’incendie qui a ravagé la partie est de la ville au jour de Pâques 1200 n’a rien laissé 

des vitraux que la cathédrale pouvait abriter à l’époque. Seuls quelques fragments de vitraux 

carolingiens ont été retrouvés en fouilles par J. Le Maho lors des fouilles de la cour 

d’Albane172. Dépourvus de leurs armatures, ils ne concernent cependant pas notre étude. 

 

I.1.2.1.2 Le XIIIe siècle 

Selon Ritter, la pose des vitraux dans la cathédrale aurait été parallèle à sa 

construction173. Selon des considérations stylistiques, les spécialistes ont reconnu deux 

campagnes de vitrage de la cathédrale dans la première moitié du XIIIe siècle174, la première 

                                                 
 
171 Voir les études respectives de J. Lafond dans LOISEL (A.), La cathédrale de Rouen…, op. cit. et G. Ritter, 
RITTER (G.), Les vitraux de la cathédrale de Rouen XIIIe, XIVe, XVe et XVIe siècles, Cognac, 1926, 106 p. 
172 LE MAHO (J.), « Les fouilles de la cathédrale de Rouen… », op. cit. 
173 RITTER (G.), Les vitraux…, op. cit., p. 7. 
174 Corpus Vitrearum. Les vitraux de Haute-Normandie…, op. cit., p. 332. 
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concernant plutôt les fenêtres de la nef (1200-1210) et la seconde celles du transept et du 

chœur (1220-1240). 

Cette première vitrerie subit de graves bouleversements dès la fin du XIIIe siècle, avec 

l’adjonction des chapelles entre les contreforts dans les bas-côtés de la nef. Les anciennes 

fenêtres sont donc détruites, mais une partie des vitraux qu’il faut adapter aux nouvelles 

fenêtres à quatre lancettes est conservée175. Ceux-ci ont donc été partiellement mutilés et 

reposés dans le plus grand désordre. Ces vitraux, dénommés Belles Verrières dès le XIVe 

siècle, subsistent actuellement dans deux chapelles du côté nord de la nef, les troisième et 

quatrième chapelles en partant de l’ouest, respectivement dédiées à saint Jean et saint Sever. 

Les Belles Verrières occupent le registre supérieur dans ces deux chapelles, le registre 

inférieur, laissé vide au XIIIe siècle à la demande des confréries, sera complété par la suite. 

D’après Jean Lafond, les fenêtres des chapelles du collatéral sud possédaient également leurs 

Belles Verrières jusqu’au XIXe siècle. 

Les cinq vitraux actuellement en place dans le déambulatoire appartiennent quant à 

eux à la deuxième campagne de vitrerie de la cathédrale (1220-1240). Dans l’ensemble assez 

épargnés par les restaurations, ce sont les seuls vitraux du XIIIe siècle qui nous sont 

intégralement parvenus dans leurs emplacements d’origine. Il s’agit du vitrail de saint Julien 

l’Hospitalier offert par les marchands de poissons et des deux vitraux de la vie de saint Joseph 

pour le déambulatoire nord ainsi que des vitraux de la Passion et du Bon Samaritain du côté 

sud. Tous se situent dans des fenêtres à lancette unique assez larges, de 1,80 à 2,45 m, ce qui 

implique l’utilisation de montants de fer verticaux afin de maintenir le vitrail en place (cf. 

Figure 28). Le vitrail de la vie des saints Pierre et Paul date lui aussi de la même époque. 

Provenant de la chapelle du même nom, il a été déplacé au XIXe siècle dans la chapelle du 

Revestiaire. 

D’après les recherches de Jean Lafond, certaines fenêtres du transept de la cathédrale 

et de la chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc possédaient encore au XIXe siècle des panneaux de 

grisaille datant de la première moitié du XIIIe siècle176, ce qui pourrait indiquer que 

l’intégralité du transept de la cathédrale était vitré à cette époque. On retrouve d’ailleurs de 

tels panneaux de grisaille intégrant quelques scènes figurées de couleur, dans les trois baies de 

la chapelle du Saint-Sacrement. L’ensemble, très restauré au XXe siècle, n’en est pas moins à 

son emplacement d’origine. Là aussi, il s’agit de fenêtres à lancettes uniques, larges de 1,10 à 
                                                 
 
175 D’après J. Lafond il s’agissait de fenêtres à lancettes jumelles, LOISEL (A.), La cathédrale de Rouen…, 
op. cit., p. 111. 
176 LOISEL (A.), La cathédrale de Rouen…, op. cit., p. 114. 
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1,68 m, un peu plus étroites que les précédentes, mais nécessitant néanmoins la présence de 

montants de fer verticaux pour le maintien du vitrail. 

 

 

  

Figure 28 : Vitraux de la cathédrale de Rouen. A gauche, vitrail de saint Julien l’Hospitalier, déambulatoire 
nord, milieu du XIII e siècle. A droite, Vitrail de la chapelle de la Vierge, deuxième travée nord, début du 
XIV e siècle. 

 

 

I.1.2.1.3 Fin du XIIIe et XIVe siècles 

En 1278, l’archevêque Guillaume de Flavacourt confie à l’architecte Jean Davi la 

tâche de construire de larges roses dans les pignons du transept, pour en remplacer les fenêtres 

hautes. Seule la rose nord dite des Libraires possède encore en partie sa vitrerie d’époque, 

certes restaurée, avec trente-deux médaillons datant de la fin du XIIIe siècle, entourés de 
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panneaux de grisaille destinés à éclaircir l’ensemble177. Les lancettes situées à l’étage 

inférieur sont également vitrées de grisailles à cette époque.  

Guillaume de Flavacourt fait par la suite reconstruire la chapelle de la Vierge (1302-

1316) ; la réalisation des vitraux des parties droites en est à peu près contemporaine. Ces 

vitraux alliant figuration de personnages et décor losangé ont pour la plupart subi depuis lors 

de nombreuses restaurations, mais ils sont toujours en place dans leurs fenêtres d’origine. Ces 

fenêtres ont chacune deux ou quatre lancettes larges d’un mètre environ, ce qui impose là 

encore l’utilisation de montants pour maintenir la composition vitrée (cf. Figure 28 ). 

 

I.1.2.1.4 Fin du XIVe et XVe siècles 

Les travaux sur les fenêtres et les vitraux ne reprennent ensuite qu’à la fin du XIVe 

siècle avec la transformation d’une partie des fenêtres hautes de la nef à partir de 1370178. Les 

anciennes fenêtres à lancettes jumelles, ressemblant aux fenêtres conservées dans les 

croisillons nord-est et sud-ouest, font alors place à de nouvelles fenêtres plus larges à quatre 

lancettes. Ces fenêtres ne seront vitrées qu’au début du XVIe siècle d’une vitrerie de grisaille 

losangée179. A la transformation des fenêtres hautes de la nef succède celle des fenêtres hautes 

du chœur entre 1430 et 1433, suivies des fenêtres les plus orientales de la nef, qui sont 

immédiatement vitrées et font l’objet d’un détail très soigneux dans les comptes de la fabrique 

de la cathédrale180. Les scènes figurées ornant les baies d’axe sont toujours en place, bien que 

très restaurées avec seulement quelques panneaux d’origine, alors que les vitreries losangées 

des travées droites ont elles aussi été soufflées pendant la guerre.  

Le milieu du XVe siècle voit également le vitrage de la plupart des fenêtres basses des 

chapelles de la nef par le verrier Guillaume Barbe. Entre 1465 et 1470, il vitre notamment 

toutes les fenêtres du bas-côté nord et compléte la place laissée libre sous les Belles Verrières, 

vitraux qui sont tous encore en place (cf. Figure 29)181. 

 

                                                 
 
177 Corpus Vitrearum. Les vitraux de Haute-Normandie…, op. cit., p. 333. 
178 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), Haute-Normandie gothique…, op. cit., p. 287. 
179 Corpus Vitrearum. Les vitraux de Haute-Normandie…, op. cit., p. 335. 
180 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2487 et G 2489-2491, PJ n° 4 ; PJ n°5 ; PJ n° 6 ; PJ n° 7 ; PJ n° 8. 
181 Corpus Vitrearum. Les vitraux de Haute-Normandie…, op. cit., p. 335. Le vitrage des premières et septièmes 
chapelles a été détruit au cours des bombardements de la deuxième guerre mondiale. 



 - 140 -

 

 

 

 
Figure 29 : Vitraux de la cathédrale de Rouen. A gauche, vitrail de la chapelle Saint-Jean-de-la-nef. 
Registre supérieur, « belles verrières » du début du XIIIe siècle. Registre inférieur, complément vers 1470. 
A droite, vitrail de la chapelle Saint-Julien, vers 1470. 

 

 

I.1.2.1.5 Début du XVIe siècle 

Le début du XVIe siècle voit tout d’abord l’installation de la chapelle Saint-Etienne-la-

Grande-Eglise au rez-de-chaussée de la nouvellement construite tour de Beurre, avec la 

commande de vitraux pour ses fenêtres. Ces vitraux sont toujours à leur emplacement 

d’origine. Puis, entre 1509 et 1521, l’architecte Roulland le Roux fait reconstruire et vitrer la 

rose occidentale initialement construite en 1370 par Jean Périer182. Enfin, en 1518, la 

confrérie de Saint-Romain s’installe dans la chapelle du bras sud du transept. A cette 

                                                 
 
182 Ibid., p. 335. 
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occasion, elle en fait agrandir les baies, afin d’accueillir les deux vitraux commandés, connus 

sous les noms du Panégyrique de saint Romain et du Privilège de saint Romain183. 

 

I.1.2.1.6 Restaurations et destructions contemporaines 

De nombreuses restaurations sont effectuées au cours des siècles suivants, en 

particulier au XIXe siècle, ce qui entraîne la perte de certains vitraux de la cathédrale. Les 

événements de la Seconde Guerre mondiale ont cependant des effets beaucoup plus 

désastreux sur sa vitrerie, malgré les précautions prises en déposant la plupart des verrières en 

1939. Au nombre des destructions se comptent notamment tous les vitraux ne comprenant pas 

des scènes figurées, comme ceux de la balustrade des Libraires et ceux des fenêtres hautes, à 

l’exception des trois baies d’axe du chœur et d’une travée droite. Les bombardements de 1944 

ont également détruit la rose occidentale et le remplage de la rose des Libraires, dont les 

verrières avaient toutefois été déposées. 

Après la guerre, la plupart des vitraux sont reposés à l’emplacement qu’ils occupaient 

auparavant et l’on fait appel à Max Ingrand, grand maître verrier contemporain, pour 

composer de nouvelles verrières aux emplacements laissés vides. C’est ainsi que le collatéral 

sud de la nef, complètement détruit en 1944 à l’exception de la chapelle Sainte-Catherine (cf. 

Figure 30), arbore désormais des vitraux du XXe siècle. Quelques éléments de vitraux anciens 

sont également repris dans certaines de ces nouvelles compositions, comme pour le vitrail des 

Dormants d’Ephèse184 ou celui de la légende de saint Vincent185, dont les panneaux datent du 

XIII e siècle. D’autres vitraux sont enfin acquis et placés dans la cathédrale en provenance 

d’autres édifices, au nom desquels l’église Saint-Vincent : il s’agit des vitraux de l’abside de 

la chapelle de la Vierge et du premier étage de la tour Saint-Romain.  

 

                                                 
 
183 Ibid., p. 335. 
184 Initialement dans le collatéral sud de la nef, ces panneaux se trouvent actuellement dans la chapelle Saint-
Pierre-et-Paul. 
185 Initialement dans les neuvième et dixième chapelles sud de la nef et ce jusqu’au XIXe siècle, ils ont fait, après 
leur dépose pendant la seconde guerre mondiale l’objet d’une recomposition en 1980. Ils se trouvent 
actuellement dans le croisillon nord-ouest du transept, Ibid., p. 333. 
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Figure 30 : Les bombardements du 21 avril 1944, le bas-côté sud de la cathédrale de Rouen détruit, cliché 
G. Lanfry. 

 

 

I.1.2.2 Tentative de phasage et de restitution des armatures de fer 

 

Au vu de cette histoire pour le moins mouvementée, il apparaît difficile de faire l’état 

des lieux des vitraux qui furent présents dans la cathédrale à une époque donnée au cours du 

Moyen Age. S’il reste possible de déterminer une datation approximative de chacun des 

vitraux actuellement présents dans la cathédrale et retrouver la marque de leurs éventuelles 

restaurations, notamment grâce aux livres de comptes dont on dispose depuis la fin du 

XIV e siècle ainsi qu’aux différentes considérations stylistiques, le même constat apparaît 

beaucoup moins évident lorsque l’on s’intéresse à la structure même de ces vitraux, c’est-à-

dire aux armatures métalliques qui permettent de les maintenir en place.  

Afin d’essayer de déterminer quels sont les éléments susceptibles d’être encore en 

place, une liste des vitraux faits ou refaits après la guerre a été dressée afin de procéder par 

élimination. Ensuite, les observations sur place ont permis d’obtenir quelques informations 
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supplémentaires, l’objectif premier étant de tenter de reconstituer la structure vitrée et surtout 

les armatures aux différentes époques de l’histoire de la cathédrale. 

Le plan en Figure 31 montre les vitraux qui ont été refaits après la Seconde Guerre 

mondiale, et dont l’armature de fer date donc de la seconde moitié du XXe siècle, soit toutes 

les fenêtres des chapelles du collatéral sud, qui s’est effondré pendant la deuxième guerre 

mondiale186, mais aussi toutes les nouvelles compositions réemployant parfois des panneaux 

de vitrail plus anciens, soit les quatre fenêtres de la chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc, la fenêtre 

méridionale de la chapelle Saint-Pierre-et-Paul, qui représente les Dormants d’Ephèse, ainsi 

que les vitraux des croisillons nord-ouest et sud-ouest. Il faut enfin leur rajouter la rose des 

Libraires, soufflée en 1944, bien qu’elle se trouve encore à son emplacement d’origine. 

L’observation in situ de certains de ces vitraux permet enfin de remarquer que quelques fers 

n’ont ni trace de rouille, ni patine due à la corrosion, ce qui exclut la possibilité de fers 

médiévaux187. 

Mais dans la plupart des cas, ces fers à vitraux sont très corrodés et il n’est donc pas 

possible de faire ainsi la part entre un fer médiéval et un fer plus récent. De plus l’observation 

des montants en pierre des fenêtres ne nous apporte aucune information : tous ont en effet été 

défoncés à la suite des nombreuses poses et reposes des vitraux de la cathédrale et sont 

colmatés par un remplissage moderne, probablement contemporain des restaurations et de la 

repose ayant suivi la Seconde Guerre mondiale.  

Certains indices permettent néanmoins d’obtenir d’autres informations, notamment 

lorsqu’on s’intéresse à des critères de régularité et d’irrégularité. Les pannetons des 

barlotières qui maintiennent le vitrail des baies d’axe du chœur sont tous identiques : ils 

présentent une forme ovale parfaite qui laisse à présumer d’un usinage plutôt récent. Au 

contraire, la forme rectangulaire très irrégulière des pannetons des grosses barlotières hautes 

de ces mêmes fenêtres va dans le sens de leur ancienneté. De plus, ces grosses barlotières se 

retrouvent tout autour de l’édifice, dans les fenêtres hautes du chœur comme dans celles du 

transept et de la nef. Les photographies prises juste après les destructions de la Seconde 

Guerre mondiale montrent bien que, si les vitraux et la plupart des barlotières basses, de plus 

                                                 
 
186 A l’exception, peut être de la barlotière haute de la chapelle Sainte-Catherine. 
187 Notamment le revers du vitrail des Dormants d’Ephèse. Pour plus d’information sur la corrosion 
atmosphérique des fers on pourra se référer à HOERLE (S.) et al., « Advances in understanding atmospheric 
corrosion of iron II - mechanistic modelling of wet-dry cycles », Corrosion Science, 2004, 46 (6), p. 1431-1465 ; 
DILLMANN (Ph.), MAZAUDIER (F.), HOERLE (S.), « Advances in understanding atmospheric corrosion of 
iron I - Rust characterisation of ancient ferrous artefacts exposed to indoor atmospheric corrosion », Corrosion 
Science, 2004, 46 (6), p. 1401-1429. 
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petites dimensions, ont été emportées, cette grosse barlotière est au contraire bien restée en 

place. Son origine est donc potentiellement plus ancienne. Des barlotières de plus petites 

dimensions, mais d’aspect semblable à ces grosses barlotières, sont également conservées par 

endroits dans les fenêtres hautes. Mais la plupart des barlotières présentes à l’heure actuelle 

dans les parties hautes de l’édifice sont, d’après leur forme, soit en T, soit munies de 

pannetons de forme ovale parfaitement régulière, issues des restaurations après guerre.  

Le problème posé par le sens de l’expression « armature d’origine » jaillit déjà. S’il est 

parfaitement clair dans le cas des fenêtres du déambulatoire, de la chapelle de la Vierge et de 

la tour de Beurre car elles ont été vitrées peu de temps après leur construction et que, depuis 

lors, elles n’ont subi aucune modification, il est beaucoup moins évident dans le cas des 

chapelles de la nef et des fenêtres hautes188, suivant que l’armature en fer a subi des 

modifications importantes lors de la pose du vitrail, plusieurs siècles après la construction des 

fenêtres. Il reste néanmoins pour l’instant difficile de trancher un tel problème.  

A l’exception des nouvelles compositions, suite aux destructions du XXe siècle, la 

plupart des vitraux médiévaux encore en place dans la cathédrale se trouvent néanmoins à leur 

emplacement d’origine. Comme c’est essentiellement la composition du vitrail qui détermine 

l’agencement des barlotières, il est donc certain que les armatures métalliques, qu’elles aient 

ou non été remplacées sont dans une certaine mesure représentatives du dessin du châssis de 

la fin l’époque médiévale. Plus difficile est la reconstitution de la structure vitrée du début du 

XIII e siècle. Les informations manquent pour l’agencement des vitraux des fenêtres de la nef 

et les fenêtres hautes, toutes transformées par la suite. Les vitraux du déambulatoire et de la 

chapelle du Saint-Sacrement sont donc désormais les seuls témoins en place de cette époque.  

 

 

I.1.2.3 Les barlotières-tirants 

 

Au delà de ces considérations sur leur éventuelle datation, les observations sur les 

barlotières des fenêtres hautes de la cathédrale fournissent d’autres informations quant à leur 

rôle architectural. On remarque en effet la présence de barres de fer de forte section dans les  

 

                                                 
 
188 A l’exception des Belles Verrières et des fenêtres hautes de l’abside. 
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Figure 31 : Plan des vitraux de la cathédrale de Rouen avec leur datation. 

 



 - 146 -

fenêtres189, alors que les simples barlotières ont des dimensions beaucoup plus modestes190. 

Ces grosses barres jouent effectivement un rôle dans la fixation du vitrail, puisqu’elles sont le 

plus souvent pourvues de tenons, servant à recevoir feuillard et clavette pour bloquer les 

panneaux de verre, bien que cela ne soit pas systématique.  

Les simples barlotières sont à la cathédrale de Rouen des éléments de fer assez courts, 

ne dépassant pas la longueur d’une lancette dans les fenêtres à lancettes multiples191, soit 

environ 70 à 80 cm, parfois 100 à 110 cm pour les plus larges192. Ces éléments ne sont pas 

continus de lancette en lancette et a fortiori de travée en travée, comme l’indiquent certaines 

discontinuités ponctuelles193. La barlotière est liée au panneau de vitrail qu’elle maintient en 

place et ces panneaux, de dimensions assez régulières en général à l’intérieur d’une même 

fenêtre, peuvent être de tailles légèrement différentes et entraîner ainsi un décalage. La 

continuité de ces éléments de travée en travée n’est donc pas envisageable.  

En revanche, les grosses barlotières relevées au niveau des fenêtres hautes, montrent 

une certaine régularité tout le long de la nef. Ces barlotières se trouvent à la même hauteur de 

la troisième à la septième travée du côté nord comme du côté sud. La disposition change à 

partir de la huitième travée, puisque l’on peut observer deux barres, semblant également 

continues de la huitième à la dixième travée. La disposition de ces barres à la onzième travée 

semble légèrement différente. Cette rupture entre les septième et huitième travées se retrouve 

également au niveau de l’architecture du triforium. Lors de la réfection des fenêtres hautes, à 

partir de 1370, le maître d’œuvre Jean Périer prend tout d’abord le parti de conserver l’ancien 

triforium, composé d’un arc de décharge et d’une balustrade, en coupant la colonnette qui 

partait du milieu de la balustrade et montait jusqu’au niveau des baies hautes pour créer une 

avant-fenêtre à deux lancettes, comme celles conservées en parties basse dans les croisillons 

nord-est et sud-ouest du transept. A partir de la huitième travée, le maître d’œuvre change de 

conception et remodèle le triforium pour l’harmoniser avec les fenêtres hautes : il s’agit 

désormais d’un triforium à claire-voie, dont le remplage s’inscrit dans la continuité du glacis 

de la fenêtre194. Tous les auteurs mentionnent cette phase de restauration comme une phase 

                                                 
 
189 Section moyenne de 5,2 cm x 2 cm. La section de ces barres est de 6 cm x 2,5 cm à 5 cm x 2 cm dans les 
fenêtres hautes du chœur, où elles ont pu être mesurée grâce à la présence d’un échafaudage sur une des baies 
des travées droites.  
190 Section moyenne 3,2 cm x 1 cm. 
191 Comme celles des chapelles de la nef, des fenêtres hautes ou des fenêtres de la chapelle de la Vierge 
192 Ceci correspond aux dimensions visibles. 
193 Ceci n’est pas le cas de tous les édifices. Les barlotières de la cathédrale du Mans sont continues à l’intérieur 
d’une même fenêtre, TAUPIN (J.-L.), « Le fer des cathédrales »…, op. cit. 
194 CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre-Dame…, op. cit., p. 71. 
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continue à la fin du XIVe siècle195. La découverte de la mention de la vitrerie d’une des baies 

hautes les plus orientales de la nef dans le compte de 1434-1435 amène à penser, comme 

auraient pu l’indiquer de simples considérations stylistiques, avec cette rupture complète entre 

les septième et huitième travées, que cette restauration des fenêtres hautes de la nef de la 

cathédrale de Rouen s’est bien faite en deux temps. La première phase, probablement 

contemporaine de la fin du XIVe siècle, aurait vu la réfection des fenêtres jusqu’à la septième 

travée, la seconde, commencée au milieu des années 1430, aurait quant à elle concerné les 

quatre travées orientales. Une importante lacune dans les comptes de la fabrique de la 

cathédrale entre 1435 et 1457 empêche malheureusement d’en savoir davantage. La rupture 

dans le chantier, tout du moins dans la conception architecturale, mais vraisemblablement 

aussi chronologique, se retrouve donc aux deux niveaux, avec pour les fenêtres hautes cette 

différence dans le nombre et la position des barres de fer les étrésillonnant. Tous ces éléments 

vont en la faveur de grands tirants de fer, posés au moment de la reconstruction des fenêtres 

hautes à la fin du XIVe siècle ou au milieu du XVe siècle, ces tirants ayant pour but non 

seulement de maintenir en place une première vitrerie, mais surtout d’apporter un soutien 

architectonique à la structure en pierre.  

Ces observations qui sont très nettes au niveau des fenêtres hautes de la nef peuvent 

également s’appliquer à d’autres parties de l’édifice. Les fenêtres hautes du transept ont trop 

souffert lors de la Seconde Guerre mondiale et nombre d’entre elles ont perdu leurs armatures 

métalliques anciennes, remplacées par des structures contemporaines. En revanche, il est 

possible de répéter le même schéma pour les travées droites des fenêtres hautes du chœur : 

chaque fenêtre possède deux tirants, un en partie haute et un en partie médiane, situés chaque 

fois à la même hauteur. Au contraire, au niveau de l’abside, bien que l’on observe toujours 

deux barlotières-tirants par fenêtre, la discontinuité entre les baies est flagrante. Ces 

barlotières-tirants sont également présentes dans la plupart des fenêtres basses, notamment 

dans les chapelles de la nef et dans les travées droites de la chapelle de la Vierge au nombre 

de trois ou quatre par baie. Certaines baies à lancette unique, comme celles du déambulatoire 

nord du chœur montrent également de tels tirants. Dans certains cas, ces tirants ne sont pas 

fixés au vitrail. Leur rôle est alors bien défini : ils servent uniquement de soutien à la structure 

en pierre.  

                                                 
 
195 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), Haute-Normandie gothique…, op. cit., p. 287 ; BAYLE (M.), L’architecture 
Normande au Moyen Age. Les étapes…, op. cit., p. 188 ; CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre-
Dame…, op. cit., p. 71. 
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Deux questions se posent au sujet de ces tirants. La première est de savoir s’ils sont 

bien tous continus à l’intérieur d’une même travée, comme ils semblent l’être d’après les 

observations. La seconde, plus problématique, est de savoir si certains d’entre eux sont liés les 

uns aux autres à dans la maçonnerie des piles pour former un ou plusieurs chaînages continus 

enserrant l’édifice.  

 

Les observations faites sur les fenêtres hautes de la cathédrale de Rouen montrent que 

ces tirants ne sont pas systématiquement continus au sein d’une même travée. Les preuves de 

la continuité comme de la discontinuité ont essentiellement été apportées par les prospections 

électriques et l’étude de la discontinuité des meneaux au niveau du passage de ces grosses 

barres pour faciliter leur mise en place.  

Dans chaque fenêtre observée, le tirant haut est continu de manière systématique. En 

revanche, le tirant bas, lorsqu’il existe, montre la plupart du temps un meneau central 

monolithique ne permettant pas une continuité du tirant (cf. Figure 32). La lampe témoin du 

système de prospection électrique est venue confirmer ces hypothèses en ne s’allumant pas 

une seule fois dans une telle disposition. C’est notamment le cas des travées orientales de la 

nef ainsi que des quatre travées droites occidentales du chœur. Bien que certaines montraient 

un meneau en deux parties, aucune continuité électrique n’a pu être détectée.  

Cependant, pour certaines fenêtres, notamment celles de la travée droite la plus 

orientale des fenêtres hautes du chœur, le meneau central est discontinu au passage du tirant et 

la lampe témoin s’est allumée par deux fois. Les fenêtres du rond-point ont quant à elles une 

disposition différente puisqu’elles ne possèdent que trois lancettes ; il n’y a donc pas de 

meneau « central » et la continuité des tirants a toujours été prouvée. Les fenêtres hautes du 

chœur ne montrent donc aucune unité quant à la continuité des tirants. 

Dans les fenêtres basses, les prospections électriques n’ont pas pu être réalisées. 

Néanmoins, pour toutes les fenêtres à plusieurs lancettes, les meneaux sont toujours 

discontinus au passage des tirants, hauts comme bas ou médians. Ces observations vont bien 

dans le sens de la continuité des tirants.  

 

La seconde interrogation réside dans l’éventuelle liaison de ces tirants dans les piles 

pour former des chaînages. L’observation des piédroits des baies est ici encore riche 

d’enseignements. Dans la majeure partie des fenêtres, les tirants bas ou médians ne sont pas 

ancrés dans les piédroits au niveau d’un joint de pierre ; par conséquent, ils ne peuvent pas 

traverser les piliers pour être reliés aux tirants voisins et ne forment donc assurément pas de 
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chaînage. N’étant pour la plupart pas continus à l’intérieur même de la travée, il semblait 

évident qu’ils ne formaient pas chaînage entre les différentes travées. En revanche, les tirants 

hauts, continus, passent systématiquement au niveau d’un joint entre deux pierres. Dans les 

fenêtres de la chapelle de la Vierge, sur les trois cours de tirants, seul le tirant médian est 

ancré en pleine pierre.  

 

  

Figure 32 : Continuité du tirant haut prouvée par la discontinuité des meneaux (joint de plomb visible) et 
discontinuité du tirant bas prouvée par la continuité du meneau central, fenêtres hautes de la cathédrale de 
Rouen.  

 

 

Une prospection électrique a donc été réalisée sur certaines baies qui étaient 

accessibles, en particulier les baies hautes de la nef et du chœur. La lampe témoin ne s’est 

jamais allumée, ce qui indique que les barres ne constituent pas une chaîne tendue. Les 

mentions des archives qui relatent la réfection des fenêtres hautes du chœur ne font par 

ailleurs jamais mention d’une mise en œuvre sous forme de chaînage, chaque fenêtre 
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semblant bien indépendante l’une de l’autre196. De même la mention de vitrerie des baies 

basses de la tour de Beurre en 1487-1488 donne la longueur des grands barreaux mis en 

œuvre : ils font chacun huit pieds de long, soit environ 2,60 m pour des fenêtres de 190 cm de 

large197. Ces barres sont donc ancrées dans la pierre d’environ 35 cm de chaque côté, soit un 

peu plus d’un pied. On peut par conséquent également exclure ici l’hypothèse de la liaison des 

barres entre elles dans les piles, qui mesurent plus d’un mètre de large. Il ne semble donc pas 

que les barlotières-tirants mises en œuvre dans les fenêtres de la cathédrale de Rouen forment 

chaînage. La seule inconnue reste au niveau de la chapelle de la Vierge dont la construction 

est trop précoce par rapport aux comptes conservés et dont les tirants sont restés inaccessibles. 

Ses baies, mesurant plus de 20 m², sont les plus grandes de l’édifice et sa structure montre que 

la pierre y a été réduite à son strict minimum : il est donc toujours possible d’envisager 

l’existence de chaînages venant la conforter.  

 

 

I.1.2.4 Estimations des quantités de fer 

 

D’après les estimations réalisées, la masse de fer visible actuellement présente dans les 

fenêtres de la cathédrale représente 50 à 100 kg par fenêtre haute, 150 à 200 kg par fenêtre des 

chapelles la nef à quatre lancettes, environ 200 kg par baie à lancette unique du déambulatoire 

et environ 350 à 400 kg de fer par fenêtre de la chapelle de la Vierge. Au total, elle s’élève 

donc à 8,2 tonnes pour les fenêtres basses, et 2,8 tonnes pour les fenêtres hautes, auxquelles il 

faut ajouter les 600 kg des fenêtres du deuxième étage de la tour-lanterne, soit un total de 11,6 

tonnes. Ce total passe à 13,7 tonnes si l’on restitue les barlotières et vergettes manquantes aux 

fenêtres hautes qui n’ont plus leur vitrail de grisaille d’origine198. Cette masse résulte 

essentiellement des barlotières et montants de fer (5,2 tonnes) et des barlotières-tirants (5 

tonnes). Viennent ensuite les vergettes (1,8 tonnes) et les feuillards (1,1 tonne). Les autres 

éléments, comme les clavettes et les tenons, n’en représentent qu’une faible partie.  

Ajoutons qu’il ne s’agit là que de la masse de fer visible : cette quantité peut encore 

augmenter si l’on y ajoute la longueur des ancrages de toutes ces barres de fer. Des 

observations sur une des fenêtres hautes au nord-est du transept, qui n’est pas encore vitrée, 
                                                 
 
196 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2487 et 2489-2491, PJ n° 4 ;PJ n° 5 ; PJ n° 6 ; PJ n° 7. 
197 PJ n° 14. En prenant une valeur du pied de 0,324 m. 
198 La restitution a été effectuée à partir des quelques fenêtres où tirants et barlotières ont survécu à la seconde 
guerre mondiale et sont actuellement encore en place. Le nombre de vergettes a été estimé.  
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ont permis d’appréhender la nature des ancrages correspondant à l’emplacement de petites 

barlotières aujourd’hui disparues. Ces ancrages ne dépassent pas 3 à 4 cm de profondeur de 

chaque côté, ce qui semble logique au vu de l’épaisseur des montants de pierre de l’ordre de 

la dizaine de centimètres pour les plus fins. L’augmentation en longueur et donc en masse de 

ces barlotières est d’environ 10 %, soit 500 kg sur l’ensemble de la cathédrale. En considérant 

une augmentation équivalente pour les tirants, soit un ancrage d’une vingtaine de centimètres 

de chaque côté pour des barres de 4 m de long, on ajoute encore environ 500 kg au total. La 

masse de fer contenue dans les fenêtres de la cathédrale de Rouen peut donc s’élever à près de 

15 tonnes.  

L’évaluation de la quantité de fer présente au début du XIIIe siècle est beaucoup plus 

difficile, la plupart des fenêtres et armatures de cette époque ayant disparu. Les anciennes 

fenêtres basses de la nef étaient des fenêtres à lancettes jumelles, dont une empreinte demeure 

à l’entrée de la tour Saint-Romain. Les anciennes fenêtres hautes étaient quant à elles des 

fenêtres semblables aux fenêtres conservées dans la partie basses des transepts au nord-est et 

au sud-ouest199. Un calcul a donc été effectué à titre indicatif afin d’avoir accès à un ordre de 

grandeur. Pour cette estimation un nombre de barlotières, feuillards, vergettes et tenons a été 

évalué par fenêtre en s’appuyant sur les fenêtres conservées dans le transept et en restituant 

leurs dimensions. On arrive ainsi à un total d’environ 30 kg par fenêtre haute et 45 kg par 

fenêtre basse de la nef. La quantité de métal actuellement présente dans les fenêtres du 

déambulatoire et des chapelles rayonnantes à l’exception de la chapelle de la Vierge a 

également été comptabilisée. Il fait état d’un total minimum d’environ 5 tonnes, auxquelles 

cinq autres tonnes viennent s’ajouter entre la fin du XIIIe siècle et le début du XIVe siècle, 

avec l’évolution des fenêtres basses de la nef, due à la construction des chapelles latérales et 

l’agrandissement de la chapelle de la Vierge200.  

 

 

 

 

                                                 
 
199 Voir « historique des vitraux de la cathédrale ». 
200 Nous avons repris directement la quantité de fer actuellement contenu dans les fenêtres des chapelles de la 
nef, en considérant que ces fenêtres étaient nécessairement vitrées à l’époque et donc pourvues d’éléments 
métalliques pour maintenir cette vitrerie en place. Il reste néanmoins tout à fait possible que les compléments 
apportés à la fin du XVe siècle par Guillaume Barbe aient modifié les armatures métalliques du XIIIe siècle. 
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I.1.2.5 L’apport des archives comptables à l’étude des armatures de vitraux 

 

L’enjeu de l’analyse des sources écrites quant aux armatures de vitraux est double : 

permettre tout d’abord de reconstituer une partie des armatures d’origine, afin de voir si elles 

correspondent éventuellement parfois à celles qui sont actuellement en place, mais aussi tenter 

d’approcher la dimension des barres utilisées à l’époque, notamment en termes de section. En 

effet, les barlotières et autres vergettes sont des éléments constamment soumis à restaurations, 

comme en attestent par ailleurs les archives du patrimoine conservées depuis le milieu du 

XIX e siècle, et il est probable que les éléments actuels ne sont pour la plupart, voire en 

totalité, pas les éléments d’origine.  

Les comptes de la fabrique, tardifs, ne concernent cependant qu’une mince partie des 

vitraux de la cathédrale. Fort heureusement, un certain nombre d’entre eux ont été faits ou 

refaits au cours du XVe siècle. Il s’agit en particulier des baies hautes du chœur et des vitraux 

des chapelles de la nef.  

 

I.1.2.5.1 Réfection des fenêtres hautes du chœur et de la nef 

Les travaux aux baies hautes du chœur suivent à près d’un demi-siècle d’intervalle la 

réfection d’une partie des baies hautes de la nef, non documentée par les archives. Dans les 

mentions des comptes de la fabrique, les fenêtres hautes du chœur sont divisées en deux 

groupes : les parva forma qui désignent les cinq fenêtres du rond-point et les dix magna 

forma, grandes fenêtres des travées droites. La réfection commence au cours du terme de 

Pâques à la Saint-Jean Baptiste en 1430 par les trois premières « formes du chœur de l’église 

nouvellement refaites »201, puis l’année suivante c’est au tour des quatrième et cinquième 

parva forma et des deux premières magna forma les plus orientales202. Les huit grandes 

formes restantes sont refaites travée par travée d’est en ouest jusqu’au terme de l’année 1433 

terminant à la Saint-Jean-Baptiste à raison de quatre baies par année comptable203. Deux ans 

plus tard, après Pâques 1435, commence la réfection des fenêtres hautes orientales de la nef 

avec la vitrerie de la première fourme de voerre en la neif en costé de devoers l’eaue de 

Sainne204, c’est-à-dire au sud. C’est la seule mention conservée dans les comptes pour les 

                                                 
 
201 PJ n° 4. 
202 PJ n° 5. 
203 PJ n° 6 ; PJ n° 7. 
204 PJ n° 8. 
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fenêtres de la nef à cause de la lacune qui suit l’année 1435. Tous les éléments de fer 

nécessaires à la reconstruction de ces fenêtres sont fournis par le serrurier ou faber Jehan 

Paen, qui œuvre à cette époque à la cathédrale.  

Pour chaque baie, le procureur mentionne non seulement les types d’éléments 

employés dans l’armature et la masse totale de fer mise en œuvre dans la fenêtre, mais 

également un détail précis avec : 

- le nombre de pièces pour chaque type d’élément ; 

- le plus souvent des sommes partielles de la masse par type d’élément ; 

- la quantité de « vieux fer » récupérée dans l’ancienne fenêtre.  

A ces informations s’ajoutent naturellement le coût total des armatures de fer par fenêtre, 

avant et après déduction de la reprise de « vieux fer », ainsi que la surface de verre mise en 

œuvre par le maître-verrier Jean de Senlis.  

 

 

Item eidem Paen, pro IIIcia magna forma supra chorum ecclesie de novo claraficata, 

pro IIIbus magnis barrellis de ferro novo ponderant VIIIxx XIX l. Item pro tribus anulis seu 

circulis de ferro novo ponderant XLI l. cum dimidia. Item pro XIIII barrellis loquetatis 

unacum LXXIX virgis ponderant VIIxx XIX l. Somma totalis de dicto ferro novo, IIIc LXXIX l. 

cum dimidia, pro qualiter libra, XIII d., valent XX l. XI s. I d. ob. Item pro Ic et dimidio de 

pailletis de ferro pro situando penellos de victro, pro quoliter C, IIII s., valent VI s. Somma 

XX l. XVII s. I d. ob. De qua somma sunt deducendis pro IIIc XXXVII l. de ferro antiquo in 

dicta forma reperto, pro qualiter libra, V d. valent VII l. V d. t. Sic restat hic poni in misia 

omnibus deductis, prout patet per cedulam dicti Paen, XIII l. XVI s. VIII d. ob.205 

 

 

Les éléments mis en œuvre sont toujours les mêmes, même si leur nombre et leurs 

dimensions diffèrent d’une fenêtre à l’autre, surtout entre les parva et les magna forma206. On 

retrouve systématiquement des anulis ou circulis de la partie supérieure du remplage, deux ou 

trois magnis barrellis, des barrellis loquetatis ou fers loquetés, des virgis et des paillettis. Le 

détail de ces armatures élément par élément donné par les comptes est présenté dans le 

Tableau 4.  

                                                 
 
205 PJ n° 6, fol. 13 r°. 
206 Le terme de « forme » (forma) désigne une baie.  
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 Magnis 

barrellis 

Anulis ou 

circulis 

Barrellis 

loquetatis 

Virgis Total Kg Paillettes 

1a parva 

forma 

2 

64 l. 

3 

9,5 l. 

> 2 + > 52 

= 88,25 l. 

 

161,75 l.

 

79 kg 

2a parva 

forma 

2 

64 l.  

3 + 11 + 58 

= 95 l. 

 

159 l. 

 

78 kg 

3a parva 

forma 

2 

64 l. 

3 + 11 + 58 

= 95 l. 

 

159 l. 

 

78 kg 

 

 

 

300 

4a parva 

forma 

2 

64 l. 

3 

20 l. 

12+2 + 74 

= 141 l. 

 

225 l. 

 

110 kg 

 

100 

5a parva 

forma 

2 

64 l. 

3 

20 l. 

12+2 + 74 

= 144 l. 

 

228 l. 

 

111,5 kg 

 

100 

1a magna 

forma 

3 

179 l. 

3 

41,5 l. 

14 + 79 

= 159 l. 

 

379,5 l. 

 

185,5 kg 

 

150 

2a magna 

forma 

3 

178 l. 

3 

41,5 l. 

14 + 79 

= 159 l. 

 

378,5 l. 

 

185 kg 

 

150 

3a magna 

forma 

3 

179 l. 

3 

41,5 l. 

14 + 79 

= 159 l. 

 

379,5 l. 

 

185,5 kg 

 

150 

4a magna 

forma 

3 

179,5 l. 

3 

42,5 l. 

14 + 80 

= 161 l. 

 

383 l. 

 

187,5 kg 

 

150 

5a magna 

forma 

3 

181 l. 

3 

44 l. 

14 + 80 

= 160,5 l. 

 

385,5 l. 

 

188,5 kg 

 

150 

6a magna 

forma 

3 

180,5 l. 

3 

42,5 l. 

14 + 80 

= 162 l. 

 

385 l. 

 

188 kg 

 

150 

7a magna 

forma 

3 

? l. 

3 

? l. 

14 + 81 

? l. 

 

411,5 l. 

 

201 kg 

 

150 

8a magna 

forma 

3 

? l. 

3 

? l. 

14 + 81 

? l. 

 

386 l. 

 

189 kg 

 

- 

9a magna 

forma 

3 

? l. 

3 

? l. 

14 + 81 

? l. 

 

406 l. 

 

198,5 kg 

 

150 

10a magna 

forma 

3 

? l. 

3 

? l. 

14 + 81 

? l. 

 

385 l. 

 

188 kg 

 

150 

1ère fourme 

de la neif 

2 p + 1 g 

113 l. 

2 p + 1 g 

25 l. 

8 + 61 

83 l. 

 

221 l. 

 

108 kg 

 

? 

Tableau 4 : Décompte et masse des éléments de fer mis en œuvre par fenêtre, lors de la réfection des 
fenêtres hautes du chœur de la cathédrale de Rouen d’après les comptes de la Fabrique207. 

                                                 
 
207 D’après PJ n° 4 ; PJ n° 5 ; PJ n° 6 ; PJ n° 7 °; PJ n° 8. 
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Ce détail très précis permet de comparer les données médiévales aux armatures 

actuelles en terme de masse, mais aussi quant au nombre de tirants, barlotières et vergettes par 

baie. En vue de cette comparaison, la reconstitution des armatures de vitraux des baies hautes 

du chœur d’après les éléments encore en place est exposée dans le Tableau 5.  

 

 

 Barlotières-

tirants 

Anneaux Barlotières Vergettes Clavettes 

et tenons 

Masse 

estimée (kg) 

Masse des 

comptes (kg)

Abside 2 3 9 40 60 88-89 kg 78-110 kg 

Travées droites 2 3 12 50 100 133-134 kg 185-201 kg 

Nef 11 Sud 2 3 8 45 65 100 kg 108 kg 

Tableau 5 : Reconstitution des éléments composant les armatures de vitraux des fenêtres hautes du chœur 
et de la fenêtre de la nef, d’après les éléments encore en place. 
 

 

Il apparaît donc que la quantité de fer dans les baies hautes du chœur a été largement 

sous-estimée pour les travées droites, de près de 50 %. En revanche, pour la fenêtre de la nef 

et les trois fenêtres de l’abside qui sont encore vitrées, on retrouve presque la même masse et 

le même nombre d’éléments que dans les textes, preuve que l’aspect des baies encore 

pourvues de leurs vitraux d’origine n’a que peu évolué au cours des siècles.  

Dans toutes les fenêtres208, les deux barlotières supplémentaires par fenêtre pourraient 

être des petites barlotières du réseau qui ont disparu. Le nombre bien plus important de 

vergettes peut quant à lui être attribué à un défaut de comptabilisation des vergettes du réseau, 

ainsi qu’à une probable répartition plus dense des vergettes dans les intervalles laissés entre 

les barlotières209. La masse des anneaux avait également été sous-estimée pour les travées 

droites.  

La plus grande interrogation réside néanmoins dans la présence de trois magnis 

barrellis dans les grandes fenêtres des travées droites, alors que l’on en observe plus que 

deux. Dans les petites fenêtres de l’abside, on a toujours la présence de deux tirants par baie 

comme dans les textes. Plusieurs hypothèses peuvent être émises quant à la « disparition » de 

cette barlotière-tirant. On peut tout d’abord évoquer la non continuité des tirants bas, dans les 

                                                 
 
208 Sauf celle de la nef pour laquelle la restitution semble fidèle aux archives.  
209 Pour faciliter les calculs, le nombre de vergette donné par fenêtre est un nombre de vergette équivalent à une 
vergette « standard» faisant la longueur d’une lancette. Dans le réseau, les vergettes étant plus courtes, un 
nombre moins important que le nombre de vergettes réel a été comptabilisé pour réaliser les estimations. 
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baies des quatre travées droites les plus occidentales, qui semblent composés de deux barres 

distinctes ancrées de part et d’autre du meneau central. On aurait donc un total de trois tirants, 

un long en haut, et deux courts pour composer le tirant bas. Cette théorie n’est cependant pas 

valable pour la cinquième travée où la continuité du tirant bas a été électriquement prouvée. 

De plus, elle semble assez compromise par la mention relative à la fenêtre de la nef pour 

laquelle le serrurier Jehan Paen forge deux petis barreaux de fer et ung grant (…) pesans 

CXIII livres dudit fer210. Cette mention traduit parfaitement la disposition des barres explicitée 

précédemment, avec une grande barlotière-tirant en partie supérieure et, en partie médiane, 

deux plus petites alignées pour paraître comme une grande, disposition que l’on retrouve dans 

la fenêtre de la onzième travée du côté nord qui fait face à celle-ci. La fragilisation du meneau 

central entraînée par cette mise en œuvre ne semble toutefois pas avoir porté préjudice au 

remplage de ces fenêtres. La dénomination des III bus magnis barrellis ne semble donc pas 

correspondre à une telle disposition et plaide plutôt pour des grands tirants continus. L’aspect 

discontinu des tirants médians de certaines des fenêtres hautes du chœur n’est alors peut-être 

pas d’origine, contrairement à ceux de la nef. Ceci nous guide vers une seconde hypothèse 

permettant d’expliquer la « disparition » de ce troisième tirant, selon laquelle il a 

effectivement été posé entre 1430 et 1433, mais a été déposé consécutivement à une des 

nombreuses restaurations qu’ont subies les vitraux de la cathédrale de Rouen. Ces 

restaurations auraient alors vu un remplacement presque complet des meneaux et peut-être 

également le remplacement du tirant médian, ou tout du moins sa découpe en deux tirants plus 

petits pour certaines travées. Si cette hypothèse pourrait désormais paraître la plus plausible, il 

est toutefois légitime de s’interroger sur la nécessité de mettre trois tirants dans ces baies qui 

ne mesurent que 5,5 m de haut et dont la hauteur des meneaux n’excède pas 3,5 m211.  

 

En plus des informations sur ces éléments de fer mis en place lors de la réfection des 

fenêtres, les comptes de la fabrique renseignent également sur les quantités de fer déposées 

provenant des anciennes fenêtres du XIIIe siècle, dont l’architecture a été modifiée. Outre une 

preuve supplémentaire de la récupération du métal, qui, au vu des quantités de « ferro antico » 

récupérées par le forgeron, environ 2 tonnes en trois ans, autorise à s’interroger sur la 

véritable signification du terme « ferro novo », il s’agit surtout là de l’unique source dont 

dispose l’historien pour tenter de reconstituer les armatures de la vitrerie haute de la 

                                                 
 
210 PJ n° 8. 
211 Les baies hautes de l’église Saint-Ouen sont bien plus grandes et n’ont elles-mêmes que deux tirants chacune.  
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cathédrale de Rouen au XIIIe siècle, quand l’ensemble des fenêtres a été refait dans le courant 

des XIVe et XVe siècles. Le forgeron récupère ici environ 160 livres par parva forma et 330 

livres par magna forma (cf. Tableau 6). Ces quantités sont, dans l’ensemble, à peine 

inférieures à celles mises en œuvre au XVe siècle ; elles sont même presque égales pour les 

trois baies centrales de l’abside et pour la fenêtre de la nef. Il est donc fort vraisemblable que 

la vitrerie des fenêtres hautes du chœur de la cathédrale a nécessité environ 2 tonnes de fer dès 

le début du XIIIe siècle. Une reconstitution pour la nef, à partir de la première fenêtre haute, 

donnerait ainsi un total d’au moins 2,5 tonnes.  

 

 

  Ferro novo  Ferro antico Ferro antico 

1a parva forma 161,75 l.  

2a parva forma 159 l. 504 l. 

3a parva forma 159 l.  

246,5 kg

4a parva forma 225 l. 164 l. 80 kg

5a parva forma 228 l. 162 l. 79 kg

1a magna forma 379,5 l. 337 l. 165 kg

2a magna forma 378,5 l. 332 l. 162,5 kg

3a magna forma 379,5 l. 337 l. 165 kg

4a magna forma 383 l. 334 l. 163,5 kg

5a magna forma 385,5 l. 335 l. 164 kg

6a magna forma 385 l. 333 l. 163 kg

7a magna forma 411,5 l. 336 l. 164,5 kg

8a magna forma 386 l. 331 l. 162 kg

9a magna forma 406 l. 324 l. 158,5 kg

10a magna forma 406 l. 324 l. 158,5 kg

1ère fourme de la nef 221 l. 220 l. 107,5 kg

Total des fenêtres hautes du choeur 4833,25 l. 4153 l. 2031 kg

Tableau 6 : Masse de fer mise en œuvre (ferro novo) et masse de fer récupérée (ferro antico) lors de la 
réfection des fenêtres hautes du chœur de la cathédrale de Rouen, d’après les comptes de la Fabrique212. 

 

 

                                                 
 
212 D’après PJ n° 4 ; PJ n° 5 ; PJ n° 6 ; PJ n° 7°; PJ n° 8. 
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I.1.2.5.2 Les fenêtres des chapelles de la nef  

Construites à la fin du XIIIe siècle, les chapelles de la nef n’ont été vitrées en 

intégralité que dans la deuxième moitié du XVe siècle, par le maître-verrier Guillaume Barbe, 

entre 1465 et 1470, période pour laquelle les comptes de la fabrique sont conservés. Si le 

détail précis des panneaux de verre mis en œuvre par le verrier est mentionné dans les 

comptes, ce n’est pas le cas des armatures de fer. Les informations délivrées par le procureur 

sont en général succinctes et ne permettent pas d’établir de reconstitution ou de comparaison 

avec les vitraux actuels.  

Du 25 juillet à la Saint-Michel 1467, Guillaume Barbe œuvre aux chapelles Sainte-

Catherine, Saint-Jacques et Saint-Christophe213. Malgré l’achat par la fabrique de 174 livres 

de fer au maréchal Jehan de Monville, seul est donné le détail de huit barlotières neuves 

pesant 13,5 l. et de dix-huit autres refaites pour mectre en la fourme de voire de la chappelle 

Saincte Katherine 214. Entre la Saint-Michel 1467 et le même jour en 1468, Guillaume Barbe 

travaille aux vitraux des chapelles de Nonancourt, Saint-Mellon et Sainte-Agathe. Le serrurier 

Jean de Herupy fournit alors XXIIII verges à voire pesant XXVII l. (…) et plusieurs aultres 

besongnes faictes par lui touchant le fait de la dicte oeuvre215. Malgré une dépense totale 

s’élevant à 11 l. 13 s. et 2 d. t., rien n’est ajouté sur le compte des autres verrières. De même 

l’année suivante, allant de la Saint-Michel 1468 à la Saint-Michel 1469. Guillaume Barbe 

continue son travail à la chapelle Sainte-Agathe, pour laquelle il fait quatre images de verre et 

il œuvre également aux chapelles de Marie-Madeleine, de Notre Dame de Pitié et de saint 

Julien216. Le détail des travaux de serrurerie s’arrêtent quant à eux à l’achat de XXVI verges à 

voirrier pesant XXII livres et dye barreaulx loquetiers avecque les locquetieres et cent et demi 

de pailleicte emploiés en la fourme de voire de la chappelle Marie Magdalene, payés le 24 

mars 1469 à Jehan de Monville217, et de XIIII verges à voirre pour la chappelle Saincte 

Agathe poisent XVIII l. et demie forgées par Jean de Herupy et payées par le fabrique le 

dernier jour de septembre218.  

L’apparent petit nombre d’éléments de fer achetés entre 1467 et 1469 pour les 

verrières des chapelles de la nef est semble-t-il trompeur. On aurait pourtant pu imaginer que 

le verrier n’ait qu’à reprendre la structure d’une précédente vitrerie provisoire possédant ses 

                                                 
 
213 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2503, fol. 18 v°. 
214 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2503, fol. 20 v°. 
215 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2503, fol. 137 r°. 
216 PJ n° 12, fol. 125 r°. 
217 PJ n° 12, fol. 134 v°-135 r°. 
218 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2505, fol. 135 v°-136 r°. 
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propres armatures pour installer ses nouvelles œuvres. Cependant, au cours de ces deux 

années comptables, les dépenses pour forges atteignent respectivement environ 100 l. 18 s. 

7 d. t. et 81 l. 12 s. 6 d. ob. t., chiffres rappelant les valeurs atteintes lors de la période de 

vitrerie haute du chœur entre 1430 et 1433. D’autre part, les dépenses pour forge 

indéterminées représentent alors entre 60 et 70 % du total de ces dépenses pour forge avec 

environ 55 à 60 l. t. Bien que les mentions de serrurerie ne le laissent pas transparaître, les 

dépenses pour fers à vitraux sont donc vraisemblablement plus importantes qu’elles ne 

paraissent. Cela ne doit toutefois pas occulter complètement le fait que des anciennes 

armatures existaient dans certaines chapelles, comme dans la chapelle Sainte-Catherine où 

Jean de Monville reffait XVIII barreaulx loquetiers219 et que les besoins en fer étaient donc 

nécessairement moindres que pour des fenêtres nouvellement construites.  

 

I.1.2.5.3 Les vitraux de la librairie 

Fort peu d’informations sont disponibles dans les comptes au sujet des vitraux ornant 

la librairie de la cathédrale de Rouen, refaite au cours de la seconde moitié du XVe siècle. Les 

parties du serrurier Jean de Hérupy ne sont pas détaillées et on sait seulement qu’il a fait 

plusieurs besongnes pour ladicte librairie comme (…) barreaux à mettre aux cleres voyes de 

hault de ladicte librairie220. Les travaux à la librairie seront décrits de manière plus précise 

ultérieurement, dans la partie correspondante.  

 

I.1.2.5.4 Réfection des fenêtres hautes du transept  

Après celles du chœur et de la nef, une partie des fenêtres hautes du transept est 

également refaite à neuf pendant la deuxième moitié du XVe siècle. Malgré la conservation 

d’une partie des comptes, ces travaux sont très mal documentés. On sait néanmoins qu’au 

cours de l’année comptable 1484-1485, le maître-verrier Guillaume Barbe fait une fourme de 

voirre blanc mis en gros plomc bordée de couleurs, laquelle siet à la croisée de la dite eglise 

dessus la chappelle Saint Jehan et une autre sur la chappelle Saint Sever221. Mais ici encore, 

le travail de forge du serrurier Jean de Herupy, qui monte à près de 32 l. t., n’est 

                                                 
 
219 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2503, fol. 20 v°. 
220 PJ n° 13.  
221 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2511, fol. 68 r° et 68 v°. Ces deux chapelles semblent pourtant situées dans la 
nef, du côté nord. 
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complètement détaillé que dans sa quittance qui n’a pas été conservée. Le détail partiel ne 

donne que IIII grans barreaux mis à une grande fourme de voirre à la croisee du costé des 

fons ainsi que XI rons, fournis de loqueteaux et X verges à voirre mis à la dicte fourme222. 

Bien qu’il s’agisse visiblement d’une fenêtre située dans le transept nord avec cette 

appellation « du côté des fonds », la baie en question n’a pas pu être identifiée avec plus de 

précision.  

 

I.1.2.5.5 Les baies basses de la tour de Beurre. 

Après une lacune de trois ans dans les comptes, on retrouve toujours le même Jean de 

Hérupy, surnommé Castille, travaillant cette fois aux verrières de la nouvelle tour. Il fournit 

XII grans barreaux de fer de VIII pies de long, fournis de IIIIXX XVI loquetieres et de 

XLVIII tourrelieres ainsi que des verges pour ces verrières223. On reconnaît ici les douze 

tirants armant les six fenêtres de la chapelle Saint-Etienne-la-Grande-Eglise au rez-de-

chaussée de la tour de Beurre. Chacun est donc pourvu de huit tenons et quatre tourellières, 

qui représentent probablement les anneaux extérieurs encore visibles à l’heure actuelle et 

destinés à passer des barres de fer verticales servant à protéger le vitrail. Il a de plus déjà été 

évoqué précédemment que, d’après leurs dimensions et la largeur des baies correspondantes, 

ces tirants sont ancrés sur une profondeur d’un pied de chaque côté dans les piédroits.  

 

 

I.1.2.6 Synthèse sur les armatures des vitraux 

 

La structure vitrée de la cathédrale de Rouen a relativement peu évolué depuis la fin 

du Moyen Age et le dessin actuel des armatures en place semble donc assez représentatif de 

celui de la fin du XVe siècle. La restitution de la première vitrerie de la cathédrale, dont il ne 

reste aucun élément pour la nef et pour l’ensemble des fenêtres hautes, est quant à elle 

beaucoup plus incertaine.  

Les estimations chiffrées donnent un total de 14 tonnes pour l’ensemble des armatures 

de vitraux. Les comptes semblent cependant indiquer que, pour certaines baies du milieu du 

XVe siècle, les armatures de fer en place étaient plus importantes que celles que nous avons 

                                                 
 
222 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2511, fol. 75 r°.  
223 PJ n° 14. 
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comptabilisées. De plus, ils mentionnent la récupération de nombreux éléments de fer ayant 

appartenu aux fenêtres primitives. Les archives comptables viennent donc ici confirmer et 

préciser la validité des estimations réalisées en prospection et offrent de plus une vision 

diachronique des châssis vitrés, que les armatures actuelles ne peuvent fournir. Ces données, 

tout en informant sur les pratiques de récupération du métal, permettent de restituer 

partiellement les armatures originelles du début du XIIIe siècle et vont dans le sens d’une 

utilisation abondante, dès les premières périodes de la construction.  
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I.1.3 Autres emplois du fer découverts dans la structure de la cathédrale 

de Rouen 

 

 

I.1.3.1 Recherche de chaînages intégrés à la maçonnerie 

 

Avant de commencer notre itinéraire dans la structure de la cathédrale de Rouen, il 

semble capital d’indiquer que, malgré les inspections au détecteur de métaux, aucun chaînage 

intégré à la maçonnerie n’a pu être mis en évidence sur l’ensemble de l’édifice, que ce soit 

dans le triforium oriental, le triforium occidental ou encore les combles224. Les prospections 

n’ont pu s’étendre au niveau des fausses tribunes, faute d’accessibilité. L’étude des quelques 

murs diaphragmes conservés dans les combles du triforium n’a pas donné plus de résultats225, 

ni les observations faites au niveau des arcs-boutants du chœur226.  

 

 

I.1.3.2 Au rez-de-chaussée 

 

I.1.3.2.1 Barres en soutien d’arcature 

Un certain nombre de tirants et de petites barres de fer ont été découverts au rez-de-

chaussée de la cathédrale. 

Quatre arcatures sont en particulier renforcées par des tirants de fer, passant au niveau 

des sommiers des colonnes qui les soutiennent. Les deux premières se trouvent dans le 

collatéral sud de la nef, au niveau des arcs qui composaient les fenêtres des anciennes 

chapelles des deux premières travées, et qui marquent désormais l’entrée de la chapelle Saint-

Etienne-la-grande-église au rez-de-chaussée de la tour de Beurre (cf. Figure 33). Les deux 

autres se trouvent dans le transept, l’une du côté est du croisillon nord et l’autre dans la partie 

                                                 
 
224 Ajoutons qu’aucun désordre lié à la corrosion et au gonflement d’un chaînage n’a pu être relevé. Dans le cas 
des grands combles, les deux premières assises de pierre sont une réfection. Si un chaînage existe, il se trouve 
donc nécessairement intégré aux assises inférieures. 
225 La plupart sont complètement absents. Seul le côté sud dans le comble du triforium oriental offre une 
succession de huit murs encore en place, dont seulement trois sont partiellement détruits. 
226 Ces arcs-boutants ont cependant probablement été remaniés au XIXe siècle. 



 - 163 -

ouest du croisillon sud : elles renforcent les arcs constituant les avant-fenêtres des baies 

géminées construites au XIIIe siècle (cf. Figure 34). Ces tirants ont une fonction assez 

similaire à celle des grosses barlotières placées en position haute dans les fenêtres, si ce n’est 

que la surface qu’ils traversent n’est pas vitrée. Si les avant-fenêtres des croisillons du 

transept n’ont sans nul doute jamais été vitrées, les arcatures des anciennes chapelles de la nef 

à l’entrée de la chapelle Saint-Etienne-la-Grande-Eglise étaient, à l’instar de toutes les 

chapelles de la nef, très probablement pourvues de vitraux avant l’élévation de la tour de 

Beurre. Les tirants que l’on observe actuellement se situent par ailleurs à la même hauteur que 

ceux des baies des chapelles voisines et leur rôle doit être rapproché de celui des barlotières-

tirants précédemment évoquées. 

Aucune mesure de la section de ces barres n’a pu être entreprise, pour des raisons 

d’inaccessibilité évidentes. Il s’agit toutefois de barres de fer de section sub-rectangulaire, 

dont la longueur dépend de la portée de l’arc qu’ils viennent renforcer : ils mesurent donc tous 

entre 4 et 5 m de long. On peut en outre rapprocher leur section de celle des grosses 

barlotières, soit environ 10 cm² en moyenne. Ces tirants représentent donc entre 30 et 40 kg 

chacun. 

Les datations de ces éléments peuvent uniquement faire l’objet d’hypothèses, leur 

position à plusieurs mètres du sol ayant fortement limité les investigations. Il est néanmoins 

possible de présager de leur ancienneté, puisque ces barres servent de soutien à des parties 

primitives de l’édifice, qui n’ont fait l’objet d’aucun désordre structurel exceptionnel 

nécessitant de telles mesures palliatives. Les baies géminées du transept avec leurs avant-

fenêtres sont les fenêtres originelles, construites dans le premier tiers du XIIIe siècle. Quant 

aux barres de fer situées en position haute à l’entrée de la chapelle Saint-Etienne-la-Grande-

Eglise, elles correspondent, comme il a été évoqué, aux anciennes fenêtres des chapelles des 

premières travées sud de la nef. Lors de leur édification, à la fin du XIIIe siècle, ces fenêtres 

comportaient vraisemblablement des tirants hauts comme ceux que l’on retrouve dans toutes 

les autres fenêtres de ces chapelles. Il est donc probable que les tirants qui y sont encore à 

l’heure actuelle remontent à l’ouverture de ces chapelles à l’extrême fin du XIIIe siècle.  
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Figure 33 : Tirant des arcs à l’entrée de la tour de Beurre, première travée sud de la nef (en haut à droite) 
et seconde travée sud (en bas). 
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Figure 34 : Tirants des avant-baies du transept de la cathédrale de Rouen, au nord-est (à gauche) et au sud-
ouest (à droite). 
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I.1.3.2.2 Petites barres de fer attachant des colonnettes  

Du côté des collatéraux, les piles de la nef sont toutes pourvues de cinq colonnettes 

qui servent à soutenir des passages en saillie triangulaires, constituant un chemin de 

circulation au niveau des fausses tribunes227. Chacune des trois colonnettes centrales a un fût 

en deux parties, jointes par l’intermédiaire d’une bague de pierre228. En revanche, les deux 

colonnettes latérales, adossées aux piles, sont en général seulement constituées de la partie 

supérieure du fût, reposant sur une saillie aménagée sur la paroi de la pile229. Les trois 

colonnettes centrales sont reliées aux piles par des petites barres de fer, au nombre de deux 

par colonnette230 : une en partie supérieure qui passe au niveau de la jonction entre le fût et le 

chapiteau et une en partie médiane qui vient s’ancrer à hauteur du joint entre la bague et la 

partie inférieure du fût (cf. Figure 35)231. Ces barres sont donc au nombre de six par pile et 

quatre pour les deux piles les plus occidentales, soit un total de 128 petites barres de ce type. 

Toutes sont de section sub-carrée à sub-rectangulaire ; seules certaines colonnettes des piles 

de la nef du côté sud présentent des fers de section circulaire correspondant à une restauration 

d’après-guerre. Les dimensions précises de ces barres n’ont évidemment pas pu être mesurées 

faute d’accessibilité.  

Le rôle joué par ces petites barres est évident : les colonnettes qu’elles soutiennent ont 

une base très instable, puisqu’elles reposent sur un élément rapporté à la pile et qu’elles 

doivent elles-mêmes supporter, en plus de leur propre poids, celui du passage disposé en 

encorbellement. Il convient donc d’éviter qu’elles ne déversent du côté des collatéraux, à 

cause de poussées obliques. Le fait qu’elles aient été remplacées après la guerre dans le 

collatéral sud, les anciennes barres ayant probablement été détruites ou pour le moins 

endommagées par les bombardements de 1944, confirme leur importance dans l’équilibre de 

ce système. 

Ces attaches des colonnes sur les piles de la nef apparaissent comme des éléments 

nécessaires à la statique de ces colonnes et du passage en saillie des fausses tribunes. Il est 

donc permis de concevoir que ces éléments aient été posés dès leur élévation, lors de la 

construction de la nef au début du XIIIe siècle. Ils ne peuvent y être antérieurs car à la fin du 

                                                 
 
227 Les deux piles situées à l’extrémité occidentale de la nef ne sont pourvues que de quatre colonnettes chacune. 
228 Pour les piles situées aux extrémités de la nef, il n’y a que deux colonnettes centrales. 
229 Sur certaines piles, elles sont cependant de la même hauteur que les autres colonnettes et ne sont dans ce cas 
pas adossées aux piles. Elles semblent alors être le résultat de restaurations. Elles ne sont cependant toujours pas 
pourvues de petites barres de fer les reliant aux piles. 
230 Les colonnettes sont en réalité reliées à des colonnettes appareillées engagées dans les piles. 
231 Les barres sont également ancrées dans les joints de l’appareil des colonnettes engagées aux piles.  
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XII e siècle, le projet initial pour la cathédrale gothique était une élévation quadripartite avec 

de réelles tribunes232. De telles colonnettes n’auraient donc pu y trouver leur place, 

puisqu’elles sont liées à la réalisation des fausses tribunes, selon la nouvelle conception 

imaginée par Jean d’Andely au début du XIIIe siècle. Une étude précise des ancrages serait 

nécessaire afin de confirmer ces hypothèses. 

En estimant la longueur de ces barres à une soixantaine de centimètres, ancrages 

compris, et leur section à environ 5 cm², chaque barre pèse environ 2 kg, soit un total de près 

de 250 kg pour l’ensemble des piles de la nef.  

 

Dans la chapelle du Revestiaire, au sud du chœur, d’autres petites barres du même 

type ont également été découvertes (cf. Figure 35). Cette chapelle rayonnante, élevée à la fin 

du premier tiers du XIIIe siècle, se compose de trois lancettes vitrées entourées par deux 

lancettes aveugles, qui sont décorées par une arcature de deux arcs. Les deux colonnettes 

centrales sur lesquelles reposent ces deux arcs montent de la coursive, passant au pied des 

baies, au sommet de l’arcature situé juste en dessous de à la voûte de la chapelle. Toutes deux 

sont attachées aux murs attenants par trois petites barres de fer. Ces six barres sont ancrées au 

niveau d’un joint entre deux parties du fût, la barre supérieure étant située à hauteur de la 

jonction entre le fût et le chapiteau. Ces barres, également inaccessibles, sont de section sub-

rectangulaires comme les précédentes. Elles mesurent environ 50 cm de long chacune dans 

leur partie visible, longueur correspondant à la distance du mur à la colonnette.  

Ces barres apportent un soutien probablement non négligeable à ces colonnettes à 

l’allongement exceptionnel. Leurs fûts mesurent en effet près de 9 m de haut pour une 

vingtaine de centimètres de diamètre et ne sont constitués que de trois tronçons de pierre 

disposés en délit.  

La datation de ces barres est liée à celle des colonnettes dont les différents tronçons 

des fûts semblent constitués d’une pierre assez homogène. Les ancrages n’ont de plus pas fait 

l’objet de remaniements importants, même si une étude plus précise serait nécessaire. 

L’hypothèse la plus vraisemblable serait donc qu’elles ont été installées à la fin du premier 

tiers du XIIIe siècle lors de la construction de la chapelle.  

 

Enfin, les piles fasciculées encadrant les entrées des chapelles de la nef sont ornées de 

colonnettes qui y sont presque adossées. Celles-ci sont rattachées à la pile par une petite barre 

                                                 
 
232 CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre-Dame…, op. cit., p. 75. 
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de fer au niveau des joints entre deux tronçons de leurs fûts. Ces colonnettes sont 

essentiellement observables dans le collatéral nord, les chapelles basses du collatéral sud 

ayant été reconstruites après leur destruction lors de la Seconde Guerre mondiale. Ces barres 

ne mesurent que quelques centimètres de long, longueur de l’espace compris entre la 

colonnette et la pile. Malgré leurs petites dimensions, leur rôle est similaire à celles des barres 

de la chapelle du Revestiaire. L’apparente absence de restauration au niveau de certaines de 

ces colonnettes tendrait également à dater le système du début du XIIIe siècle.  

 

 

Elément de 

fer 

Localisation Nombre Dimensions Masse totale Datation proposée

Tirants Arcatures des avant-baies du 

transept 

2 L �§ 4 à 5 m �§ 70 kg Début XIIIe s. 

Tirants Arcatures des deux premières 

chapelles sud de la nef 

2 L �§ 4 à 5 m �§ 70 kg Fin XIIIe s. 

Barres Colonnettes de la chapelle du 

Revestiaire  

6 L �§ 50 cm -  Mi XIIIe s. 

Barres Colonnettes des piles de la nef au 

niveau des fausses-tribunes 

128 L �§ 60 cm �§ 250 kg Début XIIIe s. 

Barres Colonnettes décorant les piles 

encadrant les chapelles de la nef  

-  L = qques cm -  Début XIIIe s. ? 

Tableau 7 : Récapitulatif des éléments de fer découverts au rez-de-chaussée de la cathédrale de Rouen. 
 

 

 

I.1.3.3 Au niveau du triforium 

 

L’étage du triforium comprend la galerie intérieure, les combles latéraux ainsi que le 

passage extérieur aménagé sur la toiture des chapelles de la nef et autour des chapelles du 

chœur. Si les prospections dans les combles se sont révélées stériles, celles réalisées au 

détecteur de métaux au niveau des balustrades et colonnettes intérieures sont en revanche 

riches d’enseignements.  
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Figure 35 : En haut, petites barres de fer reliant les colonnettes aux piles de la nef de la cathédrale de 
Rouen, en bas, barres des colonnettes de la chapelle du revestiaire. 
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I.1.3.3.1 Balustrade intérieure de la nef 

Dans la nef, le triforium est ceint par d’une balustrade reposant sur une arcature de 

petites colonnettes pour les sept travées occidentales. Dans les quatre travées orientales, la 

balustrade a été supprimée au profit d’une claire-voie, ajoutée lors de la transformation des 

fenêtres hautes, probablement à partir de 1435.  

 

I.1.3.3.1.1 Eléments visibles 

On note tout d’abord la présence de quatre goujons situés sur cette balustrade au 

centre des sixième et septième travées nord et des cinquième et sixième travées sud (cf. 

Figure 37). Ces goujons sont coulés au plomb dans des socles circulaires, dont certains font 

une légère saillie vers l’intérieur de la nef. Les balustrades des autres travées ne présentent pas 

de goujon, mais certaines ont malgré tout un socle circulaire avec l’empreinte d’un logement 

de goujon. C’est notamment le cas des quatrième et cinquième travées nord et de la septième 

travée sud. Dans les trois travées occidentales, la présence de ce socle n’est pas systématique. 

Un examen précis de ces balustrades révèle par ailleurs que, malgré une unité apparente au 

premier abord, leurs dessins varient presque à chaque travée. Ces goujons correspondent à 

l’emplacement d’anciennes colonnettes qui prenaient leur assise au milieu de la balustrade du 

triforium et faisaient partie de la structure des avant-fenêtres des anciennes baies hautes de la 

nef233. Elles ont été supprimées lors de la réfection des fenêtres hautes à la fin du XIVe siècle 

et au XVe siècle, mais certains des goujons ont été conservés en place sur la balustrade. A 

l’origine, il devait y avoir un goujon par colonnette, soit un par travée. Certaines de ces 

balustrades ont donc sans doute été modifiées par la suite, supprimant ce socle destiné à 

accueillir le fût des colonnettes. Aucune trace nette de reprise dans les balustrades des travées 

occidentales de la nef ne permet d’aller plus loin dans la réflexion. Ces quatre goujons, datant 

donc du début du XIIIe siècle, ont été prélevés pour analyses métallographiques sous les 

références ROU TS5, ROU TS6, ROU TN6 et ROU TN7, suivant la travée dans laquelle ils 

se trouvaient. Malgré des longueurs visibles similaires, comprises entre 7 et 11 cm, ces quatre 

goujons ont des formes très diverses234. Les deux plus petits, ROU TS5 et TN6, sont 

cylindriques avec une section grossièrement circulaire de 2 à 2,5 cm de diamètre. ROU TS6 a 

quant à lui une section sub-carrée de 2 cm de côté et ROU TN7 à la forme la plus originale 

                                                 
 
233 LANFRY (G.), La cathédrale après la conquête de la Normandie et jusqu’à l’occupation anglaise, Rouen, 
1960, p. 75. 
234 Leur longueur totale peut être estimée au double de leur longueur visible.  
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puisque, de section oblongue d’environ 2 cm x 1 cm de côté à sa base, il s’affine en biseau en 

partie supérieure pour ne plus mesurer que 1 cm x 0,3 cm. La masse d’un de ces goujons est 

comprise entre 200 et 600 g, suivant sa section et sa longueur.  

Quelques crochets ont également été relevés ancrés dans les piles dans l’axe de la 

claire-voie ou de la balustrade. Les crochets présents dans un édifice peuvent être la marque 

d’anciens tirants de fer ou de bois, de fonction provisoire. Toutefois, leur répartition est ici 

loin d’être régulière. De plus, leur faible section d’à peine 0,5 cm² ainsi que leurs ancrages 

peu profonds de l’ordre du centimètre laissent plutôt à penser qu’il s’agissait là de crochets 

destinés à accrocher un quelconque élément de décor.  

 

I.1.3.3.1.2 Prospections au détecteur de métaux 

Cette balustrade du triforium a également fait l’objet de prospections à la poêle à frire. 

Au sud comme au nord, des échos ont été relevés au niveau de la jointure entre les deux 

assises de pierre supérieures pour les cinq premières travées (cf. Figure 36). Dans les travées 

nord, ce signal commence à environ 30 cm du bord de la pile, se prolonge à travers toute la 

longueur de la balustrade, en ne s’interrompant que sur une dizaine de centimètres au niveau 

d’un renflement dû à la présence d’une grosse colonnette centrale235. Il s’arrête ensuite de 

manière symétrique dans la pile suivante, à environ 30 cm de la fin de la balustrade. Le début 

et l’arrêt du signal correspondent à chaque fois à l’engravement dans les piles des éléments de 

pierre terminaux constituant chaque balustrade. Pour les travées sud, il est systématiquement 

continu sur toute la longueur de la balustrade, cependant le renflement de la colonnette central 

est moins important qu’au nord. De même, l’engravement des pierres étant, à certains 

endroits, moins important qu’au nord, l’écho se prolonge dans les piles sur une longueur 

parfois moindre. A part ceux correspondant aux engravements, aucun autre signal n’a été 

perçu à l’intérieur des piles. Ces échos font penser à l’utilisation d’agrafes pour renforcer la 

maçonnerie de ces balustrades, la continuité du signal pouvant être expliquée par un espace 

relativement faible entre chaque agrafe. Aucun écho n’a été relevé dans les sixièmes et 

septièmes travées. Un examen plus attentif de ces balustrades, plus basses et moins trapues, 

révèle qu’elles ont fait l’objet d’une reprise totale, sauf au niveau de la colonnette centrale, à 

l’image de la sixième travée sud sur la Figure 37. On peut supposer que ces balustrades 

étaient auparavant renforcées de la même manière que les autres.  

                                                 
 
235 Seule la première travée au nord a montré un écho discontinu sur toute la longueur de la balustrade. 



 - 172 -

D’autres signaux ont également été perçus en sondant les colonnettes constituant 

l’arcature de la balustrade. De la première à la cinquième travée, la plupart des colonnettes, au 

nombre de cinq à neuf par travée, ont donné un écho à leur base et à leur sommet (cf. Figure 

36). Les seules colonnettes qui n’en ont fourni aucun étaient des colonnettes clairement 

identifiables comme étant des réfections. Dans les sixième et septième travées, en revanche, 

seules les colonnettes centrales de plus grande section, qui n’ont pas fait l’objet de reprises 

ont donné un tel signal. Ces prospections attestent donc bien l’utilisation de goujons de 

manière systématique dans ces petites colonnes, au moins pour les cinq premières travées de 

la nef. Un socle de colonnette brisé dans la quatrième travée nord révèle effectivement la 

présence d’un goujon de fer coulé au plomb, ce qui vient confirmer ces hypothèses.  

A partir de la huitième travée, les balustrades font place à des claires-voies. Les 

différentes pierres composant leurs meneaux sont liaisonnées au plomb, ce qui a empêché 

toute discrimination au détecteur de métaux pour l’identification d’éventuels goujons. 

 

I.1.3.3.1.3 Phasage des éléments découverts 

Ces agrafes et goujons présents dans la structure des balustrades occidentales du 

triforium de la nef de la cathédrale datent fort probablement de la construction de ces 

balustrades. En effet, même si quelques remaniements sont perceptibles, aucun ne pourrait 

expliquer une dépose complète qui aurait permis d’installer ces éléments de fer à toutes les 

travées. Le caractère systématique et régulier des échos ainsi que leur absence dans les travées 

entièrement restaurées plaident donc pour une installation au début du XIIIe siècle. Avant leur 

modification les anciennes balustrades des quatre travées orientales de la nef étaient sans 

doute également pourvues des mêmes éléments de fer.  
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Figure 36 : Résultats des prospections au détecteur de métaux dans le triforium de la nef de la cathédrale de 
Rouen. En haut, cartographie des échos relevés d’après un dessin de Sauvageot ; à gauche, travées 1 à 5 ; à 
droite, travées 6 et 7. En bas, localisation de l’écho horizontal obtenu au niveau de ces balustrades, cliché 
Ph. Dillmann. 
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Figure 37: Goujons dans les triforiums de la cathédrale de Rouen. En haut, vue générale du triforium de la 
nef de la cathédrale de Rouen, 6e travée sud. Au centre, goujons de la 6e travée nord (à gauche) et de la 7e 
travée nord avec partie de son scellement au plomb (à droite). En bas, localisation des échos correspondant 
à la présence de goujons, triforium du chœur (à gauche), triforium de la nef travées 1 à 5 (à droite). 
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I.1.3.3.1.4 Analyses métallographiques 

Quatre goujons ont donc pu être prélevés sur la balustrade du triforium de la nef pour 

analyses métallographiques. Tous ont fait l’objet d’une section longitudinale sur toute la 

longueur du prélèvement.  

Les quatre sections observées présentent un faciès hétérogène avec des zones 

ferritiques et des zones carburées, pouvant aller jusqu’à la composition de l’eutectoïde (cf. 

Figure 38). Seule la structure de ROU TS6a ne titre au maximum que jusqu’à 0,5 %mass de 

carbone. Trois des quatre sections étudiées, ROU TS5a, ROU TS6a et ROU TN6a, ont 

toutefois une matrice à très nette dominante ferritique avec uniquement quelques plages très 

carburées. La répartition de ces zones carburées est assez aléatoire, même si un léger 

allongement dans le sens de la longueur des objets est perceptible. Seul ROU TN7a présente 

une répartition particulière : la ligne de séparation entre la zone ferritique et la zone aciérée 

qui le composent est transversale à l’échantillon, la pointe du goujon étant entièrement 

carburée et le corps totalement ferritique. De plus, sa zone carburée porte la marque d’une 

structure de trempe, caractérisée par la formation de bainite et de martensite, structures 

absentes des trois autres sections étudiées (cf. Figure 39). Elles caractérisent un 

refroidissement rapide de l’acier, en le plongeant dans un liquide (eau, huile…), ce qui le rend 

beaucoup plus dur, mais aussi plus cassant. Cet échantillon possède une répartition assez 

remarquable avec sa pointe en acier trempé, mais on peut s’interroger sur l’aspect volontaire 

d’un tel traitement, ne serait-ce qu’en comparant ROU TN7 aux trois autres goujons. Aucun 

ne porte la marque d’une trempe, ni d’un quelconque traitement destiné à en renforcer la 

structure. Il n’y avait donc sans doute pas d’utilité à tremper de tels éléments ; la structure de 

ROU TN7 doit donc plutôt s’interpréter comme le réemploi d’une pièce déjà trempée, 

hypothèse qui est également appuyée par la forme en pointe particulière de ce goujon, qui est 

très différente des trois autres goujons de section grossièrement carrée ou cylindrique.  

Des structures nommées « structures fantômes », caractéristiques d’une forte variation 

microscopique de la teneur en phosphore de la matrice ont été observées sur les échantillons 

ROU TS6a et ROU TN6a (cf. Figure 39). Elles ne peuvent apparaître que pour des teneurs en 

phosphore comprises entre 0,1 et 0,4 %mass
236. Les deux sections analysées à la microsonde de 

Castaing, ROU TS5a et TS6a, ont révélé des teneurs en phosphore très inégales. Malgré la 

présence de structures fantômes, ROU TS6a apparaît comme relativement peu phosphoreuse, 

                                                 
 
236 VEGA (E.), DILLMANN (Ph.), FLUZIN (Ph.), « Contribution à l’étude du fer phosphoreux en sidérurgie 
ancienne », La Revue d’Archéométrie, 2002, p. 197-208. 
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avec une moyenne de 390 ppm de phosphore sur 60 dosages. Elle est donc à la limite des 

normes actuelles pour la teneur maximale en phosphore d’un fer237, mais peut cependant 

atteindre localement des teneurs en phosphore supérieures à 1000 ppm, susceptibles de 

fragiliser considérablement la matrice métallique. ROU TS5a qui ne présentait pourtant pas de 

structures fantômes est bien plus riche en phosphore que la section précédente, avec une 

teneur moyenne de 1160 ppm pour un maximum de plus de 2000 ppm (cf. Tableau 8)238.  

 

 

Spécimen Nombre de dosages Teneur en P min Teneur en P max Teneur en P moy 

ROU TS5a 16 230 ppm 2060 ppm 1160 ppm 

ROU TS6a 61 < 170 ppm 1160 ppm 390 ppm 

Tableau 8 : Teneur en phosphore de la matrice des sections ROU TS5a et ROU TS6a. 
 

 

De nombreuses inclusions sont présentes dans la matrice des quatre sections. De taille 

micrométrique à millimétrique, elles sont en général assez fines et allongées dans le sens de la 

longueur de l’objet. Les indices de propreté inclusionnaire moyens estimés varient de 1,9* à 

3,3* soit une propreté assez bonne à plutôt médiocre (cf. Tableau 9). Sur les sections 

ROU TN6a et ROU TN7a, deux alignements particuliers d’inclusions dans le sens transversal 

de l’objet ont été observés. Pour ROU TN6a, ces inclusions épousent la forme des joints de 

grains d’austénite révélés à l’attaque Oberhoffer, prenant parfois des formes en L ou en U très 

caractéristiques (cf. Figure 40). Il est impossible d’imaginer l’obtention de telles formes 

même à la suite d’une soudure. De plus, la répartition mésoscopique de la teneur en 

phosphore montre clairement, par sa symétrie, qu’il s’agit du même matériau de part et 

d’autre de cet alignement d’inclusions. Cette structure fait donc réellement penser à une 

fissure qui se serait développée aux joints de grains lors du martelage et dans laquelle les 

inclusions à l’état liquide se seraient infiltrées239. Cette fissure serait apparue dans une des 

phases finales du martelage, puisqu’elle n’a été pas été réduite et que les inclusions n’ont pas 

été franchement aplaties. Dans le cas de ROU TN7, ces inclusions sont de forme plus linéaire 

                                                 
 
237 Dans les fers actuels, la teneur en phosphore acceptable est de 400 ppm, STEWART (J. W.), 
CHARLES (J. A.), WALLACH (E. R.), « Iron-phosphorus-carbon system, Part 1- Mechanical properties of low 
carbon iron-phosphorus alloys », Materials Science and Technology, vol. 16, Cambridge, 2000, p. 275-282. 
238 Rappelons que la présence de structures fantômes est une condition suffisante mais non pas nécessaire pour 
déterminer si un fer est phosphoreux.  
239 Cette fissure apparaît comme non continue dans le plan de coupe, mais il n’a cependant pas été possible de 
l’appréhender en trois dimensions. La présence d’inclusions assure que cette structure s’est formée à chaud. 
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et peuvent faire penser à une ligne de soudure résultant de l’ajout d’une pièce de métal ou du 

repli du lopin originel sur lui-même, les inclusions résiduelles étant le fait d’une épuration peu 

soignée. 

 

Les dosages révèlent que les rapports entre les différents composés non réduits des 

inclusions ne sont pas toujours stables à l’intérieur de chaque spécimen, notamment le rapport 

K2O/CaO pour ROU TS5 et ROU TS6. ROU TN7 voit certains rapports parfaitement 

conservés comme Al2O3/CaO et d’autres, comme Al2O3/SiO2, semblent montrer plusieurs 

alignements. Le goujon ROU TN6 montre enfin une assez bonne stabilité dans tous les 

rapports. A part pour ce dernier, il est donc difficile d’établir si les autres goujons ont été mis 

en forme à partir d’un fer neuf. ROU TN7 pourrait même être issu du corroyage d’au moins 

deux fers d’origines différentes. En revanche, d’après ces mêmes rapports, il est clair que ces 

quatre goujons sont tous issus de fers d’origines différentes malgré leur proximité tant 

chronologique que spatiale dans l’édifice (cf. Figure 41). La composition moyenne des 

inclusions de ROU TN7 et ROU TS6 est caractéristique des fers du procédé direct (cf. Figure 

42). ROU TN6 et de ROU TS5 sont en revanche dans la zone d’indétermination, mais la 

présence d’inclusions vitreuses à très forte teneur en aluminium et faible teneur en fer dans 

ROU TS5 et surtout la datation de ces goujons au début du XIIIe siècle vont également plutôt 

dans le sens de fers de réduction directe. 

Les quatre goujons analysés provenant du triforium de la nef de la cathédrale de 

Rouen montrent donc un fer de qualité assez médiocre, chargé d’inclusions, parfois 

phosphoreux et dont les éventuelles zones aciérées sont réparties de manière aléatoire. Outre 

leur mise en forme, le seul traitement de forge spécifique identifié, une trempe en pointe de 

goujon, semble accidentelle. Enfin, malgré une même chronologie de mise en place, ils sont 

très nettement issus de fers d’origines différentes, trois d’entre eux provenant de plus peut-

être de la récupération de vieux fers. Tous semblent malgré tout composés de fers de 

réduction directe.  
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Figure 38 : Structure métallographique des goujons prélevés dans le triforium de la cathédrale de Rouen. 
  

 
Figure 39 : Structure martensitique, ROU TN7, attaque Nital (à gauche) ; structures fantômes, ROU TN6, 
attaque Nital (à droite). 
 

 

 

 
Figure 40 : Fissure de l’échantillon ROU TN6, attaque Oberhoffer. 
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Figure 41 : Comparaison des rapports Al2O3/SiO2 et K2O/CaO pour les quatre goujons prélevés dans le 
triforium de la cathédrale de Rouen. 
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Figure 42 : Discrimination des procédés de réduction pour les quatre goujons prélevés dans le triforium de 
la cathédrale de Rouen. 
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Echantillon Datation Teneur en C Fer 

phosphoreux 

Indice de 

propreté 

Procédé de 

réduction 

Lopin originel 

ROU TS5a Déb. XIIIe s. 0-0,8 %mass OUI 1,9* Direct ? -  

ROU TS6a Déb. XIIIe s. 0-0,8 %mass OUI (SF) 3* Direct -  

ROU TN6a Déb. XIIIe s. 0-0,5 %mass OUI (SF) 3,3* Direct ? 1 seul lopin ? 

ROU TN7a Déb. XIIIe s. 0-0,8 %mass + Martensite NON 2,1* Direct Corroyage de 

2 lopins ? 

Tableau 9 : Récapitulatif des résultats des analyses métallographiques pour les goujons du triforium de la 
cathédrale de Rouen. 

 

 

I.1.3.3.2 Barres en linteaux 

Quatre barres de fer placées sous des linteaux se trouvent également dans le 

prolongement de la galerie du triforium qui passe devant la façade occidentale. Le seuil de ce 

passage est, au nord comme au sud, renforcé par deux barres en linteaux complètement 

ancrées dans la pierre et recouvertes entièrement de plomb (cf. Figure 43). La longueur de ces 

barres correspond à peu près à la largeur du linteau, soit entre 32 et 40 cm, et leurs largeurs 

sont assez homogènes, comprises entre 2,4 et 2,7 cm.  

La mise en œuvre de ces barres est quasiment impossible sans reprise de la structure 

en pierre. La datation est donc donnée par la maçonnerie, qui n’a semble-t-il pas subi de 

reprises importantes à cet endroit précis. Elles datent donc probablement de la fin du XIIe ou 

du début du XIIIe siècle. 

 

I.1.3.3.3 Colonnades du transept et de la nef 

Les triforiums du chœur et du transept sont tous deux constitués d’une rangée de 

colonnettes monolithiques. Les prospections au détecteur de métaux ont permis de relever des 

échos à la base et au sommet de la plupart des colonnettes qui ont été sondées (cf. Figure 37). 

En revanche, à chaque travée, les colonnettes engagées dans les piles attenantes situées aux 

deux extrémités n’en donnaient logiquement pas, puisqu’elles font partie de l’appareillage de 

la pile elle-même. Parmi toutes les autres, seules celles dont le fût a été partiellement restauré 

n’ont donné aucun signal sur les parties qui ont été changées. L’ensemble de ces échos, 

associé aux observations précédemment évoquées, notamment sur le pied de colonnette brisé 

dans le triforium de la nef, laisse à penser que l’ensemble de ces éléments est goujonné à la 
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base et au sommet. Ces goujons sont scellés au plomb comme l’indique la présence de trous 

de coulée. Une galette de plomb est également présente sur chaque colonnette entre le fût et le 

chapiteau (cf. Figure 46). L’absence de marques de reprises importantes, ainsi que la présence 

d’enduits sur certaines des galettes de plomb laisse présager que le goujonnage, tout comme 

les colonnettes, date de la première période de construction au début du XIIIe siècle240. 

 

 

 

 

 

Figure 43 : Barres en linteau dans le passage occidental du triforium de la nef de la cathédrale de Rouen. 
Sur le plan à droite, barres en linteau en rouge, agrafes détectées au détecteur de métaux en bleu et 
anciennes balustrades renforcées d’agrafes en jaune. 

 

 

                                                 
 
240 A. Timbert a fait des constatations similaires sur l’emploi de galettes de plomb et de goujons pour les 
supports monolithiques de certaines églises gothiques de Picardie, TIMBERT (A.), « L’emploi du plomb et du 
support monolithique dans l’architecture gothique du Nord de la France au XIIe siècle : les exemples des 
cathédrales de Soissons, Laon, Noyon et Senlis », dans L’emploi du fer et du plomb dans l’architecture gothique, 
Actes du colloque de Noyon, 16-17 novembre 2006, sous presse. 
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I.1.3.3.4 Etrésillons des colonnettes du triforium du transept 

Dans la colonnade du triforium du transept, en plus des goujons découverts au 

détecteur de métaux, des petites attaches de fer plus ou moins horizontales sont présentes 

entre chacune de ces colonnettes, à hauteur du milieu du fût (cf. Figure 45). Soixante-dix 

étrésillons de ce type ont pu être recensés entre les colonnettes, vingt-six intervalles laissés 

libres correspondant probablement à des attaches ayant disparu. Ces étrésillons sont constitués 

d’une barre de fer de section rectangulaire ou carrée suivant les cas, terminée à chaque 

extrémité par une partie transversale en forme d’arc de cercle épousant le fût de la colonnette. 

Cette partie en arc de cercle vient s’encastrer dans un système de petites attaches en fer 

scellées au plomb dans l’épaisseur du fût. Leur longueur est rythmée par l’espace entre deux 

colonnettes soit 50 cm pour les petites travées latérales et 58 cm pour les travées centrales. La 

section de la barre est assez variable, les valeurs extrêmes étant de 1,5 cm x 3 cm à 

2 cm x 2 cm. De même, le façonnage des extrémités, notamment la longueur et l’épaisseur des 

parties en arc de cercle, est assez différent d’une agrafe à l’autre. 

La fonction de tels éléments n’est pas clairement identifiable. Elles font certes penser 

à des barres servant à régler l’écartement entre deux colonnes, à l’instar des tirants renforçant 

des arcatures qui ont été précédemment évoqués. Cependant, de telles barres sont en général 

situées beaucoup plus haut, au niveau du chapiteau de la colonne et non au milieu du fût 

comme c’est ici le cas. On remarque néanmoins que, là où ces barres manquent, les 

colonnettes semblent avoir pris une inclinaison plus ou moins importante. L’absence 

d’étrésillons dans le triforium du chœur dont l’architecture est pourtant exactement identique 

à celui du transept ne semble en revanche pas avoir ébranlé l’équilibre des colonnettes, qui 

sont toutes encore bien droites. Le rôle architectonique de ces barres est donc loin d’être 

certain. Leur utilisation comme simple garde-corps paraît également peu vraisemblable, ce 

triforium ne constituant pas un passage de circulation.  

Tout comme leur rôle, leur origine est difficile à définir. Le triforium du transept a été 

construit dans le premier quart du XIIIe siècle et n’a pas subi de modification depuis lors. Le 

système de fixation de ces barres rend leur pose difficile après la pose des colonnes, bien que 

d’un point de vue pratique, il semble plus probable qu’elles aient été installées après 

l’achèvement de la colonnade. Les dimensions des scellements au plomb des petites attaches 

dans chaque colonnette laissent envisager des creusements importants, afin de permettre la 

mise en place des barres une fois les colonnettes construites. Dans le cas d’une installation 

contemporaine de la construction au XIIIe siècle, il est possible d’envisager que la difficulté 
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de mise en œuvre aura fait renoncer le maître d’œuvre à en installer d’autres dans le triforium 

du chœur.  

 Les extrémités de l’arc de cercle de deux attaches différentes ont été prélevées dans le 

bras nord-ouest du triforium du transept sous les références ROU ET1 et ET2, afin de tenter 

d’apporter une réponse à ces interrogations sur l’origine de ces éléments. Une section 

longitudinale a été effectuée sur chacun de ces prélèvements. 

La section ROU ET1a est totalement ferritique avec des structures fantômes traduisant 

un fer phosphoreux, alors que sur la section ROU ET2a, on retrouve une hétérogénétié de la 

teneur en carbone avec une alternance de bandes ferritiques et aciérées. Les deux sections 

diffèrent également quant à leurs inclusions. ROU ET1a possède peu d’inclusions, qui sont de 

taille microscopique, très fines et très allongées, et leur composition moyenne est 

caractéristique des fers de réduction indirecte241. En revanche, les inclusions de ROU ET2 

sont représentatives du procédé direct (cf. Figure 44). De plus, leurs rapports sont homogènes 

sur l’ensemble de la surface étudiée. Les inclusions des deux objets ne sont donc évidemment 

pas compatibles et soulèvent encore davantage d’interrogations sur leurs origines. 

L’hypothèse la plus séduisante en l’état actuel des connaissances serait celle d’une installation 

de ces attaches lors de la période de transition entre les procédés d’élaboration du fer, c’est-à-

dire à peu près entre le milieu du XVe siècle et le milieu du XVIe siècle. Il n’est cependant pas 

possible de déterminer la part des attaches réalisées en fer de réduction directe et celle en fer 

de réduction indirecte, au vu de ces résultats obtenus seulement à partir de deux objets. Il est 

possible que ROU ET1 soit une exception, dans ce cas l’origine des attaches serait plutôt 

médiévale, peut-être du XIIIe siècle, et ROU ET1 correspondrait à une réfection ultérieure de 

la période moderne. Il est tout aussi probable que ROU ET2 soit l’exception, les attaches 

trouveraient alors leur origine plutôt dans la période moderne et ROU ET2 serait la marque du 

réemploi d’un fer de réduction directe. Dans tous les cas, de plus amples investigations et 

d’autres analyses sur ces attaches seraient nécessaires pour confirmer l’une des hypothèses et 

aborder un aspect statistique.  

 

 

 

 

                                                 
 
241 Six inclusions seulement ont été dosées sur cette section en raison de sa petite taille et de sa bonne propreté 
inclusionnaire.  
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Figure 44 : Discrimination des procédés de réduction pour les deux étrésillons prélevés dans le triforium de 
la cathédrale de Rouen. 

 

 

 

Echantillon Datation Teneur en C Fer 

phosphoreux 

Indice de 

propreté 

Procédé de 

réduction 

Lopin originel 

ROU ET1a ? < 0,02 %mass OUI (SF) -  Indirect - 

ROU ET2a ? 0-0,8 %mass + SB NON ? -  Direct 1 seul lopin 

Tableau 10: Récapitulatif des résultats des analyses métallographiques pour les étrésillons du triforium de 
la cathédrale de Rouen. 

 

 

 

I.1.3.3.5 Empreintes dans le triforium du chœur  

A l’exception des goujons de colonnettes, aucun autre élément de fer n’a été mis en 

évidence dans le triforium du chœur. En revanche, des marques en creux ont été observées de 

manière régulière sur tout le pourtour du triforium. Il s’agit d’empreintes horizontales situées 

à environ 1 m du sol, sur un parement accolé aux piles de part et d’autre de chaque travée (cf. 

Figure 46). Leur section est de 5 cm x 2 cm pour une dizaine de centimètres de long, ce qui 
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pourrait correspondre à un éventuel tirant de fer. Ces marques ne sont pourtant pas des 

logements, mais bien des empreintes en surface du parement, de sorte qu’il est difficile 

d’imaginer qu’elles aient pu servir d’ancrage à de quelconques éléments de fer. Il n’est par 

ailleurs pas évident d’établir une hypothèse satisfaisante quant à leur véritable fonction. Leur 

position n’est cependant pas sans rappeler celle des attaches de colonnettes du transept. Il 

n’est donc pas impossible qu’elles soient la marque d’un ancien garde-corps. 

 

I.1.3.3.6 Estimations des quantités de fer contenues dans le triforium 

Une estimation de la quantité de fer contenue dans les galeries du triforium peut être 

réalisée. Pour les agrafes enfouies dans les balustrades, si l’on prend une section moyenne de 

5 cm², en considérant une longueur totale d’environ 4 m par travée242, elles représentent plus 

de 15 kg par balustrade, soit plus 330 kg sur l’ensemble du triforium de la nef au début du 

XIII e siècle, quand toutes les travées étaient construites à l’identique. Selon la même 

restitution, les goujons des colonnettes constituant ces mêmes balustrades étaient alors près de 

300243. En prenant un poids moyen de 250 g par goujon pour ces petites colonnettes, ils 

représentent environ 75 kg de fer. Les colonnettes du triforium du transept et du chœur sont 

quant à elles au nombre de 149. Avec un poids moyen de 500 g pour leurs goujons supposés 

plus gros, elles comportent alors près de 150 kg de fer. Les attaches des colonnettes dans le 

transept sont au nombre de 96 en restituant les attaches manquantes. Avec une section 

moyenne calculée de 4 cm², le poids unitaire est compris entre 1,5 et 2 kg suivant que 

l’attache est de grande ou petite taille. L’ensemble représente donc un total de 170 kg de fer. 

Enfin, les quatre barres en linteau représentent quant à elles à peine une quinzaine de 

kilogrammes. Le total des petits éléments de fer contenus dans la galerie du triforium s’élève 

donc à environ 750 kg de fer, posés pour la plupart au cours du premier tiers du XIIIe siècle.  

 

I.1.3.3.7 Balustrades et cheminement extérieur244 

Dans la nef, à hauteur du triforium, le cheminement se fait sur les toitures des 

chapelles construites à la fin du XIIIe siècle. La balustrade qui les ceint n’est pas renforcée par 

                                                 
 
242 La longueur des pattes de chaque agrafe pouvant compenser l’espace inter-agrafe. 
243 Avec un nombre moyen de sept colonnettes par travée et deux goujons par colonnette.  
244 Les observations se sont ici concentrées sur le côté nord, les arcs-boutants et chapelles sud ayant pour la 
plupart été détruits lors des bombardements de 1944.  
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des agrafes, mais ornée de petits gâbles surmontés de pinacles à intervalles réguliers. Des 

trous de coulées situés à divers endroits sur ces pinacles suggèrent un renfort intérieur au 

moyen de goujons probablement de fer. Cette balustrade ne peut être antérieure à la fin du  

XIII e siècle, période à laquelle les chapelles ont été ajoutées entre les arcs-boutants. Il semble 

qu’elle a fait l’objet de restaurations importantes. 

Toujours dans la nef, la circulation de travée en travée est facilitée par des passages 

ménagés dans chaque arc-boutant. Sur la paroi de chaque arc, à environ 90 cm du sol, au 

niveau de chaque passage, côté extérieur, se trouve l’empreinte d’un ancien logement (cf. 

Figure 47). Ces logements sont rectangulaires ou presque carrés mesurant 4 à 5 cm de haut 

pour 3,5 à 4,5 cm de large. Ils font quelques centimètres de profondeur mais sont actuellement 

bouchés au mortier, de sorte que leur profondeur réelle ne peut être appréhendée. Ces 

empreintes ne sont absentes que lorsque cette partie de l’arc-boutant a été refaite. Un peu 

petits pour être les logements d’anciens tirants, ces empreintes correspondent davantage à la 

localisation de l’ancienne balustrade extérieure du triforium élevée au début du XIIIe siècle, 

alors que les chapelles de la nef n’existaient pas encore, l’enfilade des passages ménagés dans 

les arcs-boutants constituant probablement l’ancien chéneau de circulation que cette 

balustrade venait ceindre. Avec l’ajout des chapelles, cette balustrade, devenue inutile et 

gênant de plus l’installation des nouvelles toitures, a dû être supprimée et remplacée par celle 

que l’on voit actuellement. Les logements découverts dans les arcs-boutants sont sans doute 

les vestiges de l’attache de cette ancienne balustrade, faite au moyen de goujons ou d’agrafes 

de fer. Ce système n’a pas pu être mis en évidence dans le chœur où la balustrade a été 

fortement restaurée.  

Toujours sur ces mêmes parois des arcs-boutants, des logements de plus grande 

dimension sont visibles plus en hauteur de manière presque systématique. On retrouve ces 

mêmes logements également dans le chœur. Leur section exacte n’a pas pu être mesurée. 

D’après leur taille, il s’agit de trous de boulins, marques des anciens tirants de bois qui 

étrésillonnaient les arcs-boutants pendant leur élévation.  

Enfin, les culées de ces arcs-boutants contiennent des niches où sont le plus souvent 

installées des statues. Les angles de ces niches sont marqués par deux ou quatre colonnettes. 

Celles qui sont brisées laissent apparaître, au niveau du socle et du chapiteau, un fragment de 

goujon de fer coulé au plomb ou le logement qui y est associé.  
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Figure 45 : Renforcement des colonnettes du triforium du transept et du chœur de la cathédrale de 
Rouen : étrésillons et plan de localisation dans le transept nord. 
 

 

 

Figure 46 : En bas à gauche, goujon scellé au plomb dans une colonnette. En bas à droite, empreintes 
dans le triforium du chœur. 
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Figure 47 : Empreintes marquant l’agrafage d’anciennes balustrades de la cathédrale de Rouen. En haut, 
balustrade des fenêtres hautes de la nef, côté nord, clichés Ph. Dillmann. En bas à gauche, modification du 
tracé de la coursive et de la balustrade des fenêtres hautes de la nef. En bas à droite, empreintes dans les 
arcs-boutants de la nef côté nord. 
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Elément 

de fer 

Localisation Nombre Dimensions  Masse 

totale 

Datation proposée

Goujons Sur la balustrade (nef ouest) 4 en 

place 

L = 15 à 20 cm 

Sect. variable 

< 2 kg Début XIIIe s. 

(Fer direct) 

Agrafes ? Intégrées sous la rampe de la 

balustrade (nef ouest) 

-  -  �§ 330 kg Début XIIIe s. 

Goujons Dans les colonnettes composant la 

balustrade (nef ouest) 

300 -  �§ 75 kg Début XIIIe s. 

Crochets Ancrés dans les piles à hauteur du 

triforium (nef). 

-  -  -  -  

Goujons Colonnes composant les 

triforiums du chœur et du transept 

�§ 300 -  �§ 150 kg 1ère moitié du 

XIII e s. 

Etrésillons Entre les colonnettes (transept) 70 (96) L = 50 à 58 cm 

 

�§ 170 kg ? (Fer direct et 

indirect) 

Barres Linteaux des passages au revers 

de la façade occidentale 

4 L = 32 à 40 cm 

l = 2,4 à 2,7 cm

-  Fin XIIe, début 

XIII e s. 

Ancrages Piles du triforium du chœur  2 par pile 5 x 2 cm - ? 

Ancrages Arcs-boutants de la nef : marques 

de l’ancienne balustrade ? 

2 par arc 4 x 4 cm  

à 5 x 5 cm 

- Début XIIIe s. 

Tableau 11 : Récapitulatif des éléments de fer découverts dans le triforium de la cathédrale de Rouen. 
 

 

 

I.1.3.4 A l’étage des fenêtres hautes 

 

Au niveau des fenêtres hautes, les prospections se sont bien évidemment concentrées 

sur les vitraux. Les vestiges de quelques agrafes de fer sont également présents à cet étage.  

 

I.1.3.4.1 Balustrade extérieure de la nef 

La balustrade qui ceint la nef au niveau des fenêtres hautes est une réfection du 

XIX e siècle. Au niveau des angles avec les transepts, le passage originel a été bouché et le 

tracé du cheminement et donc de la balustrade, auparavant à angle droit, ont été modifiés (cf. 

Figure 47). Pourtant, cette nouvelle balustrade étant moins haute que la précédente, les 

marques de la balustrade originelle se retrouvent dans les supports des arcs-boutants. A 
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chaque travée, dans la paroi du support de l’arc, ont été observés un ou deux logements 

remplis de plomb, avec parfois la présence d’un petit fragment de fer plat. L’ancienne 

balustrade datant probablement du XIIIe siècle était donc attachée à la maçonnerie par des 

agrafes, qui ont dû être coupées lorsqu’elle a été supprimée245. Un petit fragment d’une de ces 

agrafes, qui dépassait légèrement du support de l’arc, a pu être prélevée et analysée sous la 

référence ROU AG1 (cf. Figure 47). Une section transversale, ROU AG1a, a été réalisée sur 

ce prélèvement. 

La surface polie ROU AG1a est totalement ferritique et possède la marque de 

structures fantômes : il s’agit donc nécessairement d’un fer phosphoreux. Cette section 

présente également de nombreuses inclusions cristallisées, très fines et très allongées dans le 

sens de la largeur de l’agrafe. D’une inclusion à l’autre, les rapports entre les différents 

composés non réduits sont assez variables, ce qui interdit de formuler toute hypothèse sur 

l’origine de ce fer. De même, la composition moyenne de ses inclusions le situe dans la zone 

indéterminée, qui ne permet pas de discriminer les fers de réduction directe et de réduction 

indirecte (cf. Figure 52). Outre le fait que cette agrafe est faite de fer phosphoreux assez mal 

épuré et n’ayant subi aucun traitement de forge particulier, les analyses métallographiques 

n’ont pas apporté d’autres informations sur cet élément. 

 

 

I.1.3.5 Dans le grand comble et au niveau des chéneaux hauts 

 

La partie occidentale de la charpente de la nef de la cathédrale de Rouen est la 

charpente originelle du XIIIe siècle. Construite au moyen de bois de réemploi provenant de la 

charpente de la première église gothique246, elle présente la particularité de mettre en œuvre 

quelques éléments de fer247. Le reste de la charpente, incendiée en 1822 lorsque la flèche de 

bois a été frappée par la foudre, date du XIXe siècle248. L’étage des combles hauts ne se 

résume toutefois pas à la charpente de l’édifice : comme aux niveaux inférieurs, barres et 

goujons de fer sont toujours présents sur les parties extérieures.  

                                                 
 
245 Aucune similitude n’a pu être établie avec le chœur de l’édifice, puisqu’il n’est pas pourvu de balustrade à 
cette hauteur.  
246 Certains bois ont été datés de 1195 par dendrochronologie, EPAUD (F.), L’évolution des techniques…, 
op. cit., p. 141. 
247 ID., Ibid., p. 148. 
248 ID., Ibid., p. 131. 
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I.1.3.5.1  Chevilles en fer dans les assemblages de la charpente 

Des chevilles en fer ont été retrouvées sur la quasi-totalité des assemblages de pied de 

poinçons et de poteaux latéraux dans les entraits de la partie occidentale de la charpente de la 

nef de la cathédrale (cf. Figure 48)249. Il s’agit de chevilles en fer forgé de section ronde de 

2,5 à 3 cm de diamètre, mesurant entre 26 et 35 cm de long, avec une pointe en forme de 

pyramide tronquée. L’une d’entre elles, qui a été retrouvée en position secondaire dans les 

voûtains de la nef, a pu être prélevée en totalité pour analyses métallographiques sous la 

référence ROU CH1 (cf. Figure 50). 

Les exemples connus d’utilisation de chevilles en fer pour le renforcement des 

assemblages au niveau de la charpente sont très rares au XIIIe siècle ; cette découverte reste 

donc assez exceptionnelle pour l’époque250. L’emploi de ces chevilles pour renforcer les 

assemblages de pied des poinçons s’explique néanmoins aisément251 : ils sont en effet soumis 

à un énorme travail de traction car les forces s’exerçant sur le poinçon montant sur toute la 

hauteur de la charpente par l’entremise des arbalétriers qui appuie fortement dessus tendent à 

le faire remonter. Dans une telle position, des chevilles en bois n’offriraient pas une résistance 

suffisante et risqueraient de se briser. En revanche, les assemblages du pied des poteaux 

latéraux sont soumis à un travail de compression qui est beaucoup moins important, et 

l’utilisation de chevilles en fer pourrait sembler inutile là ou des chevilles en bois auraient 

suffi252. Je tiens par ailleurs à remercier Frédéric Epaud pour son explication in situ des forces 

en présence dans la charpente de la cathédrale et ses conclusions sur l’utilisation des chevilles 

en fer. 

La contemporanéité de ces chevilles avec la construction de la charpente est confirmée 

par le fait « qu’elles sont toutes bloquées dans leur logement d’origine suite au séchage du 

bois qui s’est effectué après leur mise en place » et par le « blocage définitif des assemblages 

dès la pose de la couverture »253. Elles datent donc du début du XIIIe siècle. 

                                                 
 
249 Il s’agit donc bien des parties conservées de la charpente du XIIIe siècle.  
250 ID., Ibid., p. 148. Il cite également le cas de l’abbaye de Bonport à Pont-de-l’Arche (Eure) datée du début du 
XIII e siècle. 
251 ID., Ibid., p. 148. 
252 ID., Ibid., p. 148.  
253 ID., Ibid., p. 148. 
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L’emploi d’éléments de fer, en particulier de chevilles carrées, dans la charpente de la 

cathédrale est également attesté dans les comptes de la fabrique de la cathédrale à la fin du 

XIV e siècle254.  

 

Une section longitudinale a été réalisée sur la pointe de la cheville ROU CH1 (cf. 

Figure 50). La surface polie présente une alternance de zones ferritiques et aciérées pouvant 

aller jusqu’à la perlite pure. Ces zones carburées prennent plus ou moins la forme de bandes 

au sein de la matrice ferritique (cf. Figure 51). Le dosage de la matrice à la microsonde de 

Castaing a donné des teneurs en phosphore comprises entre 170 et 2000 ppm, pour une 

moyenne de 400 ppm255. Ce fer est donc localement phosphoreux mais correspond en 

moyenne aux normes actuelles en terme d’acceptabilité de la teneur en phosphore. Une 

porosité de forme grossièrement triangulaire et de plus d’un demi centimètre de côté est 

visible dans la matrice de la section ROU CH1a. Elle atteste un travail de compactage qui n’a 

pas été mené complètement à son terme. La matrice comporte également de nombreuses 

inclusions allongées dans le sens de la longueur de l’objet. Outre la présence de cette porosité, 

l’indice de propreté inclusionnaire estimé par la modification de la norme AFNOR est plutôt 

bon avec 2,1*.  

Le dosage des inclusions montre que, outre les importantes teneurs en oxydes de fer, 

de silicium, d’aluminium de potassium et de calcium, les inclusions de ROU CH1a se 

caractérisent aussi par des teneurs exceptionnelles en MnO avec près de 10 %mass moyens sur 

l’ensemble de la surface étudiée et des valeurs dépassant localement les 17 %mass
256. Les 

rapports des composés non réduits sont relativement stables pour l’ensemble des inclusions de 

la section polie étudiées, privilégiant l’hypothèse d’un fer neuf. Leur composition moyenne 

est de plus caractéristique des fers de réduction directe, ce qui est bien compatible avec la 

conclusion de F. Epaud sur l’origine de cette cheville (cf. Figure 52).  

 

 

                                                 
 
254 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2483, fol. 26 v°. 
255 La valeur de 170 ppm correspond à la limite de détection de l’appareil pour le phosphore.  
256 Les dosages réalisés à la microsonde de Castaing dans la matrice n’ont cependant pas trouvé de trace de ce 
manganèse à l’état réduit dans le fer, les valeurs étant presque systématiquement inférieures à la limite de 
détection de l’appareil. Sur les quinze dosages effectués, un seul a été supérieur à la limite de détection de 
l’appareil pour le manganèse (environ 700 ppm), avec 780 ppm, malgré la méthode de dosage utilisée permettant 
de diviser par deux cette limite de détection. Les quatorze autres dosages étaient donc inférieurs à 350 ppm.  
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Figure 48 : Cheville en fer encore en place dans un assemblage poinçon/entrait de la charpente du XIIIe 
siècle de la nef de la cathédrale de Rouen et dessin de la cheville déposée, ROU CH1. 

 

 

 

  

 
Figure 49 : Petites barres des colonnettes supportant les tours des façades latérales de la cathédrale de 
Rouen. 
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ROU CH1
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Figure 50 : Cheville prélevée dans un voûtain de la nef avec schéma de découpe pour analyse. 

 

0.02%
0.3%
0.6%
0.8%

inclusions et
produits de corrosion

0%

Teneur en C

0 2 cm1

ROU CH1
martensite

 
Figure 51 : Structure métallographique de la section ROU CH1a. 
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Figure 52 : Discrimination des procédés de réduction pour les échantillons ROU CH1, ROU BA1 et 
ROU AG1 de la cathédrale de Rouen. 
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I.1.3.5.2 Balustrade extérieure 

Cette riche balustrade, ornée de pinacles entre chaque travée, a été réalisée par 

Roulland le Roux au début du XVIe siècle257. Les archives de restauration datant des années 

1990 attestent la présence de goujons à la base des pinacles détruits sur la balustrade du 

chéneau258. Cette phase de restauration a vu le remplacement complet de ces pinacles. 

 

I.1.3.5.3 Petites barres des chenaux du transept 

Au niveau des chéneaux des transepts, les quatre tours encadrant les transepts reposent 

chacune, du côté du comble, sur deux colonnettes montant depuis le chéneau. Chacune de ces 

colonnettes est placée à une cinquantaine de centimètres de l’angle maçonné de la tour. Pour 

sept des colonnettes, la maçonnerie située dans l’espace laissé vide est soutenue par une barre 

de fer reliant la colonnette à l’angle de la tour (cf. Figure 49). Seule la colonnette 

septentrionale située dans le croisillon sud-est du transept n’en est pas pourvue.  

Si leur longueur visible est fixe à environ 46 cm, ces barres ont des sections très 

variables d’un exemple à l’autre. Trois d’entre elles sont disposées à plat, avec des sections 

allant de 3 x 1,5 cm à 2,8 x 1,8 cm, la quatrième est presque carrée (2,2 x 2 cm) et les deux 

dernières sont posées de chant, l’une d’entre elle ayant une section maximale de 2 x 4 cm.  

Aucune marque particulière de reprise ne semble venir indiquer que ces éléments 

pourraient être issus d’une restauration. Il faudrait alors dater le système de l’élévation des 

tours au tournant des XIIIe et XIVe siècles. L’absence d’une des barres au sud-est ne semble 

pas non plus être le résultat d’une réfection, mais semble plutôt devoir être attribuable à un 

oubli lors de la construction.  

 

I.1.3.5.4 Barres en linteaux 

Les passages de porte situés aux extrémités des chéneaux de la nef et permettant 

d’accéder aux escaliers menant respectivement à la tour de Beurre et à la tour Saint-Romain 

sont renforcés par deux barres de fer. Ces barres ne sont pas scellées dans le linteau qu’elles 

soutiennent, mais uniquement dans les piédroits. Celles du côté de la tour Saint-Romain ne 
                                                 
 
257 CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre-Dame…, op. cit., p. 25.  
258 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° ETU/0585. Restauration menée par J.-M. Jantzen.  
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sont pas parfaitement parallèles à l’axe de la porte. Ces barres ont une longueur visible 

comprise entre 53 et 58 cm au sud et entre 72 et 78 cm au nord, leur plus grande longueur 

étant du à leur orientation non parallèle, mais surtout à l’absence de corbeaux soutenant le 

linteau contrairement au sud. Leurs sections sont presque carrées et toutes assez similaires, 

allant de 2,4 x 2,2 cm à 2,5 x 2,6 cm.  

Aucune reprise majeure n’est visible à cet endroit de la structure. Le mur nord côté 

tour Saint-Romain possède en effet un placage contemporain qui recouvre l’ancienne 

maçonnerie. Toutefois, si elles ne sont pas recourbées à leurs extrémités, ce que nous 

ignorons, leur mode de mise en œuvre permet à ces barres d’être intégrées à la maçonnerie 

sans déposer aucune pierre. La question de leur origine peut donc être soulevée.  

 

I.1.3.5.5 La tour-lanterne 

La tour-lanterne de la cathédrale Notre-Dame de Rouen comporte deux étages 

surmontés d’une flèche. Le premier étage est contemporain de la construction de l’église 

gothique, dans le premier tiers du XIIIe siècle, et le second a été élevé par Roulland le Roux, 

après l’incendie de la flèche de bois qui ornait la croisée en 1514259. La flèche, reconstruite en 

bois après cet incendie, malgré le projet de Roulland le Roux d’élever une flèche de pierre, est 

à nouveau frappée par la foudre en 1822. La flèche actuelle, construite au XIXe siècle par 

l’architecte J.-A. Alavoine est une flèche de fonte de plus de 8000 tonnes reposant sur une 

structure en acier ; elle culmine à 151 m. L’emploi des alliages ferreux pour la construction de 

cette flèche ne relève pas de ce travail pour des raisons de chronologie.  

Le premier étage de la tour-lanterne, de plan trapézoïdal, est constitué d’une galerie 

ceinte par une arcature, sur laquelle repose le parement intérieur de la maçonnerie de l’étage 

supérieur. Ces arcs se divisent chacun en deux petits arcs surmontés de quadrilobes, donnant 

ainsi une alternance de supports forts et faibles. Des tirants viennent retenir ces supports en 

les reliant les uns aux autres au niveau du tailloir de leurs chapiteaux (cf. Figure 53). Visibles 

sur tout le pourtour de l’arcature, ils sont au nombre de trente-deux. Leurs ancrages n’ont pas 

pu être observés avec précision ; on remarque cependant que, dans les tailloirs des chapiteaux, 

des logements ont été creusés pour les recevoir. Les dimensions de ces tirants n’ont pas pu 

être mesurés ; ils semblent arborer une section carrée de quelques centimètres de côté et la 

                                                 
 
259 BAYLE (M.), L’architecture Normande au Moyen Age. Les étapes…, op. cit., p. 191. 
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partie visible de chacun d’entre eux ne dépasse pas une cinquantaine de centimètres. Leurs 

sections semblent de plus assez homogènes d’un tirant à l’autre.  

Ces tirants amènent un double questionnement. Constituent-ils un chaînage continu 

enserrant l’arcature du premier étage de la tour-lanterne ? Et à quelle époque ont-t-ils été 

installés ? La première de ces interrogations ne pourra trouver de réponse qu’en cas de 

démontage de la maçonnerie ou d’installation d’un échafaudage permettant d’étudier de plus 

près les ancrages de ces tirants dans les tailloirs des chapiteaux. S’il s’agit véritablement d’un 

cerclage continu, alors ce dernier n’a pu être installé qu’a priori, lors de la première phase de 

construction au XIIIe siècle. En revanche, si ces tirants ne constituent pas un chaînage 

continu, alors ils ont pu être rajoutés à n’importe quelle période de la construction, mais plus 

probablement lors d’une des trois importantes phases de travaux à la tour-lanterne : au début 

du XIIIe siècle lors de la construction du premier étage, au début du XVIe siècle, lors de 

l’élévation du deuxième étage, ou encore dans le courant du XIXe siècle, lors de l’installation 

de la flèche. L’analyse métallographique et notamment l’étude des inclusions d’un de ces 

tirants pourrait permettre de faire la différence entre un fer médiéval du XIIIe de réduction 

directe et un fer du XIXe siècle issu de la filière indirecte. Les indices sont toutefois fort peu 

nombreux pour permettre d’abonder dans le sens d’un chaînage continu ou de simples tirants 

de dimensions réduites. Le rôle d’un cerclage à ce niveau de l’édifice est compréhensible si 

l’on considère la charge supportée par cette arcature avec le poids des étages supérieurs. 

Cependant, pendant près de 300 ans, du XIIIe au début du XVIe siècle, avant que Roulland le 

Roux ne vienne la coiffer d’un second étage, la tour-lanterne ne comptait qu’un seul niveau 

surmonté d’une flèche de bois. La charge portant sur l’arcature était donc moindre. De plus, 

l’alignement de certains tirants ne semble pas parfait sur plusieurs clichés de la tour-lanterne. 

Une légère déviation entre deux chaînons du même chaînage peut toutefois être envisageable 

si leur mode d’assemblage leur permet de pivoter légèrement autour d’un axe vertical. 

Cependant, une des déviations observées est située de part et d’autre d’un support faible, ce 

qui signifierait qu’un assemblage entre deux chaînons se trouve dans ce support. Une telle 

mise en œuvre, qui aurait tendance à fragiliser ces supports plus étroits pourrait sembler 

étrange. Elle n’est toutefois pas impossible, comme en témoignait le tirant bas en deux parties 

ancré de part et d’autre du meneau central d’une fenêtre haute de la nef260.  

                                                 
 
260 Voir le chapitre sur les armatures de vitraux de la cathédrale de Rouen.  
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Ces maigres informations iraient plutôt dans le sens d’une série de tirants non liés les 

uns aux autres, peut-être installés par Roulland le Roux en prévision de la charge du second 

étage de la tour-lanterne. Il ne s’agit cependant que d’hypothèses nécessitant vérification.  

Ce premier étage de la tour, originellement surmonté d’une flèche en bois et 

surnommé la « grêle tour » dans les comptes médiévaux fait l’objet de nombreuses mentions 

dans les premiers comptes de la fabrique conservés entre 1383 et 1387. C’est un total d’au 

moins 180 livres de fer qui a été mis en œuvre à la tour pendant cette période sous différentes 

formes (cf. Tableau 12). Le plus souvent il s’agit de bandes de longueur variable ou de fiches 

de fer qui sont simplement mises en la gresle tour. Elles semblent souvent associées au 

renfort des éléments élancés comme les colonnettes, à l’image de ces quatre bandes de fer et 

un goujon servant à afermier une des filloles avec le corps de la tour261, ces deux fiches mises 

en un fleuron262, ou encore ces deux tirants pesant XXVIII l. de fer mis des II costes d’une 

foillolle en la grelle tour pour tenir la plus ferme ensemble263. Lors de la dépose de certaines 

colonnes en pierre de la façade nord de la tour-lanterne pendant la campagne de restauration 

de 1942, il a par ailleurs été remarqué que leurs différents « morceaux étaient reliés entre eux 

par des goujons et scellés dans le mur par des agrafes »264. De manière générale, ces bandes et 

autres éléments de fer semblent davantage liés à la consolidation de petites pièces de pierre 

rajoutées qu’au gros œuvre de la maçonnerie. Certaines semblent enfin également entrer dans 

la structure dans la charpente, puisqu’elles sont mises en place par les charpentiers265.  

 

Les comptes médiévaux et modernes n’apportent guère d’informations sur les travaux 

du serrurier au second étage de la tour lors de sa construction. Les registres concernant les 

années 1520, faisant suite à une lacune importante au milieu des années 1510, ne donnent 

aucun détail sur son œuvre.  

A cet étage ont été découvertes des barres de fer situées une dizaine de centimètres au 

dessus du rebord intérieur situé au pied de chaque fenêtre. Ces barres sont pour la plupart de 

section carrée d’environ 2 cm x 2 cm. Certaines arborent cependant une section circulaire. 

Ces barres servent d’appui à des feuilles de plomb qui forment des gouttières au pied des 

                                                 
 
261 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2483, fol. 2 r°. Une « fillole » désigne un élément vertical, colonnette, pilier ou 
tourelle, GODEFROY (F.), Dictionnaire de l’ancienne langue française et de tous ses dialectes du IXe au XVe 
siècle, Paris, Librairie des Sciences et des Arts, 1938, vol. IV, p. 4. 
262 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2483, fol. 38 v°. 
263 PJ n° 1. 
264 Médiathèque du Patrimoine, doc n° 0081/076/0095, « Décompte des travaux de maçonnerie exécutés en 
1942 », mémoire n° 515.  
265 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2483, fol. 52 v° et 58 v°. 
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fenêtres. Si la présence de telles gouttières à l’intérieur de l’édifice peut paraître surprenant, 

ces barres ne semblent toutefois pas avoir d’autre rôle architectural. La forme parfaitement 

cylindrique de certains de ces tirants indique qu’ils ont vraisemblablement été installés bien 

plus tardivement que le XVIe siècle.  

De nombreux anneaux sont enfin présents dans cette partie de la tour, scellés dans les 

murs de tous côtés. Il s’agit probablement d’aménagements contemporains de l’élévation de la 

flèche au XIXe siècle.  

 

 

Elément Quantité Description 

Bandes 25 Dont 4 de 3 pieds de long et 2 de 5 pieds de long et une 

d’½ pied de long, 

Fiches 31  Dont au moins 9 brettées 

Equerres 7  

Broques 4  

Tirants 2   

Chevilles 3  Dont 1 de 1,5 pied de long. 

Goujons 1  

Tableau 12 : Liste par type des éléments de fer mis en œuvre à la tour-lanterne de la cathédrale de Rouen 
entre 1383 et 1387 d’après les comptes de la fabrique.  

 

 

Elément 

de fer 

Localisation Nombre Dimensions  Masse 

totale 

Datation proposée

Chevilles Assemblages des entraits de la 

charpente occidentale de la nef.  

-  L = 26 à 35 cm

d = 2 à 3 cm 

20-30 kg Début XIIIe s. 

(Fer direct) 

Goujons Pinacles sur la balustrade 

extérieure 

-  -  -  Début XVIe s. 

Barres Colonnettes des chéneaux des 

transepts 

7 L = 46 cm 

Sect.= 1,5 x 3 cm à 

2 x 2 cm. 

10-15 kg XIIIe s. -  

XIV e s.  

Barres Linteaux des passages menant 

aux tours de la façade ouest 

2 + 2 L = 53 à 78 cm  

Sect.�§ 2,5 x 2,5 cm 

15-20 kg -  

Tirants 

(agrafes ?) 

Sommet de l’arcature du 1er 

étage de la tour-lanterne 

32 L �§ 50 cm 50-

100 kg 

? 

Barres Au pied des fenêtres du 2e étage 

de la tour-lanterne 

-  Sect. �§ 2 x 2 cm -  XIXe s. ? 

Tableau 13 : Récapitulatif des éléments de fer découverts au niveau du grand comble et de la tour-
lanterne de la cathédrale de Rouen. 
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Figure 53 : Tirants ou agrafes présents dans l’arcature du premier étage de la tour-lanterne de la 
cathédrale de Rouen. 
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I.1.3.6 Sur les portails latéraux 

 

Construits à la fin du XIIIe siècle266, le portail des Libraires au nord et celui de la 

Calende au sud, tous deux surmontés d’un gâble fleuri, sont ornés en partie inférieure par de 

nombreuses statues. En partie haute, ils sont flanqués de deux tours quadrangulaires évidées, 

encadrant la rose et le second gâble qui la coiffe (cf. Figure 54).  

 

I.1.3.6.1 Statues et attaches de statues 

Les portails des Libraires et de la Calende possèdent tous deux un riche décor sculpté, 

comptant plus d’une soixantaine de statues monumentales en façade. Ces statues sont le plus 

souvent installées dans des niches construites sur les côtés des portails, sous les voussoirs ou 

dans les contreforts. Elles y sont retenues par un système d’attache ancré dans leur dos venant 

s’insérer dans un crochet scellé dans la paroi. Du côté du portail des Libraires, certaines 

d’entre elles sont également maintenues en place par un système de barres de fer courant à 

leurs pieds.  

Ces systèmes d’attaches de statues, qui concernent aussi d’autres parties de l’édifice, 

seront détaillés de manière plus précise dans un chapitre séparé.  

 

I.1.3.6.2 Balustrade au revers du portail de la Calende 

La balustrade à claire-voie située à hauteur du triforium, au revers du portail de la 

Calende, est renforcée par des agrafes placées au niveau de la jointure entre différentes pierres 

(cf. Figure 55). Six agrafes y ont été dénombrées. Ces agrafes sont entièrement scellées au 

plomb et mesurent toutes une cinquantaine de centimètres, pour une largeur de 2,5 cm 

environ. 

Devant la rose sud, les différents blocs de pierre qui composent la balustrade du portail 

de la Calende sont, comme à l’étage inférieur, liés les uns aux autres par des agrafes 

complètement scellées au plomb. Elles sont de plus petites dimensions, ne mesurant 

qu’environ 27 cm de long pour 2,5 cm de large. A l’ouest, la balustrade est également 

                                                 
 
266 BAYLE (M.), L’architecture Normande au Moyen Age. Les étapes…, op. cit., p. 188. 
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raccordée à la maçonnerie par une attache de fer oblique, qui n’est cette fois pas recouverte de 

plomb.  

Si ces agrafes ont, d’après leur mise en œuvre, pu être ajoutées à n’importe quelle 

période de la construction, le type de scellement ainsi que l’apparente absence de 

restaurations majeures sur ces balustrades semblent aller dans le sens d’une installation 

contemporaine de l’élévation de ces balustrades et claires-voies.  

 

I.1.3.6.3 Le gâble du Portail de la Calende 

Les différents blocs de pierre constituant le gâble qui surmonte la rose du portail de la 

Calende sont eux aussi reliés entre eux par des agrafes de fer. Ces agrafes, au nombre de sept, 

sont ancrées sur les deux côtés obliques du gâble. La dernière n’est qu’une moitié d’agrafe, 

l’autre moitié ayant été probablement supprimée à la suite d’une restauration. Toutes ces 

agrafes sont scellées au plomb sur toute leur longueur mais n’en sont pas totalement 

recouvertes. Avec environ 65 cm chacune, elles sont bien plus longues que les exemplaires 

qui ont été découverts jusqu’à présent sur les balustrades. Leur largeur est quant à elle de 

2,5 cm. Les agrafes étant encore partiellement engravées, il n’a pas été possible 

d’appréhender leur épaisseur. Plusieurs d’entre elles dépassent de la pierre d’au moins 1 cm.  

Lors des investigations, le gâble de la Calende était en attente de restauration et muni 

d’un filet de protection pour prévenir l’éventuelle chute de pierres. Les besoins de renforcer sa 

structure, ne serait-ce que de manière préventive, sont donc réels. Aucune information 

stratigraphique ne permet cependant d’affirmer que ces agrafes datent de l’origine de la 

construction, à la fin du XIIIe siècle.  

 

I.1.3.6.4 Barres en linteau au revers des portails 

Au revers des portails se trouvent en outre quelques barres soutenant les linteaux des 

passages, seuils et couloirs permettant d’y pénétrer et d’y circuler. Elles sont ici au nombre de 

six, cinq étant du côté du portail de la Calende. 

Le seuil permettant de pénétrer au revers de la rose de la Calende est, à l’est comme à 

l’ouest, renforcé par une barre de fer au niveau du linteau de la porte (cf. Figure 56). Cette 

barre est engravée dans la pierre qu’elle soutient, mais ne semble pas y être scellée au plomb. 

Elle n’est de plus pas disposée parallèlement à l’axe de la porte, mais de manière légèrement 

oblique. Les dimensions des barres est et ouest sont similaires, avec 3 à 3,3 cm de largeur sur 
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une épaisseur presque identique267. Leurs sections sont donc presque carrées. Elles sont 

visibles sur des longueurs respectives de 40 et 51 cm. 

Le passage situé à l’est du portail de la Calende se poursuit par un petit couloir qui est 

à son autre extrémité également renforcé par une barre en linteau. Sa mise en œuvre est 

similaire aux précédentes, si ce n’est qu’elle est pour sa part bien perpendiculaire à l’axe du 

couloir. Elle mesure 4,5 cm de large pour une longueur visible de 40 cm. 

A l’étage supérieur, les seuils des deux tourelles d’escalier, occidentale comme 

orientale, sont armés d’une barre en linteau. Celles-ci sont de dimensions similaires à la 

précédente, puisqu’elles mesurent environ 4,7 cm de large pour 40 cm de longueur visible. 

Elles sont entièrement engravées dans leur linteau, de fait, l’épaisseur n’a pu être mesurée. La 

particularité de ces barres, outres leurs importantes dimensions, est qu’elles épousent la forme 

légèrement curviligne du linteau de la tourelle d’escalier.  

Le principe est identique à ces deux derniers exemples du côté du portail des Libraires, 

mais une seule barre y a été repérée. Elle se trouve à l’étage des fenêtres hautes, à la sortie de 

la tourelle d’escalier orientale (cf. Figure 56). Légèrement curviligne, cette barre mesure près 

de 4 cm de large pour une longueur visible de 65 cm.  

Aucun de ces éléments initialement installés dans le courant du XIIIe siècle ne semble 

avoir fait l’objet de reprise en sous-œuvre nécessaire à l’installation des barres. L’aspect de 

certains linteaux, notamment les larges barres curvilignes, suggèrerait cependant davantage un 

fer issu de restaurations.  

 

I.1.3.6.5 La librairie 

Au cours du XVe siècle, la librairie de la cathédrale est construite immédiatement à 

l’ouest du portail nord, auquel elle finit par donner son nom268. Les archives conservées pour 

l’année 1478-1479 correspondent à une seconde campagne de travaux, une première librairie 

ayant été construite aux alentours de 1428, les dépenses engendrées n’apparaissant alors pas 

dans les comptes de la fabrique269.  

Ces comptes font état de l’achat d’un grand nombre d’éléments de fer au serrurier Jean 

de Hérupy dit Castille, suggérant une reconstruction presque complète de cette partie de 

                                                 
 
267 Les épaisseurs ont pu être mesurées car les linteaux étaient brisés par endroits. 
268 Le portail nord, actuel portail des Libraires, portait autrefois le nom de portail des Boursiers.  
269 LEFEBVRE (E.), « La cour des Libraires de la cathédrale Notre-Dame de Rouen », dans LEMAGNEN (S.), 
MANNEVILLE (P.), éd., Chapitres et cathédrales en Normandie…, op. cit., p. 417-424.  
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l’édifice, qui est confirmée par les dépenses de maçonnerie, de charpenterie et de couverture. 

Les dépenses pour forge ne sont malheureusement que peu détaillées à cette époque dans les 

comptes. Elles le sont uniquement dans la cédule du serrurier, qui compte cette année-là cinq 

feuillets270. La somme assez importante de 78 l. t. qu’il reçoit comprend donc l’ensemble de 

ses ouvrages de l’année. Il semble néanmoins que les travaux réalisés pour la librairie elle-

même en représentent la majeure partie.  

 

 

 

 

  

Figure 54 : Les portails latéraux de la cathédrale de Rouen. A gauche, portail sud dit « de la Calende » ; à 
droite, portail nord dit « des Libraires ». 

 
 
 
 
 
 

                                                 
 
270 PJ n° 13. 
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Jean de Hérupy fournit pour l’œuvre de la librairie plusieurs barreaux, certains à 

soustenir les trefs, c’est-à-dire les poutres ou entraits de la charpente, et d’autres à mettre aux 

cleres voyes de hault de la dicte librairie avec des longues verges271. Une fenêtre est quant à 

elle aussi équipée d’une trillie , ou grille de fer, sans doute pour prévenir d’éventuelles 

intrusions. Des barreaux de fer sont également mis dedens le degré par on l’en va à la dicte 

librairie , soit dans l’escalier que l’on voit au revers du portail des Librairies272. Enfin, trois 

serrures avecques quatre clefs sont nécessaires pour les trois portes de la librairie, ainsi que 

des longues verges pour les lutrins273.  

Aucune prospection n’a été réalisée dans la librairie de la cathédrale. Les comptes 

montrent, certes à un degré moindre, que le fer est employé pour les mêmes usages dans la 

librairie que dans la cathédrale elle-même : dans la charpenterie avec les poutres, dans les 

baies, les fenêtres, dans la maçonnerie avec l’escalier, ainsi que pour les serrures et le 

mobilier.  

 
 

  

 
Figure 55 : Agrafes au portail de la Calende. A gauche, au revers, sur la balustrade à hauteur du 
triforium ; à droite, agrafe du gâble. 

 

                                                 
 
271 Ibidem. 
272 Ibidem. 
273 Ibidem. 
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Figure 56 : Barres en linteaux au revers des portails latéraux de la cathédrale de Rouen à l’étage des 
fenêtres hautes. En haut, portail de la Calende, en bas, portail des Libraires. 
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Elément 

de fer 

Localisation Nombre Dimensions  Masse 

totale 

Datation proposée

Crochets 

et attaches 

Statues et niches des statues  - Voir le chapitre

correspondant 

-  XIII e s. - XIVe s. 

Barres Au pied des statues - -  -  XIIIe s. - XIVe s. 

Agrafes Balustrade du triforium au revers 

du portail de la Calende 

6 L = 50 cm 

l = 2,5 cm 

10-15 kg XIIIe s. - XIVe s. 

Agrafes Balustrade des fenêtres hautes au 

revers du portail de la Calende 

5 

 

L = 27 cm 

l = 2,5 cm 

5-10 kg XIIIe s. ? 

Agrafes Gâble du portail de la Calende 7 L = 65 cm 

l = 2,5 cm 

20-25 kg Fin du XIIIe s. ? 

Barres Barres en linteaux dans les 

passages aux revers des portails 

6 L = 40 à 65 cm 25-50 kg ? 

Divers Libraire - - - 1478-1479 

Tableau 14 : Récapitulatif des éléments de fer découverts au niveau des portails latéraux de la cathédrale 
de Rouen. 

 

 

 

I.1.3.7 Sur la façade occidentale 

 

Cette façade connaît plusieurs phases de constructions pendant la période médiévale, 

d’autant plus si on y associe celles des tours latérales. Originellement bâtie au début du XIIIe 

siècle, au sud de la tour Saint-Romain qui existait déjà, la façade occidentale doit attendre la 

fin du XIVe siècle pour voir ses premiers grands travaux d’embellissement, menés par le 

maître d’œuvre Jean Périer, puis par Jean de Bayeux et Janson Salvart, avec notamment 

l’établissement de la première rose ainsi que l’installation de la statuaire monumentale. A la 

fin du XVe siècle, la tour de Beurre s’élève au sud, puis au début du XVIe siècle, Roullant le 

Roux reconstruit la partie centrale de la façade, rose incluse, qui avait subi des désordres 

structurels survenus suite à l’implantation de la tour de Beurre. 

Cette façade surprend à la fois par l’importance de sa statuaire monumentale, et par la 

profusion de fleurons et de pinacles qu’elle révèle dans ses parties hautes (cf. Figure 57). Le 

fer joue un rôle essentiel dans ces deux aspects du décor. 
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I.1.3.7.1 Les campaniles et les pinacles de la façade occidentale 

Le pignon de la façade occidentale est entouré par quatre petits campaniles, deux 

situés au nord et deux au sud. Leur arcature est actuellement renforcée par des tirants de 

bronze. De plus, la multitude de pinacles qui l’entourent y sont tous rattachés par une ou 

plusieurs petites barres semblant être en inox (cf. Figure 57). Ces campaniles avaient été 

originellement édifiés aux XIIIe et XIVe siècles, mais les trois campaniles les plus 

méridionaux ont été renversés par une tempête en 1683 et rétablis dans un style différent entre 

1844 et 1905274. Le campanile le plus proche de la tour Saint-Romain, nommé campanile A 

est « le seul document ancien qui subsiste sur les quatre campaniles de la façade ouest »275. 

L’inspecteur général adjoint des monuments historiques notait alors que « très ouvragé et 

maintenu en tous sens par des armatures métalliques, [ce campanile] constitue une œuvre 

assez précaire. L’oxydation des ferrures et les agents atmosphériques ont fait éclater la 

pierre »276. L’architecte en chef A. Chauvel parle quant à lui de « chaînages en fer qui, en 

rouillant, font éclater la pierre »277. Les photos prises à cette époque montrent bien la présence 

de barres de fer, dont certaines sont de section plutôt importante. On compte au moins six 

barres pour chacun des quatre pinacles situés autour du campanile. Elles ont été déposées au 

début des années 1940 et remplacées par les tirants de bronze et les petites barres d’inox que 

l’on voit actuellement.  

L’emploi de telles barres de fer pour attacher les pinacles et colonnettes de la façade 

occidentale est également attesté dans les comptes de la fabrique, en particulier pendant 

l’année 1385-1386, lors des travaux menés par Jean Périer, où le serrurier Jourdain de l’Estre 

fournit ung fer quarre de VII piez de longt ou environ mis au travers des pignacles de par 

coste pesant XIIII l. I quarteron ainsi qu’un fer ront de environ VI piés de longt mis en la 

foillole ou l’en a mis un post pesant VI l. I quarteron278. Ces deux fers qui mesurent environ 

entre 1,9 m et 2,3 m n’ont, d’après leur masse pas une section importante : elle serait 

d’environ 4 cm², soit 2 cm de côté pour le fer carré et 2 cm², et 1,5 cm de diamètre pour le fer 

rond. Ces barres peuvent très bien correspondre aux plus fines de celles décrites 

précédemment.  

                                                 
 
274 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° 01/23/027. 
275 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° 0081/076/0095, « Rapport de A. Chauvel », daté du 15 novembre 1941. 
276 J. Trouvelot, inspecteur général adjoint des monuments historiques dans Médiathèque du Patrimoine, doc 
n° 0081/076/0094, « Rapport de A. Chauvel » daté du 26 mai 1938. 
277 Ibidem.  
278 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2483, fol. 62 r°. 
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Les pinacles de la façade occidentale ne sont pas seulement attachés aux maçonneries 

adjacentes par des barres de fer, mais aussi renforcés intérieurement par de plus petits 

éléments. A la fin de l’année 1387, la semaine après la fête des saints Pierre et Paul, le même 

Jourdain est payé 32 s. t. pour autres parties ouvrées en graffes, gouions et vertevelles, baillés 

par parties à maistre Johan Perier en euvre par les massons au pignacle du coste de l’o, 

lesquelles parties le dit Perier m’a baillé en gros le pesant à XXXII l. de fer279. Les comptes 

mettent donc ici en évidence la mise en œuvre de près de 16 kg de fer en agrafes et goujons 

pour un seul des pinacles de la façade situé à côté de la rose. Les restaurations effectuées aux 

campaniles et aux pinacles dans les années 1940 ont effectivement vu la dépose de nombreux 

goujons et agrafes dans ces parties. Au moins 21 trous ont été faits par pinacle pour retirer ces 

éléments280.  

 

I.1.3.7.2 Les fenestrages et les niches de statues 

La façade de la cathédrale est ornée de sept fenestrages en majorité aveugles, répartis 

de part et d’autre de la rose occidentale : trois au sud et quatre au nord. Tous sont surmontés 

de gâbles. Sous leurs arcatures, ils abritent une série de niches et piédestaux destinés à 

recevoir des statues. Trois de ces fenestrages sont ajourés dans leur partie supérieure : le 

fenestrage le plus au nord et les deux fenestrages centraux de chaque côté. L’arc du fenestrage 

est alors renforcé par un tirant de bronze. Avant les récentes restaurations, il est probable que 

ces barres étaient de fer.  

Certaines de ces niches, situées dans les angles des fenestrages, possèdent à l’avant 

deux montants de pierre qui viennent soutenir leur toit. Un de ces montants brisés, dans 

l’angle nord mitoyen de la tour Saint-Romain, laisse apercevoir l’empreinte d’un goujon à son 

sommet. La base du montant était inaccessible.  

Enfin, la totalité des statues de la façade étaient maintenues en place dans leur niche 

par un système d’attaches ancrées dans leur dos venant s’accrocher sur un crochet scellé dans 

le mur de fond de la niche. Tous les détails de ces attaches seront étudiés dans un chapitre 

distinct. Ces attaches de fer ont désormais été déposées et remplacées par des éléments de 

bronze.  

 

                                                 
 
279 PJ n° 1. « L’o » désigne la rose d’après sa forme. 
280 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° 0081/076/0095, « Mémoire n° 2 de restauration du campanile A : 
pinacles d’angle ». 
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I.1.3.7.3 Balustrades à claire-voie 

Deux balustrades à claire-voie, situées respectivement au-dessus du portail central à 

hauteur du gâble et au-dessus de la rose, décorent le portail occidental. Une balustrade 

identique se trouve également au revers de la façade, à hauteur du triforium. Elle est 

désormais masquée par l’orgue.  

Chacune de ces balustrades comporte au moins une dizaine de meneaux. Ceux de la 

partie supérieure de la façade ont en partie été remplacés lors de la restauration qui s’est 

terminée en 2004. Lors des prospections, des morceaux de meneaux brisés ont été retrouvés 

au sol. Certains présentaient l’empreinte de trous de coulée. L’un d’entre eux, brisé dans 

l’épaisseur, laissait apparaître en coupe le canal de coulée oblique encore rempli de plomb et 

la cavité dans laquelle le goujon de fer était logé (cf. Figure 58). L’empreinte de ce goujon 

mesure environ 2,5 cm de diamètre pour 10 cm de long.  

Les meneaux de la balustrade au revers de la façade présentent également à leur base, 

de manière systématique, la trace d’un trou de coulée (cf. Figure 58). Ces meneaux sont en 

excellent état et n’ont pas fait l’objet de restauration. Ils sont sans doute assemblés par des 

goujons de fer, au même titre que leurs homologues de l’avant de la façade.  

 

I.1.3.7.4 Le revers de la façade 

D’autres éléments de fer ont été découverts au revers de la façade occidentale. Au sol 

du couloir qui passe derrière la grande rose occidentale se trouvent deux tirants, disposés de 

manière quasi-symétrique, le premier côté tour de Beurre, le second côté tour Saint-Romain 

(cf. Figure 59). Un engravement est aménagé dans les pierres du dallage pour les recevoir. 

Cependant, un sol de plâtre recouvre le tout et les deux tirants ne sont apparents que sur des 

espaces réduits d’environ 50 cm de long où le sol est endommagé. Il a néanmoins été possible 

de suivre leur progression au détecteur de métaux, de la porte donnant sur le passage extérieur 

longeant les fenêtres hautes, jusqu’au pied de la rose occidentale. Bien que leur disposition 

soit symétrique, leur orientation ne l’est pas tout à fait, mais c’est surtout par leurs dimensions 

que ces tirants diffèrent le plus : ils ont respectivement une section rectangulaire de 2,3 x 1 cm 

pour le tirant côté tour Saint-Romain et de 2 x 0,3 cm pour celui côté tour de Beurre. Les 

faibles dimensions de ces éléments ne permettent pas de formuler d’hypothèse satisfaisante 

quant à leur rôle dans la structure de l’édifice. Leur position laisserait à penser qu’ils servent à 

solidariser un élément de la façade occidentale avec le reste de l’édifice, mais leur fragilité 

intrinsèque, surtout pour le tirant sud, semble infirmer cette supposition. Attendu que cette 
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partie de l’édifice a connu trois phases de construction : au début du XIIIe siècle, à la fin du 

XIV e siècle lors de l’embellissement de la façade, et la dernière au début du XVIe siècle, 

quand Roulland le Roux refit complètement la partie centrale du portail occidental et sa 

grande rose, il est difficile d’apporter une datation même approximative à ces tirants. Même si 

l’argumentaire fait défaut, il semblerait plus probable qu’ils soient liés à une des deux phases 

de réfection.  

Enfin, quatre agrafes ont été repérées sur les balustrades encadrant les deux passages 

qui relient le vaisseau central au dos deux campaniles latéraux de la façade. Chaque passage 

est encadré par une balustrade à l’ouest et une à l’est. Dans le passage nord, chaque balustrade 

compte une agrafe ; en revanche, au sud, la balustrade ouest compte deux agrafes alors que 

celle de l’est n’en a aucune. Toutes ces agrafes sont entièrement recouvertes par le plomb qui 

les scelle.  

 

 

 

Elément 

de fer 

Localisation Nombre Dimensions  Masse 

totale 

Datation proposée

Barres Reliant les pinacles aux 

campaniles 

-  -  -  XIIIe - XIVe s. 

Goujons, 

agrafes 

Pinacle de la façade -  -  �§ 15 kg 1387 

Tirant Fenestrages de la façade 3 -  -  Fin XIVe s. 

Crochets 

et attaches 

Statues et niches des statues  - Voir le chapitre

correspondant 

-  XIVe s. - XVe s. 

Goujons Meneaux des claires-voies -  -  -  XIVe - XVIe s. 

Tirants Au sol du revers de la rose 2 L > 1 m 

Sect.= 2,3 x 1 cm 

et 2 x 0,3 cm 

< 5 kg ? 

Tableau 15 : Récapitulatif des éléments de fer découverts au niveau de la façade occidentale de la 
cathédrale de Rouen. 
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I.1.3.8 Dans la tour Saint-Romain 

 

La tour Saint-Romain comprend à la fois la partie de l’édifice la plus ancienne, et une 

des plus tardives, son dernier étage ayant été construit dans le style flamboyant à la fin du 

XVe siècle, entre 1468 et 1478 (cf. Figure 57). C’est sur cette dernière partie que les 

informations sont les plus nombreuses, grâce à la conservation de quelques années 

comptables. 

Les parties inférieures de la tour Saint-Romain, fondées à la fin du XIIe siècle, 

semblent renfermer fort peu d’éléments de fer. Les premiers étages sont aveugles et les 

grandes baies des étages supérieurs ne montrent aucun tirant. Les seules armatures de fer qui 

ont pu être appréhendées en prospection se trouvent dans un couloir reliant deux escaliers 

entre la tour Saint-Romain et la nef de l’église, entre le niveau des fausses tribunes et celui du 

triforium. 

Au plafond de ce petit couloir de quelques mètres de long, six barres de fer parallèles 

ont été relevées. Les deux barres méridionales, espacées d’une soixantaine de centimètres, 

sont complètement engravées dans le bloc de pierre qu’elles supportent et elles y sont scellées 

au plomb. En revanche, les quatre barres les plus au nord ne sont espacées l’une de l’autre que 

d’une trentaine de centimètres, elles ne sont pas engravées dans la pierre et sont même, pour 

certaines situées, quelques centimètres en dessous du niveau du plafond. La maçonnerie a 

cependant davantage souffert de dégradations à cet endroit qu’au niveau des deux premières 

barres. Il est donc fort possible que ces premières barres aient auparavant été scellées comme 

les précédentes. De plus, au niveau de leurs ancrages dans les murs, certaines de ces barres 

sont très fortement corrodées, conséquences de probables infiltrations d’eau et leur 

ruissellement. Les cinq barres les plus au sud mesurent entre 75 et 85 cm de longueur visible, 

ce qui correspond à la largeur du couloir. La barre la plus au nord est un peu plus longue, avec 

103 cm, car elle se trouve à la jonction du couloir avec l’escalier, espace un peu plus large. 

Ces barres sont toutes de sections rectangulaires et posées à plat. Les sections varient entre 2,5 

et 3 cm de large pour 1,5 à 2,5 cm d’épaisseur. Une nouvelle fois, la barre la plus au nord est 

légèrement plus grosse, avec une section de 3,3 x 2,7 cm. L’origine des deux premières barres 

ne peut faire de doute : ainsi engravées dans la pierre et scellées au plomb, elles n’ont pu être 

rajoutées sans une dépose complète de la maçonnerie. Il n’est pas possible d’être aussi 

catégorique pour les quatre autres barres qui, par leur positionnement, auraient pu faire l’objet 

d’un rajout postérieur. Ces six barres font toutefois partie du même système qui est donc à 

dater du tournant des XIIe et XIIIe siècles. Une esquille de la troisième barre en partant du 
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nord, celle qui est le plus rongée par la corrosion et n’est plus à même de jouer aucun rôle par 

sa perte de section, a été prélevé sous la référence ROU BA1.  

La surface étudiée est à forte dominante ferritique avec quelques zones légèrement 

carburées, titrant jusqu’à 0,2 %mass de carbone. La matrice de l’échantillon contient de très 

nombreuses inclusions, assez fines et peu allongées. Elles sont exemptes de phosphore et 

contiennent en revanche d’importantes quantités de manganèse, avec en moyenne plus de 

5 %mass de MnO. Les rapports des composés non réduits de ces inclusions sont homogènes sur 

toute la section, mais la petite taille de la surface étudiée ne peut caractériser l’origine du fer 

de l’ensemble de la barre de laquelle elle est issue, qui mesure plus d’un mètre de long. La 

composition moyenne des inclusions est toutefois caractéristique des fers de réduction directe, 

ce qui est bien compatible avec la datation proposée par l’étude du bâti.  

Au dernier étage de la tour, des tirants de bronze sont présents en haut du remplage 

des baies non vitrées (cf. Figure 57). Ils sont probablement venus remplacer leurs équivalents 

de fer au cours d’une phase de restauration des XIXe ou XXe siècles. Ces tirants devaient 

représenter environ 300 kg de fer281.  

Si aucun autre élément de fer n’a pu être observé en prospection à cet étage de la tour, 

les archives médiévales renseignent néanmoins sur la présence d’agrafes de fer intégrées à la 

maçonnerie. En effet, en 1477-1478, alors que la construction de la tour est déjà bien avancée, 

le maréchal Simon Dréon est payé pour sa peine d’avoir emploié huit vings XIII livres et 

demye de fer de la garnison de l’œuvre à faire crampons pour cramponner les pilliers et 

gimberges de la tour Saint Romain282. Le terme de « gimberge » désigne le rampant d’un 

pignon283. Il semble donc que ces 85 kg de crampons ont été mis dans la partie supérieure de 

l’étage, à la fois dans les piliers corniers ou médians et sur l’entablement des baies. Deux ans 

après, quatre nouvelles agrafes de fer sont mises en haut de la tour, sans que l’on sache 

précisément à quel endroit284. Les données des comptes médiévaux ne renseignent certes pas 

systématiquement sur la mise en œuvre de fer pendant la construction, mais elles sont 

complétées par les archives de restauration du début du XXe siècle : un devis de restauration 

daté de 1908 atteste la présence de goujons, crampons et agrafes de fer dans cet étage 

supérieur de la tour Saint-Romain, notamment au niveau des meneaux, des fenestrages, des 

                                                 
 
281 En considérant une section de 10 cm² identique à la section moyenne des tirants de baies vitrées. 
282 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2508, fol. 50 v° et 51 r°. 
283 GODEFROY (F.), Dictionnaire de l’ancienne langue française…, op. cit., vol. IV, p. 385 
284 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2510, fol. 68 v° et 69 r°. 
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balustrades et des pinacles285. Ces fers, ancrés pour la plupart en profondeur dans la 

maçonnerie, sont probablement contemporains de la construction de la tour. Ces pièces ont 

alors été remplacés par des éléments de cuivre.  

Enfin, la présence de gonds et crampons pour attacher les statues du dernier étage de 

la tour est attestée par les comptes de la fabrique286. Il en sera question ultérieurement. 

 

 

I.1.3.9 Dans la tour de Beurre 

 

La construction de la tour de Beurre au sud de la façade occidentale fait suite à 

l’achèvement de la tour Saint-Romain à la fin du XVe siècle.  

A l’exception des armatures de vitraux du rez-de-chaussée et des attaches de statues 

déjà mentionnées, aucun autre élément de fer n’a été découvert en prospection dans les trois 

premiers étages de la tour. Ceux-ci sont en effet essentiellement décorés d’arcatures aveugles 

ou pourvues d’ouvertures très étroites ne nécessitant pas la présence de tirants. Les archives 

médiévales ne donnent aucun renseignement supplémentaire 

En revanche, le quatrième étage est quant à lui ceint de baies à deux étages renforcées 

en leur partie supérieure par des tirants (cf. Figure 57). On en retrouve également dans les 

arcades du couronnement octogonal. Autrefois de fer, des tirants en inox leur ont été 

substitués dans les années 1990, à cause de leur oxydation qui fissurait les meneaux287. Ces 

archives de restauration font état d’une dépose de 28,5 m linéaires de barres de fer. D’après 

les sections relevées sur d’autres tirants de l’édifice, ils représentent environ 250 kg. Par 

ailleurs, d’après ces mentions, il ne semble pas que ces tirants étaient reliés les uns aux autres 

pour former un chaînage.  

Les comptes médiévaux attestent également de la présence de barres et crampons de 

fer dans les parties hautes de la tour. En effet, bien que la destination précise des éléments de 

fer achetés ne soit pas précisée, les seules mentions relatives à l’achat de fers datent de 1504 à 

1506, période qui correspond à l’achèvement de la tour et donc nécessairement à ses parties 

hautes. Elles font état de la mise en œuvre de XIIII crampons pour la machonnerie de la 

                                                 
 
285 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° 0081/076/0091. 
286 PJ n° 12, fol. 51 r° et fol. 134 v°-135 r°. 
287 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° 01/23/027. 



 - 215 -

neuve tour pesant XL l.288, ainsi que de VIII barreaulx de fer en façon de crampons pesans 

IIII XX VI l. mis en la tour neuve289, tous payés 8 d. t. la livre. Ces huit barreaux de fer qui 

pèsent en moyenne 5 kg chacun pourraient fort bien être les tirants que l’on voit dans les baies 

non vitrées. La mention nous apprend en outre qu’ils sont forgés « en façon de crampons », 

c’est-à-dire qu’ils sont donc repliés à leurs extrémités. Leurs pattes leur permettent d’être plus 

solidement ancrés dans la maçonnerie et de mieux travailler en tirant. Ces huit barres et 

quatorze crampons ne semblent être qu’une partie minime des éléments de fer mis en œuvre 

dans la tour de Beurre, si on se rapporte à l’ampleur des dégâts constatés sur les parties 

supérieures de la tour au début des années 1940, dus à l’oxydation d’éléments de fer. Outre la 

fissuration des meneaux déjà évoquée, ces archives mentionnent la présence d’agrafes et de 

goujons de fer « sur la partie octogonale de la tour de Beurre, au sommet, sous la balustrade », 

qui font éclater la pierre, ainsi que la fissuration des assises supérieures des faces nord et est 

de la tour, car elles sont cramponnées par des agrafes en fer290. Tous ces éléments de fer ont 

été remplacés par des goujons de bronze de cuivre ou encore des os bien secs.  

 

 

 

Elément de fer Localisation Nombre Dimensions  Masse 

totale 

Datation 

proposée 

Barres Plafond du couloir entre la 

tour Saint-Romain et la nef 

6 L = 75 à 103 cm 

Sect.= 1,5 x 2,5 cm 

à 2,5 x 3 cm 

50-60 kg Fin XIIe - 

déb. XIIIe s. 

Tirants Baies de la tour Saint-

Romain 

-  - �§ 300 kg Fin XVe s. 

Crampons Piliers de la tour Saint-

Romain 

-  -  �§ 85 kg 1477-1478 

Attaches de statues Tour de Beurre - Voir Chapitre 

correspondant. 

- Fin XVe s. 

Tirants Baies de la tour de Beurre -  - �§ 250 kg Déb. XVIe s.

Crampons, barres… Tour de Beurre  -  -  �§ 60 kg 1504-1506 

Tableau 16 : Récapitulatif des éléments de fer découverts dans les tours de la façade occidentale de la 
cathédrale de Rouen. 
 

 
                                                 
 
288 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2520, fol. 43 r°. 
289 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2521, fol. 48 v° et fol. 49 r°. 
290 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° 0081/076/0093 et 0081/076/0094. 
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Figure 57 : Façade occidentale de la cathédrale de Rouen. En haut, vue générale et vue du haut de la tour 
Saint-Romain avec tirants dans les baies. En bas à gauche, anciens renforcements en fer des fleurons du 
campanile A de la façade, cliché G. Lanfry. En bas à droite, tirants dans les baies de la tour de Beurre. 
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Figure 58 : Présence de meneaux goujonnés sur la façade occidentale de la cathédrale de Rouen. 

 

 
 

 

 
 

Figure 59 : Tirant au revers de la façade occidentale derrière la grande rose. 
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I.1.3.10 Les attaches de statues 

 

Une des caractéristiques de la cathédrale de Rouen est sa riche statuaire monumentale. 

Elle s’exprime en particulier sur la façade occidentale, sur laquelle, à la fin du XIVe siècle, 

Jean Périer a fait construire plusieurs étages de niches, afin d’installer ces statues. Cette 

façade compte à elle seule 78 statues indépendantes, 20 appartenant aux contreforts. Sur les 

côtés, on trouve également 33 statues sur la tour de Beurre, et 44 au dernier étage de la tour 

Saint-Romain. Les autres portails comptent eux-aussi un grand nombre de statues : 41 en 

façade et 11 au revers pour le portail de la Calende, 21 en façade et 9 au revers pour le portail 

des Libraires. Quelques statues ornent pour finir le dernier étage de la tour-lanterne. On 

décompte donc actuellement au moins 237 statues sur la cathédrale de Rouen. L’abbé J. Loth 

affirme, pour sa part, qu’avant les ravages des huguenots et de la Révolution, le nombre de 

statues présentes sur la seule façade occidentale, tours comprises, était de 261291.  

Lors de la restauration de la façade occidentale, de la tour de Beurre et de leur 

statuaire monumentale, la présence d’attaches de statues, permettant de les fixer dans leur 

niche et prévenir ainsi d’éventuelles chutes, a été attestée. Le comité scientifique pour la 

restauration et la conservation de la cathédrale Notre-Dame de Rouen a fait le constat de 

nombreuses fracturations, dues à la présence de ces crampons de fer, et a opté pour leur 

remplacement par des crampons en bronze, moulés sur leur modèle292. Toutes les statues de la 

façade occidentale ainsi que neuf statues de la tour de Beurre ont alors été déposées pour 

restauration dans les ateliers Legrand. Toutes possédaient de telles attaches293. Six ont pu être 

prélevées pour analyse métallographique, à savoir celles provenant des statues 301, 314 et 316 

de la façade occidentale et des statues 35/1, 35/2 et 35/3 de la tour de Beurre (cf. Figure 

61)294. Les crochets scellés au fond des niches ont eux aussi été déposés, laissant des marques 

bien visibles sur la façade. L’ensemble de la statuaire monumentale de la façade a été reposé 

au cours de l’année 2004. 

L’observation des autres portails, notamment le portail de la Calende, a également 

permis de relever la présence de ces attaches sur des statues, qui sont encore en place dans 

leur niche. En outre, là où les statues sont manquantes, l’empreinte d’un crochet ou de son 

scellement, le plus souvent réalisé au plomb, est bien visible (cf. Figure 60). Il est donc 
                                                 
 
291 LOTH (J.), La cathédrale de Rouen, Rouen, Fleury, 1879, p. 155.  
292 Médiathèque du Patrimoine, doc. n° 1991/004/0027, dossier. n° 821. 
293 Ibidem. 
294 Elles sont étudiées sous les références respectives ROU 301, ROU 314, ROU 316, ROU 35/1, ROU 35/2 et 
ROU 35/3 correspondant aux numéros des statues. 
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raisonnable de penser qu’à chaque statue de taille humaine, ainsi positionnée dans une niche, 

correspond un couple attache/crochet permettant d’assurer sa stabilité. 

 

I.1.3.10.1 Typologie 

Ces attaches de statues arborent plusieurs types de formes différents (cf. Figure 60). 

Toutes se composent néanmoins d’un œil de forme ovale de quelques centimètres de large, 

destiné à recevoir le piton du crochet fixé au mur, et d’un corps rectiligne dont les extrémités 

se séparent en deux pattes accrochées dans le dos de la statue. Seuls deux exemplaires sont 

beaucoup plus fins et ont un œil plus plat, de forme rectangulaire et de moins d’un centimètre 

de large. La forme de leur corps n’a pas pu être appréhendé car il se trouve encore noyé dans 

une masse de plomb. Leur référence permettant de retrouver leur localisation dans l’édifice a 

de plus été perdue par les entreprises de restauration lors de la dépose, ce qui ne nous permet 

pas de formuler plus d’hypothèses à leur sujet. Mais leur finesse ainsi que la petite taille de 

leur oeil conduisent à s’interroger sur le type de statues qu’elles pouvaient servir à accrocher. 

Toutes les autres attaches semblent formées à partir d’une barre de fer, repliée sur elle-même 

à la forge pour lui donner cette forme caractéristique. Trois groupes se distinguent.  

Le premier est constitué d’attaches de grandes dimensions, mesurant entre 16,5 et 

19 cm avec un large œil ovale d’au moins 5 cm de long sur 3 cm de large. Sur certains 

exemples la longueur de cet œil peut atteindre près de 10 cm. La section de la barre de fer 

initiale avant travail à la forge est à peu près carrée, d’environ 2 cm x 2 cm. Elle mesurait une 

cinquantaine de centimètres de long. Ces attaches se caractérisent également par une soudure 

qui semble bien réalisée au niveau du repli en partie médiane. Les quatre attaches ROU 301, 

314, 316 et 35/1 appartiennent à ce premier groupe. Leur masse est comprise entre 1 et 1,3 kg.  

Le second groupe est constitué d’attaches dont la forme de l’œil et les dimensions sont 

similaires au premier groupe, mais dont la section de la barre initiale est différente, beaucoup 

plus plate, d’environ 3 cm x 1 cm. Cette section n’a été que très peu modifiée par le travail de 

forge, qui s’est limité à un repli sommaire. En partie médiane, les deux branches ne se 

touchent même pas, là où on observait une soudure en partie médiane pour les attaches du 

premier groupe. Aucune agrafe de ce groupe n’a été prélevée pour analyses 

métallographiques. 

Les attaches du troisième groupe sont de dimensions légèrement plus petites, mesurant 

une quinzaine de centimètres. Elles se caractérisent par un œil de forme circulaire très nette 

d’environ 3 cm de diamètre. Elles ont été forgées par repli sur elle-même d’une barre de fer 
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d’environ 2 x 2 cm de section et 30 à 35 cm de long. Cette section se trouve modifiée autour 

de l’œil où le métal a été fortement aplati, preuve d’un martelage ardu de la barre de fer. Les 

attaches ROU 35/2 et 35/3 font partie de ce dernier groupe. Leur masse est comprise entre 

600 et 800 g.  

La plupart de ces attaches étaient scellées au plomb dans le dos de la statue ; c’était en 

particulier le cas des agrafes ROU 301, 314 et 316 provenant de la façade occidentale. 

L’attache de la statue 301 était encore presque entièrement recouverte de sa gangue de plomb. 

D’autres étaient scellées au mortier, comme les attaches ROU 35/2 et 35/3 de la tour de 

Beurre. Des traces de liant hydraulique ont été relevées sur ces deux crampons. 

 

I.1.3.10.2 Datation 

La datation de ces éléments passe nécessairement par la datation des statues, elles-

mêmes liées aux travaux de construction des éléments porteurs.  

Les portails des Libraires et de la Calende ont été construits dans cet ordre à la fin du 

XIII e siècle et les statues mises en place à la même période, dans les années 1280 à 1330295. 

Cette statuaire, en particulier celle du portail de la Calende a subi d’importantes restaurations 

au XIXe siècle : de nombreuses statues y ont été partiellement ou complètement refaites296. 

On ne dispose en revanche d’aucune information sur les barres et attaches de statues visibles 

sur ces portails. Certaines d’entre elles sont néanmoins associées à des statues originelles, 

notamment les statues de Saintes du portail nord297. Il y a donc fort lieu de croire que ces 

éléments ont pour la plupart été installés au tournant des XIIIe et XIVe siècles.  

Beaucoup plus d’informations sont disponibles sur la façade occidentale, car la 

première période d’importants travaux dont elle a fait l’objet à la fin du XIVe et au début du 

XVe siècle coïncide avec les premières années comptables conservées pour les comptes de la 

fabrique, mais aussi car elle a fait l’objet de récentes études et d’une importante restauration à 

la fin du XXe siècle. Ces travaux d’embellissement de la façade occidentale commencent en 

1362, sous l’impulsion du maître d’œuvre Jean Périer. En 1370, « les sculpteurs travaillent à 

la réalisation des statues pour le grand portail »298, le début de leur pose ayant lieu dans les 

années suivantes. Les sculptures encadrant la rose (301-306 et 401-406) seraient les plus 

                                                 
 
295 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), « La statuaire monumentale… », op. cit. 
296 SCHLICHT (M.), La cathédrale de Rouen vers 1300, Caen, Société des Antiquaires de Normandie, 2005, 
p. 29 et p. 86-87.  
297 ID., Ibid., p. 29. 
298 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2115, fol. 65 r°. 
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anciennes et auraient été mises en place pendant le dernier quart du XIVe siècle299. 

Y. Bottineau-Fuchs les attribue à l’atelier de Jean Périer, mort en 1387300. Outre les mentions 

de taille et de sculpture de ces statues, les comptes de la fabrique font également en 1383 état 

d’achat de de LVI l. de fer ouvré en XV graffes et XV pengnez pour les avanpiz de dedens au 

pié de l’o nouvel301. Si rien n’atteste ici de manière explicite la présence d’attaches de statues, 

on peut néanmoins s’interroger sur la forme et la fonction de ces éléments. Les graffes 

suggèrent un élément dont l’extrémité est recourbée à angle droit et le terme de pengnez, 

proche du français actuel poignée, pourrait évoquer la forme en arc-de-cercle de ces 

attaches302. De plus, l’endroit auquel elles sont destinées, les avanpiz de dedens au pié de l’o 

nouvel, représentent sans doute les fenestrages de la façade situé sous la rose, le terme 

d’avant-pic désignant un avant-mur303. Enfin, la masse de fer mise en œuvre, 1,8 kg par 

couple en moyenne, et la période de leur achat correspondent parfaitement aux premières 

statues mises en place sur la façade occidentale à la fin du XIVe. L’attache ROU 301 qui se 

trouvait au revers de la statue de saint Pierre pourrait faire partie de ce lot.  

A la mort de Jean Périer, Jean de Bayeux lui succède jusqu’en 1398 et travaille aux 

fenestrages situés du côté sud, au dessus du portail Saint-Etienne. Les autres statues du 

registre médian méridional qui représentent des rois et prophètes de l’ancien testament sont 

attribuées à son atelier, parmi lesquelles les n° 314 et 316304. Cette campagne de travaux sur la 

façade occidentale se finit en 1421. Jenson Salvart a alors succédé à Jean de Bayeux depuis 

1398. Il travaille notamment aux statues qui orneront le portail Saint-Jean situé au nord du 

grand portail : au cours de l’année 1420-1421, 19 statues sont sculptées par « l’imaginier » 

Jean le Hun et posées sur le portail en question305. La même année, afin d’asseoir ces ymages 

audit portail, le fèvre Robert La Taille forge XXIIII or vertevelles et XXIIII crampons de fer 

(…) pesans en somme VIxx III l. de fer306. Le terme de serrurerie « vertevelle » est une allusion 

à la forme de ces éléments, les vertevelles étant des pièces de fer plates et ansées307. Cela 

correspond parfaitement aux attaches de statues retrouvées en place sur la plupart des statues 
                                                 
 
299 BORJON (M.), dir., Cathédrale Notre Dame de Rouen (Seine-Maritime). Façade occidentale. Étude 
documentaire, GRAHAL, 1993, p. 17. 
300 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), « La statuaire monumentale… », op. cit. 
301 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2483, fol. 5 v°. 
302 La définition précise de ce terme n’a pas été trouvée dans les ouvrages spécialisés. 
303 GODEFROY (F.), Dictionnaire de l’ancienne langue française…, op. cit., vol. I, p. 511. 
304 BOTTINEAU-FUCHS (Y.), « La statuaire monumentale… », op. cit. 
305 PJ n° 2, fol. 5 v°. 
306 PJ n° 2, fol. 5 r°. 
307 LEGROS (V.), Archéologie de l’objet métallique aux époques médiévale et moderne entre Somme et Oise : 
approche typologique et fonctionnelle. Tome 2 : Le mobilier métallique, Thèse de doctorat d’Archéologie 
présenté sous la direction de Ph. RACINET, 2001, p. 147. 
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de la cathédrale de Rouen, dont l’oeil rappelle l’aspect des vertevelles. Les crampons 

désigneraient alors les crochets destinés à recevoir l’anneau de ces vertevelles. Le prix de ces 

attaches, plus de 17 l. t., n’est néanmoins pas caractéristique du travail de forge effectué par le 

serrurier. En effet, dans tout le royaume de France, cette période voit une inflation des prix 

suite à l’invasion anglaise : à Rouen en 1420-1421 le prix du fer change constamment et 

monte jusqu’à 6 s. t. la livre308. 

La partie centrale de la façade occidentale est alors terminée. Elle ne subira de 

nouvelles modifications qu’au XVIe siècle, modifications qui ne viendront toutefois pas 

perturber la statuaire. La fin du XVe siècle voit en revanche le développement des parties 

latérales de cette façade, avec la construction du dernier étage de la tour Saint-Romain, puis 

l’élévation de la tour de Beurre au sud de la façade, toutes deux ornées de nombreuses statues. 

Les 44 statues qui ornent le dernier étage de la tour Saint-Romain datent de l’époque 

de son élévation, à la fin du XVe siècle309. En 1468-1469, alors que commencent les travaux à 

la tour Saint-Romain, on trouve deux mentions d’achats au maréchal Jean de Monville de VIII 

grans gonlx avecque VIII crampons pour tenir les ymages310. La première de ces deux 

mentions, en chapitre de maçonnerie, précise que ces gonds et crampons sont à mettre es 

pilliers corniers pour tenir les ymages311, la seconde, au chapitre des mises extraordinaires, 

qu’ils sont destinés à tenir les ymages lesquelles seront mises en la tour Saint Romaing312. Il 

semble donc bien que seize gonds et crampons sont achetés cette année là pour l’attache des 

futures statues de la tour Saint-Romain313. Sur le plan sémantique, on peut se demander si les 

gonds ne sont pas plutôt les éléments fixés dans la paroi du mur ; les crampons recouvreraient 

alors la fonction des précédentes vertevelles.  

La pose des statues de la tour de Beurre est également contemporaine de son élévation 

au tournant des XVe et XVIe siècle (1485-1506). Les 12 statues du premier étage sont des 

réemplois de statues provenant du portail occidental, alors que les 21 statues du deuxième 

                                                 
 
308 LARDIN (Ph.), « La crise monétaire de 1420-1422 en Normandie », dans L’argent au Moyen Age, Actes du 
XXVIIIe Congrès de la SHMES, Paris, Publications de la Sorbonne, 1998, p. 101-144 ; LARDIN (Ph.), Les 
chantiers du bâtiment en Normandie orientale (XIVe-XVIe s.)…, op. cit., p. 270-271.  
309 CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre Dame…, op. cit., p. 181. 
310 PJ n° 12, fol. 51 r° et fol. 134v°-135 r°. 
311 PJ n° 12, fol. 51 r°. 
312 PJ n° 12, fol. 134v°-135 r°. 
313 La ressemblance entre les deux mentions pourrait faire penser qu’il s’agit d’une mention répétée par erreur 
dans deux chapitres différents. Il ne s’agirait alors que de huit gonds et crampons. Ces mentions ne donnant pas 
de détail complet, elles ne peuvent être discriminées par ce biais. Cependant, malgré leur proximité, les sommes 
semblent bien différentes.  
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étage datent de la période de construction de la tour314. Les crampons ROU 35/2 et ROU 35/3 

sont probablement les attaches d’origine de ces statues, datant de l’extrême fin du XVe ou du 

début du XVIe siècle. En revanche, le crampon ROU 35/1 dont la forme se rapproche bien 

plus des crampons de la façade occidentale ROU 301, 314 et 316 est à l’évidence un 

réemploi : il faut donc faire remonter sa datation aux siècles précédents, entre 1362 et 1421.  

Dans les comptes de la fabrique de l’année 1511-1512, une dernière mention fait état, 

entre autres parties du serrurier Martin Le Bourt, de l’achat de sept grans crampons et sept 

gons pesans XLIII l.315. Bien que cette mention fasse penser aux deux précédentes de 1468-

1469, il n’est ici nullement spécifié qu’il s’agit d’éléments destinés à « tenir des ymages ». 

Cependant, avec 43 livres pour sept gonds et sept crampons, le poids d’un couple s’élève à 

6,1 livres, soit environ 3 kg, ce qui n’est pas incompatible avec les attaches de statues 

étudiées. On sait de plus qu’au cours de cette année comptable, de nombreuses statues sont 

réalisées pour le portail occidental316. La pose de ces nouvelles statues marque la fin des 

travaux de réparation entrepris sur le portail dès 1509, suite aux dégradations causées par 

l’implantation de la tour de Beurre317.  

Pour finir, les statues se trouvant au dernier étage de la tour-lanterne sont 

contemporaines de sa construction par l’architecte Roulland le Roux, qui a fait suite à 

l’incendie de la « grêle tour » en 1514318.  

Un siècle plus tard, entre 1616 et 1629, sont attestées diverses réparations de statues 

ainsi que le don de nouvelles statues pour le portail319. Les attaches formées à partir de barres 

de fer très aplaties pourraient correspondre à l’utilisation d’un métal de fenderie pour ces 

restaurations et dons de nouvelles statues au XVIIe siècle320. La confirmation pourrait être 

apportée par analyse métallographique. 

  

                                                 
 
314 CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre Dame…, op. cit., p. 185. 
315 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2524, fol. 74 r°. 
316 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2524, fol. 63 v°-64 r°. 
317 CHALINE (J.-P.), DELSALLE (L.-R.), La cathédrale de Rouen : seize siècles d’histoire, Rouen, Société 
d’Histoire de Normandie, 1996, p. 105-106.  
318 CARMENT LANFRY (A.-M.), La cathédrale Notre Dame…, op. cit., p. 198. 
319 Médiathèque du Patrimoine, 2000/061/0005 doc. n° 75. 
320 L’épaisseur de ces barres est légèrement inférieure au centimètre. Cela correspond aux données fournies par 
C. Smith pour la fenderie de Saugus au milieu du XVIIe siècle dont les barres ont une épaisseur allant de 7 à 8 
mm, SMITH (C. S.), « Production de fer à la fenderie de Saugus aux alentours de 1660 », Revue d’histoire de la 
sidérurgie, tome VII, 1, 1966, p. 7-16. 
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I.1.3.10.3 Estimation de la quantité de fer 

Les estimations en masse pour les attaches de statue ont été réalisées à partir des 

données fournies par l’étude des six attaches qui nous ont été confiées pour analyse 

métallographique. Leur masse moyenne est de 1 kg. Il n’a pas été possible d’avoir accès aux 

dimensions des crochets, qui n’ont en général pas été conservés, mais d’après les observations 

in situ, notamment sur les statues encore en place du portail de la Calende, il semble 

raisonnable d’estimer que ces crochets pesaient environ le même poids que les crampons. La 

mention d’achat de ces attaches de statues dans les comptes de la fabrique permet d’établir 

plusieurs comparaisons : en 1420-1421, 24 vertevelles et 24 crampons pèsent en tout 123 

livres, soit environ 60 kg. En moyenne, chaque couple vertevelle/crampon fait donc 5,1 l., soit 

environ 2,5 kg. Il s’agit là d’attaches de la façade occidentale dont la masse se situe entre 1 et 

1,3 kg d’après les objets étudiés, donc 2 à 2,6 kg par couple en rajoutant l’estimation de masse 

des crochets, ce qui correspond parfaitement à l’ordre de grandeur indiqué par les comptes. Il 

est donc possible de conclure que le crochet devait bien peser approximativement le même 

poids que l’attache auquel il était lié. Chaque couple crochet/attache totaliserait donc 2 à 2,5 

kg en moyenne. La dernière mention datant de 1511-1512, sur laquelle quelques réserves ont 

été émises, donne une indication de masse légèrement supérieure avec 3 kg en moyenne par 

couple. Cela n’est toutefois pas incompatible avec les résultats précédents. 

En considérant comme expliqué précédemment que la totalité des statues de taille 

humaine disposées dans des niches à la cathédrale de Rouen sont pourvues d’un tel système 

d’attache, soit un minimum de 237 statues, la quantité de fer utilisée serait de l’ordre de 500 à 

600 kg. En restituant l’ensemble des statues de la cathédrale, ce chiffre pourrait atteindre près 

d’une tonne de fer, environ un tiers provenant des portails latéraux donc probablement de la 

fin du XIII e ou du début du XIVe siècle, un tiers de la façade occidentale soit de la transition 

entre les XIVe et XVe siècles, et un tiers des tours campaniles et des nouveaux travaux à la 

façade soit du tournant des XVe et XVIe siècle.  
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Figure 60 : Différents types d’attache de statue. En haut à gauche, barre au pied des statues du portail des 
Libraires. En haut à droite, crochets d’attache des statues sectionnés sur le portail des Libraires. En bas, 
dépôt d’attaches aux ateliers Legrand, cliché C. Colliou. 
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Figure 61 : Corpus d’étude pour les attaches de statue de la cathédrale de Rouen avec localisation. 
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I.1.3.10.4 Etude métallographique 

Six attaches de statues de la façade occidentale de la cathédrale de Rouen ont donc pu 

faire l’objet d’analyses métallographiques. D’après leur situation sur l’édifice et l’étude 

stylistique des statues auxquelles elles étaient liées, quatre d’entre elles datent de la fin du 

XIV e siècle ou du début du XVe siècle et les deux dernières du tournant des XVe et 

XVI e siècles. Une seule section a été découpée par attache, toujours au niveau de la partie 

médiane où la barre de fer a été repliée et soudée sur elle-même, afin d’appréhender la qualité 

de cette soudure (cf. Figure 61 et Tableau 17).  

 

 

Référence Localisation de l’objet 

source 

Description de l’échantillon Datation 

ROU 301a Façade Occidentale, attache 

de la statue 301 

Coupe transversale dans l’épaisseur au 

niveau de la soudure en partie médiane. 

1370-1387 

ROU 314a Façade Occidentale, attache 

de la statue 314 

Coupe transversale dans l’épaisseur au 

niveau de la soudure en partie médiane. 

1387-1398 

ROU 316a Façade Occidentale, attache 

de la statue 316 

Coupe transversale dans l’épaisseur au 

niveau de la soudure en partie médiane. 

1387-1398 

ROU 35/1a Tour de Beurre, attache de 

la statue 35/1 

Coupe transversale dans l’épaisseur au 

niveau de la soudure en partie médiane. 

1362-1421 

ROU 35/2a Tour de Beurre, attache de 

la statue 35/2 

Coupe transversale dans l’épaisseur au 

niveau de la soudure en partie médiane. 

fin XV e, 

déb XVIe 

ROU 35/3a Tour de Beurre, attache de 

la statue 35/3 

Coupe transversale dans l’épaisseur au 

niveau de la soudure en partie médiane. 

fin XV e, 

déb XVIe 

Tableau 17 : Liste des échantillons analysés sur les attaches de statue de la façade occidentale de la 
cathédrale de Rouen.  

 

 

I.1.3.10.4.1 Teneur en carbone 

Sur les six sections analysées, seules ROU 35/2a et ROU 35/3a ont une matrice à 

dominante ferritique avec des zones carburées ne dépassant pas 0,2 %mass de carbone : elles ne 

présentent aucune zone fortement aciérée. Les quatre autres spécimens ont une composition 

fer/acier très hétérogène allant de la ferrite pure à la perlite pure, soit 0,8 %mass de carbone, en 

passant par des structures ferrito-perlitiques à teneurs en carbone intermédiaires (cf. Figure 

62). La matrice des sections ROU 301a et ROU 316a est à forte dominance perlitique. Sur les 

six sections polies, les zones carburées prennent la forme de bandes parallèles bien marquées, 
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de quelques millimètres à un peu plus d’un centimètre de large, orientées selon une direction 

perpendiculaire au sens de martelage (cf. Figure 62 et Figure 63). Elles sont la preuve de 

l’aplatissement d’une structure intrinsèquement hétérogène. En revanche aucune symétrie de 

la structure fer/acier n’a pu être observée de part et d’autre de la soudure médiane, ce qui 

prouve la totale hétérogénéité des barres de fer qui ont servi à les façonner.  

La soudure en partie médiane des attaches de statues est de manière générale plutôt de 

bonne qualité. Elle est néanmoins de facture inégale suivant les échantillons. Elle se révèle 

presque parfaite pour ROU 301a, 314a, 316a et 35/1a, pour lesquels aucune trace n’est visible 

sur la quasi-totalité de la section étudiée. En revanche, pour ROU 35/2a et 35/3a la soudure 

n’est effectuée que sur la moitié de la longueur de la section. Il est en outre possible de suivre 

la ligne de soudure à l’endroit ou elle a été effectuée à l’aide du microscope optique (cf. 

Figure 65). Aucune inclusion résiduelle ne semble toutefois avoir été piégée dans la matrice 

lors de la soudure.  

La nature du matériau et le travail de forge réalisé semblent donc déjà bien séparer les 

attaches de statue de la fin du XIVe siècle de celles de la fin du XVe siècle.  

 

I.1.3.10.4.2 Teneur en phosphore 

Des « structures fantômes », caractéristiques de fortes variation microscopiques de la 

teneur en phosphore de la matrice, pour des teneurs localement comprises entre 0,1 et 

0,4%mass, ont été observées sur les échantillons ROU 35/2a et ROU 35/3a. La répartition 

mésoscopique et microscopique du phosphore dans la matrice métallique des différents 

échantillons a pu être appréhendée de manière qualitative par attaque au réactif de Oberhoffer 

ainsi que de manière quantitative par dosages à la microsonde électronique. L’attaque 

Oberhoffer révèle sur les deux sections une alternance de zones à dominante claire, riches en 

phosphore, et sombres, plus pauvres. Cette répartition prend, comme pour les zones aciérées, 

la forme de bandes orientées selon une direction perpendiculaire au plan de frappe, les zones 

les plus pauvres en phosphore concordant avec d’importants alignements d’inclusions (cf. 

Figure 64). Dans ces zones de concentrations différentes, des variations plus ténues de nature 

microscopiques, correspondant aux « structures fantômes », sont également observables par 

endroits sur ces deux spécimens.  
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Figure 62 : Structure métallographique des attaches de statues analysées sur la façade de la cathédrale de 
Rouen. 
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Figure 63 : Micrographie de l’échantillon ROU 314a, attaque Nital. 

 
 

 
 
Figure 64 : Micrographie de l’échantillon ROU 35/3a, attaque Oberhoffer. 

 
 

 

 
 

 
  
Figure 65 : Ligne de soudure médiane, échantillon 
ROU 35/2a, attaque Nital. 

Figure 66 : Zone de mauvaise propreté 
inclusionnaire, échantillon ROU 301a. 
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Les analyses effectuées à la microsonde de Castaing permettent de quantifier plus 

précisément ces teneurs en phosphore (cf. Tableau 18). Les matrices des deux spécimens 

ROU 35/2a et ROU 35/3a ont une moyenne assez élevée aux alentours de 1300 ppm, avec des 

valeurs maximales atteignant près de 4000 ppm. On retrouve d’importantes variations à 

l’échelle microscopique, que laissaient présager la présence de ces structures fantômes. Les 

zones les moins phosphoreuses titrent moins de 250 ppm de phosphore. De telles teneurs et de 

telles variations ne sont pas sans incidence sur le forgeage de ces matériaux. 

 

 

Spécimen Nombre de dosages Teneur en P min Teneur en P max Teneur en P moy 

ROU 35/2a 60 < 170 ppm 3940 ppm 1300 ppm 

ROU 35/3a 58 250 ppm 4390 ppm 1390 ppm 

Tableau 18 : Teneurs en P des matrices des échantillons ROU 35/2a et 35/3a par dosage à la microsonde 
de Castaing.  

 

 

I.1.3.10.4.3 Etude inclusionnaire 

De nombreuses inclusions sont visibles à l’œil nu sur les six spécimens ; elles 

mesurent de quelques millimètres à plus d’un centimètre de long. En microscopie optique, on 

observe également de nombreuses inclusions de la taille de la dizaine de micromètres. La 

répartition des inclusions à l’intérieur de la matrice métallique est, dans la plupart des cas, très 

hétérogène, ce qui est d’autant plus remarquable pour les échantillons avec la plus faible 

propreté inclusionnaire qui possèdent alors des zones avec une très forte concentration 

d’inclusions, comme la section ROU 301a où elles se concentrent selon une bande centrale 

(cf. Figure 66). Mais ceci est aussi perceptible pour d’autres sections, comme ROU 35/1a où 

elles se répartissent aussi sous forme de bandes, ou encore ROU 316a où elles forment une 

sorte d’œil. On a donc le plus souvent, quelle que soit la propreté inclusionnaire générale de 

l’échantillon, des zones relativement propres côtoyant des zones de très faible propreté 

inclusionnaire. Après attaque au réactif Nital, pour les quatre attaches de statue présentant une 

structure fer/acier très hétérogène, ces zones de très faible propreté inclusionnaire semblent 

plutôt correspondre aux zones ferritiques ou à plus faible teneur en carbures. En revanche, 

pour les deux sections presque exclusivement ferritiques, aucune répartition particulière des 

inclusions n’a pu être appréhendée. L’application de la modification de la norme AFNOR 

donne une propreté inclusionnaire moyenne de 2,2* à 3,8*, soit une propreté moyenne à 

médiocre (cf. Tableau 19). On remarque que les quatre attaches de statue datant de la fin du 
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XIV e siècle ont des propretés moyennes très voisines aux alentours de 3*. Il n’est toutefois 

pas possible de regrouper les échantillons de manière logique d’après ces données. 

Les dosages au MEB révèlent que ces inclusions sont assez homogènes à l’intérieur de 

chaque section étudiée. Les rapports des composés non réduits font preuve d’une constance 

remarquable pour tous les échantillons. De même, aucune différence notable n’a pu être 

remarquée entre les inclusions d’un même objet de part et d’autre de la soudure médiane. Il 

semble donc que ces attaches sont toutes issues du repli et de la soudure à la forge d’une barre 

de fer neuf.  

Ces dosages permettent de séparer les six sections en deux groupes. Le premier 

comprend les spécimens de la fin du XIVe siècle, ROU 301a, 314a, 316a et 35/1a dont les 

inclusions sont riches en oxydes d’aluminium, silicium potassium et calcium. Elles sont en 

outre assez riches en manganèse, avec en moyenne 1,5 %mass de MnO pour ROU 301a et entre 

4 et 5 %mass pour les trois autres sections, et très pauvres ou exemptes de phosphore, avec des 

valeurs moyennes en P2O5 inférieures au pourcent. Dans les zones carburées, des inclusions 

vitreuses à très faible teneurs en oxydes de fer ont de plus été découvertes sur ces quatre 

échantillons. D’après leur composition moyenne, ces inclusions sont caractéristiques des fers 

de la filière de réduction directe (cf. Figure 67).  

Le second groupe comprend les deux sections faites sur les agrafes de la fin du 

XVe siècle, ROU 35/2a et 35/3a. Contrairement aux précédentes, leurs inclusions sont bien 

plus pauvres en oxydes d’aluminium et de potassium avec des moyennes de 1 à 2 %mass. Elles 

sont également plus riches en phosphore, avec des teneurs maximales de P2O5 de plus de 

20 %mass pour des moyennes allant de 7 à 10 %mass environ. D’importantes teneurs en Cr2O3 et 

en V2O5 ont également été dosées dans certaines inclusions de ces deux sections. En 

particulier ROU 35/2 présentait des phases angulaires d’oxydes de chrome et vanadium. La 

composition moyenne des inclusions de ces deux échantillons classe ROU 35/3 en bordure de 

la zone caractéristique des fers de réduction indirecte. ROU 35/2 se trouve quant à lui dans la 

zone indéterminée (cf. Figure 67). La présence des inclusions d’oxyde de chrome et de 

vanadium caractéristiques de la phase d’affinage va cependant plutôt dans le sens d’un fer 

issu de la filière indirecte.  
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Figure 67 : Discrimination des procédés de réduction pour les six attaches de statues prélevées sur la 
façade occidentale de la cathédrale de Rouen. 
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Figure 68 : Comparaison des rapports Al2O3/SiO2 et K2O/CaO pour les six attaches de statues prélevées 
sur la façade occidentale de la cathédrale de Rouen. 
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L’étude des rapports des composés non réduits des inclusions de ces objets montre une 

compatibilité entre plusieurs d’entre eux (cf. Figure 68). D’après ces rapports, ROU 314 et 

ROU 316 pourraient ainsi avoir une origine commune, ce qui n’est pas étonnant vu qu’ils 

appartenaient à la même campagne d’installation de statues entre 1387 et 1398. Les teneurs en 

MnO et P2O5 moyennes des inclusions de ces objets viennent confirmer cette compatibilité. 

L’attache ROU 35/1, qui était quant à elle en position secondaire sur la tour de Beurre, semble 

également provenir du même lot d’attaches d’après la composition de ses inclusions. Elle 

provient donc probablement de la même campagne de construction, correspondant à 

l’installation des statues au dessus du portail St Etienne par Jean de Bayeux entre 1387 et 

1398. En revanche, les rapports Al2O3/SiO2 et K2O/CaO des inclusions de l’attache ROU 301 

sont nettement différents, de même que leurs teneurs en MnO et P2O5. Cette attache datait 

plus vraisemblablement de la période 1370-1387, pendant laquelle Jean Périer conduisait les 

travaux. Le fait que l’attache soit issue d’un fer d’origine différente traduit donc une évolution 

dans les sources d’approvisionnement entre les différentes campagnes de construction du 

portail. Pour finir, les deux attaches de la tour de Beurre qui sont probablement issues du 

procédé de réduction indirecte semblent également compatibles, d’après les rapports de leurs 

composés non réduits. Aux trois périodes représentées par les attaches de statues étudiées 

correspondent donc trois fers d’origines bien distinctes.  

 

 

Echantillon Datation Teneur en C Fer 

phosphoreux 

Indice de 

propreté 

Procédé de 

réduction 

Lopin originel 

ROU 301a 1370-1387 0 à 0,8 %mass + SB NON ? 3,1* Direct 1 seul lopin 

ROU 314a 1387-1398 0 à 0,8 %mass + SB NON ? 2,8* Direct 1 seul lopin 

ROU 316a 1387-1398 0 à 0,8 %mass + SB NON ? 2,6* Direct 1 seul lopin 

ROU 35/1a 1362-1421 0 à 0,8 %mass + SB NON ? 2,6* Direct 1 seul lopin 

ROU 35/2a fin XVe, déb. XVIe s. 0 à 0,2 %mass + SB OUI (SF) 2,2* Indirect 1 seul lopin 

ROU 35/3a fin XVe, déb. XVIe s. 0 à 0,2 %mass + SB OUI (SF) 3,8* Indirect 1 seul lopin 

Tableau 19: Récapitulatif des résultats des analyses métallographiques pour les attaches de statue de la 
façade occidentale de la cathédrale de Rouen. 
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I.1.3.11 Synthèse  

 

Si aucun chaînage n’a été découvert dans la maçonnerie de la cathédrale de Rouen, les 

prospections ont montré l’utilisation de nombreux petits éléments de fer, barres, agrafes et 

goujons, servant à l’accroche du décor : colonnettes, balustrades, statues… Ce phénomène 

trouve la meilleure illustration sur la façade occidentale de la cathédrale de Rouen. Toutes ces 

petites pièces de fer semblent bien avoir été mises en œuvre à partir du début du XIIIe siècle, 

comme le montrent notamment d’anciennes colonnettes et balustrades aujourd’hui disparues 

et dont seules subsistent les marques des agrafes ou goujons qui les renforçaient. 
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I.1.4 Autres dépenses pour forge dans les comptes de la fabrique de la 

cathédrale de Rouen 

 

 

Les prospections ainsi que les informations, parfois éparses, recueillies dans les 

comptes de la fabrique de la cathédrale de Rouen, ont donné un aperçu de l’utilisation du fer 

dans la cathédrale à la période médiévale malgré les restaurations ultérieures. Les archives 

comptables permettent en outre d’avoir accès à des informations sur les acteurs du chantier, 

les maréchaux et serruriers, le coût de leurs ouvrages, ainsi que de restituer l’évolution 

chronologique des dépenses de serrurerie dans la limite de la conservation des registres. 

 

 

I.1.4.1 Approche chronologique 

 

I.1.4.1.1 Années 1383-1387 

Les premiers comptes conservés sont marqués par des dépenses pour forge assez 

moyennes, à peu près comprises entre 30 et 40 l. t. Les clous et le fer d’œuvre constituent 

l’essentiel des achats de la fabrique. Jourdain de l’Estre est le principal faber ou serrurier 

travaillant à cette époque pour le compte de la fabrique de la cathédrale, mais les réparations 

des marteaux sont le plus souvent faites par un autre faber du nom de Guillaume Minuit. Le 

prix de la livre de fer ouvrée est fixe pendant toute la période, à 12 d. t. La plupart des clous et 

autres petits éléments de fer sont quant à eux fournis par le cloutier Regnault Canal.  

Sont à noter en particulier pour cette période, des dépenses assez importantes pour les 

travaux à la tour-lanterne et au portail occidental ainsi que l’achat de nombreux clous avec 

près de 35 l. t. dépensées entre juin 1383 et juin 1386. Ces clous, destinés à l’ouvrage des 

charpentiers, des plombiers et des couvreurs de tuile sont mis en œuvre en divers endroits de 

la cathédrale, tant à la gresle tour qu’en d’autres lieux en tour l’eglise321.  

 

                                                 
 
321 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2483, fol. 53 r°. 
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I.1.4.1.2 Années 1407-1421 

Dans cette période, seulement quatre années comptables sont conservées. Les 

dépenses sont plutôt faibles, comprises entre 10 et 30 l. t. environ, et souvent indéterminées. 

Elles sont marquées par la forge d’éléments de fer pour les engins du chantier la façade 

occidentale, notamment cet engin des establies du portail Saint Johan que l’on retrouve en 

1415 et en 1420322.  

L’année 1420-1421 pour laquelle les dépenses de forge s’élèvent à 78 l. t. correspond 

à la période d’inflation qui touche le royaume de France et particulièrement la ville de Troyes 

au début de l’occupation anglaise323. Le prix de la livre de fer, compris entre 10 et 12 d. t. 

dans la décennie précédente, s’envole alors parfois à plus de 5 s. t. L’importance des dépenses 

en fer d’œuvre qui représentent le quart du total de l’année sont en fait essentiellement dues à 

l’achat des attaches de statues mentionnées précédemment et payées 17 l. 18 s. 9 d. t. à 2 s. et 

11 d. la livre de fer, soit plus du triple du prix habituel.  

 

I.1.4.1.3 Années 1425-1435 

C’est la première série importante de comptes pour la cathédrale de Rouen, grâce à la 

conservation du registre G 2487 regroupant à lui seul ces dix années comptables. Le serrurier 

Johan Paen réalise au cours de cette période la quasi-totalité des travaux de forge pour le 

chantier de la cathédrale, tandis que les clous et autre petites pièces de serrurerie sont fournies 

par le féron Michel Canal, probable parent de Regnault, qui apparaît dans les comptes dès 

l’année 1414. Le prix de la livre de fer ouvrée passe de 18 d. t. en 1427 à 13 s. t. en 1430 et 

reste stable jusqu’en 1435.  

Outre des dépenses en petite serrurerie assez élevées dépassent pour plusieurs années 

les 10 l. t., essentiellement pour des réparations comme en 1426-1427324, ces années sont 

marquées par la modification des baies hautes du chœur de l’église, entraînant une hausse 

considérable des dépenses pour forge, qui passent d’une moyenne annuelle de 20 à 30 l. t. à 

plus de 70 l. t. dès l’année 1430-1431 (cf. Figure 69). Elles dépassent même les 100 l. t. pour 

l’année comptable 1432-1433, où les quatre dernières grandes fenêtres sont réalisées, avant de 

retomber à une moyenne habituelle plus faible de 20 à 30 l. t. dès l’année suivante. Entre 1429 

et 1433, les dépenses pour fers à vitraux sont alors comprises entre 50 et 80 % du total de 
                                                 
 
322 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2484, fol. 20 v° et G 2486, fol. 13 r°. 
323 LARDIN (Ph.), « La crise monétaire de 1420-1422… », op. cit.  
324 PJ n° 3. 
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serrurerie. Payés 13 s. t. la livre, le prix des fers à vitraux n’est pas différent de celui des 

autres ouvrages réalisés par le serrurier, si ce n’est que ce dernier récupère également le fer 

contenu dans les anciennes fenêtres au prix de 6 s. t. la livre de « vieux fer »325. Aucune autre 

dépense particulière n’est à noter au cours de cette période, l’essentiel des occupations du 

chantier étant concentrées sur ces vitraux et l’ensemble des travaux en découlant : 

maçonnerie, vitrerie, serrurerie, etc.  

 

I.1.4.1.4 Années 1457-1469. 

Après une lacune de vingt ans dans les archives, cette période constitue la seconde et 

dernière série continue avec une dizaine d’années comptables entre 1459 et 1469. Les 

dépenses y sont très faibles, comptant en général moins de 20 l. t. jusqu’en 1465 et sont 

essentiellement le fruit de dépenses pour clous nécessaires pour les couvertures, notamment 

celle de la tour Saint-Romain en 1459-1460 et celle de la tourelle en 1462-1463 et d’ouvrages 

aux diverses serrures de l’église comme en 1461-1462326.  

A partir de 1465 s’observe une brutale hausse des dépenses pour forge jusqu’à plus de 

60 l. t. et dépassant même légèrement les 100 l. t. en 1467-1468 (cf. Figure 70). Cette période 

correspond malheureusement au début des mentions non détaillées sur le travail du serrurier et 

les indéterminés représentent plus de la moitié des dépenses. On sait qu’entre 1465 et 1470, le 

maître-verrier Guillaume Barbe orne de vitraux les chapelles de la nef qui ne l’étaient pas, et 

complète celles qui ne l’étaient que partiellement327 ; les dépenses pour verrerie étant 

particulièrement importantes dans les comptes entre 1467 et 1469328. Il est donc fort 

vraisemblable que cette hausse des dépenses pour forge soit, comme entre 1430 et 1433, la 

conséquence des travaux aux verrières de l’église. Certaines dépenses ponctuellement 

importantes viennent également amplifier ce phénomène, comme l’achat de nombreux clous 

pour diverses couvertures en 1465-1466 et la forge d’un grand candélabre pour la chapelle de 

la Vierge l’année suivante329 Le début de la construction du dernier étage de la tour Saint-

Romain, à partir de 1468, ne semble par ailleurs pas engendrer de dépenses particulières.  

La fabrique fait, à partir de cette période, le plus souvent appel à au moins trois 

ouvriers du fer issus de corporations différentes. Le cloutier fournit les clous et parfois des 

                                                 
 
325 Voir par exemple PJ n° 5, fol. 17 r°. 
326 PJ n° 9. 
327 Corpus Vitrearum. Les vitraux de Haute-Normandie…, op. cit., p. 335. 
328 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2503, fol. 123 r° et v° ; G 2505, fol. 125 r°.  
329 PJ n° 10 ; PJ n° 11. 
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petits éléments de fer pour les serrures. Yvon de Collandes s’acquitte de cette tâche entre 

1457 et 1467 et est remplacé par Nicolas Prière à partir du compte de 1467-1468. Michel 

Canal qui assurait auparavant l’intégralité de ce travail est également présent de manière 

épisodique jusqu’en 1462. Le maréchal et le serrurier forgent quant à eux le fer sous ses 

diverses formes pour le chantier de la cathédrale, tous deux effectuant aussi bien des travaux 

de petite serrurerie que des agrafes ou des fers à vitraux. A partir de 1458, le maréchal semble 

s’occuper seul de la réparation des outils des ouvriers. Ainsi, le maréchal Jehan de Monville, 

présent dès l’année 1458, et le serrurier Jehan de Hérupy dit Castille, qui habite la paroisse 

Saint-Maclou et apparaît dès 1459, mais n’est présent de manière régulière qu’à partir de 

1466, sont les principaux ouvriers du fer sur le chantier de la cathédrale à cette période. Le 

prix de la livre de fer ouvrée n’évolue pas entre 1457 et 1469 ; il est fixe, à 11 d. t.  

 

I.1.4.1.5 Années 1475-1512 

Ces quarante années comprises entre la fin du XVe et le début du XVIe siècle ne 

comptent aucune série de plus de trois ans sans lacune. A peine la moitié des années 

comptables est conservée pour cette période et il devient donc difficile de suivre les travaux 

engagés avec précision, d’autant plus que les dépenses pour forge ne sont presque jamais 

détaillées à l’exception des clous et des outils. En moyenne, les dépenses pour forges 

représentent entre 20 et 40 l. t. pendant cette période. Trois années voient une dépense 

particulièrement élevée (cf. Figure 70). Il s’agit de l’année comptable 1478-1479 avec 97 l. 

16 s. 1 d. t. et une cédule du serrurier s’élevant à 78 l. t., dont une grande partie est relative 

aux travaux d’établissement de la nouvelle librairie330, de l’année 1501-1502 où la dépense de 

325 l. 11 s. 8 d. t. est essentiellement due à la fonte et l’installation de la cloche Georges 

d’Amboise dans la tour de Beurre, qui représente plus de 87 % des dépenses pour forge de 

l’année, et en 1512-1513 avec plusieurs dépenses importantes, dont une pour les grilles du 

trésor de l’église331, le tout montant à environ 91 l. 11 s. 2 d. t. Les travaux de construction 

menés sur la cathédrale avec l’élévation du dernier étage de la tour Saint-Romain dans les 

années 1470 puis de la tour de Beurre à partir de 1485, et enfin la reconstruction d’une partie 

de la façade occidentale ne semblent pas avoir une influence sur les dépenses pour forge 

autres que les dépenses pour outils. En effet, à partir du compte de 1485, la moyenne des 

                                                 
 
330 PJ n° 13. 
331 PJ n° 16. 
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dépenses pour les outils, qui était de 5,5 l. t. entre 1383 et 1435 et de 2,7 l. t. entre 1457 et 

1480 passe brutalement à près de 15,5 l. t. entre 1484 et 1513 soit plus du tiers des dépenses 

pour forge (cf. Figure 70). C’est bien le nombre d’outils réparés et non le prix des actes de 

réparation qui augmente de manière significative, avec chaque année plus de 400 marteaux 

reforgés et plusieurs dizaines d’aciérages représentatifs de l’activité intense sur le chantier. En 

revanche, les autres dépenses, toujours indéterminées, ne font que rarement l’objet de 

mentions particulières relatives à la construction et quand elles existent, elles représentent des 

sommes plutôt modestes. Ces hypothèses sont cependant tributaires de la grande fréquence 

des lacunes des registres de comptes.  

Plusieurs serruriers et maréchaux se succèdent sur le chantier, le travail du maréchal 

consistant au cours de cette période essentiellement dans la réparation des outils. Les 

principaux serruriers sont Jean de Hérupy, déjà présent depuis les années 1460, et qui œuvre 

jusqu’en 1490, puis Laurence de Hérupy dès 1492 pour une dizaine d’années, remplacé en 

1504 par Martin le Bourt. Le cloutier Nicolas Prière fournit la fabrique au moins jusqu’en 

1499, puis à son décès sa femme Marguerite, et enfin Pierre, probablement leur fils, à partir 

de 1504. Celui-ci meurt quelques années plus tard, et à partir de 1511, un autre cloutier, Pierre 

Cusquel, apparaît dans les comptes de la fabrique. Le prix de la livre de fer ouvrée, de 10 d. t. 

la livre à la fin des années 1470, passe à 9 d. t. à la fin des années 1480 et enfin à un minimum 

de 8 d. t. aux alentours de 1505. Dès le début des années 1510, il remonte à 9 d. t.  

Cette période voit également l’achat par deux fois de fer d’Espagne. En 1501-1502, 

année de l’installation de la cloche, Benest Canellier fournit pour 24 l. 2 s. 9 d. t. de fer 

d’Espagne pour employer à son battant332. Quelques années plus tard, le 8 juin 1508, le 

serrurier Martin le Bourt fournit ung tourillon de fer d’Espagne mis à la roe de l’engin du 

portail Sainct Romain, pour ce que l’autre avoit esté rompu en tournant à la roe, pesant 

pesant XXVII l., au prix de X d. la livre, soit 1 à 2 d. t. de plus que le prix du fer de 

l’époque333. 

 

 

 

                                                 
 
332 PJ n° 15, fol. 71 r°. 
333 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2522, fol. 40 v°. 
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Figure 69 : Détail des dépenses pour forges engagées par la fabrique de la cathédrale de Rouen entre 1383 et 1435. 
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Figure 70 : Détail des dépenses pour forges engagées par la fabrique de la cathédrale de Rouen entre 1457 et 1512. 
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I.1.4.2 Approche thématique 

 

Les dépenses pour forge engagées par la fabrique de la cathédrale ne se limitent donc 

pas aux seuls achats d’agrafes, goujons et barlotières pour les vitraux. Sur les quarante-huit 

années comptables étudiées entre la fin du XIVe et le début du XVIe siècle, ces achats ne 

représente que 14 % du total des dépenses pour forge, dont à peine 4 % pour le fer d’œuvre 

qui n’est pas directement lié au vitrail. Ces chiffres doivent cependant être nuancés par 

l’importance des indéterminés qui constituent environ un tiers du total des dépenses totales. 

Leur grande proportion est la conséquence du manque de détail des mentions à partir de la 

seconde moitié du XVe siècle et du compte de l’année 1457-1458 qui fait suite à une lacune 

de plus de vingt ans. Dans les comptes suivants, la plupart du temps seuls les clous et les 

dépenses pour outils font l’objet d’une comptabilité séparée, les autres dépenses n’étant, 

malgré des sommes parfois importantes comme en 1468-1469, désigné que sous le vocable 

de plusieurs aultres ferreures et besongnes faictes par le dit serrurier, comme plus à plain est 

desclaré en ses parties et quictance333. Il est donc probable qu’une large partie de ces 

indéterminés soient des achats de fer d’œuvre pour les vitraux ou pour la maçonnerie. Dans 

les comptes de la fin du XIVe et du début du XVe siècle où les indéterminés ne représentent 

qu’une dizaine de pourcents, la part du fer d’œuvre, fer à vitraux compris monte à 40 % des 

dépenses pour forge, dont les trois quarts environ pour les vitraux. De manière générale sur 

l’ensemble des comptes, la proportion du fer d’œuvre, fer à vitraux compris, ne peut excéder 

la moitié des dépenses totales de forge, même en y ajoutant les indéterminés. Les périodes de 

plus forte dépense correspondent toutefois le plus souvent à des campagnes de vitrerie, 

fenêtres hautes du chœur entre 1430 et 1433, chapelles basses de la nef entre 1465 et 1470. 

Si l’on excepte maintenant ce fer d’œuvre dont il a longuement été question, sur les 

six autres catégories selon lesquelles les dépenses pour forges ont été classées, deux 

principaux types se détachent : les fers à outils et les clous, qui représentent respectivement 

11,5 et 16,5 % des dépenses totales pour forge engagées sur les quarante-huit années étudiées 

(cf. Figure 71 et Figure 72). Il convient également de s’arrêter sur les dépenses pour les 

cloches et en particulier sur cette année exceptionnelle de 1501-1502.  

 

                                                 
 
333 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2505, fol. 130 v°.  
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I.1.4.2.1 Les outils 

Les dépenses pour les outils consistent essentiellement en la réparation des outils des 

maçons et en particulier de leurs « marteaux »334. Ces derniers ne font pas l’objet d’un 

décompte détaillé avant l’année 1457-1458, le procureur de la fabrique se contentant de 

donner pour chacun des quatre termes, la somme versée au faber pour leur entretien335. La 

fabrique dépense alors en moyenne environ 5 l. t. par an pour les outils.  

A partir de 1457, les mentions se font plus précises : le procureur donne non 

seulement de manière presque systématique le détail du travail effectué par le forgeron, mais 

aussi le nombre d’outils réparés et le prix unitaire. Ce travail se décompose essentiellement 

en deux tâches : la forge des outils, correspondant à leur remise en forme, et leur achéreure, 

c’est-à-dire l’aciérage de leur tranchant336. Le prix d’une forge est de 5 d. t. et celui d’un 

aciérage de 2 s. 6 d. t. jusqu’au début du XVIe siècle337. Dans la plupart des cas, ces 

réparations concernent les marteaux-taillants, mais le prix du travail est indépendant de l’outil 

réparé : marteau-taillant, ciseau ou encore riffle. L’entretien d’autres outils est également 

mentionné séparément, notamment des raffileures ou relimeures de scie, rafusteures de pelle 

ou rapointeures de pince. Tous concernent donc la forge de la partie travaillante de ces outils, 

qui s’émousse et se déforme au fur et à mesure de leur utilisation. A la fin du XVe siècle, un 

valet de l’œuvre est par ailleurs fréquemment rémunéré pour avoir porté les marteaux a la 

forge afin que le maréchal les répare338. L’achat d’outils neufs, plus rare, est néanmoins bien 

présent dans les comptes : scies, marteaux, pelles, pinces, pics, truelle, etc. Le prix de ces 

outils semble correspondre à celui de leur masse en livres de fer ouvré lorsqu’elle est 

mentionnée.  

Les dépenses pour outils constituent une dépense assez constante de la fabrique, avec 

une médiane de 4,2 l. t. sur l’ensemble des comptes étudiés, ce qui correspond à la forge de 

30 à 80 marteaux au début des années 1460. La hausse très importante du nombre de 

forgeures et achéreures de marteaux dès 1467-1468 et qui s’accentue encore à partir de 1485 

est, comme il a été évoqué, caractéristique de l’activité intense du chantier à cette époque 

                                                 
 
334 Le terme de marteau employé dans les comptes désigne le marteau taillant-droit employé par le maçon pour 
tailler les blocs de pierre. Ces marteaux taillants peuvent également être brettelés.  
335 Item Johanni paen fabro pro fabricatura martellorum a festo sancti Johannis Baptiste usque ad diem sancti 
Michaelis XXV s. X d. t., Arch. dép. Seine-Maritime, G 2489, fol. 5 v°. 
336 La technique d’aciérage employée, par cémentation ou soudure d’un insert en acier, n’est pas précisée et 
aucun indice probant comme l’achat de billes d’acier ne permet de conclure.  
337 Au début de l’année comptable 1457-1458, les prix sont respectivement de 6 d. t. et 3 s. t. mais ils changent 
au cours de l’année et restent fixes par la suite. 
338 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2511, fol. 54 v°. 
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avec l’élévation du dernier étage de la tour Saint-Romain puis la fondation de la tour de 

Beurre (cf. Figure 74). Le nombre de marteaux reforgés atteint le nombre de 575 forgeures et 

82 acherures en 1487-1488 et dépasse même 710 actes en 1512-1513.  

 

I.1.4.2.2 Les clous 

Il ne s’agit pas ici d’entrer dans le détail du nombre de clous dépensés sur le chantier 

de la cathédrale, chose par ailleurs impossible au regard des mentions dont nous disposons 

dans les comptes. 

Seules les années comptables comprises entre 1457 et 1468339 font état d’un décompte 

suffisamment précis pour se permettre de se livrer à de tels calculs. Pour les autres années, les 

mentions d’achats de clous sont le plus souvent regroupées en une somme comprenant les 

achats de toute une année, hormis quelques mentions détaillées éparses. Ces informations 

permettent assez souvent d’établir l’importance des clous dans les dépenses pour forge. Les 

achats de clous sont parfois mélangés avec des achats de plus petites pièces, le plus souvent 

de serrurerie, achetées en gros chez un féron ou un cloutier340. Il est alors bien plus difficile 

de faire la part entre les clous et ces autres éléments de fer. De nombreux types de clous sont 

achetés par la fabrique, les principaux étant les clous à plomb, à nef, à essende, à latte, ou 

encore à bande. Ils sont souvent caractérisés par leur masse au millier allant de 4 à 100 livres, 

les plus gros pesant donc près de 50 g chacun. Ces clous sont ensuite mis en œuvre tant par 

les charpentiers que les plombiers et les couvreurs.  

Lorsque l’on peut les isoler, les dépenses pour clous sont en général inférieures à 

10 l. t. par an. Elles sont complètement indépendantes des autres dépenses, ainsi entre 1459 et 

1463, année pour lesquelles les dépenses pour forge sont très faibles, entre 10 et 18 l. t., les 

dépenses pour clous sont elles toujours comprises entre 4 et 8 l. t., représentant alors près de 

50 % du total341. Quelques années dépassent légèrement cette limite, et on a également une 

dépense exceptionnelle de 23 l. 12 s. 4 d. ob. t. de clous en 1465-1466, correspondant à un 

détail d’environ 50000 clous, dont plus de 33000 clous à essende employés pour la réfection 

                                                 
 
339 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2492-2503. 
340 Item Michaeli Canal ferron pro pluribus maneriebus clavorum, gonds, tourous, vertevelles, crampons, 
quevilles, euces, bendes, gaffes, fers apelle et pluribus aultres menues choses prizes en son hostel par ceste 
annee par le varlet de l’euvre et par les ouvriers, par compte fait, VII l. IX s., Arch. dép. Seine-Maritime, 
G 2486, fol. 16 v°. 
341 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2493-2498. 
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de diverses couvertures (cf. Figure 73)342. A trois ou quatre livres le millier pour les clous à 

essende343 et dix livres en moyenne pour le reste des clous, une telle dépense représente au 

plus 350 l. de fer en clous sur l’année. Si cela peut représenter un travail de forge important, 

les masses mises en œuvre semblent en revanche relativement faibles si on les compare aux 

ouvrages de fer d’œuvre.  

 

I.1.4.2.3 Les cloches et l’année 1501-1502 

Les dépenses pour cloches engagées par la fabrique de la cathédrale de Rouen sont en 

règle générale plutôt faibles, avec à peine plus d’une livre tournoi en moyenne au cours du 

XVe siècle. Elles atteignent pourtant le record de 285 l. 8 s. 2 d. t. en l’année comptable 1501-

1502, qui voit l’installation de la cloche fondue en l’honneur du cardinal Georges Ier 

d’Amboise qui administre la Normandie à cette époque. Les travaux de serrurerie 

représentent environ 45 % du total des dépenses pour cette cloche. Cet ouvrage de forge des 

armatures de la cloche est le seul qui semble nécessiter une organisation particulière parmi 

l’ensemble des dépenses de serrurerie étudiées pour la cathédrale de Rouen. 

Plusieurs serruriers travaillent à la facon de la feraille de la dicte cloche344, Laurens 

de Hérupy dit Castille et ses valets, serrurier habituel du chantier de la cathédrale, mais aussi 

Nicolas Lambert, Gilet du Mesnil et d’autres mareschaulx et serruriers dont les noms ne sont 

pas mentionnés345. Le maître charpentier Jehan le Tieullier travaille également avec le 

serrurier Gilet du Mesnil, l’armature de la cloche étant sans doute constituée d’un assemblage 

de pièces de fer et de bois. Une partie de 1649 livres du fer mis en œuvre est pesé en la 

Vicomté avant d’être transporté par chariot à la cathédrale. Le travail des serruriers est 

rarement détaillé bien que son coût soit très élevé, à l’image de Laurens Castille qui reçoit 

cette année-là à lui seul 196 l. 15 s. t. Parmi les divers ouvrages, seule la forge et les 

réparations du battant de la cloche font l’objet de mentions plus précises, notamment car 

celui-ci s’est rompu pour ce qu’il n’estoit point de bon fer346, ce qui vaut au serrurier Colin 

Lambert qui l’avait forgé d’être traduit en justice347. La forge du nouveau battant demande 

une certaine organisation pour la fabrique. Il semble en effet qu’il était originellement prévu 
                                                 
 
342 Arch. dép. Seine-Maritime, G 2501. 
343 DIDEROT (D.), d’ALEMBERT (J.), Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des 
métiers, Paris, vol. 3, p. 549.  
344 PJ n° 15, fol. 65 r°. 
345 PJ n° 15, fol. 71 r°. 
346 PJ n° 15, fol. 69 r°. 
347 PJ n° 15, fol. 69 r°-v°. 
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de le forger dans la forge de Guillaume de Chartres, située à Long Paon348, cependant cela 

s’avère impossible pour ce qu’on eust brullé les maisons estans près la dicte forge349. Fer et 

soufflets servant à l’ouvrage sont donc ramenés à Rouen le 8 août 1501350, et une enclume est 

installée dans la cour d’Albane qui jouxte le bas-côté nord de la nef de la cathédrale, là où le 

battant sera finalement forgé351. Le serrurier Gilet du Mesnil et le maître charpentier Jehan le 

Tieullier travaillent ensuite à l’ouvrage douze jours de fin août à début septembre, en 

compagnie de plusieurs mareschaulx et serruriers352. Ils sont payés en tout plus de 65 l. 

10 s. t. et mettent en oeuvre 24 l. 3 s. 11 d. de fer d’Espagne achetés à Benest Canellier pour 

l’oeuvre du battant. Une fois le battant terminé, le matériel est ensuite rapporté le 15 

septembre à Long Paon353. 

Outre le coût exceptionnel de la besogne, qui, au prix moyen de 8 d. t. la livre, 

correspondrait à la mise en oeuvre de plus de 8500 livres de fer, la forge de l’armature du 

bourdon Georges d’Amboise au début du XVIe siècle est, probablement par l’importance des 

pièces à forger, le témoin de la mise en œuvre d’une logistique particulière qui conduit un 

nombre important de forgerons à travailler ensemble sur le chantier même de la cathédrale de 

Rouen.  

 

I.1.4.3 Synthèse sur les dépenses pour forge 

 

Les comptes de la fabrique de la cathédrale de Rouen permettent donc de relativiser 

l’importance du fer d’œuvre qui ne représente qu’une assez faible part des dépenses pour 

forges. Si l’on excepte la dépense extraordinaire pour l’établissement de la cloche en 1501-

1502, les campagnes de vitrerie avec l’achat de fers à vitraux constituent les plus fortes 

dépenses de la fabrique au cours du XVe siècle. En revanche, les périodes de construction ne 

semblent pas faire l’objet d’une hausse particulière des dépenses en fer d’œuvre par rapport à 

l’entretien annuel de l’édifice. Seul le nombre d’outils, dont la réparation est à la charge de la 

fabrique, augmente de manière radicale.  

                                                 
 
348 LAPORTE (dom J.), Dictionnaire topographique du département de Seine-Maritime comprenant les noms 
de lieux anciens et modernes élaboré au 19e siècle par Charles de Beaurepaire archiviste de Seine-Inférieure, 
Paris, Bibliothèque Nationale, 1982, tome I, p. 570. 
349 PJ n° 15, fol. 70 v°. 
350 Ibidem. 
351 PJ n° 15, fol. 71 r°. 
352 Ibidem. 
353 PJ n° 15, fol. 71 r°-v°. 
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Le travail de forge est réalisé par des maréchaux et serruriers urbains qui fournissent 

eux-mêmes le fer dans la plupart des cas et les clous sont achetés auprès de cloutiers ou de 

férons. Outre deux mentions de fer d’Espagne, l’origine du fer acheté par la fabrique n’est 

jamais mentionnée. Ces deux mentions interviennent toutefois dans deux cadres bien précis, 

puisqu’il s’agit à chaque fois de remplacer ou de reforger un objet qui a été brisé, tout 

d’abord le battant de la cloche en 1501-1502 puis le tourillon de la roue d’un engin en 1507-

1508354. Il semble donc bien ici que le fer d’Espagne soit, tout du moins dans l’esprit des 

constructeurs, un fer de meilleure qualité.  

                                                 
 
354 PJ n° 15, fol. 71 r° ; Arch. dép. Seine-Maritime, G 2522, fol. 40 v°. 
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